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Section I

Quatrième session du Comité social
(avril 1957)





! !

DE L'EUROPE — 
COUNCIL OF

S t r a s b o u r g ,  l e  q a v r i l - 10 3 7  ' R e s t r i c t e d  
C3/Soc/.;yp ( 
Or. a n d .

OOi'iliUi Cl.OaxD 

(Quatrième S e s s io n )

CHARTE SOCIALE EUROPEENNE

é
( P r o je t  

b l i  par  1
do t e x t e  de c e r t a i n s  a r t i c l e s , ,  
a D i v i s i o n  des Questions s o c i a l e s )

I n t r o d u c t io n

ï .  Lors de sa  t r o i s i è m e  S e s s i o n ,  l e  Comité s o c i a l  a v a i t
chargé  l e  S e c r é t a r i a t  d ' é l a b o r e r  des p r o j e t s  de t e x t e s  pour 
c e r t a i n s  a r t i c l e s  de l a  Charte s o c i a l e ,  sur  l a  base des répons 
des gouvernements à un q u e s t io n n a ir e  ayan t  t r a i t  aux d r o i t s  e t  
p r i n c i p e s  s u i v a n t s  :

(a) d r o i t s  e t  p r i n c i p e s  i n d i v i d u e l s . c o l l e c t a i s  n e— 
c o u la n t  ou régime des r e l a t i o n s  p r o f e s s i o n n e l l e s ;

(b) d r o i t  dos personnes  physiquement
r é a d a p t a t i o n  p r o f e s s i o n n e l l e  e t  s o c i a l e ;

s-Lj_L̂oui* l a

(c) d r o i t  des n a t io n a u x  d 'un  pays membre au l i b r e  accè 
à l ' e m u l o i  dans l a s  a u t r e s  r-av:

(d) d r o i t  des t r a v a i l l e u r s  migrants  
à l ' a s s i s t a n c e ;

y JLm DY*ot* eu

( e )

( ï )

(2)

t i e n  e t  la  formation 

d r o i t s  r e l a t i f s  à 1;

ni vue ce L ü i i i t e r  ï * o r i e u t a -
p r o i e s s i o n n e i - e s ;

O. b :

ILS 'J—ciL-LEPi
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Les réponses reç u es  des gouvernements ont été  p u b l ié e s  
dans l e  document CE/Soc (56) 1 3 .

2 . Le S e c r é t a r i a t  é t a i t  également chargé  d ' é l a b o r e r  des 
p r o j e t s  d ' a r t i c l e s  concernant le  d r o i t  à l a  s é c u r i t é  s o c i a l e  e t  
l a  p r o t e c t i o n  des n é c e s s i t e u x .

3 .  Au cours  de sa t ro i s iè m e  S e s s i o n ,  l e  Comité s o c i a l  a v a i t  
egalement adopté,  à t i t r e  p r o v i s o i r e ,  c e r t a i n s  p r o j e t s  d ' a r t i c l e s  
de l a  Charte correspondant  aux d r o i t s  r e l a t i f s  à l ' e m p l o i  e t  aux 
c o n d it io n s  de t r a v a i l  (Doc. CM (56) 63? Annexe I I I ) .  C e r ta in e s  
d é lé g a t io n s  a v a ie n t  d é j à  proposé au cours  de c e t t e  s e s s io n  des 
m o d i f ic a t io n s  eu des a d d i t io n s  a u x d i t s  a r t i c l e s  ( v o i r  Annexe IV 
au même document). I l  a v a i t  d ' a u t r e  p a r t  é t é  entendu que l e s  
a v a n t - p r o j e t s  d ' a r t i c l e s  f e r a i e n t  l ' o b j e t  d 'un  nouvel examen de 
l a  p a r t  des gouvernements, qui a v a i e n t  é t é  i n v i t é s  à l e s  com
menter. Les commentaires reçus  des gouvernements ont é té  p u b l i é s  
dans le  document CE/Scc (56) l U

I l  a paru u t i l e  au S e c r é t a r i a t  d ' é l a b o r e r  de nouveaux 
p r o j e t s  de t e x t e s  pour ces  a r t i c l e s ,  fon dés  sur l e s  o b s e rv a t io n s  
émises au cours de l a  t ro i s iè m e  S e s s i o n  e t  sur l e s  commentaires 
des gouvernements.

4 . Pour l a  r é d a c t i o n  de tous ces  p r o j e t s  d ' a r t i c l e s ,  1
S e c r é t a r i a t  s ' e s t  h 
donné l ' i n c e r t i t u d e  
t a i e  de l a  Charte ,  
c o n s t i t u e r a i t ,  dans 
européenne des D rc i  
l e  Comité des Minis

e u r té  à des d i f f i c u l t é s  c o n s id é r a b le s  eoano 
qui règne encore quant à l a  nature fondanen- 

Bn q u a l i f i a n t  l a  Charte  d ' in s tru m en t  qui 
l e  domaine s o c i a l ,  un pendant à l a  Convention 

t s  de l'Homme e t  des L i b e r t é s  fo n d a m o n t a la s , ( l  
ores  semble a v o i r  maroué o u ' e l l e  d e v r a i t  a l l e r

p lu s  l o i n  qu'une s i  
M in i s t r e s  a égalene 
ment, s i  des d isp os  
d o ivent  y ê t re  i n c l  
généraux.  (2 )

mole d é c l a r a t i o n  de p r i n c i p e s .  Le Comité des 
nt chargé  l e  Comité s o c i a l  d 'exam in er ,  notam- 
i t i e n s  p lus  p r é c i s e s ,  l i a n t  l e s  s i g n a t a i r e s ,  
u se s  concurremment avec l ' é n o n c é

A Le Comité s o c i a l ,  en tan t  que c o r p s ,  a j u s q u ' i c i  marqué
sa p r é f é r ence peu
en term-s extreree
a adopté 'un peine
un p r o j e t de*Char
nombre de p r i n c i p

s o c i a l quir A! -

gén éraux .  L 'Assem blée  C c n s u l t a t i v
U-LeiuGnG C p p c S G .  -D-Lu.S G e lu-GOGU

à l ' e x c e p t i o n  d 'un c e r t a i n

(1 )

(2)

n cé c ia l  du Comité des M i n i s t r e s  à l 'A sse m b lé e
du 20 rai

;, ^
----G -r-
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o b l i g a t o i r e  e t  c o n t ie n t  des d i s p o s i t i o n s  t r è s  d é t a i l l é e s .  ( 1 )  
La C o n féd éra t io n  i n t e r n a t i o n a l e  des S y n d ic a t s  l i b r e s  e t  l a  
C o n fé d é ra t io n  i n t e r n a t i o n a l e  des S y n d ic a t s  c h r é t i e n s  ont 
e l l e s  a u s s i  marqué nettement l e u r  p r é f é r e n c e  pour un i n s t r u 
ment l i a n t  l e s  p a r t i e s .  C e r t a in s  gouvernements, en p a r t i c u l i e r  
l e s  Gouvernements de B e l g iq u e ,  d ' I t a l i e  e t  de Suède, qui ont 
f a i t  des d é c l a r a t i o n s  e x p r e s s e s  à c e t  e f f e t ,  sent  également 
d ' a v i s  que l a  Charte s o c i a l e  d o i t  c o n t e n ir  des d i s p o s i t i o n s  
o b l i g a t o i r e s .

6 . Dans ces  c o n d i t io n s ,  l e  S e c r é t a r i a t  a p r é f é r é  r é d i g e r  
l e s  p r o j e t s  de texo-es de c e r t a i n s  des a r t i c l e s  susmentionnés 
dans deux v a r i a n t e s ,  l 'u n e  de nature  d é c l a r a t i v e ,  e t  l ' a u t r e  
fondée su r  l 'h y p o t h è s e  que c e r t a i n e s  d i s p o s i t i o n s  au moins 
d e v r a ie n t  ê t r e  o b l i g a t o i r e s .  A f i n  d e . p r é c i s e r  l e  sens dans 
l e q u e l  l e s  d r o i t s  economiques e t  s o c ia u x  peuvent ê t r e  conçus 
comme o b l i g a t o i r e s ,  l e  S e c r é t a r i a t  a prép aré  une étude sur l a  
nature  de ces  -d ro it s  e t  l e u r  énoncé en termes j u r i d i q u e s .  (2)

7 .  Un argument de poids employé p a r * l e s  d é l é g a t i o n s  f a v o 
r a b l e s  à un instrum ent  d é c l a r a t i f  e s t  que bon nombre de d i s 
p o s i t i o n s  im portantes  de l a  Charte  p o r t e ro n t  su r  des m at iè res  
généralement r é g l é e s  par  v o ie  de con ven tion s  c o l l e c t i v e s  e t  
dans l e s q u e l l e s  l e s  gouvernements n 'o n t  pas le d r o i t  d ' i n t e r 
v e n i r .  I l  s e r a i t  p o s s i b l e  de rem édier  à c e t t e  s i t u a t i o n  par 

.une d i s p o s i t i o n  in s é r é e  s o i t  dans un a r t i c l e  g é n é r a l ,  s o i t  
dans l e s  a r t i c l e s  p a r t i c u l i e r s  r e l a t i f s  aux c o n d i t io n s  de 
t r a v a i l ,  q u i  l i m i t e r a i t  l e s  engagements des gouvernements aux 
domaines non c o u v e r ts  par  des conventions  c o l l e c t i v e s .  C ' e s t  
l a  deuxième de ces s o lu t io n s  qui  a é té  adoptée dans le p r o j e t  
de Charte de l 'A s s e m b lé e .  A i n s i ,  l ' a r t i c l e  concernant  le  d r o i t
a des c o n d i t io n s  de t r a v a i l  j u s t e s  e t  s t a b l e s  commence 
nhrase su iv a n te  :

r a r  l a

- "En vue d ' a s s u r e r  l ' e x e r c i c e  de ce d r o i t ,  l e s  Hautes 
P a r t i e s  C o n tra c ta n te s  s 'e n g a g e n t  à p ro c u re r  à tous  l e s  
t r a v a i l l e u r s ,  pour autant  que ces  mesures ne s c i e n t  pas 
mises  en a p p l i c a t i o n  p ar  v o ie  ce conventions  c o l l e c t i v e s  
ou de toute  au tre  manière : ( s u i t  une
de d r o i t s ) .

(1) Recommandation 104 ( l $ n 6 ) .

(2 ) Doc. CE/Soc (5$) 1 5 ,
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Cet énoncé ne p a r a î t  cependant pas tout  à f a i t  c l a i r .
I l  acnet  en e f f e t  l ' i n t e r p r é t a t i o n
c o u v e r t s  par des conventions  c o l l e c t i v e s ,  l e s  gcuve:

ans I s s  domaines

s e r a i e n t  tenus d ' i n
g-^^v^rnements

_____ _____ ___; r v e n i r  s i  l e s  c o n d i t io n s  f i x é e s  par  l e s
conventions c o l l e c t i v e s  n ' a t t e i g n a i e n t  pas l e s  normes d é f i n i e s  
dans l a  Charte .  Par a i l l e u r s ,  i l  no s e r a i t  évidemment pas 
so u h a i ta b le  qu'un gouvernement pût r a t i f i e r  l a  C h a r te ,  meme 
s i  l e s  c on d it io n s  s o c i a l e s  dans son pays é t a i e n t  t r è s  en-deçà 
des normes d é f i n i e s  dans c e t  in stru m en t ,  en se r é f é r a n t  s im ple
ment au f a i t  que ces c o n d i t io n s  sont r é g i e s  par  des con vers ion s  
c o l l e c t i v e s .  Cn p o u r r a i t  p e u t - ê t r e  résoud re  ce problème en 
subordonnant la  r a t i f i c a t i o n  de l a  Charte au f a i t  que l e s  
c o n d i t io n s  s o c i a l e s ,  dans un pays donné, s c i e n t  é g a le s  aux 
normes, que ces c o n d it io n s  r é s u l t e n t  s o i t  de d i s p o s i t i o n s  
l é g i s l a t i v e s  ou de toute a u t re  a c t io n  des p o u vo ir s  p u b l i c s ,  
s o i t  de conventions c o l l e c t i v e s .  ( I l  convient  d ' a j o u t e r  que, 
même dans l e s  domaines c o u v e r t s  par  des 
t i v e s ,  l e s  gouvernements peuvent exerce:  
c o n s id é ra b le  grâce  à l e u r s  bons o f f i c e s  
moyen des procédures de c o n c i l i a t i o n  et  
e tous p a y s ) .

conventions c c l l e c -
une i n f l u e nc e

en g é n é r a l , e t  au
d ' a r b i t r a g e e x i s t a n t

8. On p o u r r a i t  également i n s é r e r  dans l a  C h a r te ,  a f i n  d 'en
rendre  l a  r a t i f i c a t i o n  moins d i f f i c i l e ,  une au tre  d i s p o s i t i o n  
qui p r é v o i r a i t  sa mise en oeuvre p r o g r e s s i v e .  C ' e s t  ce que f a i t  
l e  p r o j e t  de l 'A s s e m b lé e .  Cela  suppose un a p p a r e i l  chargé  d ' é t a 
b l i r  des programmes de mise en oeuvre par  é tapes  e t  d 'e n  a s s u r e r  
l e  c o n t r ô le .

S e c r é t a r i
un ré d ig e a n t  l e s  p r o j e t s  d '

-, ' ̂.-T.SS,
du p r o j e t  ce C! 
l 'A sse m b lé e  n';  
a recommandé a*

'---l a-. *3.î*b d i f f i c i l e m e
U l l l t i v e  a : ia in
. n e sus:acntionn
ras c o n s id è re  c
C cn ité  des Hini

a r t i c l e s cu i s u i v e n t ,  l e
!.e pas te:n i r compte du f a i
.nt s a i s i l e Comité des h i
b c .  536) . I l e s t  v r a i  que

et CO mi* 
!t ^  ! t a o n r

européenne ces o r o i t s  s o c ia u x  e t  economiques
p r o j e t  a i n s i

h i i t i f , ' p u i s q u '  
tne convent* 
in t  compte

;s o b s e r v a t io n s
-=c i . r s  Ces oeoats  en seance o u c i iq u e  s______

o . . ,e rgcn ces  d 'o p in io n  à l 'Assembles qui ont aocut 
aux te rnes  t r è s  soigneusement p e s é s ;  p o r te n t  sur 
a s p e c t s  i n s t i t u t i o n n e l s  ou de procedure ; b i  
égalerions t r a i t ;  dans une c e r t a i n e  ru s u r o .

su g g e s t io n s  r r e s e n t e e s  
T o u t e f o i s ,  
i  à c e t  en 
eut  sur  l e  
e l l e s  a ien

uni

au
les
ncé.

.. t

10. 
par 
C(.

Les p r o j e t s  d ' a r t i c l e s  contenus cane l e  p r é s e n t  00
> ou^^^Our^ uTon j.O'^.ail--'h); p * uapp ou ^ a

m acoooes a l i t r e  p r o v i s o i r e  1 e r s  de sa c r o i s i o n s  
Cependant,  i l  r e s s o r t  ces o b s e rv a t io n s  de c e r t a i n e s  d é léa  
r e p r o d u i t e s  à l 'A nnexe  IV au Doc. Ch (56) 6 3 ,  a i n s i  eue des 
c o s e r v a t io n s  u l t é r i e u r e s  de c e r t a i n s  gouvernements,  que même 
ces gouvernements cul  ne s e r a i e n t  pas d i s p o s é s  à a c c e p t e r  un 
instrument o b l i g a t o i r e  est im ent  que l e s  d i s p o s i t i o n s  de l a  
Charte  d e v r a ie n t  ê t r e  é la b o ré e s  dans le  d é t a i l .

Dans ces c o n d i t io n s ,  l e  S e c r é t a r i a t  a jugé p r é f é r a b l e  
ce r e c i g e r  cos t e x t e s  assez  f o u i l l é s  cu i  c o u r r a i e n t ,  sans 
t rop  de d i f f i c u l t é ,  ê t r e  remanies dans un sens p lus  g é n é ra l

^omûté
- t ien s ,

U
* rf
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1è re  PARTIE

PROJET DE TEXTE BB BOUVEAUX ARTICLES 

CORRESPONDAIT AU DCLAIRE COUVERT PAR 

LE DEUXIEME QUESTIONNAIRE

D r o i t s  e t  u r i n c i u e s  i n d i v i d u e l s  e t  c o l l e c t i f s découlant  
du res im e des r e l a t i o n s  r r o i e s s i o n n e î l e s  *"

(Notamment : a )  a s s o c i a t i o n  e t  c o a l i t i o n ;  b) négocl
c o n s u l t a t i o nc o l l e c t i v e s ;  c)  ^_____

c o l l a b o r a t i o n  e n t r e  t r a v a i l l e u r s  e t  
r e l a t i v e s  au  règ lem en t  des c o n f l i t s

Lûns
'a c t u a i r e  e t  a u t r e s  méthodes de

mesuresemployeurs ;  d) 
du t r a v a i l )

. Remarques :

Parmi l e s  gouvernements qui 
n a i r e , .  une m a jo r i t é  s ' e s t  prononcée 
o b l i g a t o i r e s  pour l e s  p o i n t s  a )  ( 1 )  
c)  e t - d ) ,  c ' e s t  l e  c o n t r a i r e .

ont répondu au q u e s t io n -  
en f a v e u r  de d i s p o s i t i o n s  
e* b) susmentionnés.  Pour

Les  E t a t s  membres c i - a p r è s  ont r a t i f i é  1: 
N°8? de l ' O . I . T .  concernant  l a  l i b e r t é  s y n d ic a l e  
t i e n  du d r o i t  s y n d i c a l  : A u t r i c h e ,  B e l g iq u e ,  Dan 
I r l a n d e ,  I s l a n d e ,  Norvège,  P a y s - B a s ,  Royaume-Uni

Convention 
et  l a  p r c t e c -  
nark,  France ,  
et Suède.

N°98
Les E t a t s  

concernant  1 '
membres c i - a p r è s  ont r a t i f i é  
a n n l i c a t i o n  des p r i n c i p e s  du

l a  Convent 
d r o i t  d 'o r

s a t i o n  e t  
Danemark, 
r a i e  d' A

de n é g o c i a t i o n  c o l l e c t i v  
F ran ce ,  I r l a n d e ,  I s l a n d e  

l lem agne,  Royaume-Uni, Su

ms
3
CO.

A u t r i c h e ,  B e lg iq u e ,  
o rvège ,  République F
p J - L i - __

. /.
C e r t a in s  gouvernements se  sont r é f é r é s  à ces  

Conventions e t  ont d é c l a r é  que l a  Charte  d e v r a i t  êure 
en harm onie  avec  e l l e s .

I l  n ' y  a pas de convention  de l ' O . I . T .  r e l a t i v e  ' 
à l a  c o n s u l t a t i o n  e n t r e  employeurs e t  t r a v a i l l e u r s ,  
n a i s  i l  e x i s t e  une Recommandation (N°9h- ( 1 9 5 2 ) )  con
cernant  l a  c o n s u l t a t i o n  e t  l a  c o l l a b o r a t i o n  pour l e s  
q u e s t io n s  d ' i n t é r ê t  commun n 'e n t r a n t  pas  dans l e  cadre
des procédu res  de n é g o c ia t io n  c o l l e c t i v e .  La Confé
ren ce  e t  d ' a u t r e s  organes  de l ' O . I . T .  ont également 

,adopté un c e r t a i n  nombre de r é s o l u t i o n s  qui s o u l ig n e n t  
l ' im p o r t a n c e  d 'un e  c o n s u l t a t i o n  e t  d 'une c o l l a b o r a t i o n  
de c e t t e  n a t u r e . - _______

( 1 )  i l  cou 
ce qui

i e n t  t o u t e f o i s  de s i g n a l e r  
concerne d ' a u t r e s  c r o î t s ,

*i p. de voix ix x
à ce r r o c o s  c

de*j.x des go
arte rexetix 1
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Le terme de " c o a l i t i o n "  d o i t  probablement ê t re  
i n t e r p r é t é  comme d é s ig n a n t  ou englobant  l a  n ot ion  de 
g r è v e , l e s  con ven t ion s  e t  recommandations de l 'O .I .T .  
ne con t ien n en t  pas de re c o n n a i s s a n c e  e x p l i c i t e  du 
d r o i t  de g rè v e ,  n a i s  c e l u i - c i  e s t  im p l ic i te m e n t  
reconnu dans l a  Recommandation N"q2 de 19pl  c o n c e r 
nant l a  c o n c i l i a t i o n  e t  l ' a r b i t r a g e  v o l o n t a i r e s , p a r  
exemple, a i n s i  que dans p l u s i e u r s  con c lu s io n s  du Comité 
de l a  l i b e r t é  s y n d ic a l e  du C o n s e i l  d 'a d m i n i s t r a t i o n .
Le p r o j e t  de Charte  de l 'A s s e m b lé e  comporte l a  r e c o n 
n a issa n c e  e x p re s s e  du d r o i t  de g rè v e .

-P ro je t  de t e x t e ,  V a r ia n t e  I- ( d é c l a r a t i v e )  :

V r  Conv. 
8? del'O.LT. 
a r t .2 e t  5, 
e t  p r o j e t  
de l 'Assem-

Les t r a v a i l l e u r s  e t  l e s  employeurs ont l e  d r o i t  
de c o n s t i t u e r  des o r g a n i s a t io n s  l o c a l e s ,  n a t i o n a l e s  
ou i n t e r n a t i o n a l e s ,  a i n s i  que c e l u i  de s ' a f f i l i e r  à 
des o r g a n i s a t i o n s  de l e u r  c h o ix  pour l a  p r o t e c t io n  de 
l e u r s  i n t é r ê t s  économiques e t  s o c ia u x ,  sous l a  s e u le

b l é e , a r t . l e r r é s e r v e des r e s t r i c t i o n s  prévu es  par l a l o i  dans
F. V o ir l ' i n t é r ê t  de l a  s é c u r i t é  n a t i o n a l e  ou de l a  sû re té
C onv.euro publique  ̂ c. e l a  d é fen se  de l ' o r d r e  et  de la  p réven t io n
péenne des du crime , de l a  c r o t e c t i o n  de l a  santé 0u de l a  morale,
D r o i t s  de ou de l a  p r o t e c t i o n  de d r o i t s  e t  l i b e r t é s  d ' a u t r u i .  
l'Homme, C ette  d i s p o s i t i o n  n ' i n t e r d i t  pas que des r e s t r i c t i o n s  
a r t . 11(2 ) l é g i t i m e s  s o i e n t  imposées à l ' e x e r c i c e  de ces  d r o i t s

c a r  l e s  membres -3 .=
l ' a d m i n i s t r a t i o n  de l ' B t c

s f o r c e s  armees,  de l a  p o l i c e  on
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V o ir  Conv. 
$8 d e l ' 0 , 1  
a r t .  ^

V o ir  p r o 
j e t  de 
l 'A s s e m 
b l é e ,  
a r t .  1 e r ,  
D

V o ir  p r o 
j e t  de 
l 'A s s e m 
b l é e ,  
a r t .  1 e r ,  
E

V o i r  Conv. 
8? de l 'O.l .  
a r t . 8 (2)

Les  gouvernements s i g n a t a i r e s  s ' e f f o r c e r o n t  
L.d 'encourager  e t  de promouvoir l e  développement et 

l ' u t i l i s a t i o n  i s s  p lu s  l a r g e s  de procédures  de né
g o c i a t i o n  v o l o n t a i r e  de conventions  c o l l e c t i v e s  
e n tre  l e s  employeurs et  l e s  o r g a n i s a t io n s  d'em
p lo y e u r s  d 'une  p a r t ,  e t  l e s  o r g a n i s a t io n s  de t r a 
v a i l l e u r s  d ' a u t r e  p a r t ,  en vue de r é g l e r  par  ce 
moyen l e s  c o n d i t io n s  d 'e m p lo i .

L es  gouvernements s i g n a t a i r e s  s ' e f f o r c e r o n t  
d 'e n c o u ra g e r  et de promouvoir l e  développement e t  
l ' u t i l i s a t i o n  des organismes de c o n s u l t a t i o n  p a r i 
t a i r e  et  de c o l l a b o r a t i o n  en tre  t r a v a i l l e u r s  et 
employeurs ,  à l a  f o i s  su r  l e  p lan  de l ' e n t r e p r i s e ,  
su r  l e  p la n  i n d u s t r i e l  e t  sur l e  p lan  n a t i o n a l .

Des procédu res  a p p r o p r i é e s ,  comprenant l a  
c r é a t i o n  d 'o rg a n ism es  de c o n c i l i a t i o n  et  d ' a r b i 
t r a g e ,  d e v r a ie n t  ê t r e  i n s t i t u é e s - p o u r ' l e  r è g l e 
ment des c o n f l i t s  du t r a v a i l ,  q u ' i l  s ' a g i s s e  de 
c o n f l i t s  de d r o i t  ou de c o n f l i t s  d ' i n t é r ê t s .  Les 
t r a v a i l l e u r s  e t  l e s  employeurs ont l e  d r o i t  de 
c o a l i t i o n ,  y compris l ' a r r ê t  du t r a v a i l ,  au cas 
où un c o n f l i t  d ' i n t é r ê t s  ne p o u r r a i t  e r r e  r é g l é  
par  l e s  moyens v i s é s  au paragraphe p ré c é d e n t .

V a r ia n t e  I I

En vue de g a r a n t i r  ou de promouvoir l ' e x e r 
c i c e  des d r o i t s  des t r a v a i l l e u r s  e t  des employeurs 
dans l e u r s  r a p p o r t s  m u tu e ls ,  l e s  Hautes P a r t i e s  
C o n tra c ta n te s

s 'engagen t  à a c c o rd e r  aux t r a v a i l l e u r s  et  aux 
employeurs to u te  p o s s i b i l i t é  de c o n s t i t u e r  des 
o r g a n i s a t io n s  l o c a l e s ,  n a t i o n a l e s  ou i n t e r n a - 

' t i o n a l e s  de l e u r  c h o ix  pour l a  p r o t e c t i o n  de 
l e u r s  i n t é r ê t s  économiques e t  s o c ia u x ,  sous l a  
s e u le  r é s e r v e  des r e s t r i c t i o n s  prévu es  par  l a  
l o i  dans l ' i n t é r ê t  de l a  s é c u r i t é  n a t i o n a l e  ou 
de l a  s û r e t é  p u b l iq u e ,  de l a  dé fen se  de l ' o r d r e  
e t  de l a  p ré v e n t io n  du cr im e,  de l a  p r o t e c t i o n  
de l a  sa n té  ou de l a  morale ,  eu de l a  p r o t e c t i o n
des d r o i t s  e t l i b e r t é s d ' a u t r u i ,  l a  l é g i
n a t i o n a l ?  ne <devra pas p o r t e r  a t t e i n t e  n
a p p l iq u é e  de 1co n ie re  à p o r t e r  a t t e i n t s  a
g a r a n t i e .  Cet'te d isp o sa taon r ' i n t e r d i t  te
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que des r e s t r i c t i o n s  l é g i t i m e s  s o i e n t  imposées à 
de ces  d r o i t s  par  l e s  membres des f o r c e s  armées, 
p o l i c e  ou de l ' a d m i n i s t r a t i o n  de l ' E t a t ;

l ' e x e r c i c e  
de l a

2. s 'e n g a g e n t  à i n s t i t u e r ,  en t a n t  que de b e s o in ,  des p ro c é 
dures de n é g o c ia t io n  v o l o n t a i r e  de conventions  c o l l e c t i v e s  
en tre  l e s  employeurs e t  l e s  o r g a n i s a t io n s  d 'employeurs  
d 'uné p a r t ,  e t  l e s  o r g a n i s a t i o n s  de t r a v a i l l e u r s  d ' a u t r e  
p a r t ,  en vue de r é g l e r  par  ce  moyen l e s  c o n d i t io n s  d 'e m p lo i ;

3 s 'e n g a g e n t  à a c c o rd e r  
d r o i t  de c o a l i t i o n ,  y 
un c o n f l i t  d ' i n t é r ê t s  
v i s é s  au paragraphe b.

aux t r a v a i l l e u r s  e t  aux employeurs l e  
compris l ' a r r ê t  du t r a v a i l ,  au cas  où 
ne p o u r r a i t  ê t r e  r é g i s  par l e s  moyens 
du p r é s e n t  a r t i c l e ;

s ' e f f o r c e r o n t  d ' i n s t i t u e r  des procedu res  a p p r o p r ié e s ,  compre
nant l a  c r é a t i o n  d 'o rg a n ism e s  de c o n c i l i a t i o n  e t  d ' a r b i t r a g e ,  
pour l e  règlement des c o n f l i t s  de t r a v a i l ,  q u ' i l  s ' a g i s s e  de 
c o n f l i t s  de d r o i t  ou de c o n f l i t s  d ' i n t é r ê t s :

5 .  s ' e f f o r c e r o n t  d 'e n c o u ra g e r  e t  de promouvoir l e  développement 
e t  l ' u t i l i s a t i o n  des organismes de c o n s u l t a t i o n  p a r i t a i r e  
e t  de c o l l a b o r a t i o n  e n tre  t r a v a i l l e u r s '  e t  employeurs ,  à l a  
f o i s  sur l e  p lan  de l ' e n t r e p r i s e ,  su r  l e  p lan  i n d u s t r i e l  et  
sur l e  p la n  n a t i o n a l .

D r o i t  des personnes physicuement diminuées à l a  r é a d a p t a t i o n 
p r o f e s s i o n n e l l e  et  s o c i a l e ,  q u e l l e s  eue soient l ' o r i g i n e  e t  
l a  n a tu re  de l ' i n v a l i d i t é

Remarou.es

Tous l e s  gouvernements qui  ont répondu au q u e s 
t i o n n a i r e  p r é f è r e n t  une d i s p o s i t i o n  déclarative. Les répon ses  
f o n t  é t a *  de tou te  une s é r i e  de mesures t e l l e s  que : ' f o r m a t i c i

t i e n  p r o f e s s i o n -p r o f e s s i o n n e l l e  et  cours sp é c ia u x  de rééducar.  
n e l l e  comprenant l a  c r é a t i o n ,  à c e t t e  f i n ,  d ' i n s t i t u t i o n s  
s p é c i a l e s ;  a l l o c a t i o n s  de fo rm at io n  p r o f e s s i o n n e l l e  e t  a n t r e s  
formes d ' a s s i s t a n c e  f i n a n c i è r e ;  s e r v i c e s  sp é c ia u x  de placement; 
emplois p r o t é g é s :  o b l i g a t i o n  pour l e s  employeurs d 'o c c u p e r  un
c e r t a i n  con t in gen t  de personnes  physicuement d iminuées;  t r a n s -

* i ^ = t ^ i i = t î o n s  én vue do l e u r  a d a p t a t io n  
..................."pour* l ' a c q u i s i t i o n

de d i v e r s  a p p a r e i l s  c h i r u r g i c a u x ,  i n f i r m e s ,  c*

normation de c e r t a i n e s  i n s r a  
aux personnes physiquement diminue

v'JJL
ou pour l ' é t a b l i s s e m e n t  de L ' i n t é r e s s é  
a u t r e s  formes d ' a i d e  économioue.

propre compte.

/
* / *
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Le C h a p it re  V de l a  Recommandation n° 83 (1330) 
de* l ' O r g a n i s a t i o n  I n t e r n a t i o n a l e  du T r a v a i l  pose 
c e r t a i n s  p r i n c i p e s  pour l a  fo rm a t io n  p r o f e s s i o n n e l l e  
des i n v a l i d e s , e t  l a  Recommandation N° 3$ ( 1 3 3 3 )  
t r a i t e ,  des p r i n c i p e s  e t  des méthodes propres  à 
p erm ettre  aux i n v a l i d e s  de se  p r é p a r e r  à exerc er  
un emploi convenable  e t  d ' a v o i r  des chances r a i s o n 
n a b le s  d ' o b t e n i r  e t  de c o n s e rv e r  un t e l  emuloi.

P r o j e t  de t e x t e  :

Les perscn n es 'p hys iq u em en t  diminuées ont 
d r o i t  à l a  r é a d a p t a t i o n  p r o f e s s i o n n e l l e  e t  s o c i a l e ,  
q u e l l e s  que s o i e n t  l ' o r i g i n e  e t  l a  n ature  do l e u r  
i n v a l i d i t é  e t  quel  que s o i t  l e u r  â g e ,  dans l a  me
sure  où l e s  c o n d i t io n s  m é d ic a le s  e t  pédagogiques 
l e  perm etten t  e t  pour a u ta n t  q u ' i l  e x i s t e  des p o s s i 
b i l i t é s  r a i s o n n a b l e ?  de fo rm at io n  p r o f e s s i o n n e l l e  
e t  d 'e m p lo i .

A c e t t e  f i n ,  des mesures a p p ro p r ié e s  devraient  
ê t r e  p r i s e s ,  pour mettre à l e u r  d i s p o s i t i o n  des 
moyens de fo rm a t io n  p r o f e s s i o n n e l l e ,  y c o m p r i s , s ' i l  
y  a l i e u ,  des i n s t i t u t i o n s  s p é c i a l e s .

Des mesures a p p r o p r ié e s  d e v r a i e n t  ê t re  p r i s e s  
pour l e  placeront* des personnes  physiquement d im i
nuées ,  notamment des. s e r v i c e s  s p é c ia u x  de placement, 
des p o s s i b i l i t é s  d 'em plo i  p ro té g é  e t  des mesures 

) p ro p res  à encourager  l e s  employeurs à embaucher des
personnes  physiquement diminuées*

Des a l l o c a t i o n s  en e sp è c e s  e t  a u t r e s  formes 
d ' a s s i s t a n c e  d e v r a ie n t  ê t r e  a c c o rd é e s  aux personnes 
physiquement diminuées a y a n t  b e s o in  d'une t e l l e  a s 
s i s t a n c e ,  pour l e u r  perm ettre  de p r o f i t e r  des noyers 
e x i s t a n t s  de form ation  p r o f e s s i o n n e l l e  ou d ' a c q u é r i r  
l e s  a p p a r e i l s  c h i r u r g i c a u x  ou t o u t  a u t re  équipement 
n é c e s s a i r e s  à l ' e x e r c i c e  de l e u r  a c t i v i t é  p r o f e s 
s i o n n e l l e .

V o ir  Rec.  
88 de 
l ' O . I . T . ,  
a r t .  26 - 
27



20

O

D r o i t  des nation? d'un nays mènera au l i t r e  a c c è s  à 1 ' emploi
cans n :ays membres.

Remaroues :

C e r t a in s  gouvernements ont c o n s id é ré  c e t t e  q u e s t io n ,  
en p a r t i e ,  sous l ' a s p e c t  que l e u r s  n a t ion au x  ne d e v r a ie n t  
pas  ê t r e  empêchés de chercher  un emploi à l ' é t r a n g e r ,  e t ,  
pour ce  qui  e s t  de c e t  a s p e c t ,  un gouvernement v o u d r a i t  l e  
v o i r  f i g u r e r  dans l a  Charte  sous l a  forme de d i s p o s e r i o n s  
o b l i g a t o i r e s .  Ce même gouvernement d é c l a r e  que, ce q u i
e s t  du d r o i t  de se  v o i r  a t t r i b u e r  un t r a v a i l  à l ' é  ' g e r ,  i l  
ne d e v r a i t  ê t r e  i n c l u s  dans l a  Charte  sous aucune fc* -a. Un 
a u t r e  gouvernement est jme que l ' a r t i c l e  12 de l a  Convention 
européenne d 'B t a b l i s s e m c n t  d e v r a i t  ê t r e  s u f f i s a n t  en ce do
maine. Les  a u t r e s  gouvernements q u i  ont répondu au q u e s t io n n a i r e  
sont d ' a v i s  que l e  d r o i t  au l i b r e  a c c è s  à l ' e m p l o i  dans l e s  
a u t r e s  pays  d e v r a i t  ê t r e  i n s c r i t  dans l a  Charte  sous une forme 
d é c l a r a t i v e .

Les  a r t i c l e s  c i - a p r è s  de l a  Convention européenne 
d 'E t a b l i s s e m e n t  o f f r e n t  un i n t é r ê t  p a r t i c u l i e r  à c e t  égard

" A r t i c l e  10 :

Chacune des P a r t i e s  C o n tra c t a n t e s  a u t o r i s e r a  su r  son
t e r r i t o i r e  l e s  r e s s o r t i s s a n t s ' d e s  a u t r e s  P a r t i e s  
su r  un n ied  d ' é g a l i t é  avec  l e s  n a t io n a u x ,  to u te  -

e x e r c e r ,  
t i v i t é  de

c a r a c t è r e  l u c r a t i f moins eue des r a i s o n s  s é r i e u s e s  de
c a r a c t è r e  éconcmicue e t  s o c i a l  ne s 'o p p o s e n t  à l ' o c t r o i  ce 
l ' a u t o r i s a t i o n . Cette  d i s p o s i t i o n  s ' a p p l i q u e ,  sans ^ ê t r e  
l i m i t é e ,  aux a c t i v i t é s  i n d u s t r i e l l e s ,  com m erc ia les ,  f i n a n 
c i è r e s ,  a g r i c o l e s , a r t i s a n a l e s  e t  aux p r o f e s s i o n s  l i b é r a l e s ,  
que l a  Personne i n t é r e s s é e  t r a v a i l l e  cour son propre  compte 
ou o u ' e l l e  s o i t  au s e r v i c e , 'ux employeur."^**

l ' a r t i c l e  1 0 ,
qui d é c l a r e  que j o u i r o n t d)s  d r o i t s  rmentionné

1 0 ,  sans qu 'on p u i s s e  l e u r opposer ees r e s t r i c t :
d i t  a r t i c l e ,  l e s  é t r a n g e r s ,  
c o n d i t io n s  s u iv a n t e s  :

l o r s q u ' i l s répondeu'

(a)  a v o i r  exercé  ré g u l iè r e m e n t  pendant une p é r io d e  
in interrom pue de c in q  ans une a c t i v i t é  sur ce 
t e r r i t o i r e ;

(b) a v o i r  r é s i d é  ré g u l iè r e m e n t  s u r  ce t e r r i t o i r e  pen
dant une r é r i c d t  in interrom pue de d ix  ans:
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T o u t e f o i s ,  l e  deuxième paragraphe de l ' a r t i c l e  12 
a f f a i b l i t  con sidérab lem ent  l a  portée  de c e t  a r t i c l e  en l a i s 
san t  aux gouvernements une grande l a t i t u d e  pour f i x e r  des 
c o n d i t i o n s . p l u s  r i g o u r e u s e s .

Le système i n s t i t u é  par l ' O . B . C . E . pour l a  l i b é r a t i o n  
des mouvements de m ain -d '^eu vre  p a r a î t  a l l e r  p lu s  l o i n  et  ê t re  
p lu s  p r é c i s  que l e s  d i s p o s i t i o n s  c i - d e s s u s  mentionnées,  l e s  
Membres de l ' O . B . C . E .  ne d o iv en t  pas opposer d ' o b j e c t i o n s  aux 
demandes d 'em p lo i  émanant de t r a v a i l l e u r s  é t r a n g e r s  s i ,  apres  
un d é l a i  d 'un  mois, i l  n ' a  pas é té  p o s s i b l e  d ' a t t r i b u e r  l ' e m 
p l o i  vacan t  à un t r a v a i l l e u r  n a t i o n a l .  En ce oui  concerne l e  
renouvel lem ent  des permis de t r a v a i l ,  l e  système é t a b l i t  une 
d i s t i n c t i o n  e n tre  l e  cas  où l e  t r a v a i l l e u r  é t ra n g e r  a été  
employé dans l e  pays pendant moins de c inq  an s ,  e t  c e l u i  où 
i l  y  a été employé pendant c in q  ans ou p l u s .  Dans ce d e rn ie r  
c a s ,  l e  ren ou ve l lem en t  d o i t  ê t r e  accordé à moins que "des 
r a i s o n s  im p é r ie u se s  d ' i n t é r ê t  n a t i o n a l  ne j u s t i f i e n t  une 
ex c e p t io n " .D a n s  l e  prem ier  c a s ,  l e  renouvellement peut ê t r e  
r e f u s é  pour des r a i s o n s  moins s t r i c t e s .

Dans tou s  l e s  E t a t s  membres, un système de 'permis do 
t r a v a i l  e s t  en g é n é r a l  a p p l i c a b l e  aux t r a v a i l l e u r s  é t r a n g e r s  
e t  l e  maximum auquel  p u i s s e  p ré ten d re  l a  Charte  s o c i a l e  s e r a i t  
sans doute d ' a s s o u p l i r  dans une c e r t a i n e  mesure l e s  r è g l e s  
qui  r é g i s s e n t  l ' o c t r o i  e t  l e  ren ou ve l lem en t  de ces  permis.
I l  n ' e s t  non p lu s  perm is  d 'e sc o m p te r ,  é t a n t  donné l ' é v o l u t i o n  
r é c e n t e  de l a  q u e s t io n  au C o n s e i l  de l 'E u r o p e  e t  à l ' O . B . C . E . ,  
que l a  Charte  p u i s s e  é t a b l i r  des r è g l e s  p r é c i s e s  et  d é t a i l l é e s  
d 'un  c a r a c t è r e  p lu s  l i b é r a l  eue c e l l e s  a c t u e l le m e n t  en v ig u e u r .

L ' e x p r e s s i o n  " l i b r e  a c c è s  à l ' e m p l o i "  peut  ê t r e  i n t e r 
p r é t é e  de manière p l u s  ou moins s t r i c t e .  Dans son sens t e c h 
nique s t r i c t ,  e l l e  ne re c o u v re  pas l a  l i b r e  c i r c u l a t i o n  de l a  
main-dbeuvre,  qui  s i g n i f i e  qu 'un t r a v a i l l e u r  peut a l l e r  d 'un 
pays à l ' a u t r e  en quête d 'e m p lo i .  E l l e  s ' a p p l i q u e  uniquement 
au c a s  où l e  t r a v a i l l e u r  e s t  d é j à  en r a p p o r t  avec  un employeur 
é t r a n g e r ,  qui  d i s p o s e  pour l u i  d 'un emploi.  Bans l a  Charte 
s o c i a l e ,  t o u t e f o i s ,  i l  c o n v ie n d r a i t  sans doute de prendre 
c e t t e  e x p r e s s io n  an sens l e  p lu s  l a r g e  p o s s i b l e .  A f i n  de ne 
pas r e s t e r  en deçà de l a  Convention européenne d 'E t a b l i s s e m e n t ,  
l a  Charte  d e v r a i t  même s ' a p p l i q u e r  aux t r a v a i l l e u r s  indépen
d a n ts ,  aux p r o f e s s i o n s  l i b é r a l e s ,  e t c . . .
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P r o j e t  de t e x t e

Les gouvernements s i g n a t a i r e s  de l a  p r é s e n t e  Charte 
ac c e p te n t  de f i x e r  comme o b j e c t i f  à l e u r  p o l i t i q u e  l a  c r é a t io n  
de c o n d it io n s  perm ettant  aux r e s s o r t i s s a n t s  de l ' o r  d ' e n t r e  eux 
d 'e x e r c e r  sur l e  t e r r i t o i r e  d 'un a u t r e  t o u t e  a c t i v i t é  de c a r a c 
t è r e  l u c r a t i f  sur un p ied  de complète é g a l i t é  avec  l e s  nat ionaux 
de ce d e r n i e r ,  sous l a  s e u le  r é s e r v e  des r e s t r i c t i o n s  fondées  
sur des c o n s id é r a t io n s  r e l a t i v e s  à l a  s é c u r i t é ,  l ' o r d r e  p u b l ic  
et  l a  san té  p u b l iq u e .

A c e t t e  f i n ,  l e s  gouvernements s i g n a t a i r e s  s ' e f f o r c e r o n t  ;

(a) d ' a p p l i q u e r  l e s  r e s t r i c t i o n s  e x i s t a n t e s  dans un e s p r i t  
de modération;

(b) de s i m p l i f i e r  l e s  f o r m a l i t é s  en v ig u e u r  et  de r é d u i r e  
ou de supprimer l e s  d r o i t s  de c h a n c e l l e r i e  et  a u t r e s  
t a x e s  p a y a b le s  par l e s  t r a v a i l l e u r s  é t r a n g e r s  ou par  
l e u r s  employeurs.

(c) de s 'e m p lo y e r ,  in d iv id u e l le m e n t  et  c o l l e c t i v e m e n t ,  
dans l e  c a d re  des o r g a n i s a t i o n s  i n t e r n a t i o n a l e s  
compétentes ,  à a s s o u p l i r  e t  à harmoniser  l e s  r é g l e 
mentations n a t i o n a l e s  r é g i s s a n t  l ' o c t r o i  des permis 
de t r a v a i l  aux é t r a n g e r s ,  à p ro lo n g e r  l a  durée de 
v a l i d i t é  do c e s  p erm is ,  eu à en étendre  l a  v a l i d i t é  
à des s e c t e u r s  p lu s  l a r g e s  de l ' a c t i v i t é  économique, 
a i n s i  q u 'à  r é d u i r e  l e s  p é r io d e s  de t r a v a i l  ou de r é s i 
dence eue l ' é t r a n g e r  d o i t  ac c om p l i r  pour a v o i r  l e  
d r o i t  d ' e x e r c e r  en to u te  l i b e r t é  une a c t i v i t é  l u c r a 
t i v e .

Les  gouvernements s i g n a t a i r e s  a u t o r i s e r o n t ,  sans 
aucune r e s t r i c t i o n ,  l e u r s  n at ion au x  à ex e rc e r  une 
a c t i v i t é  l u c r a t i v e  sur l e  t e r r i t o i r e  des a u t r e s  
gouvernements s i g n a t a i r e s .

L ro iu  des t r a v a i l l e u r s  m igrants  à l a  p r o t e c t i o n  e t  à l ' a s s i s - 
tance .

nema.ron.es :

Parmi l e s  gouvernements qui  ont 
une l a r g e  m a jo r i t é  s ' e s t  prononcée, da 
d i s p o s i t i o n  d é c l a r a t i v e .  Un gouvememc

répondu au q u e s t io n n a i r e ,
.s ce c a s ,  en fa v e u r  d'une 
t  so u h a i t e  meme r e s t r e i n d r e
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l ' a p p l i c a t i o n  du de l a  s é c u r i t é  s o c i a l e .

1

p r in c ip e  au comame
Un a u tre  gouvernement d é c l a r e ,  en r e v a u  P c ,  que s i  l a  d é f i n i 
t i o n  de ce d r o i t  ne va pas a u - d e là  du contenu de l a  Convention 
N° $7 de l ' O . I . T . ,  l a  d i s p o s i t i o n  d e v r a i t  ê t r e  o b l i g a t o i r e .

Les E t a t s  membres c i - a p r è s  ont r a t i f i é  l a  Convention 
N° 97 l ' O . I . T .  concernant  l e s  t r a v a i l l e u r s  m igrants  : 
B e l g i q u e ,  F r a n c e ,  I t a l i e ,  Norvège,  P a y s - B a s ,  Royaume-Uni.

Le contenu du d r o i t  dont i l  s ' a g î t  d o i t  probablement 
correspondre  aux d i s p o s i t i o n s  fondamentales de c e t t e  Conven
t ion .*  T o u t e f o i s ,  a l o r s  que l a  Convention ne s ' a p p l i q u e , p a r  
d é f i n i t i o n ,  q u 'au x  t r a v a i l l e u r s  engagés par  des employeurs 
dans un pays é t r a n g e r ,  l a  Charte p o u r r a i t  également étendre  
l a  p r o t e c t i o n  e t  1 ^ a s s i s t a n c e  aux t r a v a i l l e u r s  in dépen dan ts , 
pour au tan t  que l e s  mesures en q u e s t io n  l e u r  so n t ,  p a r  n a t u r e ,  
a p p l i c a b l e s .  I l  c o n v ie n t  de r a p p e le r  à ce propos que l a  
Convention européenne d ' E t a b i i s s e r i e n t ,  a i n s i  que l e  t e x t e  c i -  
dessus  du p r o j e t  d ' a r t i c l e  de l a  Charte r e l a t i f  à l ' a c c è s  a 
l ' e m p l o i ,  e s t  a p p l i c a b l e  aux personnes  t r a v a i l l a n t  pour l e u r  
propre  compte.

l e u r  répon se .  E ta n t  donné que l a  Charte s o c i a l e  co n t ie n d ra  
un a r t i c l e  s p é c i a l  su r  le  d r o i t  à l a  s é c u r i t é  s o c i a l e ,  e t  
q u ' i l  a é té  entendu l c r s  de l a  d e r r i è r e  s e s s i o n  du Comité^ 
s o c i a l  eue c e t  a r t i c l e  c o u v r i r a i t  l e  problème ce - l ' é g a l i s e  
de t r a i t e m e n t ,  i l  y a u ra i t * d o u b le '  emploi s i  c e t t e  q u e s t io n  
é t a i t  également t r a i t é e  dans l ' a r t i c l e  r e l a t i f  à l a  p r o t e c 
t i o n  d e s , t r a v a i l l e u r s  m ig ra n ts .  Par  a i l l e u r s ,  i l  ne s e r a i t  
pas s o u h a i t a b l e  de ne t r a i t e r  de l ' é g a l i t é  de t ra i t e m e n t  en 
m atière  de s é c u r i t é  s o c i a l e  que dans l ' a r t i c l e  rels.*si^^- 
p r o t e c t i o n  des t r a v a i l l e u r s  m ig r a n ts ,  en p a r t i c u l i e r  s i l  
n ' e s t  pas admis que c e t  a r t i c l e  d e v r a i t  c o u v r i r  des o a tego r^ -s  
p lu s  l a r g e s  que c e l l e  ces s a l a r i é s .  On p o u r r a i t  a i n s i  a c o u .^ r  
à une i n t e r p r é t a t i o n  t r o t  r e s t r i c t i v e  de l a  d i s n c s i - i a r  cancer

.tenant  en m at iè re  de s é c u r i t é  snant l ' é g a l i t é  de t:
pour ces  r a i s o n s ,  i l  e s t  su ggéré  de ne pas mentionner 
s é c u r i t é  s o c i a l e  dans l ' a r t i c l e  re  
t r a v a i l l e u r s  m ig ra n ts .

. **'

 ̂J- .? mUJi- r r c c

P r o j e t  de t e x t e ,  V a r ia n te  I  ( d é c l a r a t i v e )

e t  à l ' a s s i s t a n c  
des mesures cevr-

icicrs nccraiius Cuiu ce 
în vue s ' a s s u r e r  l ' e x  
et c r i s e s  :

à l a
r i ' ce O G O-*̂

// ^
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V o ir  Conv.
97 de
l ' O . I . T . ,  
a r t .  2 e t
3

1 .  pour c r é e r  des s e r v i c e s  g r a t u i t s  a p p ro p r ié s  
chargés  d ' a i d e r  l e s  t r a v a i l l e u r s  m ig ra n ts ,  e t  

'notamment de le u r  f o u r n i r  des in form ation s  e x a c t e s ,  
e t  pour é v i t e r  toute  propagande trompeuse c o n c e r 
nant l ' é m i g r a t i o n  e t  l ' im m ig r a t io n ;

I b i d ,  
a r t .  ii e t
5

2 .  pour f a c i l i t e r  l e  d é p a r t ,  l e  voyage e t  l ' a c c u e i l  
des t r a v a i l l e u r s  m igran ts ,  e t  pour l e u r  f o u r n i r  
des s e r v i c e s  a p p ro p r ié s  de c o n t r ô le  s a n i t a i r e  e t  
de p r o t e c t i o n  m édica le ;

I b i d .  3* pour g a r a n t i r  aux t r a v a i l l e u r s  m igrants  l ' é g a l i t é
a r t .  6 de t r a i t e m e n t  avec. l e s  n at ion aux  en ce qui concerne

l e s  m a t iè r e s  s u iv a n te s  :

I b i d ,  
a r t .  8

I b i d ,  
a r t .  9

(a) dans l a  mesure où ces q u e s t io n s  sont rég lemen
t é e s  p ar  l a  l é g i s l a t i o n  ou sont soumises à 
l ' a u t o r i t é  ou à l ' i n f l u e n c e  des p o u vo irs  pu
b l i c s  :
( i )  l a  rémunération e t  l e s  a u t r e s , c o n d i t i o n s  

d 'em p lo i  e t  de t r a v a i l ;
( i i )  l ' a f f i l i a t i o n  aux o r g a n i s a t io n s  syn d ica les  

e t  l a  jo u i s s a n c e  des avantages  o f f e r t s  
p ar  l e s  conventions c o l l e c t i v e s ;

( i i i )  l e  logement;

(b) l e s  im p ôts ,  t a x e s . e t  c o n t r ib u t io n s  a f f é r e n t s  
au t r a v a i l ,  perçus  au t i t r e  du t r a v a i l l e u r ;

(c) l e s  a c t i o n s  en j u s t i c e  concernant  l e s  ques
t i o n s  mentionnées dans l e  n r é s e n t  a r t i c l e .

pour g a r a n t i r  aux t r a v a i l l e u r s  m ig ra n ts ,  sous 
r é s e r v e  de l 'a c c o m p l i s s e m e n t  d 'une pér io d e  ra iscn -

;ro c e c u ic nnable  d 'e m p lo i  ou de ré s id e n c e ,  
adéquate c on tre  l e  rap a tr ie m e n t  i n v o l o n t a i r e  on 
l ' e x p u l s i o n ;

5* pour p e r m e t t r e ,  dans i  
par

g

i c Caere Û6S i a m t e s  IrXûeS 
par  l a  l é g i s l a t i o n ,  l e  t r a n s f e r t  de toute p a r t i e  
des g a in s  et  des économies du t r a v a i l l e u r  mi
g ra n t  que c e l u i - c i  d é s i r e  t r a n s f é r e r ;

O . peur étendre  l a  p r o t e c t i o n  et l ' a s s i s t a n c e  p r é 
vues p ar  l e  p r é s e n t  a r t i c l e  aux t r a v a i l l e u r s
marants 'avaiij .p.ni 1)**'

CdULi-C-lAl'.' - n r u e s t i c n
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V ar ian te  I I  :

En vue d ' a s s u r e r  ou de f a v o r i s e r  l ' e x e r c i c e  du d r o i t  
des t r a v a i l l e u r s  m igrants  à l a  p r o t e c t i o n  e t  à l ' a s s i s t a n c e ,  
l e s  Hautes P a r t i e s  C o n tractan tes

1*  s 'e n g a g e n t  à c r é e r  Ô63 s e r v i c e s  g r a t u i t s  app ropr iés  chargés  . 
d ' a i d e r  l e s  t r a v a i l l e u r s  m ig ra n ts ,  e t  notamment de le u r  
f o u r n i r  des in fo rm a t io n s  e x a c t e s ,  e t  à prendre des mesures 
pour é v i t e r  toute  propagande trompeuse concernant 1 'émi
g r a t io n  e t  l ' i m m i g r a t i o n ;

2 .  s 'e n g a g e n t  à adopter  des mesures a p p ro p r ié e s  peur f a c i l i t e r  
l e  d é p a r t ,  l e  voyage e t  l ' a c c u e i l  des t r a v a i l l e u r s  m igran ts ,  
e t  à l e u r  f o u r n i r  des s e r v i c e s  a p p ro p r ié s  de c o n t rô le  
s a n i t a i r e  e t  de p r o t e c t i o n  m éd ica le ;

s ' e f f o r c e r o n t  de g a r a n t i r  aux t r a v a i l l e u r s  migrants l ' é g a 
l i t é  de t r a i t e m e n t  avec l e s  n a t ion au x  en ce qui concerne 
l a s  m at iè res  s u iv a n t e s  :

(a) l a  rém unérat ion  e t  l e s  a u t r e s  c o n d i t io n s  d 'em plo i  e t  
de t r a v a i l ;

(b) l ' a f f i l i a t i o n  aux o r g a n i s a t io n s  s y n d ic a l e s  e t  l a  
j o u i s s a n c e  des avantages  o f f e r t s  par  l e s  conventions 
c o l l e c t i v e s ;

(c) l e  logement;

s 'e n g a g e n t  à a s s u r e r  aux t r a v a i l l e u r s  m i g r a n t s ' l ' é g a l i t é  
de t ra i t e m e n t  avec l e s  n a t ion au x  en ce qui concerne l e s  
m at iè res  mentionnées au paragraphe p récéd en t  dans l a  mesure 
où ces q u e s t io n s  sont rég lem en tées  par  l a  l é g i s l a t i o n ,  
a i n s i  qu 'en  ce qui concerne l e s  m a t iè re s  su iv a n te s  :

(a) l e s  im p ô ts ,  t a x e s  e t  c o n t r ib u t io n s  a f f é r e n t s  au t r a v a i l ,
perçus  an t i t r e  du t r a v a i l l e u r

(b) l e s  a c t i o n s  en j u s t i c e  concernant  l e s  q ues t ion s  men
t io n n ées  dans 1dans l e  p r é s e n t  a r t i c l e ;

5* s 'e n g a g e n t  en o u tre  ;

;cus reserv<(a) à g a r a n t i r  aux t r a v a i l l e u r s  m ig ra n ts ,
l ' a c c o m p l i s s e m e n t  d'une p ér io d e  ra i s o n n a b le  d';  
ou de r é s i d e n c e ,  une p r o t e c t i o n  adécuate  ccntr- 
rap a tr ie m e n t  i n v o l o n t a i r e  ou l ' e x p u l s i o n ;

//



26

(b) à p e rm e t t re ,  dans l e  cadre des l i m i t e s  f i x é e s  par  
l a t i o n ,  l e  t r a n s f e r t  de toute  p a r t i e  des ga in s  e t  
nonnes du t r a v a i l l e u r  migrant que c e l u i - c i  d é s i r e  
f é r e r ;

l a  l é g i s  
des éco- 
t r a n s -

(c) à étendre l a  p r o t e c t i o n  e t  l ' a s s i s t a n c e  prévues p ar  l e  
p résen t  a r t i c l e  aux t r a v a i l l e u r s  m igrants  t r a v a i l l a n t  
pour l e u r  propre compte, peur  au tan t  que l e s  mesures en 
q u est io n  sent  a p p l i c a b l e s  à c e t t e  c a t é g o r i e .

L 'une e t  l ' a u t r e  de ces  v a r i a n t e s  p o u r r a ie n t  s u s c i t e r  
(notamment) l ' o b j e c t i o n  que, dans l a  mesure où d ' a u t r e s  a r t i c l e s  
de l a  Charte s ' a p p l i q u e n t  à " t o u t e  personne"  eu à "tous  l e s  t r a 
v a i l l e u r s " ,  on p o u r r a i t  l i m i t e r  l ' o b j e t  de l ' a r t i c l e  r e l a t i f  aux

t r a i t e m e n t  dans l ' a r t i c l e  r e l a t i f  aux t r a v a i l l e u r s  m ig ran ts .

Ado p t i on._de.._mesures en vu e de_ f  a c i  1  j t e r  l ' o r i e n t a t i o n  e t  l a  
fo rm at ion  o r o i e s s i c n n e l l e s .  ------------------------------ * ----

O bservat ions  :

Aucun des gcv.vo^..^.-..-^. y-enondu au c u es t ic n n a :
i n c l u r e  sans l a  Charte  une d i l u t i o n ' o b l i g a t o i r ene s o u h a i te  

de c e t t e  n a t u r e .

c<
Rect

l a  fo rm at io n  p r o f e s s i o n n e l l e  des a d u l t e s .  

Dans l ' a r t i c l e  p o r t a n t  sur  l<
Comité so c ia l d é j à  l a i L-m. ae

ae

' É r o i t  au t r a v a i l ; 16  .<
^ ^ ^ ^ -Sat io n  d^un

con c lu ion s  s a t i s f a i s s .n t e s
du p r o j e t  de 1 'Assamblée

'̂Us une forme cb l i g a o o i r e ) .

d ' o r i e n t a t i o n  p r o f e s s i o n n e l l e "  eu 
de f o r m a t io n " .  L ' a r t i c l e  ccrrespco 
c o n t ie n t  une d i s p o s i t i o n  analogue

S ' i l  e s t  d éc id é  d ' i n s é r e r  dsn<s i-. n-, - ^
c i a l  su r  l ' o r i e n t a t i o n  e t  l a  ^  a r t i c l ^
p a r a î t  donc év iden t  eue c e t  a r t i c l ^ " * ^ - . t ! J ? ' ^ s s i o n n e l l e s ,  2-- 
l a  n ature  e t  l ' o r g a n i s a t i o n  de c e t t e  ^
fo rm a t io n ;  en ce c a s .  i l  s e r a i t  norman 
p r i n c i p e s  e s s e n t i e l s  des r e c c m n a n d ° t i - - - "  " "  lo n d er   ̂
l ' n  T T  ̂^-^^3 susmentionnées ceJ- -'-ns Une --t ' in
d e s c r i p t i o n  des s e r v i c e s  n a t ie n a ^ y  ru. mesure, a

orore donnée c.an-

les

i c r i p t i o n  cas  s e r v i c e s  n a t io n a u x  de 
c e r t a i n e s  réponses  gouvernementales  ai
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Projet de t e x t e  :

Les gouvernements s i g n a t a i r e s  re c o n n a is s e n t  
que l ' e x i s t e n c e  de moyens a p p ro p r ié s  d ' o r i e n t a t i o n  
e t  de fo rm a t io n  p r o f e s s i o n n e l l e s  e s t  e s s e n t i e l l e ,  
non seulement pour l ' i n d i v i d u ,  en l u i  permettant  de 
c h o i s i r  e t  d ' e x e r c e r  une p r o f e s s i o n  convenant à ses  
a p t i t u d e s  p e r s o n n e l l e s  e t  de nature  à l u i  donner 
tou tes  p o s s i b i l i t é s  de d éve lopp er  sa p e r s o n n a l i t é  
e t  de r e t i r e r  une p l e in e  s a t i s f a c t i o n  de son t r a v a i l ,  
mais a u s s i  pour l a  s o c i é t é  dans son ensemble, en a s 
su ran t  l a  m e i l l e u r e  u t i l i s a t i o n  p o s s i b l e  de l a  main- 
d 'oeu vre  d i s p o n ib le  e t ,  de l a  s o r t e ,  en s t im u lan t  
l a  p r o d u c t i v i t é  e t  en f a c i l i t a n t  l e  m ain t ien  du 
p l e i n  em ploi .

Bu égard à ces  o b j e c t i f s ,  l e s  gouvernements 
s i g n a t a i r e s  s ' e f f o r c e r o n t  :

1 .  d ' a s s u r e r  ou de f a v o r i s e r  l a  mise en oeuvre des 
moyens s u i v a n t s  :

V o i r  Rec. 
87 de 
l ' O . I . T . ,  
1.1

V o i r  Rec. 
57 de 
l ' O . I . T .

(a) une a ide  aux in d iv id u s  en vue de résoudre  
l e s  problèmes r e l a t i f s  au c h o i x  d'une p r o f e s 
s io n  ou à l 'a v a n c e m en t  p r o f e s s i o n n e l ,  compte 
tenu des c a r a c t é r i s t i q u e s  de l ' i n t é r e s s é  e t  
de l a  r e l a t i o n  en tre  c e l l e s - c i  e t  l e s  p o s s i 
b i l i t é s  su r  l e  marché de l ' e m p l o i ;  c e t t e  a ide  
devra  ê t r e  f o u r n ie  uant aux jeu n es ,  y compris 
l e s  e n fa n t s  d 'â g e  s c o l a i r e ,  q u 'a u x  a d u l t e s ;

(b) un enseignement e t  une fo rm a t io n  techniques
e t  p r o f e s s i o n n e l s ,  conformément à un programme 
g é n é r a l  é t a b l i  en c o n s u l t a t i o n  avec l e s  o r 
g a n i s a t i o n s  d 'em ployeurs  e t  de t r a v a i l l e u r s  
e t  adapté aux b e so in s  tan t  des jeunes gens 
non encore e n t r é s  en emploi que des t r a v a i l 
l e u r s  a d u l t e s ,  y compris des cours théor iq u es  
e t  p r a t i q u e s  dans des é c o le s  ou i n s t i t u t i o n s  
c r é é e s  à c e t t e  f i n ,  a i n s i  qu'une form ation  
p r a t iq u e  d isp en sée  s o i t  en cours  d 'e m p lo i ,  
s o i t  dans des é t a b l i s s e m e n ts  s c o l a i r e s  avant 
l ' e n t r é e  en emploi s ' i l  y a l i e u .

(c) un système d ' a p p r e n t i s s a g e ;

(d) des d i s p o s i t i o n s  s p é c i a l e s  en vue de l a  rééd u 
c a t i o n  p r o f e s s i o n n e l l e  ces t r a v a i l l e u r s  a d u l t e s  
dans l e s  cas  où e l l e  e s t  n é c e s s a i r e ,  à l a  s u i t e  
notamment de p ro g rè s  techniques  eu d'une d é s o r 
g a n i s a t i o n  du marché du t r a v a i l .
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2 .  d 'e n c o u ra g e r  l a  p l e i n e  u t i l i s a t i o n  des moyens prévus au p ré se n t
a r t i c l e  par  des d i s p o s i t i o n s  a p p ro p r ié e s  t e l l e s  que :

(a) l a  ré d u c t io n  eu l ' a b o l i t i o n  de tous d r o i t s  e t  charges  a f 
f é r e n t s  à l ' o r i e n t a t i o n  e t  à l a  fo rm at iu n  p r o f e s s i o n n e l l e s ;

(b) l ' o c t r o i  d ' a l l o c a t i o n s  de fo rm a t io n  dans l e s  cas  appro
p r i é s ;

(c) l ' i n c l u s i o n  dans l e s  h eu res  normales de t r a v a i l  du temps 
c on sa cré  aux cours  su p p lém en ta ire s  de fo rm a t io n  pendant 
l ' e m p l o i ;

(d) l a  g a r a n t i e ,  au moyen d 'u n  c o n t r ô le  a p p r o p r ié ,  de l ' e f 
f i c a c i t é  du système d ' a p p r e n t i s s a g e ,  e t  l a  p r o t e c t i o n  
adéouate des a p p r e n t i s .

D r o i t s  r e l a t i f s  à l a  rém unérat ion

Remaroues :

La p l u p a r t  des d r o i t s  ou p r i n c i p e s  mentionnés dans l e  
q u e s t io n n a i r e " s o u s  c e t t e  ru b r iq u e  son t  in c o rp o ré s  dans d iv e r s  
a u t r e s  instrum ents  in t e r n a t i o n a u x .

Rémunération é c u i t a c l e  : l a  D é c l a r a t i o n  
l'Homme ( a r t .  21) p a r i e  du " d r o i t  à une 
e t  s a t i s f a i s a n t e " ?  e t  l e  p r o j e t  de F a c t  
e t  s o c ia u x  des Nations Unies comprend, 
à l a  rémunération é c u i t a o l e .

U n i v e r s e l l e  des D r o i t s  
rém unérat ion  é q u ita b le  

e .d e s  D r o i t s  économiques 
à l ' a r t i c l e  ? ,  l e  d r o i t

de

...S a l r i r e  minimum : Le dro io  a
.'ment mentionné dans l a  D c c la r

un s a l a i r e  minimum e s t  e x p re ssé  
t io n  de P h i l a d e l p h i e  de l ' O . I . T

et dans la Charte Internationale Ans: 'icaine ce; uaranties..*sc;
de Bogota .

a i e s

.Rémunération éga le  t o u r  un t r a v a i l  d 'une v a l e u r é g a le : Ce d r o i t
e s t  i n s c r i t  à l a  f o i s  tans l a  D é c l a r a t i o n U n iver s e l l e ( a r t . 23) ;
dans le  p r o j e t  de p a c te  ce s N ations  Unies ( a r t . ? )  e t dans l a
Charte ce Bogota ( a r t .  2 ).

Rémunération s p é c i a l e  cour l e s  t ra v a u x  do n u i t  e t  l e s heure 2
su p p lém en ta ire s  : L i s e e s t  expressenon t  nenoionnso dans l a Charte
de Bogota ( a r t .  12).

P r o t e c t i o n  du s a l a i r e  : La p r o t e c t i o n con tre  l a  s a i s i e  e s t pPSYdô
p ar  l a  Charte de Bogota ,(ar t .  1 0 ) .

J o u r s  f é r i é s  payés : Ce d r o i t  e s t  égal emont in c l u s  dans l a Charte
de Bogota ( a r t .  --r).
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Rémunération en f o n c t i o n  de l ' a c c r o i s s e m e n t  de la  p r o d u c t i v i t é : 
En v e r t u  de l a  D é c l a r a t i o n  de P h i l a d e l p h i e ,  l a s  t r a v a i l l e u r s  
auront "une p a r t i c i p a t i o n  é q u i t a b le  aux f r u i t s  du p ro g rès  en 
m atière  de s a l a i r e s  e t  de g a i n s " .  La Charte de Bogota comprend 
l e  d r o i t  à une prime an n uel le  ( a r t .  $) e t  l e  d r o i t  à une p a r 
t i c i p a t i o n  aux b é n é f i c e s  ( a r t .  1 1 ) .

Bien  que l e s  rép on ses  des gouvernements ind iquent  que 
l e s  q u es t io n s  de s a l a i r e s  sono généralement r é g l é e s  par vo ie  
de conventions c o l l e c t i v e s  l ib rem en t  n é g o c ié e s ,  i l  a p p a r a î t  
que des l o i s  ou règ lem en ts  i n t e r v i e n n e n t  dans de nombreux c a s .
En France e t  en S a r r e ,  i l  e x i s t e  des .d i s p o s i t io n s  l é g a l e s  
r e l a t i v e s  au s a l a i r e  minimum g a r a n t i . Dans ce domaine, des 
rég lem en ts  l i m i t é s  à c e r t a i n e s  c a t é g o r i e s  sont également en 
v ig u e u r  en I r l a n d e  ( a g r i c u l t u r e ,  a p p r e n t i s  e t  groupes r e s t r e i n t s  
dans d ' a u t r e s  branches  p r o f e s s i o n n e l l e s )  e t  en Norvège ( t r a 
v a i l l e u r s  à d o m i c i l e ) .  D 'a u t r e s  pays ont in s t i tu é *  un mécanisme 
de f i x a t i o n  des s a l a i r e s  en vue de l ' é t a b l i s s e m e n t  de s a l a i r e s  
minimum pour c e r t a i n e s  c a t é g o r i e s  de t r a v a i l l e u r s .  Dans cous 
l e s  pays qui ont répondu su q u e s t i o n n a i r e ,  l a  l é g i s l a t i o n  assu re  
l a  p r o t e c t i o n  du s a l a i r e , du moins une c e r t a i n e  p r o t e c t i o n  
con tre  la  s a i s i e .  S i x  gouvernements d é c l a r e n t  que, dans le u r  
p a y s ,  des d i s p o s i t i o n s  l é g i s l a t i v e s  s ' a p p l i q u e n t  au p r é a v i s  
en cas  de congédiem ent. Des l o i s  ou règ lem en ts  r é g i s s e n t  l a  
q u e s t io n  de l a  rém unérat ion  s p é c i a l e  pour l e s  t ra v a u x  de n u i t  
e t  heures  su p p lém en ta ire s  en F r a n c e ,  en I r la n d e  ( t r a v a i l  de 
n u i t  dans l ' i n d u s t r i e  e n tre  20 e t  24- h eu res  e t  heures  s u p p lé 
m e n t a i r e s ) ,  aux Pa y s -B a s  ( p a r t i e l l e m e n t ) ,  en Norvège (heures 
supplémentaires)"/* en S a r r e  e t  en T u r q u ie .

L ' é g a l i t é  de rém unérat ion  pour un t r a v a i l  d'une v a le u r  
éga le  e s t  g a r a n t ie  p a r  l a  C o n s t i t u t i o n  en I t a l i e ,  e t  par  l a  l o i  
en S a r r e  et  en T u rq u ie .

I l  e x i s t e  des d i s p o s i t i o n s  l é g a l e s  concernant l e  d r o i t  
aux jo u rs  f é r i é s  payés en I r l a n d e  (pour c e r t a i n e s ^ 'c a t é g c r i e s  
de t r a v a i l l e u r s ) , e n  S a r r e ,  en T u rq u ie ,  e t  au Royaume-Uni.
Un p r o j e t  de I c i  e s t  en p r é p a r a t i o n  aux F a y s - B a s .

En ce qui concerne l ' i n s c r i p t i o n  dans l a  Charte des 
d r o i t s  r e l a t i f s  à l a  rém un érat ion ,  l e s  réponses  ne sent  pas 
t o u jo u r s  c l a i r e s ,  mais i l  se dégage en tout  cas  une m a jo r i t é  
en f a v e u r  do l ' i n c l u s i o n  sous une forme d é c l a r a t i v e  de tous 
l e s  d r o i t s  mentionnés dans l e  q u e s t i o n n a i r e .  Le Gouvernement 
danois  ne d é s i r e  pas que s o ie n t  in c l u s  l e  d r o i t  à une rémuné
r a t i o n  é q u i t a b l e ,  l e  d r o i t  à un s a l a i r e  minimum g a r a n t i  et  l e  
d r o i t  à une rém unérat ion  en f o n c t i o n  de l ' a c c r o i s s e m e n t  de l a  
p r o d u c t i v i t é .  Le Gouvernement de l ' I r l a n d e  ne d é s i r e  pas que 
s o i e n t  i n c l u s  le  d r o i t  à un s a l a i r e  minimum et l e  d r o i t  à une 
rémunérat ion on f o n c t i o n  dos charges  f a m i l i a l e s .  En revanche,  
l e s  Gouvernements de l a  F r a n c e ,  des P ays-B as  e t  de 1? Barre  

d i s p o s é s  à a c c e p t e r  des d i s p o s i t i o n s  o b l i g a t o i r e s  pour
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Les p r in c ip a u x  instrum ents  adoptés  c a r  l ' O . I . T .  en m atière  
de rémunération sent  l e s  s u iv a n t s  :

(a) Convention concernant  l ' é g a l i t é  de rém u n érat ion , l $51 
(N° 100) .  R a t i f i é e  par  l ' A u t r i c h e ,  l a  B e l g iq u e ,  l a  

F r a n c e ,  l ' I t a l i e ,  l a  République F é d é r a le  d 'A l lem agne .

(b) Convention concernant l ' i n s t i t u t i o n  de méthodes de 
f i x a t i o n  des s a l a i r e s  minima, 102e (26). R a t i f i é e  par 
l a  B e l g iq u e ,  l a  F r a n c e ,  l ' I t a l i e ,  l ' I r l a n d e ,  l a  Nor
v è g e ,  l e s  P a y s -3a s ,  l a  République f é d é r a l e  d 'A l lem agne ,  
l e  Royaume-Uni.

(c) Recommandation concernant 1 ' a p p l i c a t i o n  des méthodes 
de f i x a t i o n  des s a l a i r e s  n in im a , 192b (3 0 ) .

(à) Convention concernant l e s  méthodes de f i x a t i o n  des 
s a l a i r e s  minima dans l ' a g r i c u l t u r e , I 9 5 I  (N°
R a t i f i é e  par l ' A u t r i c h e ,  l a  F r a n c e ,  l e s  P ays-Bas  
République f é d é r a l e  d 'A l le m a g n e ,  le  Royaume-Uni.

(e) Recommandation c o rre s p o n d a n te ,  I b q l  (N° 8 ° ) .

( f )  Convention concernant  l e s  s a l a i r e s ,  l a  durée du t r a 
v a i l  à bord e t  l e s  e f f e c t i f s  ( r é v i s é e  en 1$A $)  (N° $3 
Cette  Convention p r é v o i t ,  en tre  a u t r e s  d i s p o s i t i o n s ,  
un s a l a i r e  mensuel de b a s e ;  e l l e  n ' a  é t é  r a t i f i é e  par 
aucun des Membres du C o n s e i l  de l ' L u r o o e .

(g) Convention concernant  l e s  c l a u s e s  de t r a v a i l  dans l e s  
c o n t r a t s  massés par une a u t o r i t é  o u b l i o u e , l $ 4-9 (N° $4 ) 
Cette  Convention,  qui t r a i t e  de l a  p r o t e c t i o n  du s a 
l a i r e ,  a é té  r a t i f i é e  par  l ' A u t r i c h e ,  l a  B e l g iq u e ,  l e
Danemark, l a  F r a n c e ,  l ' I t a l i e ,  l e s  Pays'  
Uni,

( h ) Convention concernant  l a  p r o t e c t i o n  du s a l a i r e , lÿkd
(N° 25)* R a t i f i é e  par  1***A u t r i c h e ,  l a  F r a n c e ,  l a  Grèce,"  -  - -  -l ' I t a l i e ,  l a  Ko rv e ge , 2f ? s .y s -15.'f.ŝ l e  moyenne-''

*/ .
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. V

P r o j e t de t e x t e . V a r ia n t e  I  ( d é c l a r a t i v e )

V o ir  Préam
b u le  de l a  
C o n s t i t u 
t io n  de 
l ' O . I . T . ,  
e t  a r t . 36 de 
l a  C o n s t i t u 
t io n  italienne

Tous l e s  t r a v a i l l e u r s  ont d r o i t  à une rému
n é r a t i o n  é q u i t a b l e ,  s u f f i s a n t e  dans tous l e s  cas 
peur l e u r  a s s u r e r  a i n s i  q u 'à  l e u r  f a m i l l e  une 
e x i s t e n c e  l i b r e  e t  d ign e .

A f i n  d ' a s s u r e r  l ' e x e r c i c e  e f f e c t i f  de ce 
d r o i t ,  l e s  gouvernements s i g n a t a i r e s  r e c o n n a is s e n t  
l e s  p r i n c i p e s  s u iv a n t s  e t  s ' e f f o r c e r o n t ,  dans l e s  
l i m i t e s  de l e u r s  p rocédu res  c o n s t i t u t i o n n e l l e s  
e t  n a t i o n a l e s ,  de prendre des mesures ap p ro p r iées  
pour l e s  a p p l iq u e r  ou en cou rager  l e u r  a p p l i c a t i o n :

(a) I l  d e v r a i t  ê t r e  f i x é  un s a l a i r e  minimum 
ad ap té*au  coût de la  v i e ,  e t  toute  f i 
x a t i o n  de s a l a i r e s  i n d i v i d u e l s  à un 
tau x  i n f é r i e u r  d e v r a i t  ê t r e  i l l é g a l e ;

(b) Tout t r a v a i l  e f f e c t u é ,  à l a  demande 
d 'un  employeur, en supplément des heures  
normales do t r a v a i l  ou à des heures  te l le s  
q u ' i l  d o i t  ê t r e  c o n s id é r é ,  on v e r t u  des 
règ lem en ts  ou u sa g e s  n a t io n a u x ,  comme 
t r a v a i l  de n u i t ,  d e v r a i t  donner l i e u
à une m a jo ra t io n  é q u iv a la n t  à 2ÿ% au 
moins du taux  normal;

(c) Tous l e s  s a l a r i é s  d e v r a ie n t  a v o i r  d r o i t  
à l e u r  s a l a i r e  normal l e s  jo u rs  f é r i é s  
l é g a u x .  Tout t r a v a i l  e f f e c t u é  en de t e l s  
jo u rs  d e v r a i t  donner l i e u  à une m ajora
t i o n  de s a l a i r e ;

V o i r  D é c l a  (d) Des mesures d e v r a i e n t  ê t r e  p r i s e s ,  au
r a t i o n  de moyen de systèmes a p p ro p r ié s  de paiemen
P h i l a d e l p h i e ou de tou te  au tre  méthode, pour a s s u r e r
Annexe 111 (d) à tous l e s  s a l a r i é s  une p a r t i c i p a t i o n  

é q u i t a b le  à l a  p r o s p é r i t é  accrue  r é s u l 
t a n t  d 'une augmentation ce l a  p r o d u c t i 
v i t é ;

V o i r  Conventions (e) E x c e p t io n  f a i t e  des systèmes de d i f f é 
N° 10 0  e t  n° 5,7 r e n c i a t i o n  de s a l a i r e s  fondés sur  l ' a n 
de l ' O . I . T . c i e n n e t é  eu sur des c o n s id é r a t io n s  an a

lo g u e s ,  i l  ne d e v r a i t  ê t r e  opéré aucune 
d i s c r i m i n a t i o n ,  ce quelque nature  
q u ' e l l e  s o i t ,  dans l a  f i x a t i o n  des s a 
l a i r e s .  En p a r t i c u l i e r ,  l a  n a in - d 'o e u v r
j-CIvéLIalilô C.SVjfSLlLu a v o i r  0.1'Cj.u 0 Y. 0^0:3
s a l a i r e  eue l a  roain-d 'oeuvre .masculin:, 
pour un t r a v a i l  ce v a le u r  e a a l e .
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Des méthodes a p p ro p r ié e s  de f i x a t i o n  des 
s a l a i r e s  d e v r a ie n t  ê t r e  é t a b l i e s  pour l e s  c a t é 
g o r i e s  de s a l a r i é s  non c o u v e r t e s  par  des conven
t io n s  c o l l e c t i v e s ,  ou soumises à une rég lem en ta
t io n  s p é c i a l e  en m atière  dé s a l a i r e s .

Des mesures a p p ro p r ié e s  d e v r a i e n t  ê t r e  
p r i s e s  pour g a r a n t i r  aux s a l a r i é s  l a  l i b r e  d i s 
p o s i t i o n  du montant t o t a l  de l e u r  s a l a i r e ;  e l l e s  
d e v r a ie n t  comprendre notamment des mesures d e s 
t i n é e s  à l i m i t e r  l e  d r o i t  des employeurs d 'o p é r e r  
des r e te n u e s  sur  l e s  s a l a i r e s ,  a i n s i  que des me
su res  d e s t i n é e s  à p r o t é g e r  l e  s a l a i r e ,  dans des 
l i m i t e s  p r e s c r i t e s ,  c e n t re  l a  s a i s i e  e t  contre  
l e s  conséquences d 'une  f a i l l i t e  de l ' 'em ployeur .

Des mesures a p p r o p r ié e s  d e v r a i e n t  ê t r e  
p r i s e s  peur p r o t é g e r  l e s  s a l a r i é s  con tre  l e  
congédiement a r b i t r a i r e  e t  pour l e u r  a s s u r e r ,  
dans tous l e s  c a s ,  un p r é a v i s  s u f f i s a n t  de congé
diement.

V a r ia n t e  I I  :

En vue de g a r a n t i r  à 
l e  d r o i t  à une rém unérat ion  
dans tous l e s  cas  pour l e u r  
f a m i l l e  une e x i s t e n c e  l i b r e  
P a r t i e s  C o n t r a c t a n t e s ,  dans

tous l e s  t r a v a i l l e u r s  
é q u i t a b l e ,  s u f f i s a n t e
a s s u r e r  a i n s i  e u 'à  l e u r
e t  d ig u e ,  l e s  Hantes 
l e s  l i m i t e s  de l e u r s

procédures  c o n s t i t u t i o n n e l l e s  e t  n a t i o n a l e s ,

2.

s ' e f f o r c e r o n t  d ' é t a b l i r  un s a l a i r e  minimum g 
t i  e t  d ' i n t e r d i r e  l a  f i x a t i o n  de s a l a i r e s  inc 
v i d u e l s  à un tau x  i n f é r i e u r ;  de prendre es n
s u r e s ,  an moyen de systèmes a p p ro p r ie s  de par; 
ment ou de toute  a u t re  méthode, peur  a s s u r e r  : 
tous  l e s  s a l a r i é s  une p a r t i c i p a t i o n  é q u i t a b le  
à l a  p r o s p é r i t é  accrue r é s u l t a n t  d 'une augmen
t a t i o n  de l a  p r o d u c t i v i t é ;  e t  de g a r a n t i r  à 
tous l e s  s a l a r i é s  la  d r o i t  à un s a l a i r e  normal 
l e s  jo u rs  f é r i é s ,  a i n s i  que le  paiement d'une 
m a jo r a t io n  de s a l a i r e  pour tout  t r a v a i l  e f f e c 
tué en de t e l s  j o u r s ;

s 'enqament

(a) à g a r a n t i r  à tous l e s  s a l a r i é s  une m a jo ra 
t io n  de s a l a i r e  é q u iv a l a n t   ̂
du ta u x  normal pour tcu* t r a v a i l  e f f
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heures t e l l e s  q u ' i l  d o i t  ê t r e  c o n s id é r é  corme t r a v a i l  
de n u i t  en v e r tu  des règ lem en ts  ou u sa g e s  n a t ion au x ;

(b) à a b o l i r  toute  d i s c r i m i n a t i o n ,  de quelque nature  
q u ' e l l e  s o i t ,  dans l a  f i x a t i o n  des s a l a i r e s ,  e x c e p t io n  
f a i t e  des systèmes de d i f f é r e n c i a t i o n  de s a l a i r e s  f o n 
dés sur  l ' a n c i e n n e t é  ou su r  des c o n s id é r a t io n s  analogues 
e t  notamment à g a r a n t i r  à l a  m ain -d 'oeu vre  fém inine  l e s  
mêmes ta u x  de s a l a i r e  q u 'à  l a  m ain -d 'oeu vre  masculine 
pour un t r a v a i l  de v a l e u r  é g a l e ;

(c) à é t a b l i r  dés méthodes de f i x a t i o n  des s a l a i r e s  pour 
l e s  c a t é g o r i e s  de s a l a r i é s  non c o u v e r t e s  par  des conven
t io n s  c o l l e c t i v e s  ou soumises à une r é g le m e n ta t io n  s p é 
c i a l e  en m atière  de s a l a i r e s ;

(d) à g a r a n t i r  aux s a l a r i é s  l a  l i b r e  d i s p o s i t i o n  du montant 
t o t a l  de l e u r  s a l a i r e ,  e t  notamment à prendre des me
su res  pour l i m i t e r  l e  d r o i t  des employeurs d 'o p é r e r
des re t e n u e s  sur  l e s  s a l a i r e s  e t  pour p r o t é g e r  l e  s a 
l a i r e ,  dans des l i m i t e s  p r e s c r i t e s ,  contre  l a  s a i s i e  
e t  c e n t r e  l e s  conséquences d 'une f a i l l i t e  d e - l 'e m p lo y e u r

(e) à prendre  des mesures a p p r o p r ié e s  pour p r o t é g e r  l e s  s a 
l a r i é s  con tre  le  congédiement a r b i t r a i r e ,  à p r é v o i r  un 
p r é a v i s  s u f f i s a n t  en cas  de congédiement,  e t  à i n t e r d i r e  
l e  congédiement pour cause de m a t e r n i t é  ou de s e r v i c e  
m i l i t a i r e .

Dans l ' a r t i c l e  r e l a t i f  aux c o n d i t io n s  é q u i t a b le s  de 
t r a v a i l  que l e  Comité a adopté à t i t r e  p r o v i s o i r e  l o r s  de sa 
t r o i s i è m e  s e s s i o n ,  i l  a é té  l a i s s é  un b lan c  en vue de l ' i n 
s e r t i o n  é v e n t u e l l e  des d r o i t s  r e l a t i f s  à l a  rémunération. 
Cependant, é t a n t  donne l e u r  importance fondam enta le ,  i l  peut 
ê t r e  j u s t i f i é  de c o n s a c r e r  à ces  d r o i t s  un a r t i c l e  d i s t i n c t .

D r o i t s  r e l a t i f s  à l a  f a m i l l e

Remarques :

Un s e u l  gouvernement s e r a i t  f a v o r a b l e  à l ' i n s c r i p 
t io n  de ces  d r o i t s  dans l a  Charte  sous une forme o b l i g a t o i r e .

En ce qui concerne l a  n a tu re  ces  d r o i t s  ou p r i n c i p e s  
à i n c l u r e  sous c e t t e  r u b r iq u e ,  p l u s i e u r s  gouvernements men
t ion n en t  dans l e u r  réponse d i v e r s e s  p r e s t a t i o n s  de s é c u r i t é  
s o c i a l e ,  a i n s i  eue des mesures d e s t i n é e s  à p r o t é g e r  l e s  femmes 
qui t r a v a i l l e n t .  Coupes tenu du f a i t  que l a  Charte c on t ien d ra  
un a r t i c l e  s p é c i a l  su r  le  d r o i t  à l a  s é c u r i t é  s o c i a l e ,  toutes  
l e s  mesures ce ce cto nature  d e v r a i e n t  probablement ê t r e  men
t io n n ées  dans l e d i t  a r t i c l e .  Pour ce qui e s t  de l a  p r o t e c t i o n
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V o i r  A rt  1 ( J )  du 
p r o j e t  i< 
Converti? 
annexé à 
P e c . l c L c
ce

en cours A 'e m p lo i ;  l e  Comité a d é jà  adopté un a r t i c l e  
p ro v iso ire ,  tendant  à. c e t t e  f i n ,  e t  p l u s i e u r s  d é l é g a t io n s  
ont proposé une n o u v e l le  r é d a c t io n  p lus  d é t a i l l é e  de 
c e t  a r t i c l e .  I l  e s t  proposé ,  en conséquence, que tou tes  
l e s  mesures r e l a t i v e s  à l a  p r o t e c t i o n  en cours d 'em plo i  
so ie n t  i n c l u s e s  dans c e t  a r t i c l e  remanié ( v o i r  l a  
P a r t i e  I I I  du p r é s e n t  document).

Les a u t r e s  mesures mentionnées dans l e s  r é 
ponses sont :
D iv e r s e s  formes de p r o t e c t i o n  économique de l a  f a m i l l e  
t e l l e s  q u 'a b a t t e n e n t s  f i s c a u x ,  abattements de l o y e r ,  
a s s i s t a n c e  aux f a m i l l e s  des c o n s c r i t s ,  avance p ar  l e s  
a u t o r i t é s  p u b l iq u e s  du montant de l ' a l l o c a t i o n  d ' e n t r e 
t i e n ,  e t c . . ;  c r é a t i o n  d ' i n s t i t u t i o n s  d ' a i d e  à l a  ma
t e r n i t é  o f f r a n t  des c o n s e i l s  d 'o r d r e  s o c i a l  e t  une a s 
s i s t a n c e  j u r id iq u e  e t  m éd ica le ;  s e r v i c e s  de c o n s e i l s  
aux f a m i l l e s ;  mesuras g é n é r a le s  e t  s p é c i a l e s  de p r o t e c 
t io n  de l ' e n f a n c e ,  comportant notamment la  s u r v e i l l a n c e  
des o r p h e l in s  e t  des e n fa n ts  exposés à un danger moral 
ou s o c i a l ;  t u t e l l e ;  mesures r e l a t i v e s  à 1 'a d o p t io n ;  
p r o t e c t i o n  des e n fa n ts  nés hors mariage ( s i t u a t i o n  
ju r id iq u e  é g a l e ) ;  l é g i s l a t i o n  g én éra le  r é g i s s a n t  l e s  
r a p p o r ts  en tre  c o n j o in t s  a i n s i  q u 'e n t r e  p a re n ts  e t  en
f a n t s  nés h o rs  m ar iage .

E t a n t  donné que l a  l é g i s l a t i o n  de ce d e r n ie r  
type t r a i t e  de l a  s i t u a t i o n  ju r id iq u e  des c o n j o in t s  e t  
des e n fa n ts  dans l e u r s  r a p p o r t s  m utuels ,  e l l e  s o r t  
probablement du cadre  d ' u n . a r t i c l e  p o r t a n t  sur  l e s  
d r o i t s  de l a  f a m i l l e  en tan t  que t e l s .

En ce qui concerne l e s  a u t re s  mesures c i -  
dessus mentionnées,  on peut opérer  une d i s t i n c t i o n  
entre  c e l l e s  qui se ra p p o r te n t  à l a  f a m i l l e  comme t e l l e  
e t  c e l l e s  qui concernent  l a  mère et  l ' e n f a n t ,  indépen
damment de l a  s i t u a t i o n  matrimoniale  e t  des ra p p o r ts  
f a m i l i a u x .  Dans ces  c o n d i t i o n s ,  e t  s u iv a n t  l ' e x e m p le  
de l 'Assem blée .  C o n s u l t a t i v e ,  i l  e s t  proposé  que ce 
domaine s o i t  c o u v e r t  c a r  deux a r t i c l e s  d i s t i n c t s  :

Le d r o i t  de l a  fa m i l le  à une p r o t e c t i o n  s o c i a l e  e t  écc- 
nemique

P r o j e t  de t e x t e , V a r ia n t e  1 ( d é c l a r a t i v e )  :

l ' i

n
? i.

jx jb o r

rp or- 
val o

- - . A

i-'Cs CUYernemente S j.gna Ya i r e s  re c o n n a is Sont
tanC ce l a fan f i l e en tan t eue c e l l u l e  f c nda-
ce 1g. sc o etc. En vu a c'a a--une*" protec ticnCUC c— sc c i alo' do le vj. a c c ' f o m î l î ê , " l e s  n sures

rad ent Ctr c g r i 3 a :* dlrectement ou en ac l l a -
U cvec i6 3 auc-or i t e s localjao e t  l e s orss.n i c.a t ie n s
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(a) a t t r i b u t i o n  d ' a l l o c a t i o n s  p r o p o r t io n 
n e l l e s  au nombre des e n f a n t s ;

(b) p r ê t s  à - i n t é r ê t  r é d u i t  pour la  fo n d a 
t i o n  de f o y e r s ;

(c) a t t r i b u t i o n  p r i o r i t a i r e  de logements 
aux f a m i l l e s  e t  aux personnes d é s i r a n t  
se  m a r ie r ;  e t  abattements  de l o y e r  (ou 
r é d u c t io n  de l ' i n t é r ê t  su r  l e s  prê 
à l a  c o n s t r u c t io n )  pour l e s  f a m i i l  
nombreuses à f a i b l e s  re v e n u s :

(d) a l l o c a t i o n s  aux f a m i l l e s  qui ont b eso in  
d'une t e l l e  a s s i s t a n c e  p arce  que l e u r  
s o u t i e n * e s t  appe lé  au s e r v i c e  m i l i t a i r e ;

(e) abattements  f i s c a u x  tenant  compte de 
l ' im p o r t a n c e  de l a  f a m i l l e ;

( f )  o r g a n i s a t i o n  de s e r v i c e s  d ' a i d e  fa m i
l i a l e ;

(g) o r g a n i s a t i o n  de s e r v i c e s  de c o n s e i l s  
aux f a m i l l e s .

V a r ia n t e  I I  :

1 . Les Hautes P a r t i e s  C o n t r a c t a n t e s ;  r e c o n n a is sa n t
f a m i l l e  en t a n t  que c e l l u l e  
s o c i é t é ;  s ' e f f o r c e r o n t  d ' a s -  

D s o c i a l e  do l a

l ' i m p o r t a n c e  de l a
fo n d a m sn ta le .d e  1 :  
s u r e r  l a  p r o t e c t i o n  économique 
v i e  de f a m i l l e i

2 . E l l e  S' s ' e n g a g e n t  à a s s u r e r  ou à encourager  
l ' o c t r o i  des s e r v i c e s  et  avan tag es  ^su ivants

(a) j u s q u 'à  (g) comme c i - d e s s u s .

te d r o i t  de l a  mère e t  do l ' e n f a n t  à uns
s o c i a l ir ëconcmicuo.

P r o j e t  de t e x t e *  V a r ia n t ?  I ( d é c l a r a t i v e )  ;

La mère et  l ' e n f a n t  ont d r o i t ,  incV o i r  a r t . 1er
(K) du p ro -  damnent de l a  s i t u a t i :  
j e t  de C o n v e n - fa m i l ia u x ,  à une p r o t e c t i o n

L-S Su dûS ratt'Cm 
r C j. si .L û t I_'ô S rîûiô 'J-TCS

t i e n  annexe^ 
à l a  R e c . 1 0 -

__J-
C o n s u l t a t i v e

s u iv a n t e s  u evra^en t  

Pour l a  r r o v a c t i c n  de ü

,-rases a c e t t e  i a n  ?
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de temps r a i s o n n a b l e  avant e t  après  l ' a ccou ch em en t ,  
dans tous l e s  cas  non p r i s  en charge p ar  l a  s é c u r i t é  
s o c i a l e  ou d ' a u t r e s  i n s t i t u t i o n s ;

(b) i n s t i t u t i o n ,  d irectem en t  ou en c o l l a b o r a t i o n  avec l e s  
a u t o r i t é s  l o c a l e s  ou l e s  o r g a n i s a t io n s  p r i v é e s  compé
t e n t e s  d 'un  nombre s u f f i s a n t  ce c e n t re s  d ' a s s i s t a n c e  
m a te rn e l le  e t  de c o n s u l t a t i o n  des n o u r r i s s o n s ,  à mène 
de f o u r n i r  des c o n s e i l s  s o c ia u x  a i n s i  qu'une a s s i s 
tance m édicale  e t  j u r i d i q u e .

Pour l a  p r o t e c t i o n  de l ' e n f a n t  :

(a) c r é a t i o n  de s e r v i c e s  généraux de p r o t e c t i o n  de 
l ' e n f a n c e ;

(b) c r é a t i o n  d 'o r g a n e s  s p é c i a l i s é s  chargés  de s 'o c c u p e r  
de l ' e n f a n c e  d é l a i s s é e ;

(c) mesures d e s t i n é e s  à f a i r e  en s o r t e  que tout  mineur 
s o i t  pourvu d 'un  t u t e u r  e t  que l e s  c o n d it io n s  de 
t u t e l l e  s o i e n t  f i x é e s  p a r  l a  l o i ;

(d) c r é a t i o n  de s e r v i c e s  s p é c i a l i s é s < y compris des 
i n s t i t u t i o n s  a p p r o p r i é e s ,  peu r  l e s  en fa n ts  sans f o y e r ,  
pour l e s  e n fa n t s  e t  a d o le s c e n t s  physiquement ou men
ta lem ent d im inués ,  a i n s i  que pour l a  jeunesse d é l i n 
quante e t  l e s  e n fa n t s  exposés  à un danger s o c i a l  ou 
moral ;

(e) mesures d e s t i n é e s  à p r o t é g e r  l e s  i n t é r ê t s  des mineurs 
en cas  d 'a d o p t io n ;

( f )  mesures d e s t in é e s  à empocher to u te  d i s c r i m i n a t i o n  
l é g a l e  à l ' e n c o n t r e  des e n fa n t s  r a s  h ors  m ariage .

V a r ia n t e  I I  :

1. Les Hautes P a r t i e s  C o n tr a c t a n t e s  prendront  tou tes  l e s  me
su re s  n e c e s s a i r e s  à l a  p r o t e c t i o n  e f f e c t i v e  de l a  mère e t  ce

' e n f a n t ,  indépendamment do l a  s i t u a t i o n  matrimoniale  e t  dos* 
ap p o rts  f a m i l i a u x ,  y  compris l a  c r é a t i o n  ou l e  m aintien  

d ' i n s t i t u t i o n s  a p p ro p r ié e s  à c o t t e  f i n *

2 . E l l e s  s ' e n g a g e n t * pour l a  p r o t e c t i o n  de l a  mère :

(a) e t  (b) comme c i - d e s s u s ,  avec l e s  m o d i f i c a t io n s  de 
forme n é c e s s a i r e s ^

3* î l l e s  s 'ena-aaent .  cour 1
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2ème PARTIE

PROJETS DE TEXTES DESTINES À COUVRIR 

IES.DOMAINES DE LA SECURITE SOCIALE BT 

DE L'ASSISTANCE SOCIALE.

1

Remarques :

I l  r e s s o r t  des c o n c lu s io n s  de l a  t r o i s i è m e  s e s s i o n  du 
Comité s o c i a l  que ces  d i s p o s i t i o n s  d e v r a ie n t  ê t r e  fondées 
l e s  t r a v a u x  du Comité des E x p ë r t s  en m at iè re  de S é c u r i t é '  
s o c i a l e ,  e t  q u ' i l  c o n v ie n d r a i t  de mentionner l ' o p p o r t u n i t é  
de supprimer l e s  o b s t a c l e s  a l a  l i b r e  c i r c u l a t i o n  de l a  ma 
d 'o e u v re  découlant  de l a  l é g i s l a t i o n  de s é c u r i t é  s o c i a l e .

I l  e s t  manifestem ent im p o s s ib le ,  dans l e  cadre do
. i l s des d i
^thode l a  *c,
?lde Consur
' i t é s o c i a l
qui Y i s e  às u f f i t  cependant p a s ,  dans une Charl 

o b j e c t i f s  de p o l i t i q u e  s o c i a l e ,  de p r é v o i r  simplement l a "  
r a t i f i c a t i o n  du Code, c a r  un é t a t  peut r a t i f i e r  l e  code en 
n 'a p p l îq u a n t  qu'un nombre l i m i t é  des n euf  t ra n c h e s  de sécu 
s o c i a l e  c ou vertes  p a r ' c e t . i n s t r u m e n t .  De p l u s ,  i l  con vien t  
t e n i r  compte du f a i t  qu'un in stru m en t  en cours d ' c l a b o r a t i  
ren ferm era  des normes sen s ib lem en t  p lu s  é le v é e s  que c e l l e s  
é t a b l i e s  par  l e  Code.

C e r t a in s  gouvernements ont d é c l a r é ,  dans l e u r  réponse  
l a  q u es t io n  concernant l e s  d r o i t s  r e l a t i f s  à l a  f a m i l l e ,  q* 
l e s  p r e s t a t i o n s  de s é c u r i t é  s o c i a l e  d e v ra ie n t  e t r e  adaptée  
aux charges f a m i l i a l e s .  O n .p o u r r a i t  évidemment i n c l u r e  dan 
l a  Charte  une d i s p o s i t i o n  de c e t  o rd re ,  mais e l l e  ne devra 
pas ê t r e  absolument n é c e s s a i r e ,  p u i s q u e l e s  ta u x  de p r e s t a  
sont  f i x é s  p a r  l e  Code en f o n c t i o n  de " b é n é f i c i a i r e s - t y p e  
(par  exemple un homme ayant une femme et  deux e n f a n t s ) ,  su  
l a  base  de p r e s t a t i o n s  p lu s  é l e v é e s  pour l e s  b é n é f i c i a i r e s  
ayant  des charges de f a m i l l e  p lu s  lo u r d e s .

su r
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En ce qui concerne l e  problème de l ' é g a l i t é  de t r a i t e r o n t  
des nat ionaux et  des é t r a n g e r s ,  l e  p r o j e t  de l 'A sse m b lé e  se  r é f è r e  
aux Accords i n t é r i m a i r e s  européens de s é c u r i t é  s o c i a l e .  Cette  
s o lu t i o n  e s t  p r a t i q u e ,  n a i s  p ré se n te  l ' i n c o n v é n i e n t  que ces accord s  
sont de c a r a c t è r e  p r o v i s o i r e  et peuvent ê t r e  remplacés par  un 
a u t r e  in strum en t.

P r o j e t s  de t e x t e s  :

S é c u r i t é  s o c i a l e  :

V a r ia n t e  I  : ( d é c l a r a t i v e )

V o i r  a r t .  1er  (H) 
du p r o j e t  de 
Convention annexé 
a l a  Rec.lOip
(1056)  de^
l 'A sse m b lé e

Toute personne a d r o i t  à l a  s é c u r i t é  s o c i a l e .  
En vue d ' a s s u r e r  l ' e x e r c i c e  de ce d r o i t ,  l e s  
rég im es  de s é c u r i t é  s o c i a l e  des-gouvernements 
s i g n a t a i r e s  d e v r a ie n t  ê t r e  p o r té s  à un n iveau  
s a t i s f a i s a n t ,  fonde su r  des normes an moins 
é g a l e s  à c e l l e s  d é f i n i e s  dans l e  Code européen 
de S é c u r i t é  s o c i a l e  pour l e s  c a t é g o r i e s  s u i 
v a n t e s  de p r e s t a t i o n s  : s o in s  médicaux, indem
n i t é s  de m a la d ie ,  p r e s t a t i o n s  en cas de chô
mage et  de v i e i l l e s s e ,  p r e s t a t i o n s  en cas 
d ' a c c i d e n t s  du t r a v a i l  et  de maladies  p r o f e s 
s i o n n e l l e s ,  p r e s t a t i o n s  aux f a m i l l e s ,  p r e s t a 
t i o n s  de m a te rn i té  e t  p r e s t a t i o n s  aux s u r v i 
v a n t s .

Les gouvernements s i g n a t a i r e s  d e v ra ie n t  
prendre  des mesures,  p ar  l a  c on c lu s ion  d'ac-< 
cords b i l a t é r a u x  e t  m u l t i l a t é r a u x  a p p ro p r ié s ,  
pour a s s u r e r  une complète é g a l i t é  do t r a i t e 
ment e n tre  l e u r s  n a t ion au x  et  l e s  r e s s o r t i s 
sa n t s  des a u t r e s  gouvernements s i g n a t a i r e s  
en ce qui concerne l e s  d r o i t s  de s é c u r i t é  
s o c i a l e ,  et  pour p o u r v o i r  au maintien  des 
d r o i t s  de s é c u r i t é  s o c i a l e  a c q u is  ou en cours 
d ' a c q u i s i t i o n  par  l e s  m igrants  ayant l a  n a t i o 
n a l i t é  d'un a u t r e  gouvernement s i g n a t a i r e .

Les p r e s t a t i o n s  de s é c u r i t é  s o c i a l e  d e v ra ie n t  
ê t r e  f i x é e s  en t e n a n t  dûment compte des char
ges  f a m i l i a l e s  du b é n é f i c i a i r e .  E l l e s  de
v r a i e n t  ê t r e  adaptées  aux conséquences d'une 
d é p r é c ia t io n  m onéta ire .

/
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V a r ia n t e  I I

En vue d ' a s s u r e r  l ' e x e r c i c e  du d r o i t  à l a  s é c u r i t  
s o c i a l e ,  l e s  Hautes P a r t i e s  C o n tra c ta n te s  s'enmoo

1 .  à p o r t e r  p ro g re ss iv e m e n t  l e u r s  rég imes de s é c u r i t é  
s o c i a l e  à un n iveau  s a t i s f a i s a n t ,  en se fondant  sur  
des normes au moins é g a le s  à c e l l e s  d é f i n i e s  dons l e  
Code européen de S e c u r i t é  s o c i a l e  pour l e s  c a t é g o r i e s  
s u iv a n t e s  de p r e s t a t i o n s  : (meme énumération que 
c i - d e s s u s ) .

2 .  à prendre  dos mesures,  p a r  l a  c o n c lu s io n ,  e t c .  (comme 
c i - d e s s u s ) .

O 3 .  à a s s u r e r  que l e s  p r e s t a t i o n s  de s é c u r i t é  s o c i a l e  
s o i e n t  f i x é e s  en ten an t  dûment compte des charges 
f a m i l i a l e s  du b é n é f i c i a i r e  e t  q u ' e l l e s  s o i e n t  adap
t é e s  aux conséquences d 'une  d é p r é c ia t io n  m onéta ire .

A s s i s t a n c e  s o c i a l e  :

V a r ia n t e  I  ( d é c l a r a t i v e )  :

TSute personne démunie do r e s s o u r c e s  s u f f i s a n t e s  et 
ne b é n é f i c i a n t  pas de p r e s t a t i o n s  adéquates  en v e r t u  
d 'un régime de s é c u r i t é  s o c i a l e  d e v r a i t  se  v o i r  a c c o r 
der l e s  moyens n e c e s s a i r e s  d ' e x i s t a n c e  e t ,  en cas 
de m a la d ie ,  l e s  s o in s  que n é c e s s i t e  son é t a t .

V o i r  a r t .  7 C e t te  a s s i s t a n c e  d e v r a i t  ê t r e  également accordée par  
de l e  Conven- l e s  gouvernements s i g n a t a i r e s  aux r e s s o r t i s s a n t s  de 
t i e n  euro- to u t  a u t r e  gouvernement s i g n a t a i r e  en s é j o u r  régp. 
néenne
d ' a s s i s ^
t a n c e .

e en
l i e r  s u r  l e u r  t e r r i t o i r e ,  sous r é s e r v e  des procédures  
p r e s c r i t e s  de ra p a t r ie m e n t .  Ces procédu res  d e v ra ie n t  
ê t r e  a p p l iq u é e s  avec  l a  p lu s  grande modération et 
seulement lo r s q u e  des r a i s o n s  d 'humanité c ' y  fo n t  

o0St ,acle .pas

V a r ia n t e  I I  :

En vue d ' a s s u r e r  l ' e x e r c i c e  du

eue.'?..;
meoicar - ;

hroit 2.
es

'a s :
Con^iTdr.ci^d'n*tG3
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1 .  à ' a d o p t e r  des mesures a p p ro p r iées  en vue 
d 'a c c o r d e r  à to u te  personne démunie de r e s 
sou rces  s u f f i s a n t e s  et  ne b é n é f i c i a n t  pas
de p r e s t a t i o n s  adéquates en v e r t u  d 'un r é g i -  

' me de s é c u r i t é  s o c i a l e ,  l e s  moyens n é c e s s a i 
r e s  d ' e x i s t e n c e  e t ,  en cas de m a la d ie ,  l e s  
s o in s  que n é c e s s i t e  son é t a t  ;

2 .  à a p p l iq u e r  l e s  d i s p o s i t i o n s  v i s é e s  au p a r a 
graphe p ré c é d e n t ,  su r  un p ied  d ' é g a l i t é ,  aux 
r e s s o r t i s s a n t s  dos Hautes P a r t i e s  Contrac
t a n t e s  en s é j o u r  r é g u l i e r  su r  l e u r  t e r r i t o i r e ,  
scus r é s e r v e  des procédures  p r e s c r i t e s  de 
ra p a tr ie m e n t  ;

3 .  à ne r e c o u r i r  au ra p t r ie m e n t  q u 'a v e c  l a  p lu s  
grande modération e t  seulement lo r s q u e  des 
r a i s o n s  d 'humanité n ' y  fo n t  pas o b s t a c l e .
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3ème PARTIE

NOUVEAUX PROJETS DE TEXTES DES ARTICLES

ADOPTES PAR LE COLITE A TITRE PROVISOIRE

AU.COURS DE SA TROISIEME SESSION

(FONDES SUR LES OBSERVATIONS 
DBS DELEGATIONS BT DBS GOUVERNEMENTS) -

A r t i c l e  2 : l e  d r o i t  au t r a v a i l  :

Le Gouvernement i r l a n d a i s  a proposé de r é d i g e r  c e t  
a r t i c l e  en des termes p lus  généraux que ceux adoptés à t i t r e  
p r o v i s o i r e  p ar  l e  Comité s o c i a l  et de ne pas p r é c i s e r  l e s  
moyens que devront  employer l e s  gouvernements pour m ain ten ir  
un n iveau  é le v é  e t  s t a b le  de l ' e m p l o i .  En revanche, p l u s i e u r s  
d é lé g a t io n s  ont exprimé l e  d é s i r , '  à l a  t r o i s i è m e  s e s s io n  du 
Comité, de v o i r  i n c l u r e  de nouveaux d é t a i l s  dans l e  t e x t e .

P r o j e t  de t e x t e ,  V a r ia n t e  I  ( d é c l a r a t i v e )  :

Toute personne a l e  d r o i t  de gagner sa  v i e  
p ar  un t r a v a i l  l ib rem en t  a c c e p t é .

A f i n  que ce d r o i t  p u i s s e  c t r e  exerce  e f f e c 
t ivem en t ,  l e s  gouvernements s i g n a t a i r e s  
s ' e f f o r c e r o n t ,  notamment c a r  l ' é t a b l i s s e m e n t , 
de rrerrammas de développement à I o n" terme, 
y comaris des Programmas de t ra v a u x  o u b l i e s ,  
de r é a l i s e r  ou de m a in te n ir  un niveau é levé  
et  s t a b l e  de l ' e m p l o i  e t  de c o n t r ib u e r ,  par  
l ' i n s t i t u t i o n  de bureaux do placement g r a 
t u i t s  et  p u b l i c s ,  par  un système d ' o r i e n t a 
t i o n  p r o f e s s i o n n e l l e  et  une a s s i s t a n c e  adé
quate  en vue de l a  form ation  x r a f e s s i a n n e l l e  
ou des p o s s i b i l i t é s  s a t i s f a i s a n t e s  de forma
t i o n ,  a i n s i  que p ar  des s e r v i c e s  d ' e n s a iv n a - 
mant peur l e s  t r a v a i l l e u r s ,  à la  r é a l i s a t i o n

Amendement 
n é e r la n d a is  
et  suédois

Amendement
i r l a n d a i s

Amendement"
b r i ta n n iq u e

Amendement
danois

1 .  V o ir  doc. CK (36) 63;  Annexes Ï I i  e t  IV et 
Doc. CE/Sce (pé) î v .
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Amendements 
belge et grec

i

2

du t u t  c o n s i s t a n t  à donner à tou s  l ' o c c a s i o n  
d 'e x e r c e r  l a  p r o f e s s i o n  contenant l e  mieux aux 
c a p a c i t é s  et a p t i t u d e s  de chacun.

Toutes  l e s  r e s t r i c t i o n s  touchant l e  d r o i t  au 
t r a v a i l  d e v r a ie n t  ê t r e  supprimées,  à l ' e x c e p 
t i o n  des r e s t r i c t i o n s  n é c e s s a i r e s  au maintien 
du n iveau  de c e r t a i n e s  p r o f e s s i o n s ,  a i n s i  q u 'à  
l a  p r o t e c t i o n  des femmes et  des a d o le s c e n t s ,  
e t  de c e l l e s  n e c e s s a i r e s  pour des r a i s o n s  de 
sa n té  p u b l iq u e .

V a r ia n t e  I I  ( l )

En vue d ' a s s u r e r  l ' e x c r c i c e  du d r o i t  au t r a v a i l ,  
l e s  Hautes P a r t i e s  C o n tra c ta n te s

* r e c o n n a i s s e n t  que t o u t e  personne d o i t  a v o i r  l a  
p o s s i b i l i t é  de gagner sa  v i e  par  un t r a v a i l  
l ib rem en t  a c c e p t é .

. r e c o n n a i s s e n t  comme l ' u n  de l e u r s  p r in c ip a u x  
o b j e c t i f s  e t  r e s p o n s a b i l i t é s  l a  r é a l i s a t i o n  et 
l e  maintien d 'un n iveau  é le v é  e t  s t a b l e  de 
l ' e m p l o i  p r o d u c t i f ,  g r â c e  à une p o l i t i q u e  p e r 
mettant d ' a s s u r e r  dos p o s s i b i l i t é s  d 'em plo i  
s u f f i s a n t e s ,  par  exemple, l a  f i x a t i o n  en m at iè re  
d 'em p lo is  d ' o b j e c t i f s  n a t ion au x ,  l a  p r é p a r a t io n  
de budgets n at ion au x  de l a  m a in -d 'c c u v r e  e t  
l ' é t a b l i s s e m e n t  de programmes de développement 
à long terme, y compris dos programmes de t r a 
vaux p u b l i c s ,  s u s c e p t i b l e s  d ' ê t r e  adaptés  aux 
f l u c t u a t i o n s  de l a  s i t u a t i o n  de l ' e m p l o i  ;

s ' e n g a g e n t  :
( i l  à é t a b l i r  ou à m a in te n i r  l e  d r o i t  eu t r a v a i l  
l i t r e  de t o u t e  r e s t r i c t i o n ,  à l ' e x c e p t i o n  de* 
c e l l e s  .qu'impose l a  n é c e s s i t é  d ' a s s u r e r  l e s  qua
l i f i c a t i o n s  t e c h n iq u e s  n é c e s s a i r e s  dans c e r t a i n e s  
p r o f e s s i o n s ,  dos r e s t r i c t i o n s  ayan t  uniquement 
pour t u t  l a  p r o t e c t i o n  des e n fa n t s ,  des ado
l e s c e n t s  et  des femmes c on tre  l e s  r i s o u e s  in h é 
r e n t s  à c e r t a i n s  emplois déterminés et de;

cou. ;on; c.e
r e s -
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( i i )  à p r o t é g e r  de façon e f f i c a c e  l e  d r o i t  
pour l e s  s a l a r i é s  de c h o i s i r  en to u te  l i b e r t é  
l e s  emplois d i s p o n ib le s  ;

( i i i )  à é t a b l i r  eu à m a in te n ir  des s e r v i c e s  
g r a t u i t s  de l ' e m p l o i ,  s o i t  généraux ,  s o i t  
s p é c i a l i s é s  ;

( i v )  à d éve lopp er  l e s  s e r v i c e s  d 'enseignement 
a p p r o p r ié s ,  a i n s i  que l ' o r i e n t a t i o n ,  la  ferma 
t i e n  et  l a  r é a d a p t a t io n  p r o f e s s i o n n e l l e s .

A r t i c l e  3 : C on dit ion s  de t r a v a i l  é q u i t a b le s  :

Un grand nombre de d é l é g a t io n s  ont proposé d i v e r s  
a d d i t i f s  à ce t  a r t i c l e .  P l u s i e u r s  do' ces p r o p o s i t i o n s  con cer
n a ie n t  l e s  d r o i t s  r e l a t i f s  à l a  rém unérat ion.  I l  on a été 
tenu compte dans l e  p r o j e t  d ' a r t i c l e  s u r  1 ?  rém unérat ion  
contenu dans l a  1 è r e  p a r t i e  c i - d e s s u s .

Ce p e in t  s o u lè v e  l a  q u es t io n  plus  g é n é r a le  de l a  d é l i 
m i t a t io n  exac te  des d i v e r s  a r t i c l e s  . P e r  exemple, l e  p r o j e t  
d ' a r t i c l e  p r é c i t é  r e l a t i f  à l a  rémunération t r a i t e  du p r é a v i s  
en cas de congédiement et  de l a  p r o t e c t io n  c e n tre  l e  congé
diement a r b i t r a i r e .  Ces d i s p o s i t i o n s  a u r a ie n t  t r è s  b ien  pu 
ê t r e  in c o r p o r é e s  dans l ' a r t i c l e  su r  l e s  c o n d i t io n s  de t r a v a i l  
é q u i t a b l e s .  D 'a u t r e  p a r t ,  l e  p résen t  a r t i c l e  ù correspond 1  
ce q u i ,  dans l e  p r o j e t  d e ' l 'A s s e m b l é e ,  f i g u r e  dans l ' a r t i c l e  
su r  l e  d r o i t  à des c o n d i t io n s  de t r a v a i l  j u s t e s  et  s t a b l e s ,  
au paragraphe commençant p ar  "des c o n d i t io n s  de s é c u r i t é  
et  d 'h y g i è n e " .

P r o j e t  de t e x t e ,  V a r ia n t e  ï  ( d é c l a r a t i v e )  :

Tous l e s  t r a v a i l l e u r s  ent d r o i t  à des candi-  ' 
t i e n s  de t r a v a i l  é q u i t a b l e s .  A f in  que ce d r o i t  
p u i s s e  ê t r e  exercé  e f f e c t i v e m e n t ,  l e s  mesures 
s u iv a n t e s  d e v ra ie n t  ê*<

v o i e  de conventions  
a u t r e  manière' appr: 
n a t i o n a l e s  :

ê t r e p r i ses per te -ï s l e s
'rU —6S pour  autan P j-UC ces
iiiis es en f.DDl i c a t i - n
c o l i 0c t i o* es eu dc *uouY 0
x r i é e an x ce n d i t io s

/./ .
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Amendement 
n é e r la n d a i s  
à l ' a r t .  !{.. 2 -

Amondements 
proposés par  
l e s  d é lé g a t io n s  
de B e lg iq u e ,  
Danemark, F ran ce ,  
Grèce,  Luxembourg 
et  P a y s -B a s .

1. Des d i s p o s i t i o n s  a s s u r a n t  une p r o t e c t io n  
adéquate de l a  r i e ,  de l a  san té  et  de l a  
m o r a l i t é  dans l e  t r a v a i l  ;

La f i x a t i o n  d'une durée r a i s o n n a b l e  du 
t r a v a i l  j o u r n a l i e r  et  hebdomadaire, la  
semaine de t r a v a i l  devant e t re  p r o g r e s s i 
vement r é d u i t e  pour autant  que l 'augmen
t a t i o n  de l a  p r o d u c t i v i t é  et l e s  a u tre s  
f a c t e u r s  e n tra n t  en jeu l e  perm ettent ,  
j u s q u 'à  a t t e i n d r e  L.0 heures  au maximum, 
sous r é s e r v e  des a ju s tem en ts  e s s e n t i e l s  
pour c e r t a i n e s  occu pat ions  et  sans  dimi
nution des s a l a i r e s  ; ( 1 )

3 .  Des d i s p o s i t i o n s  a s s u r a n t  un congé paye 
annuel de deux semaines au minimum (2) 
e t  des congés payés su pplém enta ires  pour 
l e s  t r a v a i l l e u r s  employés à des occupat ions  
dangereuses  ou i n s a l u b r e s  p r e s c r i t e s  :

Amendements 
b e lg e  e t  
n é e r la n d a i s

Amendement
i t a l i e n .

q .  Des d i s p o s i t i o n s  prévo ya n t  un re p o s  hebdo
madaire  g a r a n t i  (d 'au  moins 32 h e u r e s ) .

La r e n o n c i a t i o n  aux d r o i t s  mentionnés dans 
l e  p r é s e n t  a r t i c l e  d e v r a i t  e t r e  sans e f f e t  
l é g a l ,  s a u f  en ce qui concerne l e  repos 
hebdomadaire et  l e s  congés payes annuels .

V a r ia n t e  I I  :

En vue d ' a s s u r e r  l ' e x e r c i c e  du d r o i t  de tous 
l e s  t r a v a i l l e u r s  à des c o n d it io n s  de t r a v a i l  
é q u i t a b l e s ,  l e s  Hautes P a r t i e s  C o n tra c tan tes  
s 'e n ^ a ^ e n t  à ad o p ter  l e s  mesures s u i v a n t e s ,  
pour a u ta n t  que ces mesures ne sont  pas mises 
en a p p l i c a t i o n  par  v o ie  de conventions  c o l l e c 
t i v e s  ou de t o u t e  a u t r e  manière ap p ro p r ié e  
aux c o n d i t io n s  n a t i o n a l e s  :

V .

1 .  L 'O r g a n is a t io n  
n a t io n a l e  des Syn 
en mai 1 $ % ,  une 
p r o g r e s s i v e  de l a

r é g i o n a l e  européenne do l a  C on fédérat ion  in  
d i c e t s  l i b r e s  a adopté,  à son Congres de Fro 
r é s o l u t i o n  demandant l a  r é d u c t io n  immédiate

semaine de t r a v a i l  à f l  h e u re s ,

'.<er
ncï
ou

2 .  Les d é lé g a t io n s  s u i v a n t e s  ont 
p o s i t i o n s  p r é c i s e s  f i x a n t  l e  dur 
Danemark, I t a l i e ,  Luxembourg, Ho

d é c la r é  p o u vo ir  a c c e p t e r  des d i s -  
c du congé annuel : B e lg iq u e ,  
v e x e ,  P a y s - B a s ,  Suède.



( 1 )  à (ij.) comme c i -d e ssm s .

La r e n o n c ia t io n  aux d r o i t s  mentionnés dans 
le. p ré se n t  a r t i c l e  s e r a  sans v o le u r  l é g a l e ,  
s a u f  en ce qui concerne l e  repos hebdoma
d a i r e  et l e s  congés payes annuels .

A r t i c l e  h - P r o t e c t i o n  de l a  v i e  e t  de lo  san té  :

l e  contenu de ce t  a r t i c l e  s e r a i t  cou vert  par  l e  p a ra 
graphe 1  du nouveau p r o j e t  à * a r t i c l e  3 c i - d e s s u s .

A r t i c l e  5 -  P r o t e c t i o n  des e n fa n t s  et  des a d o le s c e n t s  :

P l u s i e u r s  d é l é g a t io n s  ont proposé l ' i n c l u s i o n  de d i 
v e r s e s  d i s p o s i t i o n s  d é t a i l l é e s  dons c c t  a r t i c l e ,  l ' a r t i c l e  
correspondant du p r o j e t  de l 'A s s e m b lé e  a ère  p r i s  comme b a se .

P r o j e t  de t e x t e .  V a r ia n t e  I  ( d é c l a r a t i v e )  :

Tous l e s  en fan ts  e t  l e s  a d o le s c e n t s  .ont d r c i  
à u n e 'p r o t e c t i o n  s p é c i a l e  centre  l e s  dangers 
phys iques  e t  moraux in h é r e n t s  à l e u r  t r a v a i l

En vue d ' a s s u r e r  l ' e x e r c i c e  de ce d r o i t ,  l e s  
mesures s u iv a n t e s  d e v r a ie n t  ê t r e  p r i s e s  par  
t o r s  l e s  gouvernements s i g n a t a i r e s ,  peur 
d.û <— ce^ mo^o.r^s —-
a p p l i c a t i o n  par  v o ie  de conventions  c c î l e c t i

O U  CL G " t C ' U ' b O  r U t / d f O  C . 1 3 O I 0 0 T I 0 Î - C 3  0 1 U X
c o n d it io n s  n a t i o n a l e s  :

amendements 
b e l g e ,  i t a l i e n  
et  n é e r l a n d a i s .

1 ,  L ' a g e  minimum d ' s d m in i s s i c n  à l 'o m n ro i  
d e v r a i t  e t r e  de 1 5  ans ,  é t a n t  t o u t e .  . ; i s  ente 
que l e s  en fan ts  ' * *'  *'
ê t r e  emrlcvés

de n lus  de l à  ans peuvent
à des t r a v a u x  l é g e r s  n r c s c r i t s

Amendement
b e lg e . é le v é  d e v r a i t  ê t r e  f i x é  pour c e r t a i n e s  cccu-

YeU-Sos ou looool'j.liïros

! / V
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V o i r  a r t .  1 e r  
(C) du p r o j e t  
annexé à 
Rec .  10h

d°

3 . au- dessous de i  ̂a 0e ^ i o i  —
eu c l ' o r r o l c i  < t enfauos eu

L 'em p lo i  d 'e n f a n t s  
mm p r e s c r i t  a i n s i  que 
d ' a d o l e s c e n t s  à des t r a v a u x  de n ature  à corn-

danger 
ê t re  r é 

prom ettre  l e u r  san té  et à m ettre  en 
l e u r  v i e  et  l e u r  m o r a l i t é  d e v r a ie n t  

r a r  l e  d r o i t  r é n a lprimes pa^

Les mineurs de moins de 16 ans cui  son t  sou
mis à l ' i n s t r u c t i o n  o b l i g a t o i r e  ne d e v ra ie n t  
pas c t r e  employés à des t r a v a u x  qui l e s  p r i 
ven t  de c e t t e  i n s t r u c t i o n  ;

5. La durée j o u r n a l i è r e  du t r a v a i l  des mineurs 
de moins de 16 ans d e v r a i t  correspondre  aux 
e x ig e n c e s  de l e u r  développement, e t  plus p a r 
t i c u l i è r e m e n t  aux b eso in s  de l e u r  form ation  
p r o f e s s i o n n e l l e  ;

d°
Amendements 
b e lg e  et 
n é e r l a n d a i s .  
Amendement c 
i t a l i e n  et ncer  
l a n d a i s .

d°

1 T;— CS '

6 .

8 .

:S CO -,m r* es ra y é s  annuels  des t r a v a i l l e u r s de
in s de 18  ans d e v r a ie n t  a v o i r  une durée ni'
:num de tro**'S semaines ;

Les mineurs de mej ^ s  de *̂ 3 aus
oas ê t r e  employés à dos t r a v  aux

Les t r a v a i l l e u r s de noins  de 2 1
c t r e soumis d un c c n t r ô lo  :.cdic.

' i a n t s I I  :

ïio devraient

! a s s u r e r  l ' e x e r c i c e  du d r o i t  des enf 
d o lo s c e n ts  1  une- p r o t e c t io n  s p é c i a l e

Ln vue 
et  des a
c e n t r e  l e s  dangers  phys iques  et moraux in h é re n t s  
à l e u r  - t r a v a i l ,  l e s  Hautes P a r t i e s  Con tractan t :  
s 'en tam en t  à :s mesures s u i v a n t e s .
a u tan t  que C' Ŝ UC
p l i c e t i o n  par  r o i
de t o u t e  aua r e  10a.
n a t i o n a l e s *

-o .j.

Lses en au*-
conventions c o l l e c t i v e s  eu

(1 ) à (ô)
r o t s  :* " d e v r a i t ' '  eu " d e v r a i e n t "
"a 1!
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A r t i c l e  6 -  P r o t e c t i o n  des femmes :

l e s  d é l é g a t i o n s  de B e l g iq u e ,  F ra n c e ,  Grèce et  I t a l i e  
ont p ro p o se 'd e  r é d i g e r  c e t " a r t i c l e  de manière plus  d é t a i l l é e .  
La d é l é g a t io n  f r a n ç a i s e  s ' e s t  r é f é r é e  à ce propos aux propo
s i t i o n s  contenues dans le  document CB/Soc ( % )  ij. concernant l e  
contenu de c e t  a r t i c l e .

Le Gouvernement i r l a n d a i s  a proposé un amendement"qui, 
conformément à l a  C o n s t i t u t io n  i r l a n d a i s e ,  s o u l i g n e r a i t  l e  
p r i n c i p e  s e lo n  l e q u e l  l e s  mères ne d e v r a ie n t  pas ê t r e  o b l i g é e s  
p a r  des n é c e s s i t é s  économiques à t r a v a i l l e r  en n é g l ig e a n t  l e s  
d e v o i r s 'd e  l e u r  f o y e r .  La t e n e u r  de c e t  amendement s e r a i t  
également c o u v e r te  dans une c e r t a i n e  mesure par  l ' i n t r o d u c t i o n  
au p r o j e t  d ' a r t i c l e  qui t r a i t e  des d r o i t s  r e l a t i f s  à l a  rému
n é r a t io n ,  aux termes duquel l a  rémunérat ion d e v r a i t  ê t r e  s u f 
f i s a n t e  pour a s s u r e r  aux t r a v a i l l e u r s  et  à l e u r  f a m i l l e  une 
e x i s t e n c e  l i b r e  et d ig n e .

P r o j e t  de t e x t e .  V a r ia n t e  I  ( d é c l a r a t i v e )  :

V o i r  amendement 
i r l a n d a i s  dans 
l e  Doc.CS/Soc
( 5 6 )

Sans p r é j u d i c e  du p r i n c i p e  se lo n  l e q u e l  l e s  
mères ne d e v r a ie n t  pas ê t r e  f o r c é e s  par  des 
n é c e s s i t é s  économiques à t r a v a i l l e r  en né
g l i g e a n t  l e s  d e v o i r s  de l e u r  f o y e r ,  t o u t e s  
l e s  t r a v a i l l e u s e s  ont d r o i t  à une p r o t e c t i o n  
s p é c i a l e  dans l e u r  t r a v a i l ,  p lus  p a r t i c u l i è 
rement en pér io d e  de g r o s s e s s e  ou d ' a l l a i t e 
ment.

En vue d ' a s s u r e r  l ' e x e r c i c e  de ce d r o i t ,  l e s  
mesures s u iv a n t e s  d e v r a ie n t  ê t r e  p r i s e s  par
tou s  l e s  gouvernements s i g n a t a i r e s ,  pour au
t a n t  eue ces mesures ne son t  pas m ises  en 
a p p l i c a t i o n  p a r  v o i e  de conventions c o l l e c 
t i v e s  eu de to u t e  a u t re  manière ap p ro p r iée  
aux c o n d it io n s  n a t i o n a l e s  :

v o i r  a r t . 1 e r  C 1 . L 'em plo i  de fermes à des
du p r o j e t de à compromettre l e u r  sen te
l 'A s s e m b l ée et danger l e u r  v io  ou l e u r  m
amendemen t  b e lg e l e  t r a v a i l  de n u i t ,  devra
( t r a v a i l de nuit) p a r  l e  d r o i t  pénal ;

e eu

ê t r e  rénrimé

/



48

V o ir  amendement 
b e lg e  et  Conven
t io n  10 3  de l'C II

Amendements 
b e lg e  et  g re c

Amendement
italien.

2 .  La femme en couches d e v r a i t  b é n é f i c i e r  avant* 
et  ap rès  l 'accou chem ent  de congés payés d 'une 
duree t o t a l e  de 1 2  semaines au minimum :

3 .  Les l i c e n c ie m e n t s  en r a i s o n  d 'ab sen c es  dues 
à l 'accouchem ent  d e v r a i t  ê t r e  i n t e r d i t s ;

4 .  Les mères qui a l l a i t e n t  l e u r s  en fan ts  d e v r a ie n t  
a v o i r  d r o i t  à c e t t e  f i n  a des pauses s u f f i 
s a n t e s ,  qui d e v r a ie n t  ê t r e  comptées dans l a  
durée du t r a v a i l  ;

5. Le t r a v a i l  e f f e c t u é  par  l e s  femmes ne d e v r a i t  
pas r e p r é s e n t e r  un empêchement à l ' a c c o m p l i s 
sement de l e u r s  d e v o i r s  f a m i l i a u x .

V a r ia n t e  I I

Les Hantes P a r t i e s  C o n tra c ta n te s  re c o n n a is se n t  
l e  p r i n c i p e  se lo n  l e q u e l  l e s  mères ne d e v ra ie n t  
pas ê t r e  f o r c é e s  p a r  des n é c e s s i t é s  économiques 
à t r a v a i l l e r  en n é g l ig e a n t  l e s  d e v o i r s  de l e u r  
f o y e r ,  e t  s ' e f f o r c e r o n t  de r é a l i s e r  des condi
t i o n s  'dans l e s q u e l l e s  ce p r in c ip e  p u i s s e  ê t r e  
a p p l iq u é .  Le t r a v a i l  e f f e c t u é  par  l e s  femmes ne 
d e v r a i t  pas r e p r é s e n t e r  un empêchement à l ' a c c o m 
p l i s se m e n t  de l e u r s  d e v o i r s  f a m i l i a u x .  E l l e s  
d e v r a ie n t  b é n é f i c i e r  à c e t t e  f i n  d 'au  moins un 
j o u r  de congé par  mois.

En vue d ' a s s u r e r  l ' e x e r c i c e  du d r o i t  des t r a v a i l 
l e u s e s ,  p a r t i c u l i è r e m e n t  en p ér io d e  ce g r o s s e s s e  
ou d ' a l l a i t e m e n t ,  à une p r o t e c t i o n  s p é c i a l e  dans
l e u r  t r a v a i l ,  l e s  Hautes p a r t i e s  C o n tra c tan tes  
s 'e r .^a^ent  à ad o p ter  l e s  mesures s u i v a n t e s ,  pour 
au tant  que ces  mesures ne sont pas mises on a p p l i 
c a t io n  c a r  v o i e  de conventions  c o l l e c t i v e s  eu de
t o u t e  a u t r e  manière a p p r o p r ié s  aux c o n d it io n s  
n a t i o n a l e s  :

( 1 )  à (Lr) comme c i  
" d e v r a i t "  on 'devra  
"d e v ro n t " .

d e ssu s ,  en rem plaçant  l e s me*
r ̂

o oc
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Ls Comité a décidé à sa  t ro i s iè m e  s e s s i o n  d'examin.
à sa quatrième s e s s i o n  l e s  d r o i t s  
du doc. Cil ( 5 6 ) 6 3 . I l  a décidé en 
un nouveau q u e s t io n n a i r e  l e  domain 
su r  l a  b ase  de q u es t io n s  r é d i g é e s  
en m at iè re  de san té  p u b l iq u e ,  et  d 
1 ' "éducat ion  o u v r i è r e " .

énumérés dans 1 'Annexe VI
outre de comprendre dans

e de la sa n té  p u b l iq u e ,
p ar  l e Comité des E x p e r t s

ô̂ii*viSoAg e r  l ' i n c l u s i o n  de

I l  e s t  su ggéré  d ' a j o u t e r  à c e t t e  l i s t  
d e s t in é e  à déterm iner  dans q u e l l e  mesure l e s  
s e r a i e n t  d i s p o s é s  à ac c o rd e r  c e r t a i n s  d r o i t s  
économiques aux r é f u g i é s .

e une q u e s t io  
E t a t s  membres 
s o c ia u x  et





Section II

Cinquième session du Comité social 

(avril/septembre 1957)





53

ONSEIL DE L'EUROPE------COUNCiL OF EURO
Strasbourg; le 18 avril 1957 Restricted 

C5/Scc (37) 5

Or. fr.

COMITE SOCIAL
(Cinquième Session)

RAPPORT
du Groupe de travail

chargé de la rédaction d'articles d'un projet 
de Charte sociale européenne

présenté par M. Telperée;rappcrteur

Lors de sa quatrième session du 29 janvier au 1er février
1937, le Comité Social n'a pu - en raison de la brièveté de ca
session - examiner tous les projets de texte à inclure CUCn-
tuellement dans le projet de Charte sccialc européenne. Scu.c.1e uj-:
d'exéeut0r dans les délais qui lui ont été ï'ixés la mis n cn .i.
lui a été confiée par la Résolution /\**U'- '*- OCy a du Comité des nin13-
très; le Comité Soc ial a constitué un Grcupe de travail ch.ar a
- n <-J. d-. Caction du projet de Charte sociale eurotëenno. 1 .ns Grc-up

était c 0Uposé des délégués de la 5e1&'ique; rue la Rëputî iru.0
lédéra e d'Allenagn6; de la France; Ûc u a Grèce. ce r'I ne u a
la Xc*r- * j 0Se et du Rcyaume-Uni. et dont noms figurent A. u a
liste ce3 participants faisant l'ob jet de 1 'Annexe a d-.r .c asent
rappoC't . Le Groupe de travail avait Pcur première tâche U 1exn-
ulner^lê ci droits couverts xar les deut: pre ers groupes .de
eusse naires envoyés par le tecrétaU'Ur.U aux gouvernerents
et de U*'''cposer au Cunité des projets ic te,xtes ;y compris. s :il
y a aieu. des pr-ojets do variantes) en tanan j ccupte ceS p nts
CO vu0 0 primés par les gouvernâmes;t s. des cpinions ëmises p r
le Cer.-.iv icciaj et Ô3S su.i.iestiins .r-ennui jX.s cane -C ncc,Cu/Gop,
'"JP 1 (57 2 (ancien CL/Soo 1 9 : OreparU par le Secr n ua r -La* ^
ainsi dans la Reconmcntacion 10U te 11à Soemblëe.



.Le Doc. CE/Soc/W? I (57) 2 , qui devait servir comme 
document de base au Groupe de travail, contenait, dans ses 
1ère et 3ème parties, des projets d'articles se rapportant 
aux deux questionnaires dont question ci-dessus. Rappelons 
que ces questionnaires se rapportaient aux deux catégories 
suivantes :

1ère catégorie le droit au travail, conditions de 
travail équitables, protection des enfants et des adolescents, 
protection des femmes ;

et 2ème catégorie : droits et principes individuels 
et collectifs dans le domaine des relations professionnelles, 
droits des personnes physiquement diminuées à la réadapta
tion professionnelle et sociale, droit des nationaux d'un 
pays membre à l'accès à l'emploi dans les autres pays membres, 
droit des travailleurs migrants à la protection et à l'assis
tance, adoption de mesures en vue de faciliter l'orientation 
et la formation professionnelle, droits relatifs à la 
rémunération, droits relatifs à la famille.

Le Groupe de travail avait pour, deuxième tâche 
d'établir un avant-projet du rapport à rédiger ultérieure
ment par le Comité Social à l'intention du Comité des 
Ministres oour donner suite à la Résolution (56) 25 et 
chargeant le Comité Social de lui faire rapport avant le 
1er juillet 1957 sur le résultat de ses travaux. L'avant- 
projet rédigé^par le Groupe de travail est reproduit comme 
Annexe IX au présent rapport.

Le Groupe de travail s'est réuni à Strasbourg du ? au 
12 avril I957 en l'absence de la Délégation française.

La réunion a été ouverte pan fe Directeur ces 
M. von Schmieden.Le Président et le Vice-Président du Comité 
Social ne participant pas à cette réunion, le Groupe de 
travail a élu ensuite N. Gellor, Président, et M. Delperée, 
Rapporteur.

La liste des membres présents a été annexée au pr 
rapport (Annexe 1). L'ordre du jour adopté par le Groupe 
travail est reproduit en Annexe II.

Après une discussion générais sur la question de . 
nature de la C'^a^to, discussion reprise a la fin de sa se.

par la suite,

ësent
de

etr;et dont les grandes lignes seront 0 
le Groupe de'travail s'entrepris un rëexar 
projets de textes figurant à la pèmoT- , - A—  -anu CE/Pcc/VP 1*(5cl id 
s^e
comme Annexe lll au présent rappo: 
questions suivantes :

partie
2 ). su;e-

fcc/ CE/. 
* 2. C^c'
figurant
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1 . Est-il po
l'alinéa
traitant

ssible de concilier les dispositions de
ou paragraphe 3 de l'article 2

de la 1iberté de choisir' les expions
es avec la pratique du mtoncpole syndical
e (''ciosed shop") ?

2. Dans quelle mesure la mise en oeuvre de la Chartt 
sociale au moyen ce conventions collectives 
résoudrait-elle effectivement les problèmes oc

o.'CŜ  OU Certaines 
s (salaires^ duré 

du travail, congés, etc.) sont uniquement résc

ia mise en
e c0nventic:e ccivem  ̂ y
Pres aux Et.ynPcrtanto

etC son
ariQns dire

nisaticns d'employeurs et d:
rtes entre le: 
travailleurs '

or

Le Représentant du 3.1.T. a donné un exposé or 
des questions sur lesquelles porte l'avis émis par son 
organisation.

Les remarques suivantes s'imposent au sujet de 
projets de textes d'articles établis par le Groupe de
travail, reproduits comme Annexa 

Droit au travail

if au p; ;5&n;

Le Groupe de travail a. adopté 
la variante II du texte préparé *: 
(CE/Scc/K? I (57) 2). Sur propos; 
la Norvège, il a adopté l 'amender.,^., 
peur l'alinéa (ii) (ancien) du paragr; 
question et relatif à  ̂
d'embauche. Le délégué
tution italienne ne reconnaît nas la

vec oes noori 

mien de la dëlëgati

ne
in

1
p GU

. ai pra^lCUG
Ltalie: 
casées le fait eue 1

)S ci

en
 ̂i
ce
sti-

relatifes au "cl eo -h ü
a nr 1e si
f ; Gej.G.G-Gj. aisant

l
\-7 '

,oi. à
;icn)

gaticn eu Royaume-

iëlëgati(
^anc.
sen avis; a 

Il en a été ainsi cëcic.ë, 
ensidtre encore ouf il est

1-'
cei:

.ticue, le choix lier ri 11'*-"'

mollicit
n . i:

Conc —u'j.cns ce trace)
--e croupe coi' a

- i-'G"
h J. G J.

d). 
pi 

- 
ta 

ru 
mt

—*t
i)
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1

travail seront ^
prévoit que les matières des conditions "^^taircS au cas ou 
réglées par la voie de dispositions rég-^J^y$ntions collec- 
ces matières ne feraient pas l'objet ca .^gacticn modifiée 
tives. Le Croupe de travail a adopté allemande.} Le
de cette clause et proposée par la déléS3-;'"t^g^ à la demande 
Représentant du 3.1.T. a donné des expljjC^.j s'impose 
de la délégation de la Norvège, sur la ^Conventions* 
aux gouvernements si les dispositions Charte
collectives restent en-deçà des normes ^e"ia Norvège
sociale. La délégation du Royaume-Uni et ce--^ '
compte tenu de l'avis émis par le Représenta^ 
déclarent faire une réserve au sujet du tex^e P
Croupe de travail. La délégation du Royaume-uni oec^are_ 
également faire des réserves sur les paragrapnes 2 - 4  au^ 
texte adopté, à l'égard desquels le Gouvernement du Royaume- 
Uni ne saurait même**pas accepter des obligations subsidiaires 
La délégation de l'Italie déclare que le texte adopté par^ 
le Groupe de travail devrait, à son avis, avoir un caractère 
uniquement obligatoire. Elle s'oppose également à l'exception 
figurant au paragraphe final du texte présenté par le Secré
tariat et portant sur la renonciation des droits y mentionnés 
Après une discussion de ce paragraphe, au cours de lacueîle 
plusieurs délégations se sont déclarées opposées au peint de 
vue italien à ce sujet, la délégation de l'Italie déclare 
ne pas s'opposer à une proposition faite par la délégation 
de la Norvège et tendant à supprimer tout le paragraphe 
relatif à la renonciation des droits mentionnés dans cet 
article. ...- -- .....  ... .... ......

Frotection de la vie et de la santé

Le Croupe est unanime, pour estimer que l'article en 
question ne doit plus être examiné, étant donné eue son objet 
est couvert par le paragraphe 1 do l'article précédent*.

Protection des enfants et des adolescents

La délégation du Royaume-Uni a émis des doutes en 
ce qui concerne la nécessité d'une protection spéciale Prévue 
à cet article pour l'ensemble des jeunes. Elle a fait les 
mêmes réserves qu'elle viens de faire ci-dessus, en ce oui 
concerne la possibilité d'engagements subsidiaires de la 
part des gouvernements. Elle déclare également faire des 
réserves en ce cui concerne le caractère obligatoire des 
paragraphes 2, 4 et 3 du texte adopté par le ôrevre. La 
délégation ce la Norvège a fait les mêmes réserves. La délé
gation allemande a fait une réserve en ce qui concerne la"" 
fixation à 15 ans ce l'age d'admission à l^emclci. telle" 
que prevue au paragraphe 1 , à la place duquel*elle orc .rose

V .
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une limite de 14 ans. La délégation grecque a 
réserve. La délégation du Royaume-Uni a propo; 
le ' 
de
dé: ^ - . ---
suppression. Le paragraphe 7 (ancien),devenu paragraphe 
a ete amenoe, suite à la proposition de la délégation de 
la Norvège et de la délégation allemande. " * *

Protection des femmes
Sur proposition de la délégation de la Belgique 

le premier alinéa de l'ancien texte a été supprimé. Les' 
délégations du Royaume-Uni et de la Norvège ont répété les 
réserves précédentes en ce qui concerne la clause se 
rapportant aux conventions collectives, ainsi qu'en ce our 
concerne la teneur générale du texte. L'ancien'paragraphe***'* 
a été supprimé sur proposition de la délégation de la Bel-^ 
gioue. Une discussion s'engage sur la teneur finale du 
texte de l'ancien paragraphe 4 (devenu paragraphe 3 )J Le 
Groupe décide de supprimer la partie discutée et prévo'*an'' 
que les pauses destinées à l'allaitement devraient être 
comptées dans la durée du travail. La délégation de'l'T^oi^- 
déclare faire des réserves à ce sujet.

droits se rapportant au régime des relations JÈLsionnelipries
La délégation de la Belgique propose d'insé^-r i

Phn 1 du texte ePdë"
ce leurs inséré

to.ll

terme "syndical" dans le paragrar..- - 
supprimer les termes "pour la protection de 
économiques et sociaux". Une discussion s'et^-^ ^
ce sujet, le Groupe de travail décide de maintenir^le^tev 
en accotant diverses modifications de détail. Prx ---̂ 4-1-7.. ____ ____________  -- cétail.
ion, faite par le Représentant du B.I.T. et tendan 
upprimer les termes "eu de l'administration
été rejetée par les voix des membres du Groupe, excepté 
celle de la délégation de la Belgique qui déclare fai-r.-a

osa- 
!! .

cerie
des réserves à ce sujet.

Une discussion s'étant eng
CG paî agrapn̂(ancien) eu texte,

compte notamment dos nécessités de l'intérê
La Génération de l'ï

agee au sujet du o u  
a été modifié ocur venu-

au droit de coaiitî 
réserves: ell 
ce faire arrê

L'UO-Ljro
peut reconnaître aux enple;

- egard.
ôee 

te droit

/* / *
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Un amend ement do
au paragraphe 4 GU *00X00

été rejeté après avoir
QG la Belgique, de l'j.ta
de la Norvège a fixe l'a

relatif à la procédure à' 
^contré l'oonosition s ce±egarion

entre la réglementation des conflits de droit et des conflits 
d'intérêt, les derniers seuls se prêtant à 1 'arbitrage obli
gatoire. Afin de résoudre la difUcuité, le Groupe de travail
a inséré le terme "convenues" acres les ternes..appropriées .

proceaures

.La délégation de la Belgique a fait une réserve 
contre la suppression, dans l'ancien paragraphe 3; du terne 
"organismes" de consultation. La délégation allemande a fait 
une réserve en ce qui concerne la fin du texte du paragraphe 5 -

Droits des personnes physiquement diminuées à la réadaptation 
professionnelle et sociale

Le Groupe de travail a apporté à l'ancien texte les 
amendements figurant au texte annexé au présent rapport 
(Annexe IV).

Droit des travailleurs migrants au libre accès à 1 'emploi 
dans les autres pays membres

me-Uni a (r?StiOlé OU : - iv-. tXAi ar
n'est cas réaliste et no

figurer dans la Charte.

Sur proposition de la délégation de la Belgique, se 
basant sur l'existence de la Convention européenne c'Etablis
sement, le Groupe de travail a décidé de limiter la portée 
du présent texte aux travailleurs salariés. Les^dëlégations

lit ÔG —2. R4*QY''tiiOU.O
eu u.e -c. GHu faiu 0.6 5 réserves ^.^02*0.50 OU

Le a proposé les amendements 
annexé (Annexe IV; ainsi que

( d )

i <- J- c. Grèce
Rc**,''aume-
—2 Grèce
no qu'ol

dans
0:1 ce 1*

également reproaui
de supprimer le terme "réduire" dans le paragraphe 
aux droits de chancellerie eu autres taxes. Elle a fais des
rOGOrVOS 2 C2US0
auoncenenus.

'.-CLU J.-1,0 (1 -̂rcuuo ae ^avail dp ces

/



une propos,tien, lai 
à suooric.tr le 
aoolicaticn atu

d'émigrer e: 
ensemble; o;

oa: .03 TD-,1/3Ures-oenG es
r - n i G U ai i t i i c a G U G G X u G c G G U  G
0 ul S U U  G vacilG u : c S ala r  ^ S j? a
G O C S G U va G i o ns i a tes . (X n e r G
1 r.a1  i e U 0aS G e s sur  ̂ i G i a i  t
G r o i u q u i n  * e 5 G pas r a n G G  ; G a

D&S û-Ô
uur^s, par 
oue le cro"

les pays totalitaires de l'Est.
rroii travailleurs migrants à la nrote :r
l'assistance

La délégation de l'ical ie a fait des réserves du
fait que le texte adepté par.le UrCGUC avail ne donne
pas une garantie effec tive aux travaillerrs migrants ei
se corne à des dispesi tiens de caractère déclaratif.

1
ra oeiegaticn o.e la 

le caractère obligatoire ce 
ment en matière d'égalité te traitement concernant la 
rémunération et-l'affiliation syndicale.

--algique a fait remarquer que 
cet article s'imposait notam-

vue 'aciliter
la iorm fessionnelles

Le Groupe de travail a adopté une proposition de 
la délégation belge tendant à modifier le premier alinéa 
du texte examine, pour des raisons, entre autres, de sim
plification. Une proposition des délégations du Royaume-
Uni at- U6 1& ]\orver!Ĝ  tencanG c suispuimer 1 ^alinéa
GU ua^aG^aule 2- 
de î'Italie.

rejetée à la demande de la délégation

droits a ia renuneratici



Un projet de texte amendé, proposé par la délégation 
dut Royaume-Uni, a fait l'objet d'une longue discussion. Le 
projet a été adopté avec un certain nombre de modifications.

Les délégations de l'Italie et de la Belgique ont 
déclaré faire des réserves à cause du caractère uniquement 
déclaratif du texte adopté.

En ce qui concerne le paragraphe 2, le Groupe de travail 
-émet l'avis que la disposition de ce paragraphe devrait être 
considérée en fonction d'une clause d'ordre général, qui devrait 
figurer aux dispositions finales de la Charte et qui s'appli
querait aux cas de calamités et autres circonstances économiques 
exceptionnelles (Emergency).

En ce qui concerne la question du préavis raisonnable 
eh cas de congédiement (alinéa (e) du paragraphe 2 du texte, 
préparé par le Secrétariat, Doc. CE/Soc (56) 19); le Groupe de 
travail, après une discussion approfondie de la question, a 
partagé l'avis émis par la délégation de la Norvège et tendant 
à ce que cette question soit soumise au Comité Social dans sa 
session olénière. Cette question devrait figurer, en principe, 
sous la rubrique "Conditions de travail équitables".

Ensuite le Groupe de travail a décidé de soumettre une 
deuxième question au Comité Social, à savoir celle du délai de 
préavis ainsi que l'indemnité à prévoir en cas de congédiement 
en fonction de l'âge du travailleur.

Le droit de la famille à une nrotection sociale et eccnomicue

. Le Groupe de travail s'est borné s. adopter seulement 
le premier paragraphe du texte préparé par le Secrétariat, la 
plupart des délégations étant d'avis qu'il convient d'éviter 
des dispositions trop détaillées ou ne rentrant pas directement 
dans le cadre de la Charte sociale. Le Croupe de travail ne 
s'est pas rallié à une proposition faite par la délégation de
là République Fédérale d'Allemagne à base d'un texte amende, 
reproduit comme Annexe 7 au présent rapport.

Le droit de la mère et ce l'enfant à une Protection sociale 
et éconcmioue

Le Groupe de tra 
proposition de texte ame 
la République Fédérale d 
Annexe 71 au présent rnp 
premier paragraphe de la 
le Secrétariat, amendé d 
gatic-n du Royaume-Uni.

vail n'ayant pu se rallier à une 
nié, présentée par la délégation 
'Allemagne et reproduite comme 
port, a aootte le texte ftgucant 
variante 11 du projet préparé ta 
'après une proposition de la célé
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Enfin, la délégation de l'Italie a soulevé la question 
de savoir si la Charte sociale ne devrait pas se limiter 
aux seuls travailleurs salariés. Après une discussion à ce 
sujet, le Groupe de travail s'est rallié à l'avis émis par 
la délégation ce la Norvège, selon lequel la Charte ne saurait 
être limitée dans son ensemble aux seuls travailleurs sala
riés, comme il ressert d'ailleurs de diverses dispositions 
relatives à la sécurité sociale figurant au projet préparé 
par le Secrétariat. Toutefois, le Groupe de travail a partagé 
l'avis émis par son Président, celui-ci ayant fait remarquer 
qu'il n'est parfois pas facile de délimiter exactement le' 
domaine social, notamment en ce qui concerne la question de 
l'éducation.

'h Après avoir terminé la rédaction du projet d'articles 
reproduit comme Annexe IV au présent rapport, le Groupe de 
travail a repris l'examen de la question de savoir quelles 
devraient être la nature et la portée juridique de la Charte. 
Afin de ne pas anticiper sur la solution définitive de cette 
question, le Croupe de travail a dû suivre une voie essen
tiellement pragmatique Y les divers articles ligurant au 
projet en question ont été rédigés sous forme djaluernative 
déclaratoire ou obligatoire se traduisant par 1 'utilisation 
des termes "s'efforceront de" et "s'engagent a . louteicis, 
la délégation du Royaume-Uni a été d'avis que la substance 
de certains articles était telle, que l'empio^ du terme 
"s'efforceront de" ne saurait pas suifire pour exprimer le 
caractère déclaratif de ces articles.

Le Group? de travail shest trouvé saisi à ce sujet 
de deux Projets, le premier présenté du
Royaume-Uni et reproduit comme Annexe VII; le second présente 
par la délégation de la Répuoiique necer^-e a^xi-cm^gne et
reproduit comme Annexe VIII au présent rapport..

Le projet du Royaume-uni tenu a ce que_i<3̂ .j.ar,,t; ^  
comprenne une première partie ce caractère aecxara^ri^appri 
cable à tous les Etats et une seconde o^r^re per^^^u^^u une 
option pour des dispositions obligatoires.^?icnu& propo
sition du Royaume-Uni, la première partie ce la 
énoncerait en ternes généraux les oif-nrr^n^s q^-
gouvernements reconnaîtraient, tes gc*. 
géraient en outré a adopter comme c
ou ! i 1
plans n 
propres

poursuivraient par - 
aticr.al et 
a assurer

s'agirait

international; 
le plein exorc

ornements s'y en.ga- 
d'une politique 

moyens utires sor —es

ic-o ce ces droits.

les
70

d'une m*c. .eclaration etucnc pas -
gouvernements oui voudraient ratifier ia 
tenus d'accepter toutes les dispositions . 
deuxième nantie formulerait oes Ci-Uipa^-C;

p ̂ Elle énoncera- ''' c.—

de cette
ccraic:

-ta. i_-ri-U- préci-



62

qui devraient être prises pour assurer plus efiic&Cc^en^^e 
plein exercice de ces droits et préciserait, dans ^  
oui paraîtrait justifiée, la nature des droits ^an
la première partie. En ratifiant la Charte, les gouvernements 
seraient tenus de dire dans quelle masure ils_accepteraient 
les obligations contenues dans cette partie, routai ois, -a 
ratification ne dépendrait pas de l'acceptation de^toutes 
les obligations énoncées dans cette partie. On peut discuter 
de la mesure dans laquelle il conviendrait de fixer un minimum 
d'obligations à accepter.

Parallèlement à la proposition britannique, le Comité 
Social a été saisi d'une proposition faite par la délégation 
de la République Fédérale d'Allemagne, sous forme d'une clause 
facultative. La proposition allemande préconisant une solution 
cui, tout en respectant en principe le caractère déclaratif 
ces textes rédigés sur les différents objectifs de la Charte 
sociale, offre toutefois la possibilité de rendre ces textes 
obligatoires par une déclaration d'engagement faite ultérieu
rement par les Etats signataires, soit au moment de la signa
ture ou de la ratification, soit à une époque plus éloignée 
et s'appliquant à ceux parmi ces objectifs qui, à l'avis de 
l'Etat intéressé, soient susceptibles de donner lieu à un 
engagement de sa part. Pour faciliter la décision ultérieure
ment à prendre par le Comité à la lumière de la proposition 
allemande, le Croupe de travail avait rédigé les*textes des 
articles en question de façon telle qu'il suffit d'une simule 
déclaration pour que les mesures, dont ces textes préconisent 
l'adoption en des termes déclaratifs, puissent être mutées 
en des engagements obligatoires liant les Etats signataires.
Sn fait, il ne s'agirait, en règle générale, que d^un simulé 
changement du terme "s'efforceront" en "s'engagent". *

Les délégations de la Belgique et de 1'Italie ont 
fait remarquer que les deux projets dont il vient d'être

----- quelle Comitéquestion ne tiennent pas assez compte du fait eue le Comi; 
ces Ministres, dans sa Résolution (3$) 25, s'est prononcé 
en faveur d'une Charte sociale qui contient au môin 
certain nombre d'engagements liant les Etats sign
façon obligatoire. Le projet présenté par la délégation 
allemands et celui présenté par la délégation du êvrv-.-s

un 
s de

ce l'Italie a déclaré être plutôt eu laveur, pour c-: 
d'une Charte qui porterait d'emblée un caractère obi

on l a i s s a n t  l a  o u v e r t e  a o.\jS- r o s o r t o s  f o r t e s  r-*̂ *
ceux ces jetais signataires qui ne seraient pas en masure de 
souscrire à l'ensemble dos dispositions.
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De son cêté, la délégation de la Belgique a insisté 
sur l'importance de la mise en oeuvre de la Charte eu plus 
particulièrement suggéré la présentation de rapports 
annuels qui, à l'instar de la procédure prévue pour Inappli
cation des Conventions de l'Organisation Internationale du 
Travail, devrait être un des éléments essentiels de la pro
cédure ultérieurement a orévoir pour la mise en oeuvre de 
la Charte. Cette suggestion a été approuvée par plusieurs 
délégations.

La délégation du Royaume-Uni et celle de^la Répu
blique Fédérale d'Allemagne ayant donné un exposé ce^la ^  
proposition présentée par chacune d'elles, la délégation ce 
la Norvège a mis en doute 1 'utilité*d'une discussion^pro-^ , 
longée à ce sujet. Compte tenu du mandat, donné 
Social à son Groupe de travail, cette délégation a d e c i a ^ ^  
être d'avis que le Groupe n'était pas compétent pour 
une décision à ce sujet, son mandat se limitant à 
les droits prévus aux deux questionnaires et à proposer ^  
projets de textes (voir Doc. CM (57) 24, page o). 4re^d- __ 
cussion s'étant engagée à ce sujet, le Groupe de 
été unanime de soumettre l'étude des deux projets aiaema^- 
et britannique à la prochaine session plénière du Comice 
Social.

La délégation de la Belgique informe le Groupe ce; 
travail qu'elle est disposée à présenter un texte se uai**^ 
portant à la question de la mise en oeuvre de la Charge, 
qui présuppose que celle-ci contiendra au moins un cer^-*' 
nombre de dispositions obligatoires.

La délégation de l'Italie déclare n'être en Mesure 
d'accepter un projet de Charte sociale qu'à condition 
chacune ces délégations ait déclaré être favorable 
minimum d'engagements obligatoires liant les ^tats signa
taires.

La délégation du Royaume-Uni a exprime l'avis 
les deux projets, britannique et allemand, ne sont pa 
incompatibles, rais qu'il peut être utile de disposer 
rédaction plus détaillée du projet britannique. Flie 
déclare disposée s faire parvenir au Secrétariat, ava 
le 1er juin, un projet plus détaillé d'une Charte soc 
composée de deux parties à la base ou système prévu d 
la proposition annexée au présent rapprr* 11 a é.'r

qUC
5
se

ial?
ans
écidé

que ce projet sera communiqué alors ai 
Social.

n-: membres eu

- / *
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A N N E X E  I

Liste des présents

9 —  12 avril 1957

BELGIQUE M. A. Delpérée

Mme C. Gilon-
Pichault

Conseiller économique et social 
du Ministre du Travail et de la 
Prévoyance Sociale

Service des Relations Internationales 
au Ministère du Travail et de la 
Prévoyance Sociale

FRANCE

REP.FED. M. Celler
D'ALLEMAGNE

Dr. H. Ernst 

GRECE M. A. Psaras

M. N. Theodorou

Directeur de Ministère au 
Ministère du Travail

Ministère du Travail

Directeur Général du Ministère 
de la Prévoyance Sociale, 
Fokionos Negri 21, Kpyseli, 
Athènes
Chef de la Section d'Emploi 
Ministère du Travail,
109, bd Reine Sophie, Athènes
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ITALIE K. Carlcni Inspecteur Général au Min 
du Travail

NORVEGE M. A. Kringlebotten Secretar**-General cf the
of Social Affairs

K. B. Ulsaker Director in the Ministry 
Labeur and Municipal Aff

ROYAUME-UNI I.r J.G. Robertson Assistant-Secretary, Min
Labour and National Serv

1
Mr C.A. Larsen Principal, Ministry cf L 

and National Service

OBSERVATEURS
5.1.T. -

î-'i. ?. ?. Fano Ohof de la .ivision des 
Internationales

Lstire

Ministry

cf
=.irs

Lstry of
L C C
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4 N N TT

Groupe travail chargé de la 
rédaction d.'articles d'un projet de 

C'iarte sociale européenne

9 - 12 avril 1957

ORDR'3 DU JOUR

1. Ouverture de la séance par le représentant du Secrétariat 
Général.

2. élection du Président du Croupe de Travail

3. Rédaction du projet de Charte Sociale 'européenne.

Avant-projet du. rapport du Comité Social au Comité 
des Ministres.
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A N N B X E 111.

Groupe de Travail chargé de la 
rédaction d'articles d'un projet de

Charte sociale européenne 
(9-12 avril 1957)

Mémorandum

; soumis par le B. 
posées par le.Comité

I.T. en réponse aux questions, 
social lors de sa quatrième session

1. La première question pesée est 
concilier le principe du libre choix c 
le projet de Charte, avec la clause ce

celle ce 
e 1 'emoloi,

savoir conmen

?curitë syndicale
closed shep", courante dans certains pays, et sel: 
'affiliation à un syndicat constitue une ccnditicr

et selon laquelle

à l'obtention de certains emplois.
on préalable

A cet effet, i^ a
ession du Comité social.

été suggéré, lors de la quatrième 
de comploter l'alinéa (ii) du par-a-

raphe 3 de l'article 2 du Projet de Charte, qui disp: 
on état actuel, que les Hautes Parties Contractantes "s'en?
ent a protéger ce façon efficace le droi 
e choisir en toute liberté les emplois d 

.formule "

ur

conventions coi
la lécislati

-Lsccnaolcs 
; ^nationale, à la nraticu

Cependant; 
B,I.T, "à!examiner 
clause concilierait' tit *giQ

le Comité social a décidé de demander auins ---- - ----- m -
d 6 S

alus
ou exista -t a

f.O
tb
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du monopole syndical d'embauche 
pas". (Rapport du Comité social 
Document C (57) 24, page 6).

et de ceux où elle n'existe 
sur sa quatrième session,

La formule proposée présente l'inconvénient de permet
tre l'utilisation de la,législation, de la pratique ou des 
conventions collectives pour imposer des limitations au prin
cipe du libre choix de l*'emploi ; de telles limitations pour
raient porter sur d'autres cas-que ceux qui concernent les 
clauses*de sécurité syndicale et pourraient donc dépasser 
l'objectif que s'était proposé le Comité social, car il serait 
possible, de cette manière, d'annuler en pratique les effets 
du principe que la Charte entend poser.

Il apparaît donc que 1 
les différentes pratiques nati 
diquer clairement que la règle 
par la Charte, ne saurait être 
ou interdisant les clauses ou

a meilleure manière de concilier 
cnales en la matière serait d'in
du- libre choix de l'emploi, pesée 
interprétée comme autorisant 

pratiques de securité syndicale.

se: 
or
ne con^ 
re de
d'un emploi. En effet, dans certains pays, et notamment aux

stitue que l'une des diverses méthodes Permettant de fai- 
l'affiliaticn à un syndicat une conaition à l'obtention

gueur. bien oue ces clauses ne soient pas largement utilisées 
en Europe à l'heure actuelle, il est possible qu'elles soient 
appelées a se répandre à 1 'avenir^;^il y a sans doute.lieu 
de*tenir compte de cette éventualité lors de -la rédaction de 
l'article pertinentes la Charte sociale.

Char
nnfin,étant donné que d'autres ar 

emploient l'expression "travailleur
articles du'

^  lieu-du rrr.c
"salariés", il semble*opportun d'employer également cette ex
pression dans l'article concernant le croit an travail.

La rédaction française du projet d'article pourrait 
ainsi être la suivante :

"En vue d'assurer l'exercice du croit au. travail; iss 
Hautes Parties Contractantes... 3* 4 '-^-l'agent... (iiJ

U TT ù, 1W isir
a prccege 
^ailneurs
disponibles ; toutefois, 
interprétée comme interdisant 
ses ou nraticues de sécurise

ur les
cet'

x. O *3 e r L/ O 0 t* t;. eau
e re-g-e no naura
-u 
.̂yn<.



Le texte anglais du mène article serait alors le 
suivant :

"With a view to ensuring the exercise of the ri^ht 
to work, the High Ccntracting Parties... 3. undertake 
to... (ii) prctect eifectively tke right of tke"' 
worker freely to chocse any available occupation : this 
provision shall not be ïnterpreted as prohibiting'or* 
authorising any union security clause or practice".'

2. D'après le Rapport du Comité social sur sa quatrième
session, la seconde question posée "concerne la mesure dans 
laquelle la possibilité de mettre en oeuvre la Charte sociale 
au moyen de conventions collectives résoudrait effectivement 
les problèmes propres aux Etats où. certains problèmes sociaux 
importants (salaires, durée du travail, conges, etc...) sont 
résolus par voie de négociations directes entre employe^r^^^^^ 
travailleurs". Le Comité, ayant relevé que certaines 
internationales du travail contiennent une clause 
similaire, "voudrait que le B.I.T. lui précisât sc<* ^p^amment 
vue sur la mise en oeuvre de telles conventions, .^^-f-^oiica- 
sur le point de savoir si, nonobstant cette ^r^^^-n-^nes obliga
tion, les gouvernements ne restent pas tenus ^ ^"^^Yâtteignent 
tions dans les cas où les conventions collectives 
pas les normes de la Convention ou cessent â'etrej;- gg
Une question du même ordre se pose à propos ^-^.^^^J^tions 
travailleurs qui ne sont pas couvertes par des con- 
collectives." (Document CM (57) 24, pp. 6 et 7y*

 ̂, C- y*j ̂ .̂1*1'̂ -̂̂***
En ce qui concerne l'application des 

nationales du travail, en doit rappeler que la
de l'CvI.T. prévoit, dans son article 19; P4^^^i^?^I^^nesûres 3- 
qu'un Etat qui ratifie une convention "prendra te^-^-' 
seront nécessaires pour rendre effectives les ration, le ̂
de ladite convention." En se fondant sur cette qu'"a
Bureau a déjà eu l'occasion d'indiquer, notamment 'î,* "t^oue les 
point de vue international, ce qui est e s s e n t i e l , . 
dispositions d'une convention soient pleinement 
quant 
l'O.
bérémtnt aue granue uatituas en la matière - — rp ^kvembre
(Cf. Avis donné au Gouvernement des Etats-Unis, -P 
in ''Le Code international du Travail, 195l'ù ef-
352 sous l'article 10c2, p. 975). Ainsi. " '*
fet aux conventions car d'auures revers

-.nt à la manière de les appliquer, et la ôëli-
et les dispositions de chaque convention^

'ëment une grande latitude en la matière à enaç^e 13^3

-? -
.te

prement dite, tels 
tires, la pratique

que
que la coutume, de simples

^'.^-^.i.^tion ?ro- '^5:Us"administra

OU, dans certains cas les cenve;



70

Cette dernière possibilité est expressément men
tionnée par les conventions internationales du travail 
elles-mêmes, dans un certain nombre de cas. (Cf. pour 
une énumération non limitative de ces cas, "Le Code inter
national du Travail, 1951," cp.cit., note 24 sous le 
Titre III du Livre VII, pp. 792-795). Les modalités sui
vantes sont d'usage courant : a) le recours à certaines 
-dérogations autorisées par des conventions internationales 
est subordonné à la conclusion d'une convention collecti
ve ; b) la possibilité est mentionnée de fixer par voie 
de convention collective des normes plus élevées que 
celles qui sont prévues par les conventions ; c) il est 
stipulé que certaines des normes fixées par les conven
tions doivent être définies avec plus de précision par la 
législation nationale ou par les conventions collectives : 
d) le soin de déterminer certaines categories de personnes 
auxquelles s'appliquent des normes différentes est laissé 
à la législation nationale eu aux conventions collectives. 
(Cf. "Le Code international du Travail, 1951"; op.cit. 
p. LXXXI).

Même dans le cas où les conventions internationales 
du travail ne mentionnent pas spécifiquement la possibili
té d'une application par vole de conventions collectives, 
mais se réfèrent expressément à la législation nationale, 
soit en prescrivant que celle-ci devra préciser ceruaines 
modalités d'application du texte, soit en permettant que 
cette législation établisse certaines dérogations aux 
normes internationale, il ne s'ensuit pas nécessairement 
que l'on ne puisse avoir recours, du moins dans quelque 
mesure, aux conventions collectives pour donner effet à 
ces instruments. En effet, il a toujours été admis que 
le sens à donner au terme "législation nationale" doit 
être le plus large : il a été notamment admis que cette 
formule est destinée à couvrir à la fois le cas deMLa 
réglementation par l'autorité centrale et celui de la 
réglementation par l'autorité locale ; il a été également 
considéré que ce même terme pourrait couvrir toutes au
tres fermes de réglementation légale, notamment les' dé
crets, les ordonnances de types variés, les principes du 
droit coutumier et même les principes du croit établi par 
la jurisprudence. On peut donc estimer, par extension, et 
bien qu'il n'existe aucun précédent sur ce point, eue si 
certaines conventions collectives ont été rendues obliga
toires par une decision de l'auto 
pourraient être considérées comme 
tien nationale" requise par cert-a

constituant la "lé 
ines conventions.

-OS

/./ .



Dans le cas des conventions internationales du 
travail qui ne prévoient pas expressément les méthodes par 
lesquelles il devrait leur être donné effet sur le pian 
interne (législation nationale ou autres moyens, y compris 
les conventions collectives), et où par conséquent les- - - 
pays intéressés sont libres de déterminer les mesures 
destinées à rendre effectives les dispositions de ces tex
tes,on peut estimer, en règle générale, et bien qu'il 
n'existe également aucune décision de principe formelle en 
la matière, que, si les conventions collectives en vigueur 
dans un pays contiennent des normes analogues à celles que 
prévoit une telle convention, les dispositions de cette 
convention sont rendues effectives, comme le demande la 
Constitution de l'O.I.T., et qu'il n'est pas nécessaire 
d'exiger en outre des mesures législatives expresses dans 
ce domaine. Cependant, en pratique, il est difficile de 
concevoir que certaines conventions internationales n'appel 
lent pas l'adoption de mesures législatives, et puissent, 
être rendues vraiment effectives uniquement par voie de 
conventions collectives ; c'est le cas des conventions 
dont l'application suppose le fonctionnement de services 
publics, et notamment des conventions qui traitent de 
l'inspection du travail, de l'organisation des services de 
l'emploi, des problèmes de sécurité et d'hygiène du tra
vail, et de la majorité des questions de sécurité sociale.

A supposer toutefois que l'instrument internatio
nal considéré, étant donné les matières sur lesquelles il 
porte, "soit susceptible d'application par voie de conven
tions collectives, certaines questions restent à résoudre, 
parce qu'une convention collective ne représente qu'une 
obligation réciproque des. contractants (à.moins que sa 
force obligatoire n'ait été étendue à des tiers par l'au
torité compétente), tandis que la ratification d'une ccnven
tien c< ;rteune obligation internationale de l'Etat. Cee
questions, qui ont été soulevées par le Comité social qn 
rapport avec l'application éventuelle de la Charte socia
le européenne par voie de conventions collectives, concer
nant le niveau respectif des normes établies par les ccnven 
tiens collectives et des normes prévues par l'instrument 
international, les catégories de personnes couvertes par 
les conventions collectives ou exclues de leur application 
et la situation créée lorsque les conventions collectives 
cessent d'être on vigueur après la ratification de l'instru 
ment international.
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a) En premier lieu, le Comité social s'est demand 
si, lorsqu'une convention internationale contient une clau 
permettant son application par voie de conventions collectives, 
les gouvernements ne restent pas venus d'une obligation, 
nonobstant cette clause, au cas où les conventions collecti- . 
ves n'atteignent pas les normes de la convention. La repen
se à cette question est certainement affirmative, en ce
sens que, comme on l'a vu plus haut, tout Etat qui ratifie 
une convention est tenu, en vertu de la Constitution de 
l'O.I.T., de prendre "telles mesures qui seront necessaires 
pour rendre effectives les dispositions de ladite conven
tion". Si les conventions collectives du pays considéré 
n'atteignent pas la norme fixée par la convention interna-- 
tionale, celle-ci ne recevra pas sa pleine application ;

^ l e  gouvernement devra donc prendre les-mesures appropriées, 
-*par voie de législation eu de réglementation, pour faire 
face à cette situation, mais seulement au cas où il ne pour
rait utiliser avec succès les moyens dont il dispose pour 
amener les parties aux conventions collectives à porter 
d'clles-mênes les normes fixées par ces conventions au ni
veau ces normes requises par l'instrument international.

b) La même obligation incombe au gouvernement, 
lorsqu'il n'est denné effet à une convention internationale 
de caractère général que par des conventions collectives 
dont le champ d'application se restreint à des catégories 
de travailleurs déterminées. Le gouvernement devra, en 
pareil cas, prendre les mêmes mesures que celles qui sont 
mentionnées sous a) ci-dessus, afin que les normes prévues 
dans-!'instrument international soient étendues aux catégo
ries de travailleurs jusqu'alors exclues du bénéfice de ces 
normes.

c) La dernière question à envisager est celle de 
savoir quelle serait la situation au cas où des conventions 
collectives qui auraient assuré, à l'origine, l'application 
d'une convention internationale, se trouveraient ultérieure 
ment modifiées ou cesseraient d'être en vigueur. -

Il convient d'observer tout d'abord que si le 
problème peut se poser sur le plan théorique, il ne^saurait 
se poser en pratique que dans un nombre de cas limité. San?

:cllectives sont-elles fréquemment 
:, en fait, assez rare que les medi-

coûte les conventions 
modifiées ; nais il e: 
fixations des conventions collectives reviennent -or c.e:

i.g.os qui icu !à été accordés aux travailleurs
par des conventions collectives antérieures.

produise 
et cui a 
ticnal, 
contenue 
d'adeo^—

saut cependant que ce cas exception 
oui curait ratifié l'instrument es

nsi pris l'engagement 
appliquer sur son te 

—ijotrauer̂ .', s^ra—^

sur le pla 
ricoire dos 
alors tenu, 
réglementai

* el s
nsauo-uo,
interna-
ernes
oiu
s oeur
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: ilJ. ne
. rimueur de ce
ar le fait que
rticipe pas à
exercer une ce
en attirant le

tte alternative est cependant 
l'Etat peut, là encore, et même 

l'élaboration des conventions col-

internationales existant en ce domaine. On peut également 
evvisager un système permettant de synchroniser en quelque 
sorte les clauses de dénonciation des conventions collecti
ves et les clauses de dénonciation de l'instrument interna
tional auquel lesdites conventions donnent effet, de telle 
manière que l'instrument international puisse être dénoncé, 
en vertu de ses propres termes, au cas où les conventions 
collectives cesseraient d'être en vigueur. Mais, peur les 
raisons exposées ci-dessus, il est peu vraisemblable que 
des clauses de ce genre scient appelées à jouer dans un 
grand nombre de cas.
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A N N E X E  IV

Projet d'articles d'une Charte sociale européenne 
établi par le Groupe de Travail

I. Droit au travail

En vue d'assurer l'exercice du droit, au travail, les
Hautes Parties Contractantes

1 . reconnaissent que toute personne doit avoir la possibilité 
de gagner sa vie par un travail librement accepté ;

2 * reconnaissent comme l'un de leurs 
responsabilisés la réalisation et 
élevé et stable de l'emploi ;

3 . s'efforceront ce /s'engagent a/ (l)

principaux objectifs et 
le maintien d!un niveau

(i) protéger de façon efficace le droit p 
veilleurs de choisir en toute liberté 
disponibles : toutefois, cette règle : 
être interprétée comme'interdisant ou

ur les tra
ies emplois 
;e saurait 
autorisant les

clauses ou pratiques de sécurité syndicale ;

(li)

(iii)

/Note : Réserve de la Délégation du Royaume-Uni.
Celle-ci étant d'avis qu'il n'est pas pos
sible, dans la pratique, d'assurer un choix 
libre d'un emploi.
Réserve de la Délégation ce l'Italie à cause 
du fait que la constitution italienne ne 
reconnaît pas la validité du "c'iosed shop/7

établir ou maintenir ces services gratuits de 
l'emoloi ;

favori1 3 services appropries le/.aa tien,
n la reacaptaticn professionnelle

v o i i i
U

e 6 t ians le texte d-r(i)



75

1

II. Conditions de travail ëouitables

En vue d'assurer l'exercice du droit ce cous les 
travailleurs à des conditions ce travail équitables,^les^  ̂
Hautes Parties Contractantes s'efforceront de /s'engagera, 
adopter les .mesures suivantes, pour autant que ces mesures 
ne doivent pas, en vertu de dispositions nationales, iaire 
l'objet de conventions conclues entre organisations d^emp-^i^ur. 
et '.o travailleurs ru ne sort pas normalement appliques ue 
quoique autre manière :

/Hôte : Réserve des Délégations du Royaume-Uni et de 
la Norvège quant à la portée de 1 'engagement 
subsidiaire des gouvernements lorsque les 
matières ne sont pas généralement couvertes .

 ̂ par conventions collectives.
Réserve de la Délégation italienne, celle-ci 
étant en faveur d'un texte de caractère obli
gatoire/^!)

1. Des dispositions assurant une protection adéquate de la vie 
et de la santé dans le travail ;

2. La fixation d'une duree raisonnable du travail journalier 
et hebdomadaire, la semaine ce travail devant êtr.e'pro- 
gressivement réduite pour autant que l'augmentation*de la 
productivité et les autres facteurs entrant en jen'ie 
permettent ;

P̂ <̂
reconnaissance des joursannuel de ceux semaiïlitrS 2U
supplémentaires pour les tra-
upations dangereuses cu insa-lubres déterminées ;

/Note : Réserve de la Délégation du Royaume-ünl con
cernant la fixation de la durée du .U^!;Uïrvé7

4. Des dispositions prévoyant un repos hebdomadaire. -H

1111 Droits relatifs à la rémunération -

1* Tous les travailleurs
équitable leur assurant, ainsi 
CC Vie S2.t-ILSf'S2.Sc:ll*C,

or t croit &
1- un niveau

Tous les travailleurs 
a pour tout travail e: 

employeur en supplément de la durée normale
ce salaire pour tout travail effectué à la demande d'--

ou

(l) Los motifs
''.tb Au; t" -** J
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/Note Il conviendrait de prévoir à un stade ulté
rieur de la rédaction de la Charte sociale, 
l'inclusion d'une clause traitant des condi
tions dans lesquelles des restrictions pour
raient être apportées au droit en question/

3. Les travailleurs masculins et féminins ont droit à 
une rémunération égale pour un travail de valeur égale.

4. L'exercice de ces droits devrait être assuré par voie 
de conventions collectives librement conclues, par des méthodes 
légales de fixation des salaires ou de toute autre manière 
appropriée aux conditions nationales.

/Note : Réserve des Délégations de la Belgique et de 
l'Italie qui sont en faveur d'un texte de 
portée obligatoire/

5. Les retenues sur les salaires ne seront autorisées
que dans les conditions et limites prescrites par la législation 
nationale ou fixées par une convention collective ou une sen
tence arbitrale.

'ote : Réserves des Délégations de la République 
Fédérale allemande, de la Grèce et du 
Royaume-Uni, celles-ci étant opposées à des 
dispositions d'un caractère détaillé et obli' 
gatoir-e/

IV. Droits se
relations processionnelles

an vue ce garantir ou de promouvoir X8rC3.C5
droits ces travailleurs et des employeurs dans leurs 
mutuels, les Hautes Parties Contractantes :

)Q01* 1

reconnaissent aux travailleurs et aux c* 1 'eurs la liberté
ce constitue:
..a<̂ j.orales eu a'aohercr 
tien de leurs intérêts économiques et sociaux, sou

:es organisations
nationales

la
seule rése; sstrictions prevues par la

^rité nationale ou de l'intérêtraisons découlant-de 1= 
public, de la défense de l'ordre et de la prévention du 
crime ou de la protection des droits et libertés d'autrui. 
La législation nationale ne devra pas porter atteinte ni 
être appliquée de manière à porter atteinte à cette libert.
Cette disposition n'interdit pas que des r 
membres des forces armées, de la police ou de l'admlnis

-, l '-.q



Pl
cr

C

77

/Note : Réserve de la Délégation de la Belgique, 
celle-ci ayant proposé de supprimer les 
mots "ou de l'Administration de l'Btaty

2. s'efforceront de /s'engagent à/ proumouvoir, lorsque'cela 
est nécessaire et utile, l'institution de procédures de 
négociation volontaire entre les employeurs et les orga
nisations d'employeurs d'une part, et les organisations 
de travailleurs d'autre part, en vue de régler les con
ditions d'emploi par des conventions collectives ;

3 . reconnaissent le droit des travailleurs et des employeurs 
à des actions collectives, sous la seule réserve des 
restrictions prescrites par la loi pour des motifs de 
sécurité nationale ou d'intérêt public, en cas de conflit 
d'intérêt ne pouvant être réglé par les moyens visés au 
paragraphe 4 du présent article ;

/Note : Réserve de la Délégation de l'Italie : la 
Charte ne saurait reconnaître le droit de 
lock out/

4. s'efforceront de promouvoir l'institution de procédures 
appropriées et convenues de conciliation ou d'arbitrame, 
pour le règlement des conflits de travail j

5 . s'efforceront d'encourager et dé promouvoir la consultation
paritaire et la collaboration entre travailleurs et em
ployeurs, à la fois sur le plan de l'entreprise, survie 
plan industriel et sur le plan national. '

/Note : Réserve de la Délégation de la Belgioue :
Ce droit doit être l'objet d'une consultation 
des organisations professionnelles.
Réserve de la Délégation allemande*en ce oui 
concerne la fin du texte du paragrarhe ^7^

V. Protection des enfants et des adolescents.

^n vue d'assurer l'exercice du droit des enfants et
.es cancersdes adolescents à une protection spéciale cont: 

physiques et moraux., inhérents à leur travail, les 
Farties Contractantes s'efforceront de /s'engagent"*^7^adcote^ 
le^ suivanccS, po^r -surent que ces mesures ne doivent
pas, en vertu de dispositions nationales, faire l'ct^-t ^e 
enverrions conclues entre organisations d'emoloye^-s^et'-* 
ravailleurs ou ne sont pas normalement applicuée* " '
utre manière.
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^N&te : Réserves des Délégations du Royaume-Uni et de 
la Norvège : conformement réserve sous le 
droit à des conditions de travail équitables/

1.

2 .

3.

4.

6.

*7 < *

L'âge minimum d'admission à l'emploi doit être de 15 ans, 
des dérogations étant toutefois admises pour les enfants 
employés à des travaux légers déterminés qui ne risquent 
pas de porter atteinte à leur santé, à leur moralité ou 
à leur éducation ;

/Note : Réserve des Délégations de la République Fédé
rale d'Allemagne et de la Grèce en ce qui con
cerne les limites d'âge de 15 ans (14 ans)_7

Un âge minimum plus élevé d'admission à l'emploi doit être 
fixé pour certaines occupations déterminées considérées 
comme dangereuses ou insalubres ;

Les mineurs qui sont soumis à l'instruction obligatoire 
ne doivent pas être employés à des travaux qui les privent 
de cette instruction ;

La durée journalière du travail des mineurs de moins de 
16 ans doit correspondre aux exigences de leur développement 
et plus particulièrement aux besoins de leur formation pro
fessionnelle.

Les congés payés annuels des travailleurs de moins de 
18 ans doivent avoir une durée minimum de trois semaines ;

/Note : Réserve de la Délégation du Royaume-uni qu.c..n.
au caractère obligatoire des dispositions oes 
paragraphes 2, 4 et S/

res travailleurs ce 
un contrêle medical 
emplois déterminés 
nationales.

terrains

/Note reserve 
concerne 
1 'ancien

;e la Délégation ce la Grèce en ce oui
t.oxte Oi'CDose car secrétariat/
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VI. Protection des femmes

En vue d'assurer l'exercice du droit des travail- 
leuses, particulièrement en période de grossesse ou d'allaite 
ment, à une protection spéciale dans leur travail, les Hautes 
Parties Contractantes s'efforceront de ^s'engagent a/ ^oop^er 
les mesures suivantes, pour autant que ces mesures ne doivent 
pas, en vertu de dispositions nationales, faire l'objet ce 
conventions conclues entre organisations d'employeurs et oe 
travailleurs ou ne sont pas normalement appliquées de quelque 
autre manière :

/Note : Réserve des Délégations du Royaume-Uni et de 
la Norvège conformément à leurs réserves en 
ce qui concerne le droit à des conditions de 
travail équitables/

1. L'octroi aux femmes, avant et après l'accouchement, de 
repos d'une durée totale de 12 semaines au minimum à 
base, soit de congés payés, soit de prestations appro
priées de sécurité sociale ;

2 . Les licenciements en raison d'absence due à l'accouche
ment devraient être interdits ;

3. Les mères qui allaitent leurs enfants devraient avoir 
droit à cette fin à des pauses suffisantes.

/Note : Réserve de la Délégation de l'Italie uCes. 
pauses devraient être, soit payées, voit 
couvertes par des prestations appropriées 
de sécurité sociale,
Réserve de la Délégation du Royaume-Uni en 
ce qui concerne les paragraphes 2 et 3/

VII. Adoption de mesures en vue de faciliter IJcrient
et la formation professionnelles

Les Hautes Parties Contractantes reconnai^ ï u LÎ 
nécessité de mettre à. la disposition des individus aes moyens 
appropriés d'orientation et de formation professionnelles aiin
leurs aptitudes personnelles et à leurs intérêts et ce. servir, 
de la sorte, les intérêts de la société.

Eu égard à ces objectifs, les. Hautes Parties Con
tractantes s'efforceront :
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1

1 . d'assurer
suivants

ou de favoriser la mise en oeuvre ces moyens

(a) une aide aux individus en vue de résoudre les problèmes 
relatifs au choix d'une profession ou à l'avancement 
professionnel; compte tenu des caractéristiques de 
l'intéresse et de la relation entre celles-ci et les 
possibilités sur le marché de l'emploi ; cette aide 
devra être fournie tant aux jeunes, y compris les 
enfants d'âge scolaire, qu'aux adultes ;

(b) en tant que de besoin, une formation technique et 
professionnelle des travailleurs ;

(c) un système d'apprentissage ;
(d) en tant que de besoin, des dispositions spéciales en 

vue de la rééducation professionnelle des travail
leurs adultes dans les cas où elle est nécessaire, à 
la suite notamment de l'évolution des techniques ou 
d'une désorganisation du marché du travail,

2 . d'encourager la pleine utilisation des moyens prévus eu 
présent article par des dispositions appropriées tell-s que:
(a) la réduction ou l'abolition de 

afférents à l'orientation et à 
nalles ;

tous droits et charges 
la formation professicn-

(b) l'octroi d'une assistanc 
priés ;

inanciere dans les cas apprê

te) l'inclusion, dans les heure 
temps consacré aux cours su 
suivis pendant l'emploi par 
de son employeur ;

s normales do travail, du 
pplëmentaires de formation 
le travailleur, à la deman

t _
,'-s la garantie, 

l'efficacité 
tecticn adeq'

au moyen d'un contrôle appropr 
du système d'apprentissage, et

de
pro-

VIi; /reçu;
DOU1

)Ocjale/

7IX i.
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X. Droits des personnes physiquement diminuées à la 
*1 réadaptation professionnelle et sociale

Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent le 
droit des personnes physiquement diminuées à la réadaptation 
professionnelle et sociale, quelles que soient l'origine et 
la nature de leur invalidité et quel que soit leur âge, dans 
la mesure où les conditions médicales et pédagogiques le 
permettent et pour autant qu'il existe des possibilités rai
sonnables de formation professionnelle et d'emploi.

A cette fin, des mesures appropriées devraient être 
prises, pour mettre à leur disposition des moyens de formation 
professionnelle, y compris, s'il y a.lieu, des institutions 
spécialisées.

Des mesures appropriées devraient être prises pour 
le placement des personnes physiquement diminuées, notamment 
des services spécialisés de placement, des possibilités d'emploi 
protégé et des mesures propres à encourager les employeurs à 
embaucher des personnes physiquement diminuées.

XI. Le droit de la famille à une protection 
sociale et économicue

Les Hautes Parties Contractantes, reconnaissant 
l'importance de la famille en tant que cellule fondamentale 
de la société, s'efforceront d'assurer la protection economique 
et sociale de la vie de famille.

XII Le droit de la mère et de l'enfant à 
protection sociale et économicue

Les Hautes Partie 
tco les nécessair
effective de la mère et de 
situation matrimoniale et 
la création ou le maintien 
cette fin.

s Contractantes prendront tcu- 
es et appropriées à la protection 
l'enfant, indépendamment de la 

des rapports familiaux, y compris 
d'institutions appropriées à*
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XIII. Droit des travailleurs migrants au libre
accès à l'emploi dans les autres pays membres

Les Hautes Parties Contractantes acceptent de fixer 
comme objectif à leur politique la création de*conditions 
permettant aux ressortissants de l'un d'entre eux d'exercer 
sur le territoire d'un autre tout emploi salarié sur un 
pied de complète égalité avec les nationaux de ce dernier, 
sous la seule réserve des restrictions fondées sur des 
considérations relatives à la sécurité, l'ordre public 
et la santé publique.

/Note : Réserve des Délégations de la République 
Fédérale d'Allemagne, de la Grèce, et du 
Royaume-Uni après rejet de l'amendement 
suivant : "et à la condition que ces condi
tions ne jouent pas au détriment'de leurs 
propres ressortissants et qu'il existe des 
possibilités d'emploi appropriées"/

/Note : Amendements proposés par la Délégation 
italienne : " "

Remplacer le texte ci-dessus :

1 . soit par l'article 10 de la Convention 
européenne d'Etablissement ;

2. soit par les termes "Les Hautes Parties 
Contractantes s'engagent à permettre aux 
nationaux des autres Hautes Parties Con
tractantes d'exercer librement tout emploi 
salarié ...//

/Note : Réserve de l'Italie a 1' 

A cette fin, les Hautes Parties
gard du texte adopté/

Contractantes

(a) d'appliquer les restrictions existantes dans 
un esprit liberal ,

(b) de simplifier les formalités 
réduire ou de supprimer les 
et autres rares payaoles par 
étrangers ou par leurs emple

en vig-,-;
r o m s  de enan 
les travaille s

(c) de s'employer, individuellemen 
ment, à assouplir les réglemen 
i'omoloi ces travailleurs orra

;llcct
-o ,
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Les Hautes Parties Contractantes autoriseront leurs 
nationaux à exercer une activité lucrative sur le territoire 
ces autres Hautes Parties Contractantes sous la seule réserve 
des restrictions prescrites par la loi pour des motifs de 
sécurité nationale ou d'intérêt public.

/Amendement proposé par la Délégation italienne

Remplacer tout le texte depuis "A cette fin" 
jusqu'à "l'emploi des travailleurs étrangers" par 
"A cette fin, les Hautes Parties Contractantes 
s'engagent à abolir progressivement toutes les 
restrictions existantes".

/Note : Réserve de la Délégation italienne à l'égard 
du texte adopté/

XIV. Droit des travailleurs migrants à la protection
et à l'assistance

En vue d'assurer ou de favoriser l'exercice du 
droit des travailleurs migrants à la protection et à l'assis
tance, les Hautes Parties Contractantes

2 .

s'efforceront de /s'engagent à/ créer des services gra-^^ 
tuits appropriés chargés d'aider les travailleurs migrants, 
et notamment de leur fournir des informations exactes,^ 
de /"*à_7 s'opposer, pour autant que la législation et -a 
réglementation nationales le'permettent, à coûte propagan-^ 
trompeuse concernant l'émigration et l'immigration ;

s'efforceront de /s'engagent à/ adopter des mesures appru- 
priées pour faciliter ïe départ, le*voyage et l'accueii__ 
des travailleurs migrants, et à leur fournir^des service*; 
appropriés de contrôle sanitaire et de protection meoica-e .

r * régiss-s'efforceront, pour autant que ces matières son' 
par la législation ou la réglementation ou sont soumises 
au contrôle des autorités administratives, ce garantir 
aux travailleurs migrants se trouvant légalement sur ie^r 
territoire, légalité ce traitement avec les nationaux en 
ce qui concerne les matières suivantes :

(a) la rémunération et les autres conditions
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(b) l'affiliation aux organisations syndicales et la 
jouissance des avantages offerts par les conventions 
collectives ;

(c) le logement ;

/Note : Réserve des Délégations belge et italienne : 
les paragraphes 3 a) et b) devraient avoir 
un caractère obligatoire/

4, s'efforceront de /s'engagent à/ assurer aux travailleurs 
migrants l'égalité de traitement avec les nationaux en ce 
qui concerne les matières suivantes :

(a) les impôts, taxes et contributions afférents au 
travail, perçus au titre du travailleur ;

(b) les actions en justice concernant les questions men
tionnées dans le présent article ;

5 , s'efforceront en outre de //'engagent en outre à/

(a) garantir aux travailleurs migrants, sous réserve de 
l'accomplissement d'une période raisonnable d'emploi 
eu de résidence, une protection adéquate contre le 
rapatriement involontaire ou l'expulsion ;

(b) permettre, dans le cadre des limites fixées par la 
législation, le transfert de toute partie desgains 
et des économies du travailleur migrant que celui-ci 
désire transférer ;

(c) étendre la protection et l'assistance prévues par le 
présent article aux travailleurs migrants travaillant 
pour leur propre compte, pour autant que les mesures 
en question sont applicables à cette catégorie.

Réserve de principe de la Dëlé 
à l'égard de la tendance et la 
de ce texte/

gaticn de 1
d* y*.
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' ^ N N E X .J V

Proposition de la dé.égation allemande

Droits relatifs à la famille 

(Variante I)

Les Hantes Parties Contractantes reconnaissent que 1 
famille revêt pour la société une importance sociale et morale 
fondamentale. Plies regardent canine l'un de leurs objectifs et 
l'une de leurs responsabilités la création on le maintien de 
conditions propres à assurer la protection de la fanille, le 
respect de son droit à mener une existence personnelle et de 
son intégrité et à lui permettre de s'acquitter plus facilement 
de ses responsabilités.

Elles encouragent l'exécution intégrale des obliga
tions individuelles et familiales envers les enfants, acceptent 
la responsabilité des mesures à prendre pour protéger la santé 
et les intérêts de tous les enfants et adolescents, ainsi que 
pour assurer leur éducation conformément ?u x intentions des 
personnes responsables de cette éducation, indépendamment de 
la situation familiale.

En vue d'assurer la protection de la vie familiale, 
les mesures ci-après devraient être prises directement ou en 
collaboration avec les autorités locales et les organisations 
crivées cuelifiées :

(aa) Renforcement de la responsabilité personnelle de la fan 111

(ab) Création des conditions favorables à la vio familiale-
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(ac) Reconnaissance du droit des parents à s'occuper de leurs en
fants et de l'éducation de ceux-ci' et mesures visant à leur 
remettre de s'acquitter plus facilement des responsabilités 
que cela cc"pcrte ; il ne devrait pouvoir être porté atteinte 
à ce droit qu'en vertu d'une decision judiciaire dans le cas 
où la personne responsable de l'éducation ne s'acquitte pas 
de ses obligations ou lorsqu'il est à craindre que l'enfant 
ne soit négligé pour d'autres raisons.

(ad) Reconnaissance du droit à la subsistance et règlementation 
légale de l'obligation de fournir cette subsistance par la 
définition des membres de la famille qui ont le droit à 
cette subsistance ou l'obligation de la fournir ainsi que 
des limites de ccs droits ou obligations. Lorsqu'une famille 
ne peut s'assurer une telle subsistance, une assistance doit 
lui être fournie selon ses besoins : en outre, toute famille 
abandonnée par son soutien légal doit bénéficier d'une pro
tection particulière.

b) Lcsures propres à faciliter la fondation de notamment
par des prêts â intérêt réduit et par 1-nttrituelon priori-
taire de logements.

c ) fissures propres à' faciliter la construction d'immeul:)—es de
rapport comportant des logements familiaux ou l'accession à

 ̂ rpr-*T'.rc*-, 'aic.< e iola propriété, notamment a 
d'abattements de loyer en faveur des familles nombreuses.

(e) Dégrèvements et autres abattements fiscaux ainsi que t 
préférentiels pour les services publics, 
etc. tenant compte de l'importance de la

(f) mesures propres à encourager la création 
installations pour les loisirs familiaux

1_ .m c;
faille.

i-arilS
de fer,

t ̂

(g) Création et entretien des services nécessaire,
Le conseils familiaux et d'aide à domicile.
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N X T iJÏ

Proposition de la délégation allemande

Droits de la mère et de l'enfcn* 

(Variante I)

Les 'Hautes Parties Contractantes reconnaissent 
mère et l'enfant ont droit, indépendamment de la situa 
rimoniale et des rapports familiaux, à une protection spéciale 
es mesures suivantes devraient être prises à cette fin :

(aa) es c*c.i cĵ 'csirnc 
famille est orivée de soutien

roj.-scue oa 
des mesures tendant à assu-

-r ci -S

(at)

(ac)

(b)

leurs devoirs familiaux.

Sncjctiĉ *̂sics*ii*t es ics*tcj.!Lri*di.jics s*t
tour les loisirs des mères.

seuls l'autorité familiale.
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Pour la urotecticn.de l'enfan*

(a) Création et entretien des services d'orientation et 
d'aide necessaires.

(c) Mesures destinées à faire en sorte que tout mineur 
soit pourvu d'un tuteur et que les conditions de tu
telle soient fixées par la lui et mesures pour la 
protection des enfants en nourrice.

Création de services spécialisés pour les enfants sans 
foyer ainsi que pour la jeunesse, délinquante et les 
enfants exposés à un danger social ou moral.

Mesures destinées à protéger les intérêts des mineurs 
en cas d'adoption.

Création ce conditions d'égalité pour le développement 
physique et mental et'pour la position,sociale des 
enfants nés hors mariage.

(d)

(e) 

(f )

(g)

graphique et malsaine.

jeunes contre le dang:er more'
néfaste des boissons alcoolij
:s qui ne conviennent pas à L
s, des spectacles de variété
evue, ainsi que de le littér
Isaine.

jeunesse,



A N N E X E V U

Note ce la Délégation du Royaume-Uni

Au cours de la quatrième session du Comité Social, la 
Délégation du Royaume-Uni avait suggéré que la Charte Sociale 
comportât deux parties- dont la première revêtirait la ferme d'une 
déclaration et serait applicable à tous les Etats, tandis que la 
seconde contiendrait ces dispositions obligatoires parmi les
quelles chaque gouvernement pourrait choisir, en ce qui le 
concerne, celles auxquelles il voudrait adhérer. La présente 
note a pour objet de développer cette suggestion à l'intention 
du Groupe de Travail.

Selon la proposition du Royaume-Uni, la première partie 
de la Charte énoncerait en termes généraux les différents droits 
que les gouvernements reconnaîtraient. Les gouvernements s'y 
engageraient en outre à adopter comme objectif d'une politique 
qu'ils poursuivraient par tous les moyens utjles sur les plans 
national et international la réalisation de conditions' propres 
à assurer le plein exercice de ces droits* Il ne s'agirait donc 
pas d'une simple déclaration et tous les gouvernements qui 
voudraient ratifier la Charte seraient tenus d'accepter toutes 
les dispositions de cette partie.

La deuxième partie formulerait des obligations plus 
précises concernant chaque droit. Elle énoncerait différentes 
mesures qui devraient être prises pour assurer plus efficacement 
le plein exercice de ces droits et préciserait, dans la mesure 
qui paraîtrait justifiée, la nature des droits proclamés dans la 
première partie* En ratifiant la Charte, les gouvernements 
seraient tenus de dire dans quelle mesure ils accepteraient les 
obligations contenues dans cette partie. Toutefois, la ratifica
tion ne dépendrait pas de l'acceptation de toutes les obligations 
énoncées dans cette partie. Cn peut discuter de la mesure dans 
laquelle il conviendrait de fixer un minimum d'obligations à 
accepter. La formule la plus souple, celle qui permettrait la 
plus large ratification, serait que la ratification soi' 
sur la base de l'accsntaticn do la seule première partie, le.

admise

gouvernements ayan 
disp
serait loisible aux gouvernements

la faculté de déclarer leur acceptation do.
sitiens de la deuxieme nantie oui leur convienn-

5.c reconnaître d'autre coeiaa-
tions de 1; .eme partie an fur et a no eu
en mesure do le faire.

'il^ seraient
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Ainsi, la Charte conserverait la souplesse nécess 
et laisserait à chaque pays le choix des modalités de mis 
oeuvre de chaque droit tout en lui faisant obligation de 
reconnaître 1'ensemble des droits* Cette formule s'impose 
notamment dans le cas des droits économiques et sociaux- 
effet, dans un certain nombre de pays, l'exercice de nombre

aire 
e en

de ces droits est assuré, non par l'action des gcuverneme 
mais par voie de libre accord entre employeurs et travail 
ou entre leurs organisations et il est souhaitable que les 
membres.où l'exercice de certains droits est ainsi assuré 
soient pas empêchés, de ce fait, de ratifier la Charte.

*1 *T S
leurs
pays

A titre d'illustration de ce type de Charte, on 
trouvera ci-après les projets de deux articles tels qu'ils 
pourraient figurer respectivement dans la première et la 
deuxième partie.
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Charte Sociale Européenne - Projets d'articles soumis

à titre d'illustration

Première uartie

1. Les Etats membres signataires de la présente Charte
reconnaissent comme objectif d'une politique qu'ils poursuivron 
par tous les moyens utiles sur les plans national et internatic 
la réalisation de conditions propres à assurer l'exercice réel 
droits et urincioes ci-anrès énoncés.

t
nal
des

2. Toute personne a le droit de gagner
librement accepté.

sa vie par un travail

3. Toute personne 
conditions de travail, 
du travail, à un repos 
de durée raisonnable.

exerçant un emploi a croit à de justes 
à la limitation raisonnable de la duree 
hebdomadaire et à un congé paye annuel

Deuxième nantie
Le droit au travail

1. En vue d'assurer l'exercice de ce droit, les Etats
membres signataires de la présente Charte s'engagent :

(a) à s'efforcer de réaliser et ce naintenir^un nive
élevé et stable de l'emploi ;

(b) à s'efforcer d'assurer à chacun la ocssibici^ 
travailler dans l'emoloi le mieux conforme à ses

és et à son expéri 0-1C6 On établissant

eaux de placement publics ot ou -loncT'O
suffisant ;

des services d'orientation crofessionnelle ; 

une assistance à la formation professionnelle ; 

des services d'enseignement n o m  les
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Le droit à de justes conditions de travail

. En vue d'assurer l'exercice réel ce ce droit, les
tats membres signataires de la présente Charte s'engagent :

(a) à s'efforcer d'assurer à tous les travailleurs 
des conditions de sécurité et d'hygiène dans le 
travail ;

(b) à instituer, si besoin est, un système de fixation 
d'un salaire minimum dans les domaines non visés 
par les accords collectifs ou par les règlements ;

(c) à respecter le principe de la rémunération égale ^ ! 
pour un travail de valeur égale.

Le droit à la limitation raisonnable de la durée du travail

. En vue d'assurer
tats membres signataires 
esures nécessaires corre 
iques nationales en vue 
e la durée hebdomadaire

l'exercice réel de ce 
de la présente Charte 
spcndant aux condition 
d'encourager la réduct 
du travail à quarante

droit, les 
prendront les 
s et aux pra- 
ion progressive
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P N N Z X E 7111

Proposition de la'délégation allemande 

Article

la présente Charte est ouverte à la signature des 
Membres du Conseil de l'Europe. Elle sera ratifiée.

Les instruments de ratification seront déposes près 
le Secrétaire Général du Conseil do l'Europe. La présente 
Charte entrera en vigueur apres le dépôt du ....ème instrument 
de ratification. Pour tout signataire qui la ratifiera ulté
rieurement, la Charte entrera en vigueur dès le dépôt de 
l'instrument de ratification.

Toute Haute Partie Contractante peu*, au moment do 1 
ratification, déclarer, par notification adressée an Secréta 
Général, quels sent les articles de la Charte par lesquels elle 
sc considère comme lié*c. Tout signataire ayant ratifié la 
Charme peut ultérieurement notifier au Secrétaire Général 
du Conseil de l'Europe qu'il accepte des obligations qu'il 
n'avait pas déjà acceptées au moment de la ratification. Le? 
obligations ainsi acceptées seront considérées comme partie 
intégrante de la ratification et auront la meme valeur que la 
ratification à compter de la cane de la notification adressée 
au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe.
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ANNEXE IX

Avant-projet du Rapport Interinaire au

Comité des Ministres

élaboré par le

Groupe de Travail

chargé de la rédaction du projet de 
Charte Sociale Européenne !

Dans le Message Spécial adressé le 20 mai 195^- par le 
Comité des Ministres à' l'Assemblée, celui-ci déclarait s'ef
forcer "d'élaborer une Charte Sociale Européenne ayant pour 
objet de fixer les objectifs sociaux que les Membres s'effor
ceront d'atteindre et de guider l'action du Conseil dans le 
domaine social". "La préparation de la Charte" - ainsi pour
suivait le Comité dos Ministres dans son Message - "sera con
fiée au Comité Social qui devra se prononcer sur la forme et 
le contenu de ce document et examiner, notamment, si des dis
positions précises, liant les signataires, doivent y être in
cluses, concurremment avec l'énoncé des principes généraux."

Depuis sa première session du 
Comité Social s'est attelé à la téchc
tu
1 :
*es lui avait confiée à ce sujet.' Il 
rs de sa 2èmo (1 - 6 mai 1955'; sa

réponses
sa ùème session du 29 au lcr fevri 

qui lui étaient parvenues ce 
à une série de questionnaires qu'il a 
de ceux-ci, et à base desquels le Se 
certain nombre do commentaires et do 
rapportant aux droits sociaux et écc: 
jet de chacun des questionnaires.

i). - Y octobre 1354-; 1 '- 
que le Comité des Min 
a poursuivi des étude 

3ème (2M - 2? avril 1 $ 
or 1957 an examinant 1 
la part dos gouverne" 

vait établis à l'inten 
:rétariat avait rédigé - 
projets d'articles se 
comiques qui étaient 1 '

s-

es
er-

4sien
an

;0-

Conformément à la Eé 
(5o) 23, des invitations av 
tien Internationale des Enp 
Internationale des Syndicat 
Chrétiens en vue d'une cens

solution du Comité dos Ministres 
nient été adressées à 1 'Organisa 
loycurs ainsi qu'à la Ccnfédcrat 
s Libres es à celle dos Syndicat 
ultatlcn à donner au Comité Soci

ion
s
al..

t

./

Ĝ
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Jusqu'ici seulement la dernière de ces organisations a 
donné suite à l'invitation en question an moyen d'un ex
posé oral ayant eu lieu 1ers d'une session spéciale du 
Comité Social tenue au cours de sa troisième session.

Lors de sa Jpeme session, le Comité Social s'est 
vu en possession du texte de la Résolution (56) 2q 
adoptée par le Comité des Ministres le 15 décembre 1$$6 
ainsi que de la Recommandation n° 10i<. adoptée par l'As
semblée le 26 octobre 1$$6 à laquelle se rapporte la 
Résolution en question. Compte tenu des délais fixés 
dans cette résolution, le Comité a institué alors un 
Groupe de Travail charge do la rédaction du texte de la 
Charte Sociale en tenant compte do la Recommandation 
104 ainsi que des commentaires et projets de textea éla
borés par le Secrétariat.

Le Groupe de Travail s'est acquitté de sa tâche 
en rédigeant un certain nombre d'articles à la base des 
réponses reçues de la part dos gouvernements sur deux 
questionnaires, dos suggestions exprimées dans un docu
ment (CE/Scc (56) 1$) préparé par le Secrétariat Général 
et des opinions antérieurement émises au soin du Comité 
Social. Il a été tenu compte enfin do la Recommandation 
lOh de l'Assemblée et du projet de Charte Sociale y an
nexé. .

Les questionnaires se rapportaient aux deux caté
gories suivantes :

1ère catégorie : le droit au travail, conditions 
de travail équitables, protection dos enfants et des 
adolescents, protection dos femmes ;

duels
et 2ome catégorie et principes in:

or^uCCuU-on e<j
de faciliter l'orientation et 
les, droits relatifs à la rémunération, 
à la famille.

Le Grcv.'cc de Travail a fait présenter
n. --- -** --'h-ci nar soSOSSÎ:au Comité Social à la 

rapporteur, M.Dclpércc. Le Comice
C U'

Social

'-'T son rappor

CKC.Y1— CC I

/
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établi par le Comité d'Experts en matière 
c rapportant aux droits et principes so- 
Santé Publique. Enfin, il a examiné les 

nements membres a un dernier Questionnaire

à l'alimentation, l'habillement et au logement ainsi qu'au 
droit à des services sociaux. :

un rroj c t de *uext e
de Sant 6 Publ ouc s
ciaux rclat*îfS à la
répense <3 des Souver
se rapp ortant au dr

y

On notera que l'ensemble des droits dont il vient 
d'ôtre question dans le résumé précédent des travaux du Comi
té est couvert, grosso modo, par celui des droits figurant à 
la partie I du projet annexé à la Recommandation N° 10i}. de 
l'Assemblée. Toutefois, leUemité Social a estimé devoir 
faire des réserves, prime, en ce qui concerne le droit à l'é
ducation (Article 1er, chiffre H du projet do l'Assemblée) 
et secundo, en ce qui concerne la nature fondamentale, de'l 
Charte, plus particulièrement la question de savoir si cel 
ci devrait être, dans scs grandes lignes, un document lian 
obligatoirement les Etats signataires (système adepte par 
projet do l'Assemblée) ou bien un document do nature déclara
tive.

En ce qui concerne le droit
a estimé devoir s'abstenir d'un examen plus approfondi,

pas certain si le droit en quos-

à l'éducation, le Comité
cm

te tenu du fait qu'il n'est 
tion puisse être considéré comme devant faire parcic d'un en
semble de droits sociaux et économiques et que, d'autre part, 
ce droit est couvert déjà par le Protocole additionnel à la 
Convention Européenne des Droits -do l'Homme. Le Comité oc
berne donc
en le pria:
tiens quan
des droits
tera eue d

mettre covtc question au U des Ministres

^latifs à l'éducation ou à l'enseignement. On ne- 
droits du môme ordre font partie de la Déclara

tion Universelle dos Droits de l'Homme (Art.2c § 1 
et 2), du projet do pacte des Nations Unies relatif

et 2y
Lux or:

canoniques, sociaux et culturels* (Art. lh § 2, a, b, c, et 
3, Art.15) ainsi que do la Déclaration Anéricaincxdos Droits 
et Devoirs de l'Homme de Bogota du 2 maliens (Art. XÏI.XIÏI 
§ 1 et XV) _/ (1)

—  -- ^—  concerne la question de savoir.si la Charte 
ialc devait porter un caractère déclaratoire eu obligatoire, 
te question a fait l'objet d'un examen approfondi ainsi que 
multiples discussions au sein du Comité et de son Groupe 
Travail, ceci notamment par rapport aux considérations

En ce eu 
Sociale devait 
cet 
de 
do

/

(1) .L1 I ,1 uses -:nt: 
c ddsras;

crochets, devront 
n du Cenito Social.

c i (- { -1̂ !—!
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figurant à ce sujet dans la Résolution (56) 2$ du Comité 
des Ministres. En fait, le Comité Social qui s'est muni, 
lors do son examen de la question, d'un avis établi par 
le 3.I.T., en ce qui concerne la mise en oeuvre de la 
Charte par voie de conventions Collectives, a etc divisé 
en cc qui conccrhe l'interprétation du paragraphe 2 de 
ladite résolution.

Certaines délégations ont estimé que cette direc
tive, considérée dans le contexte de l'ensemble do la 
résolution, donnait un nouveau mandat au Comité Social 
qui se trouvait maintenant charge d'élaborer une Charte 
Sociale contenant des dispositions de caractère obliga
toire. Ces délégations ont fait ressortir les points 
suivants : - ' ' < . . - =

Y .  Le Comité est chargé de tenir compte notamment
du projet de texte annexé à la Recommandation I C O .(1956) 
de l'Assemblée et ce texte est rédigé sous ferme de dis
positions obligatoires.

2. Le paragraphe ip du dispositif de la Résolution 
traite de la mise en.oeuvre de la Charte et d'un contrô
le de cette mise en oeuvre, cc qui paraît supposer l'exis- . 
tc.nce de dispositions obligatoires.

3. Le troisième paragraphe dos considérants de la 
Résolution expose que "l'utilité d'une Charte Sociale ... 
ne liant pas les Etats signataires par des dispositions 
précises est contestable du fait que, dans le cadre dos 
Rations Unies, des instruments internationaux comparables 
existent déjà, par exemple la Déclaration Universelle des 
Droits de l'Homme".

.Sans aller aussi loin, d'autres délégations ont 
estimé que la'Résolution (56) 2$ impliquait, en tout ôtatv. 
de cause, un nouveau point do départ puisque le Comité 
était maintenant charge d'examiner la possibilité d'incor
porer dans la Charte des dispositions obligatoires en

en reconnaissantprévoyant sa mise en oeuvre par écapos 01 
que cotte mise en oeuvre peut s' 
reniions collectives ou autres mesures appropriées aussi 
bien que par la voie législative. Ces délégations ont jugé 
que, tout on laissant au Comité Social la liberté de tirer 
scs propres conclusions quant à la possibilité à'inclure 
dans la Charte 
des Kinis 
on faveur d'

GS ositiens obligatoire.
cori

A

n instrument de co.rnoodro obligatoire
, le Cani
ne grofcronco 

Fn
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outre^ la résolution contient de nouveaux éléments en ce sens 
que le Comité Social se trouve maintenant chargé de tenir 
compte du projet annexé à la Recommandation ICig et d'envisa
ger des mesures de mise en oeuvre de la Charte.

D'autres délégations enfin ont omis l'avis que la Ré
solution (po) 25 no modifiait pas fondamentalement le mandat 
du Comité defini dans le Message Spécial du Comité des Minis
tres à l'Assemblée en date du 20 mai l$5h. Le Comité Social 
doit donc poursuivre ses travaux en tenant compte du projet 
annexé à la Recommandation ÎOL et en examinant si, selon les 
méthodes proposées dans la Résolution (56) 25, il est possi
ble d'incorporer certaines dispositions obligatoires dans la 
Charte ; mais le Comité est parfaitement libre de conseiller 
le Comité des Ministres comme bon lui semble en ce qui concer
ne le caractère obligatoire ou déclaratif do la Charte. Du 
resto, il n'est nullement nécessaire d'opérer un choix précis 
entre*ces possibilités. La Charte pourrait fort bien contenir 
à la fois des dispositions obligatoires et des dispositions 
déclaratives. Dans cet ordre d'idées, la délégation du Royaume- 
Uni a soumis une proposition tendant à ce que la Charte conprenn 
une premierj parti- de caractère déclaratif applicable à tous 
1-3 Etats et une seconde partie,comportant des dispositions 
obligatoires facultatives.

/** Selon la proposition du Royaume-Uni, la première 
partie de la Charte énoncerait en termes generaux les diffé
rents droits que les gouvernements reconnaîtraient. Les gou
vernements s'y engageraient en outre à adopter comme objectif 
d'une politique qu'ils poursuivraient par tous les moyens 
utiles sur les plans national et international, la réalisation 
de conditions propres à assurer le plein exercice de ces droits. 
Il ne s'agirait donc pas d'une simple déclaration et tous les 
gouvernements qui voudraient ratifier la charte seraient tenus 
d'accepter toutes les dispositions de cotte partie.

La deuxieme partie 
précises concernant chaque 
mesures qui devraient être 
mont le plein exercice de 
mesure qui paraîtrait just 
nés dans la première parti 
vernenents seraient tenus 
capteraient les obligation 
tefeds, la ratification ne 
de toutes les obligations 

la mesure dans 
oligatiens à

aiscutcr 
un minime

formulerait 
droit. Elle 
prises peur 
cos droits c 
ifice, la na 
e. En ratifi 
de dire dans 
s contenues 
dépendrait 
énoncées dan 
laquelle il

des ebligati 
ônoncerait'd 
assurer 

t précise 
ture des 
ant la Ch 
quelle n 

dans cctt 
pas' do 1'
3 cotte p 
ccnviond

Lus
marnes

plus offi<:race-
ait, dans la*rcit s pimccla-
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Parallèlement à la proposition britannique, le 
Comité Social a été saisi d'une proposition faite par 
la délégation de la République Fédérale allemande, sous 
forme d^unc clause facultative. La proposition alleman
de préconise une solution qui, tout en respectant en 
principe le caractère déclaratif des textes rédigés sur 
les différends objectifs de la Charte Sociale, offre 
toutefois la possibilité de rendre ces textes obligatoi
res par une déclaration d'engagement faite ultérieurement 
oar les Etats signataires, soit au moment de la signature 
ou de la ratification, soit à une époque plus éloignée 
et s'appliquant à ceux parmi ces objectifs qui, à l'avis 
de l'Etat intéressé, soient susceptibles de donner lieu 
à un engagement de sa part. Pour faciliter la décision 
ultérieurement à prendre par le Comité, le Groupe de 
Travail avait rédigé les textes des articles on question 

^ de façon telle, qu'il suffit d'une simple déclaration 
J pour que les mesures, dont ces textes préconisent l'a
doption, puissent être mutées, soit on des principes 
déclaratoires, soit en des engagements obligatoires 
liant les Etats signataires. En fait, il ne s'agirait, 
en règle générale, que d'un simple changement du terne 
-" s'efforceront " en "s'cngagent"_/ . (1 )

(r Les parties do co rar-cout r-iisos entre crochets,
do vuo.at f'airo 1 -objet d'ouc ucu*/elle discussion
du tduiitt Soc'a*!
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10)

Strasbourg, le 15 mai 1957 Restricted 
CE/Soc (57) 7 
Or. fr.

COMITE SOCIAL 

(Cinquième session)

CHARTE SOCIALE EUROPEENNE

Lettre et note de la Confédération Internationale 

des Syndicats Chrétiens

Monsieur le Président,

Nous avons appris que le Groupe de Travail, formé par 
le Comité Social aux fins de rédiger le projet définitif de la 
Convention Européenne des Droits Sociaux et Economiques, a termi
né ses travaux. Ce Groupe doit présenter les conclusions de ses 
travaux au Comité Social, lors de la réunion que ce dernier tien
dra à Strasbourg, en juillet.

Tout en regrettant de n'avoir pas eu la possib 
voyer un observateur à la réunion du Groupe, nous vous 
gré de bien vouloir procéder à une audition d'un

iite -cen- 
sauricns 

représentant ce
la Confédération Internationale des Syndicats Chrétiens, lors de 
la réunion du Comité Social, qui se tiendra au mois de juillet.

Afin de rendre efficace cette audition, nous vous saurions 
gré de bien vouloir nous communiquer au préalable les documents 
cent le Groupe de Travail saisira le Comité Social, de même que 
les procès-verbaux de la réunion du Comité Social, qui s'est tenue 
en janvier 1957 et de celle que le Groupe de Travail a tenue au
mois d'avril.

34.315
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En vous remerciant d'avance de la réponse favorable a 
la présente, je vous prie de recevoir, Monsieur le Président, 
l'assurance de ma parfaite considération/

A. VANISTENDAEL, 
'cr-rëtaire Général.

NOTE

OBJET : Doc. CE/Soc (56) 15
1. La position de la C.I.S.C. à l'égard du projet de Conven
tion contenu dans le Doc. 536 du Conseil de l'Europe et à l'egard 
des travaux de l'Assemblée Consultative dans ce domaine a été 
présentée au Comité Social lors de la réunion spéciale du 2$ jan
vier 1957. La C.I.S.C. tient à verser maintenant au dossier ou 
Comité Social quelques remarques concernant le Dec. CE/Soc (56) 15*

2. Tout en étant une excellente étude' juridique, le document 
sous référence suscite quelques remarques critiques. La C.I.S.C. 
se borne à relever les points qui lui semblent discutables et 
marque par là son accord implicite avec les autres affirmations 
du document.

3. L'opposition faite entre, d'une part, les droits tels
que le droit au travail, le droit à la nourriture et au logement, 
le droit à la sécurité sociale et, d'autre part, le droit à la 
vie, à la liberté de pensée, de conscience ou de religion, paraît 
peu confuse et théorique. Confuse, car on ne peut mettre sur le 
même pied un droit "primaire" comme le droit au travail et un 
droit qui en est un corollaire, comme le droit à un niveau ce 
vie suffisant ; ou bien le droit à la vie, assorti de sanctions 
immédiates et la liberté de pensée, qui est bien plus un principe 
qu'un droit susceptible de sanctions. Théorique, car le droit au 
travail est, dans une société moderne, une des expressions posi
tives du droit à la vie, comme le droit à la sécurité sociale eu 
au logement décent, en est une du droit de fonder une famille.

n

4. La conception exposée ci-dessus peut certes heurter celui
qui raisonne uniquement en juriste, imbu des théories classiques, 
dont elle s'écarte à bien des égards. Elle résulte cependant du 
souci d'adapter les concepts juridiques aux réalités sociales et 
économiques de la société moderne et de combler le retard du droit,

*/.
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discipline essentiellement conservatrice,par rapport aux 
réalités. Il semble d'ailleurs qu'en adoptant certaines 
définitions et conceptions du Doc. CE/Soc (56) 15, la Charte 
Sociale serait, non seulement en retard par rapport aux réa
lités économiques et sociales, mais même par rapport aux 
législations nationales. En effet, le droit au travail, 
par exemple, est sanctionné' dans la plupart, sinon dans tous 
les pays membres du Conseil de l'Europe, par l'allocation des 
indemnités de chômage, qui ne sont pas une assistance, mais 
la reconnaissance d'un droit. Le chômeur a donc droit d'être 
inscrit dans un bureau de chômage et de toucher ces indemni
tés. Et ce droit est assorti d'un recours individuel au cas 
de refus de l'inscription. Recours*administratif en première 
instance, mais recours judiciaire en appel. Si ces constata
tions modifient un certain nombre de raisonnements du Doc. 
CE/Soc (56) 15, elles ne changent en rien la*thèse du document 
concernant le caractère complémentaire des droits individuels 
et des normes positives, ce qui'entraîne comme conséquence 
l'exigence que la Charte tienne compte de ces deux aspects.

5. Le document sous référence considère les droits sociaux 
et économiques comme des "droits incomplets",parce que non 
sanctionnés par "une revendication juridique de la part du 
bénéficiaire individuel". Là encore, il est, pour certains . 
d'entre eux, en accord avec la théorie du droit, mais reste 
en marge de l'évolution de la société. En effet, alors que 
notre droit, héritier du XVIIIe et du XIXe siècle, est resté 
essentiellement individualiste, peu à peu les aspects sociaux 
des droits et des devoirs ont pris le pas sur les aspects indi
viduels. Cela est vrai notamment pour le droit de propriété 
où do moins en moins nombreux sent ceux qui osent encore dé
fendre le classique "ius utendi et abutendi". On peut se deman
der donc avec raison, si un droit qui n'est pas sanctionné 
par une revendication juridique individuelle, mais par une 
revendication sociale, ne peut être considéré comme un droit 
complet, assorti de sanctions sociales donnant à l'individu 
un droit de réclamation au sein de collectivités organisées. 
Ainsi, à côté des droits individuels, que l'individu peut 
défendre devant des tribunaux, on assisterait au développement 
de droits sociaux, dotés de sanctions sociales et d'actions 
collectives, judiciaires, administratives ou autres, résultant 
de la reconnaissance du droit d'association.

1 ! 'is
Le point 
cu'il est

nersonne a 
individuel 
conception

4 des conclusions du Doc. CE/Soc (56) 15 exprime 
préférable de s'écarter de la formule "toute 

le droit ..." afin d'éviter la notion du bénéficiaire 
du droit. Tout en soulignant que l'abandon d'une 
treo individualiste du droit ne diminue en rien les

droits de l'individu en tant que bénéficiaire de toute mesure 
d'ordre social, la C.I.S.C. est d'avis que le texte du projet de
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Convention, tel qu'il apparaît dans le Doc. 53c, est préférable 
à une énumération suivant la formule "toute personne", mais 
précédée par une disposition d'ordre general exclusive de tout 
engagement réel.

7. La formulation du point 5 des conclusions laisse
subsister une certaine équivoque. En effet, le refus d'un Etat 
de s'engager à prendre des mesures positives en vue d'assurer 
l'exercice d'un droit ne peut entraîner nécessairement la 
conclusion que cet Etat se refuse à reconnaître l'existence 
de ce droit. Ce qui est exact, c'est que la simple reconnais
sance d'un droit ne saurait suffire et que seuls les engage
ments positifs des Etats peuvent donner une réelle valeur à la 
Convention Européenne des Droits Sociaux et Economiques.



!05

CONSEIL DE L'EUROPE
COUNCIL OF EUROPE

Strasbourg, le 16 mai 1957 r.estru
OE/Soc (57)

COMITE SOCIAL 

5ème Session

1 Charte Sociale européenne

Note de 1= délégation belge sur les mesures de mis. 
en oeuvre de la Charte

Lors de la réunion du Croupe de Travail chargé de la 
rédaction des articles d'un projet de Charte sociale européenne 
(Strasbourg, du 9 au 12 avril 1957); 1^ délégation belge a 
informé le Groupe de Travail de son intention de présente 
texte se rapportant à la question de la mise en oeuvre de 1 
Charte, ce qui, dans son esprit, présuppose que celle-ci 
contiendra au moins un certain nombre de ispesitiens obligatoires

La délégation belge, qui a 1 
Charte obligatoire, estime cependant

juridique de la Charte pourraient et: 
de manière à ne pas laisser à l'enti^ 
le soin de décider ce la mesure et d< 
qu'ils désirent assumer.

1'

ours cëfenôu l'idée d'
ta ̂ U 95 i 'espoir de
is - que les prepositi
la nature et le portée
COTnOlïl'SÔS €)û précisées
liberté des ^tats mem

a portée des engagemen

.ns sa Résolution
r.isnosu su

La délégation beige rappelle que, 
décembre 195c, le Comité des Ministres 

Comité social d'étudier si, et dans quelle mesure, des disposi
tions définies et détaillées pourraient être introduites dans la 
Charte, en prévoyant la mise en oeuvre mer étate et d'examiner 
les mesures de mise en oeuvre de 1a Charte sociale, de telle 
sorte que les organisations patronales et syndicales participent 
au contrôle de cette mise en oeuvre.

34.0-p
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c*

Elle pense, comme la délégation britannique, que la 
Charte pourrait contenir une première partie de caractère 
déclaratif et une seconde partie' comprenant des dispositions 
obligatoires visant l'application des principes faisant l'objet 
de la première partie. Néanmoins, elle estime que ces deux 
parties ne peuvent être considérées séparément, mais comme 
formant un tout, soumis à la ratification des Etats membres.

En ratifiant la Charte sociale, les gouvernements 
s'engageraient, à adopter cette première partie comme objectifs 
de leur politique sociale, dont ils poursuivraient la réali
sation sur le plan national et international. La seconde par
tie comprendrait des dispositions obligatoires précises. La 
ratification ne serait valable que si l'Etat s'engage a ac
cepter un minimum d'obligations à déterminer ; ce système 
s'inspire de celui qui a été adopté dans la Convention inter
nationale du Travail n° 102 concernant la norme minimum de 
sécurité sociale.

Les Etats seraient invités à rédiger un rapport annuel 
comportant la description des mesures prises pour mettre en 
oeuvre les droits auxquels ils ont adhéré.; d'autre paru, des 
rapports périodioues seraient dressés, concernant les raisons 
pour lescuelles ils ne sont nas en mesure d'adhérer aux au
tres droits et les dispositions qu'ils prennent pour s y 
conformer progressivement. Si les rapports portent sur es
questions faisant déjà l'objet de conventions international 
du Travail, les gouvernements pourront se referer - 
qu'ils adressent à l'Organisation internationale 
Les rapports seront communiques aux organisations 
nelles les plus représentatives des employeurs et 
vailleurs.

es
c.t—  rapports 
du Travail, 
professicn- 
dcs tra-

La délégation belge pense que des experts européens 
choisis au soin de la CcnaiMiCH d'experts au b.'.o. P ^ r
l'aicnlicaticn des conventions reccmn^nd^uicn^ ___ _ ,
les du travail devraient être charges d'examiner ces 
avec l'aide du Secrétariat du Conseil ôe^l-Europe eu 1 in
sistance technique du B.I.r.; 1^3 rapports et les Jjb'ssicn 
siens ces experts seraient ensuite soumis a une ^om^-

1*3 ^00*0 r t lG G lto t  dG D 1 1 1 C L/ *
belge estime cu'nne 

15 membres oou3
pour sa part, la délégation "O'On-^ttercnpartite ce lo nombres e..--c^ce...^.^
de cette tâche
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siéger immédiatement apres la Commission d'experts du 3.1.T.
La Commission tripartite adresserait ensuite un rapport au 
Comité des Ministres, pour permettre à ce dernier de faire 
aux Etats membres toutes les observations sur la manière dont 
ils remplissent les obligations découlant de la ratification 
de la Charte. L'Assemblée serait également saisie pour infor
mation de ce rapport et invitée à faire au Comité des Ministres 
telles recommandations qu'elle estime utiles.

O O

' Les articles finals de la Charte pourraient donc, dans
la mesure où ces diverses propositions sont adoptées, être 
rédigés comme suit :

Article de Procédure

a) La présente Charte est ouverte à la signature dos 
membres du Conseil de l'Europe. Elle sera ratifiée. Les instru
ments de ratification seront déposés près le Secrétaire Général 
du Conseil de l'Europe.

b) La présente Charte entrera en vigueur après le dépôt 
de cinq instruments de ratification.

c) Pour tout signataire qui la ratifiera ultérieurement, 
la présente Charte entrera en vigueur dès le dépôt de l'instru
ment de ratification.

it membre oui ratifie la présente Charte s'engage à

considérer la première partie de la présente Charte comme 
une déclaration d'objectifs dont il poursuivra, par tous 
les moyens utiles, la réalisation ;

se considérer comme lié par ... des X dispositions fi
gurant dans la deuxième partie de la Charte, à savoir par 
les dispositions suivantes :

e; Tout membre qui a ratifié la présente Charte peut, 
ultérieurement, notifier au Secrétaire Général du Conseil de. 
l'Europe qu'il accepte les dispositions découlant de la Charte 
on ce qui concerne l'un ou l'autre des articles X à Y qui n'cn
pas été spécifiés dans sa ratification. Ces engage 
réputés partie intégrante de la ratification et pc 
effets identiques dès la date de la notification.
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Articles de mise en couvre

a) Tout membre qui ratifie la présente Charte s'engage 
à fournir au Secrétaire Général du Conseil 3e l'Europe un 
rapport annuel sur les dispositions auxquelles il a adhéré, 
dans la forme qui sera déterminée par le Comité des Ministres.

b) Tout membre oui ratifie la présente Charte adres
sera au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe, aux pério
des et dans la forme fixées par le Comité des Ministres, des 
rapports sur l'état de sa législation et de sa pratique concer
nant les dispositions de chacun des articles X à Y auxquels
il m'a pas adhéré lors de sa ratification 
:ation faite ultérieurement.

m  dans une no'

c) Les membres communiqueront copie des rapports 
annuels et des rapports périodiques aux organisations profes
sionnelles les plus représentatives des employeurs et des 
travailleurs.

Commissiond) Les rapports seront examinés par 
d'experts européens choisis au sein de la Commission d'experts 
pour l'application des conventions et recommandations de 
l'Organisation internationale du Travail. La Commission sera 
assistée dans sa tâche par le Secrétariat du Conseil de l'Europe 
et le Bureau international du Travail.

e) Les rapports et les conclusions de la Conmiss:
d'experts seront soumis à une Commission tripartite représen
tant pour un tiers les gouvernements, pour un tiers les em
ployeurs et pour un tiers les travailleurs.

Les membres sont nommés par le Comité des Ministres, 
après consultation des gouvernements, des organisations pa
tronales et ouvrières compétentes.

f) La Commission tripartite siégera une 
Elle sera renouvelée tous les trois ans.

aile présentera chaque année, un rapport 
et un raonert au Comité des Ministres.

l'Aï cmolee

Sur la base de ce rapport, le Comité des Ministres 
fera, à tout Etat membre, les recommandations qu'il estime 
nécessaires et toutes observations utiles sur la façon dont 
ils respectent les engagements découlant de la ratification 
de la présente Charte.
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0". ah"l.

COMITE SOCIAL 

(Cinquième*Session)

CHARTE SOCIALE EUROPEENNE

la délégation ou Rom mo-Uni

Au <2c uns de la réuniGc nuG du 9 au 12 ûivril 1957
tion du Roy'a*umc-Uni a pré son'trant la fci"-me eu pourrait '
GuropeG-nne (AnnGXG VI au C3/;
sitiQn c^rc Gm a nt la formG dm

muoc c<- urav^i.

Ctr<
.s projets d'article: 
adootéo xcu.r la Charte sociale

.uro ; rê ;.o -
la Charte a été présentée par la 

délégation allemande (Annexe VII auCE/Soc/N?^ï (57) 13). La
l'opinion que les ceux pro
incompatibles, mais qu'il

o.-Lu.tD _!_
arec disposée à présenter a\ 
projet couvrant^tous 

travail. C'est ce mro je*

* *r
Comité social^ 
droits examiné

Rcyauroe-Uni a exprimé
.aient pas entièrement
utile de fournir une
doue. vile s'est déc"'
DOUX information, un
'.Cil' LA DG

los 
; oui

mnexé à la présente note.

Les textes d'articles figurer.
d'aussi

C-VCL̂ -l; .
différent'

un

ires mossible les textes aâ
n'ont été modifiés que dan
. projet du Royaume-Uni ren
Cependant- il n'en découle
UOSGrVG 1c- contenu do ces

e eu de la deuxième partie

: r, il 4 P, *

. u

' J '
' U'L' LHL
:re cù la fc-mc 
chargements
-lô- -
au ! -? 1 'an

;roisiene oaruic eu 'jet ci-annexe sui
-T*,—

rUGS
<S*la proposition de la délégation allemande. Elle 3

que les pays accepteraient des dispositions col
D Dcssiclc h'articles

..uthèsu;nesu ^
mires pour un nombre aussi élevé 
deuxième martio.

/



CHARTE SOCiALE EbnOFE^NH

-Rédacti; 'Cl-'OŜ C LU' les soi

Première partie

)'l. Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent comme
objectif d'une politique qu'elles poursuivront par tons les 
moyens utiles sur les plans national et international la 
réalisation de conditions propres à assurer l'exercice 
effectif des droits et principes ci-après énoncés.

2. Toute personne doit avoir la possibilité de gagner 
sa vie par un travail-librement-accepté.-

3. Tous 1( travailleurs ont 
s.

droit à des condition

travailleurs ont droit à la sécurité e
travail..

travailleurs ont croit à une rémunérât
surant, ainsi ou''à leurs familles^ m

l'hygiène dans 1

ce vie satisfaisant.

$. ' Tous les travailleurs et' employeurs ont le droit ce
s'associer librement au soin d'organisations nationales ou 
internationales pour la protection de leurs intérêts écono
miques et sociaux.

7. Tous les travailleurs et employeurs ont le droit do
conclure des conventions collectives.

B. nos cniants et les aecloscents ont. orcit a une prêt,
tion spéciale centre les dangers physiques et moraux i n h ë m  
à leur travail.

p. nos travs

spéciale dans leur

il^enseS; p a m c n l
laitoment cno dre
r travail!

.n "criée

ero: n r*
ation et de formation professionnelles;

à ses anoituèes nersen-co choisir une profession conformement 

11* (eccnrite

à ses interets.
n - \



] 11

12. (Assistance sociale)

13. Los personnes physiquement diminuées ont croit à
la réadaptation professionnelle et sociale, quelles que scient 
l'origine et la nature de leur invalidité et quel que soit 
leur âge, dans la mesure où les conditions médicales et peda
gogiques le permettent et pour autant qu'il existe des possi
bilités raisonnables do formation professionnelle et d'emploi.

t 1-. 
mentale 
sociale

Etant denné son importance en tant que cellule fonda- 
dc la société, la famille a droit à une protection 
et économique appropriée.*

A15. La mère et l'enfant, indépendamment de la situation
matrimoniale et dos rapports familiaux, ont droit à une pro
tection sociale et économique appropriée.

lo. Les ressortissants de l'une des Hautes Parties 
Contractantes ont le droit d'exercer sur le territoire 
d'une autre tout emploi salarié sur un pied de complète* 
égalité avec les nationaux de cette dernière, sous la seule 
réserve des restrictions fondées sur des considérations 
relatives à la sécurité, l'ordre public et la santé publique.

17. Les travailleurs migrants ont droit à la protection
et à l'assistance.

Deuxième partie

urcit au travail

En vue d'assurer l'exercice effectif 
Hautes Parties Contractantes s'engagent :

rit, les

(l) à reconnaître comme l'un de leurs principaux objectifs 
et responsabilités la réalisation et le maintien d'un 
niveau élevé et stable de l'emploi ;

[2) à protéger de façon efficace le dreii rar le; ;ravail-
cn route liberté les emplois disponiblesleurs de

toutefois, cette règle no saurait âtro interprétée comme 
interdisant ou autorisant les clauses eu pratiques de 
Sécurité syndicale ;

(3 ) JL tt u<<eblir eu maintenir .ms servie' 1 r-
L-- favoriser les services appropriés de l'orientation, 1: 
formation et la réadaptation professionnelles. /. / *



à cos c o n d i t i o n s  de t r a v a i l  é q u i t a b l e s

En vue d'assurer l'exercice eff 
Parties Contractantes s'annexent

de ce droit, les
adopter les mesur

suivantes, pour autant que ces mesures ne doivent pas, en 
vertu de dispositions nationales, faire l'objet de conven
tions conclues entre organisations d'employeurs et de travail 
leurs ou ne sont pas normalement appliquées de quelque autre
maniéré
O ; la fixation d'une durée raisonnable du travail journalier 

et hebdomadaire, la semaine de travail devant être pro
gressivement réduite pour autant que.l'augmentation de la 
productivité et les autres facteurs entrant en jeu le 
oermettent :

(6) des dispositions assurant la reconnaissance dos jours 
fériés payés, un congé payé annuel ce deux semaines au

supplémentaires or les

(7 )

minimum et cos conges payes 
travailleurs employés à des occupations dangereuses ou 
insalubres déterminées ;
des dispositions, prévoyant un repos hebdomadaire garani 

Droit à la sécurité et à l'hygiène dans le travail
(3) En vue d'assurer l'exercice affect 

tes Parties Contractantes s'eng 
dispositions garantissant une prêt 
et do la santé dans le travail.

if de ce croit, 1
agenc à prendre de
'ection accorage (f. (r

Droit à une rémunération éouitabl
an vue a'"-'"-ssur-er l'exorc: cffcct: 1-r-,

Contractantes s'en^a^ent
(9) n'autoriser ces retenues sur les salaires roc dans le

conditions et limites proscrites par 1: 
la réglementation nationales ou fixées 
collective cu'une sentence arbitrale ;

législation ou 
:ar une convention

'-écornai:
(10)1 croi 

salaire pour
. j. ^

;ravailleurs à une majoration do 
tout travail effectué à la demande d'un 
supplément de la durée

/* /' *
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^(ll) le droit dos travaille 
rémunération égale

illeurs masculins et féminins à une
c ;

,s meut $t'L'exercice de ces drôles 
ce conventions collectives librement c

assure car ;ie

méthodes légales fixauien des salaires C (r "CCt
.utre manière appropriée aux conditions nationales.

Droit, syndical

(12) En vue do garantir ou de promouvoir la liberté pour les 
travailleurs et les employeurs de constituer des orga
nisations locales, nationales ou internationales eu 
d'adhérer à des organisations pour la protection de- 
leurs intérêts économiques ce sociaux, les Hautes 
Parties Contractantes s'engagent à ce que la législation 
nationale ne porte pas atteinte ni ne soit appliquée de 
.ca*.-—— a  ̂ U —0\̂*= ^c, ĉ—
réserve dos restrictions prévues par la loi pour dos 
raisons découlant do la sécurité nationale ou de l'inté
rêt public, de la défense de l'ordre et do la prévention 
du crime ou de la protection des droits ou libertés 
d'autrui. Des restrictions peuvent être légitimement 
apportées à l'exercice do ces droits par les membres 
forces armées, de la oclicc ou de l'administration d( 
l'Etat.

ües

un 'f'r'T)
(13) de- g . - ---

l'insuiuuuicn

le favoriser 1 'exercice de ce droit, les Hautes 
;&KtUos s'orforceronu : ^

[uc cola c y-.^r.^cca-.'a"',

2.ia'6
entre les employeurs et les organisations d'employeurs, 
d'une part, et les organisations do travailleurs, d'autre 
part, en vue de régler les conditions d'emploi par des 
conventions collectives :

(14) promouvoir 1' eu l'utilisation dt
appropriées eu convenues do conciliation ou d 
pour le règlement des conflits de travail :

arcitr

.15) d'encourager et d; 
et la ccllaicrati-

ir.dusori^l et sur*

promouvoir la consultation 
an ce l'entre

-LiiUrc
r r i s t o .

;

pariuaere
* --n Q!

/
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et reconnaissent :
'ic- droit ces travailleurs or dos employai 

dons collectives; sous la seule, réser-
tiens prescrites par la loi pour dos 
nationale ou d'intérêt public, en ca 
térêt ne pouvant être renie par les eroccdu:

occ rcs^rcc—
(s. et d/OCUriDO

s oe commit n !*.*-*'-

ce conciliation eu d'arbitrage.et convenues

X. Droit des enfants et des adolescents à la protocti; 

En vue d'assurer l'exercice ect if de c
à adopter

ne doivent
c 1
rs et dû t /ailleurs

ou no sont pas normalement appliquées de quelque autre manière

(17) l'êge minimum d'admission à l'emploi doit être de lp ans, 
des dérogations étant toutefois admises pour les enfants 
employés à dos travaux légers déterminés qui ne risquent 
pas de porter atteinte à leur santé, à leur moralité ou
à'leur eoucaticn

1 'emploi doit
terminées consi

(le) un âge minimum plus élevé d'admission à 1 'empl
âtre fixé pour certaines occupations déterminées consi
dérées comme dangereuses ou insalubres ;

(l$) les mineurs qui sont soumis à l'instruction
ne doivent pas être employés à des travaux qui les 
privent de cette instruction ;

(20) la durée journalière du travail des mineurs de moi:
l6 ans 
ment e* olue

(21) les

eponire aux exige
iculièrcment aux
île j" *

annuels des trava
oir une durée min

.

u moins oc

\22) les mineurs de 
employés à des

moins de 18 ans ne doivent
exception

pas Ûtr^
travaux de nuit,

;rtains emplois déterminés par la législation ou la 
réglementation nationales ;

ertains emplois dé*

moins do io sou;
E régulier, exception faite pour
ermines par la législation ou la
nalcs. /
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fie.

/( Droit des femmes à la protection

En vue d'assurer l'exercice effectif de ce droit, les 
tes Parties Contractantes s'engagent à adonter les mesures

suivantes, pour autant que ces mesures no doivent pas, en 
vertu de dispositions nationales, faire l'objet de ccnvcnt: 
conclues entre organisations d'employeurs et de travailleurs 
ne sent pas normalement appliquées de toute autre manière.:

(24) l'octroi aux femmes, avant et apres l'accouchement, de 
repos d'une durée totale de 12 semaines au minimum, à 
base soit de congés payés, sçit de prestations appro
priées de sécurité sociale ;

(25) l'interdiction des licenciements on raison d'absence 
duo à l'accouchement ;

(26) l'octroi aux mères qui allaitent leurs enfants de 
pauses suffisantes à cette fin.

o Droit à l'orientation orcfcssionnclle

n vue d'assurer 1 'exercé cC 0ifc et 0p de ce croit,
le s Haute* s Partie s Ccntrac tâ *t-̂ s s !effor cer0nu -

(27) de pro curer ou do promouvoir Uné ai ce aux individus
en vue de ré soudre le s probl ëmes. re lat f s aux ciioix

e orofos sien ou à l'avan c(0me nt pr fes sionnel,
compte tenu des carac téristi qUos de 1 : a,eress é et
ci 0 ILa relati en entre C 0 j- -L ^ cn t 1 0 s Pc ssibil ites
sur le march a de l'emplûi : caut e aidC ce0'ra $tre
fourni aux jeun es, y c0mpr 1 s 1-0S onfanus dPâgc
scclairO; ou 'aux adul tes ;

(2S) C'en COuragor la ^lein e utili 4-.?  ̂j-en d s mo-rons nrevus
a ce 11  ̂ 1JLT1 par ces disposé*r;ions aPPr0pr-iéos telles
0 éxie' la relue tien ou 1 'abolit  ̂rn teus d 0 a f s 0 u

Droit à la formation professionnelle 

En vue d'assurer l'exercice effectif : .  ̂JL U J. u 1
-es Hautes Parties Contractantes s'efforceront d'assurer 
ou ce favoriser la mise en oeuvre des moyens suivants :

(29) èn tans que de besoin, une formation technique et 
professionnelle des travailleurs ;

ssa.o
/



(3 1) en tant que de besoin, des dispositions spéciales en 
vue ce la rééducation professionnelle des travailleurs 
adultes dans les cas où elle est nécessaire, à la suite 
notamment ce l'évolution des techniques ou d'une .ddsorga 
nisation du marché'du travail.;

:et s'efforceront :

d'encourager la pleine utilisation des moyens prévus par des 
dispositions?, appropriées telles que :

-é3'2 ) la réduction ou l'abolition do tous droits et charges ;

(33) l'octroi d'une assistance financière dans les cas appro
priés ;

(34) l'inclusion, dans los heures normales do travail, du 
temps consacré aux cours supplémentaires de formation 
suivis pendant l'emploi par le travailleur, à la 
demande de son employeur ;

(35) la garantie, au moyen d'un contrôle approprié, de 
l'efficacité du système d'apprentissage et la protection 
adéquate des apprentis.

Droit à la Sécurité sociale

(Texte à établir)

Droit à l'assistance sociale

(Texte à établir)

Droit des personnes physiquement diminuées 
à la réadaptation professionnelle et sociale

-n vue d'assurer l'exercice effectif de ce droit, les 
Hautes Parties Contractantes s'engagent :

(3'e-J à prendre des mesures appropriées pour mettre à la dis
position des intéressés des moyens de formation profes
sionnelle, y compris, s'il y a lieu, des institutions 
spécialisées ;

à prendre ces mesures appropriées pour le placement 
dos personnes physiquement diminuées, notamment des 
services spécialisés de placement, des possibilités 
d'emploi protégé et des mesures propres à encourager 
employeurs à embaucher des personnes physiquement

les



^ Droit de la famille à une protection sociale
et économique"

(38) Les* Hautes parties Contractantes,reconnaissant l'importance 
ce la famille en tant que cellule fondamentale de la 
société; s'efforceront d'assurer la protection économique 
et sociale de la vie de famille.

^ Droit de la mère et de l'enfant à une protection 
sociale et economioue

(3$) En vue d'assurer 1 'exercice effectif de ce droit, les
Hautes Parties Contractantes prendront toutes les mesures- 
nécessaires et appropriées à la protection effective de la 
mère et do l'enfant, y compris la création ou le maintien 
d'institutions aoororriées à cotte fin.

Droit au litre à l'emolci dans les autres
*s memorcs

En vue do promouvoir l'exercice effectif de ce 
les Hautes Parties Contractantes s'efforceront :

droit.

(40'

.CUr e*u CG recuire
llorie et autres
étrangers eu par

d'appliquer les restrictions existantes dans un esprit 
libéral ;

de simplifier les formalités en vi 
ou do supprimer les droits de clan 
saxos payaolos par les travailleur 
leurs employeurs ;

d'assouplir, individuellement eu collectivement, les 
réglementations régissant l'emploi des travailleurs 
étrangers ;

(43) d'autoriser leurs nationaux à exercer une activité lucra-

(41)

(42

seule réserve 
des motifs de

:S restrictions prescrit
;ecurit nationale

par la loi poui
d'insérer nuDin

)roit des travailleurs migrants à laa orcacction et
à lé .stancc

on vue d'assur 
.uses Parties Con

xercico
g ! .
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( 44 ) . crcer 
'aider

des* services-gratuits appropriés chargés 
les travailleurs migrants^ et notamment de 

leur fournir des informations exactes, et à s'opposer, 
pour autant que la législation et la réglementation 
nationales le permettent, à toute propagande trompeuse 
concernant l'émigration et l'immigration ;

(45) à adopter des mesures appropriées pour faciliter le 
départ, le voyage et l'accueil des travailleurs mi
grants, et à leur"fournir des services-appropriés 
de contrôle sanitaire'et de protection médicale ;

(46) à s'efforcer, pour autant que ces matières sont
régies par la législation ou la réglementation ou sont 
-soumises au contrôle des autorités administratives, 
de garantir aux travailleurs migrants se trouvant lé
galement sur leur territoire, l'égalité de traitement 
avec les nationaux en ce qui concerne les matières 
suivantes :

(i) la rémunération et les autres conditions d'cmplc 
et de travail ;

(ii) l'affiliation aux organisations syndicales et 
la jouissance des avantages offerts par les 
conventions collectives ;

(iii) le logement ;

(4?) à assurer aux travailleurs migrants l'égalité de
traitement avec les nationaux en ce qui concerne les 
matières suivantes :

(i) les impôts, taxes et contributions afférents au 
travail,, perçus au titre du travailleur ;

(ii) les actions en justice concernant les questions 
mentionnées dans le présent article ;

(43) à garantir aux travailleurs migrants, sous réserve de 
l'accomplissement d^uno période raisonnable d'emploi

rapatriement involontaire ou l'expulsion ;

(4e) à permettre, dans le"cadre dos limites Lxeo: U- 1;
;gislaticn, le transfert do toute partie des gains 
; dos économies du travailleur migrant que celui-ci

désire tranforer "*;
/* / *
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(30) à étendre la protection et 1 'assistance prévues 
par le présent article aux travailleurs migrants 
travaillant pour leur propre compte, pour autant 
que les mesures on question sent applicables à 

é'coûte catégorie

troisième partie

La prés ont e Chartc est ouvert c à la signaturo ces
[onbre S OU Censcil de 1 ̂ Europe . Elle sera ratif iéo.

ins trumon ts do rat — J. c a j.on serone déco ses
rts 1c Sec reta iru Génëral du Conseil oc l'Euro La créscnc
hart s entrera en vioucur anro s le déu-Û-c du ... ènio insorumonc
e ratif icatien . lour tout si-notaire qui la ratifi ora ulté-
leurC !menu. la Charte entrera on vigueur dès le dép ce ce

e-rument de rauif j- e e. ..tien.

La fie -ouion est suberdonnée à l'acc epea tion'de la
roni ro partis au no ins de la Charte .

. Tour Etat peur, au moment de la 
ar notification adressée au Secrétaire 
ngagements de la deuxième partie de la

ratification, déclarer, 
Générai, quels sent les 
Charte qu'il est disposé

!sumer. Tout signataire ayant ratifié la Charte peut ulté-
rieurement notifier
qu'il accepte des engagements qu'il n'avait pas déjà assumés

Secrétaire Général du Conseil de l'Europe
TJ.

moment do la ratification. Les engagements ainsi assumés scror. 
considérés comme partie intégrante de la ratification et auren 
la mémo valeur que la ratification à cemeter do la date de la
UCtO-LCaOl.
l'Eureee.

Lu Sccrétair GèOlOrai

t̂<
rt
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COMITE SOCIAL 

(Cino^ièmo Session)

CHARTE SOCIALE EUROPEENNE

(Droits à la santé, à un niveau do vio convenable, etc.)

R A ? ? 0 R T

préparé par la Division dos Questions sociales 
je la Direction dos Etudes 

sur la base des réponses dos gouvernements au 
questionnaire établi par le 

Comité social

CHAFITRE I

Parti 1

Lors de sa pêne Session, le Comité social avait 
décidé que la Charte sociale devrait couvrir, encre autres, 
le domaine do la Santé publique. Sur sa recommandation, le 
Comité des Délégués dos Ministres a décidé à sa 4ûèmc réunion, 
d'inviter le Comité d'Experts- en matière de Santé publique à 
rédiger un certain nombre de questions à adresser aux gouver
nements. sous forme do questionnaire do manière que les articles 
correspondants de la Charte puissent être rédigés sur la base 
cos réponses dos gouvernements. Le Comité d'Exports s'esc 
acquitté do sa tâche en soumettant aux Délégués dos Ministres 
un projet do texte du questionnaire qui a écé transmis au 
Comité* social lors do sa 4lmo Session (Doc. CE/Scc (56) 21, 
irgurant a l'annexe I du présent rapport) ce envoyé aux

34.731
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relatifs à 
11 en sera

ats-.'Lcs repenses de ceux-ci, se rapportant aux droits 
la santé, sont publiées en annexe II au présent rappor 
trhitd'à la première partie eu chapitre suivant celui- 
d'une brève analyse à laquelle a été ajouté un projet)us forme d

provisoire d'articles rédigés par le Secrétariat Général.

Partie 2 -

Au cours de sa 4ènc Session,le Comité social avait également fait 
un choix entre un certain nombre de propositions figurant sur une 
liste provisoire préparée par le Secrétariat Général et reproduite 
comme annexe II au Doc. CE/Soc (56) 4. Les propositions choisies 
-ar le Comité se rapportent respectivement aux titres suivants :
Droit à un niveau do vio suffisant",-"Droit à -l'alimentation, à 
l'habillement, au logement" et "Droit aux services sociaux". Le"
Comité a adressé une demande aux gouvernements (reproduite ci- 
jointe sous annexe I) priant ceux-ci d'indiquer si les trois droits

native, sous quelle 
attirée sur le fai*

raient ôtro inclus dans la Charte et, dans l'affin
forme. L'attention ces gouvernements a etc 
que des droits similaires figuraient au projet

de Charl ;ial< orosonae l'Assemblée dans sa Recommandation
104,

Los réponses reçues jusqu'ici (l)"de.la p
oonas
d'une analyse et d'un projet d'articles figurant à 
chanitre suivant du orésont raopert.

;rnc-
prëscnt rapport et font l'objet

la oartie 2 du

rartio 3

Llcment
encorne les droias relatifs à l'enseignement 
sur la liste provisoire dont il vientiigurana ^

question (Doc. CE/Soc (36) 4 Annexe II), le Comi
c ces -l'Ulus ne serein n u< -ri
d.ceue. 
cens : 
tc.nl

il décidé qu'il ferait état ce :es crcii
intérimaire au Comité, dos Ministres en sollici-

oes instructions quant à l'opportunité d'inclure dans la
Charte les droits à 1 rignoment.

(1 ) U'--,
suiv

ê racées j*-.8^v'icr, lf 
Franco, Grèce, Irlande,

réponses des gcuvcrr 
Islande et Italie.

ents

ne
t
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Partie 4

Enfin, il convient de noter à titre complémentaire 
que le'Comité social- devrait encore rédiger des textes,, 
d'articles en ce qui concerne les droits relatifs à la sécurité 
sociale et à l'assistance sociale et médicale. Compte tenu 
dos conclusions do la pème Session du Comité social (Cf. Doc.
CM (36) 63, page 4) selon lesquelles les dispositions on 
question devraient être fondées sur les travaux du,Comité, 
d'Exports en matière do Sécurité sociale, le Secrétariat 
Général avait préparé, à la demande du Comité social, dans 
son "projet de texte de certains articles" (Doc. CE/Soc 
(56) 19; 2ème partie) un certain nombre de dispositions 
établies on deux variantes. Ces dispositions devraient, 
par conséquent, $tro également l'objet d'un examen par le 
Comité social lors de sa prochaine session.

CHAPITRE II

Partie 1

Droits relatifs à la santé

) Observations générales

j_'G
2ia 1310100 GO

texte do base. 
Santé publique

établi par le Comité d'Experts en 
et figurant en tête du questionnaire

(voir Doc. CE/Soc (56) 21, reproduit comme annexe 1 ci-jcint) 
s'inspire du préambule do la Constitution de l'Organisation 
Mondiale do la Santé adoptée le 22 juillet l$46*et dent il 
convient de citer les dispositions suivantes :

"La santé est un état de complet bien-être physique,
montai et social, et no consiste 
do maladie ou d'infirmité.

pas seulement en une aosenco

La possession du meilleur éta t de santé o
C2.p2.iDlG d' atteindre constitue l'un de s droits i on
tout *0 humain, quelles que soient sa race, s a
scs opinic ns politiques, sa condition éccr.cmiouc

La santé de tous les peuples est une ccn<
ITIOntalo ce la paix du monde- et de la  ̂ G.

coopération la plus étroite des individus 0^

-u sociale.

Ile aepsno e< 
es Etats.
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Les résul' ^cinm :r*che.cunu ms lier;
.on et"la protection du la santé sent précieux pour tous.

L'inégalité dos divers pays en ce qui concerne l'amélio
ration do la santé et la lutte contre les maladies, on particulier
les maladies transmissibles, est un péril

'L.'ad'mission de tous les peuples au bënéfi 
acquises par les sciences medicales,* psychsanccs

-GpX'-T-.--ronte.es est essentielle pour atteindre le plus

ce ces connais- 
clogiqucs Ct 

haut domré
quis

Los gouvernements ont la responsabilité do la santé de 
leurs peuples'; ils*no peuvent y faire face qu'on prenant les 
mesures sanitaires et sociales appropriées."

- C'est.'de ces mômes dispositions que se sont inspirés les 
auteurs du Projet de Pacte relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels établi par la Commission des Droits de 
l'Homme des Nations Unies le lo avril 1954. L'article lp do ce 
Projet de Pacte proclame "le droit do toute personne à la 
possession du meilleur état de santé qu'elle soit capable 
d'atteindre"(l).

A la suite dos modifications apportées par l'Assemblée 
texte au Titre I do l'article.1er.du Projet do Charte sociale

r Comité d'Experts on matière de 
;ion du droit en question. En 
;ossession du meilleur état de 
"droit do bénéficier dos mnven;

annexé à sa Recommandât
Santé publiquo a précis
fait, aux termes "droit
santé'^ il a substitué

à assurer à cha
termes

1! ,
me. 
acnor.t

les termes "do bénéficier oc toutes*les mesures lui pore 
jouir du meilleur état do santé qu'il puisse atteindre"). Par

X15G CG

U  ̂G * i U C tl
ou iao'j.j.j.our état do santé qu'ii puis; 

contre, on notera une divergence sensible entre le 
l'Assemblée (à pou près identique à ce sujet à celui du Projet

*cs Natiors Unies) et celui des Exports on ce qui concerne
Etats membres en vue d'assurer 1 'exer
ce sujet, il

;icns eu texte c.cs Experts (§ 3 ét. 4
les mesures à preadropar les 
cice du droit en question. A

trudente et réaliste eue ios

lagnc 
.G OUu.̂ 5

1j - '

uGXCC CCS exxert 
uG UGu -Lu

l'Assemblée (§ a - 
pense du Geuvernemon 
paragraphe 4 (b) du text

dispos 
'"f ào/. U

'') S
_____ans
'autre p 

c la Repu 
o

C 'pssurpr 1'.
QUG 1 2 S aisée

CG façon
corresp':

eait ; o 1*

dos uXP
;n do la réadaptation et à l'a;

Lpprcprics no saurait ôtro retenu, étant d; 
oo trouve déjà mentionnée par ailleurs dan; 
. examiner par le Comité social (voir l'an 
57)_5^sou- ----- v -i-,

médicale)).

iquo u'ccen
arts
ancG CG SC
nne eue ce
*1 - -LU S pr-ojc
'-C' 19 2è;

G 0 S ̂
Le d'Allc- 
;crtant à 
*.s medicaux 
oc question 
; d'article;

:E/S;
' *i n
G .

)G1"CCG —

(-) A comparer -'article 2p do la Déclaration 
Droits do l'Homme. A comparer aussi le texte d 
par la 3èmo Commission do- l'Assemblée Générale 
reproduit au Doc. CE/Soc (57) 10.

un: CGlC4^1^ — ̂ <- 
? Un:
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La réponse de ce m$mc gouvernement soulève une 
autre question, colle de savoir quelle est la portée 
juridique eu droit à la santé, plus particulièrement en 
ce qui concerne la responsabilité des gouvernements visée 
au paragraphe 3 du texte des Exports. D'après l'avis 
eu Gouvernement allemand, il conviendrait d'apporter des 
précisions, soit à la notion do',santé définie au para
graphe 2 do ce texte, soit à la responsabilité dos gou
vernements visée au paragraphe 3; en ajoutant par exemple 
à celle-ci les termes "correspondant aux données natio
nales". Il semble douteux toutefois, si cette précision 
était suffisante pour atténuer les conséquences juri
diques de la responsabilité dos gouvernements visée au 
paragraphe 3 du texte -des Experts, étant donné que ce 
m$mc texte déclare eue les gouvernements "no peuvent y 
faire face qu'en prenant des mesures sanitaires et 
sociales appropriées", mesures dont certaines ont été 
spécifiées au paragraphe .4 suivant.

C'est probablement peur ces mûmes raisons que 
le Gouvernement de la République Fédérale d'Allemagne, 
suivi à cot égard par ceux de la Belgique, du Danomark(l), 
du Royaume-Uni ot de la Turquie dans leurs réponses 
respectives, se déclare on faveur d'une définition du 
droit à la santé sous forme d'une déclaration do prin
cipes. Compte tenu de ce qu'on vient de remarquer ci- 
dessus en ce qui concerne les conséquences juridiques 
d'une responsabilité dos Etats membres do la sanoo de 
leurs peuples, le projet provisoire d'articles proposé 
par le Secrétariat et figurant ci-dessous, a été rédige 
sous forme d'alternative et complété par certains élé
ments empruntés au projet de l'Assemblée. (Cf. paragraphes 
2, 6, iii). D'autre part,, les difficultés soulevées par 
le Gouvernement do la République Fédérale d'Allemagne 
en ce qui concerne l'inclusion d'une définition do la 
notion de santé dans le texte de la Charte, donnent lieu 
à la question de savoir si l'on no pouvait pas se passer 
d'une telle définition. Cn notera qu'au nouveau texte 
du Projet de Pacte des Nations Unies amende par l'Assem
blée Générale reproduit au Doc. CE/Soc (57) IC, cette 
définition a été supprimée egalement (art.13). Four 
cotte raison, le passage correspondant du projet - 
d'articles proposé ci-dcsscus a été mis entre crochets.

- ____________________________________________________________________ ./.
(l) Le Gouvernement du Danemark 

opposé à une rédaction sous
déclare en outre 
forme obligatoire

pas être
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b) Projet 'articles

Variante I (déclaration) :

"/Variante/ 1. / L a  santé étant considérée comme un état 
aplet bicn-ftre physique, mental et U 7 ,

toute personne a le droit de bénéficier dé
boutés les mesures lui. permettant ce.jouir du
railleur eétat de santé qu'il puisse a

2. an vue d'assurer l'exercice de ce droit, 1: 
Hautes Parties Contractantes

/Variante/ /a. reconnaissent que, dans la limite de la
abilité
S; airs^
contexte pol
1, une c

:sor-

incomoe en 
peuples^/

^os possibilités off 
tique et administrât 
ne responsabilité leur 

ce oui concerne la santé de leurs

b. s'efforceront
soit on collaborât!
locales et les orsa
mesures appropriées

(i) à éliminer, d-
le s causes d̂

:ronoro, soit airectcment, 
ion avec les autorités 
nisatiens privées, d

miner, dans la mesure du possible, 
R santé

(ii) à prévoir do ;rvices
- Voir Censtitu*** 

ion do 1'0.11.S., 
rapitro 11, ar
i d e  2, g.

- Ycir aussi pre-
J ̂ ̂  J-
bled, article . 
1er, Titre I (c).

l'amélioration de la saut- -- -- -- 
lomoement du sens de la reeonsadilci

(iii \ r.
individuelle en mariera de s ante,
à prévenir, (j.ans la'mesure
les maladies épidémiques, ondemieu
autres.

Variante Ii (obligatoire)

,n vue a'assuré

^ - 3 - ̂ ';an

/Fensidé:

exercice du er
propres à a  ̂c
Isur état de c:
hautes ?arties

,santé est

H*
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ns la limite de la
leurs rCSSCr orssano

Gj/t'GS par le ccntoxt

/Variante/ /reconnaissant que,
responsabilité individuelle

politique et administratif national, une certaine 
responsabilité leur incombe dans la santé do leurs 
peuples/,

s'engagent à prendre, soit directement, 
soit en collaboration avec les autorités locales ol 
les organisations privées, dos mesures appropriées 
tendant, entre autres,

(i) à éliminer, dans la mesure du possible, les 
causes d'une santé déficiente,

Voir Constitu- (i: 
tien do 
Chapitre II,

à prévoir des services do consultation et
d'éducation pour ce qui concerne i'^améilora-

de la responsabilité individuelle en matière 
de santé.

ar

Voir aussi-pro- (
"lut Gc 1 'Assem-
b u , , article 1er,
Titre 1 (c)

maladies épidémiques, endémiques et autres."

eii'Uie 2

mroir a un niveau de vio convenable, à une nourri
ture, à un habillement et à un logement suffisants

a) Observations générales .

D'après l'avis des Gouvo 
giquo et do la République Fédéra

la Charte. Tout au plus, en conformité avec l'avis 
du Gouvernement ou Danemark, dus Pays-Bas, du Hoyau-

m o n o nts ic la
'C 1
Tans le oréaatr'.IC

0̂ ̂ i-T Ü.O. êLT-'-Oiê  c<3, e.i
uion devraient être rédigées sous forme déclarative.

cenvenao^o,Le droit à un niveau
. Titre G do l'articl
semblée, se retrouve
suivants :
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Déclaration Universelle dos Droits de 1 'Homme :

Article 25 (l)' : "Toute personne a droit à un niveau 
de vio approprié à sa santé et à son bien-être, ainsi 
qu'à ceux de sa famille, y compris l'alimentation, 
l'habillement et le logement ..."

Projet de pacte des Nations Unies relatif aux droits 
" économiques, sociaux et culturels"!

Article 11 : "Los Etats ... reconnaissent le droit do 
toute personne à une nourriture, à un vêtement et à 
un logement suffisants."

Article 12 : "Los Etats ... reconnaissent le droit de 
toute personne à un niveau de vie suffisant et à une 
amélioration constante de scs conditions d'existence."

Constitution do l'O.I.T. prévoyant la'mise en oeuvre 
de programmes propres à réaliser "l'élévation des 
niveaux de vie" ainsi qu' "un niveau de via adéquat 
d'alimentation et do logement" (art. III, i). En outre, 
un grand nombre d'instruments de l'O.I.T. prévoient 
la fourniture de logements convenables (voir Dec.
AS/Scc (7) 32, nage 27).

Charte internationale américaine des garanties sociales 
(Bogota, 2 mai l$4d) ! *

"Los travailleurs ont le droit do participer 
à une distribution équitable du bien-être national, en 
obtenant à des prix raisonnables les produits alimen
taires, l'habillement et le logement indispensables 
(art. ( ),(Cf. parag, a et b du Titre G de^l'article

l'Assemblée).

déjà par certainsComme il a été remarqué
gouvernements dans leurs repenses au questionnaire, 
le droit à un niveau do vie suffisant semble être 
couvert, en ce qui concerne les travailleurs,par 
le texte rédigé par le Groupe de Travail par- 
rapport aux droits relatifs à la rémunération (Doc. 
—/G'-'-. \

Lssur^--^; amimie:
v d. ̂ te : ;isiaisant J.2*J*C**'üa*̂0

1?--'

;S acuolurc:

ft'O * 3S* ui a u  rro:
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de la Une préposition à ce sujet fait
partie du projet d 'articles redire provisoirement
par le Secrétariac et figurant ci- dessous.

b) Projet d'articles

eu arci un ce vi( ufisa: CuC.
Va riante i - Texte faisant ixe- 1tic du Préaubul e ^

- (vei premier "Les Hautes Parties Centractantes recon-
alinéa 0.u Préam- na issent eue l'objet de la pré sente Charte es4-u
bule dU projet 1 *amélioratic n progressive du bicn-Strc de Iours
presonte par r 0^sortissent s car l'auemontau ion continue de le ûr
l'Asseub lec, Rcc niveau de vio et la répare! ticn équitable des
1C4) r 0ssourcos au.ssi bien que d2S charges."

Variante "i*I - Article à inclur e dans le corps
d 0 la Charte sers forme déc larative :

- Voir rt. 25 de "Les nautes raroios Centractantes recon-
la Dec i pration  ̂j a^ssont eue toute personne a droit à un niveau dû
Univer <b rclie (r-c- vi c approprie à sa saute et a ainsi
produi cl-dessus) ou a C--UX. ce sa famille, y ccmpris une ncurr iturC ,

un ve^ern^rr eo un loaemcnt s ufdisants.

carte 3
c lauo:

a; v

Dans leurs réponses au questionnaire, les 
rvcrncments du Royaume-Uni or de la République 

Fédérale d'Allemagne ont estimé inutile que la 
Chaire sociale comprenne une disposition générale 
relative au*r services sociaux à coté des services

COj iioucrncro ror ranoort
a- i

corr.iir 
oto d

Le Gouvernement de la Belgique a 
les dispesiti^'^s ^n ou*stion do**

r̂t L/ euro 
x. droit à la Sécurité

-A- .̂l̂ uLr,
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' r. <

'itre L de 1'art*î
semblée. On so r
sistancc et à i*
gé comme suit :

"En vue

clc 1er du Projet de roseno-:
à l'orientation sociales et culturelles" c

^ptics Contractantes s'engagent :
Irait, les Hautes

(a) à promouvoir eu à maintenir, directement ou en colla
boration avec les autorités locales et les organi
sations privées qualifiées, dos services sociaux peur 
l'assistance et l'orientation de l'individu dans la 
société industrielle ;

(b) à assurer gratuitement les services de consultation ju
ridique et d'assistance judiciaire aux personnes oui 
en ont besoin."

Les réponses gouvernementales sus-mentionnées 
appellent les observations suivantes do la part du Secré
tariat :

1. S'il est vrai que le texte dos projets d'articles
antérieurement proposé par lo Secrétariat dans son Doc. CE/ 
Soc (56) 19; ainsi que les amendements que la Délégation deCc-
la République Fédérale d'Allemagne avait propose d j 
apporter (voir Doc. CE/Soc (57) 5; Annexes Y eu VII) pré- 
voya*
il n'en re

nt la création d'un certain nombre de services sociaux, 
.as moins qu'après l'adoption du texte défi

nitif des articles, ceux-ci ont été sensiblement coi 
En fait, après le rejet dos amendements allemands p=
Groupe de travail, le Projet do Charte élaboré par < 
ne contient plus, dans son état actuel, aucune disp'

*imos,

-ci
on

spécifique relative à des services sociaux, réserve faite 
du domaine de l'emploi et des conditions de travail. On ne 
voit pas très bien, par conséquent, comment la référence 
aux termes Ru projet actuel de Charte pourrait être invoquée 
comme un argument contre l'inclusion dans la Charte d'un 
article général concernant les services sociaux.

2. L'idée dont s'est inspirée l'Assemblée : 
un article général relatif aux services sociaux. 
Titre L de l'arriclo 1er du prejeo présenoé, sori!-:, ncion

Ll qu'à l'échelon 1 -;
-p -1dill ronëralc

* Y-t OD"l

^ *1J am-.-.-yir., Y!

rdro dans le labvrim*
U-'-U-l luro^ c

ccs servie 
sndcificusd- , A 0

Mp
'f
J
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;os de sa compétence propre; dans le domaine social. Peur 
que les services spécifiques de protection sociale puissent 
utilement répondre*à leurs buts,*il paraît indispensable 
d'assurer leur coordination au moyen de services généraux 
d'orientation d'ordre général.

. Pour ces mûmes raisons, il
éneraux no sauraient ni, comme le 
elge, faire partie des organes de 
emme le 
orviccs

semble eue
oropo;

ces services 
Gouvernement 
social

O'̂ ro ces
ni,_____ __ ___  la sécurité -

propese le Gouvernement du Royaume-Uni, 
c protection comme les services sociaux spécifiques.

e qui caractérise les services généraux, c'est plutôt un 
......... ;icn qu'un élément de protection.rienûé

4. il a dté lai
décider si
caractère c 1 *gatoir
Danemark à 1 SUitG

ë ëaalcmc:
condition qUG 1GS tC

b) Projet d ' art^c"cs

5 S O
c comme le propose 
du texte du projet ô

i P 1la prudence du Comité soci
ujet devrait porter 

s.e le Gouvernement du
OOXO'

os Pays-Bas^ 
industriel!

un

' P fsns la société
ceci a 
c" soient

nd s 
!!

los

s'effor

il est proposé
iclc ler du or
termes "dans'lr',-- 4Ü et. nourrai
cc^ont

.Ctoptcr i 
' do l'As 
cio' a mous* 

emnlacé

igurï 
)lée dont  ̂
;rie-îlo". 1 
au besoin-

* i  * * nn —  ̂ y

*'aiens olini- 
torne
Lr le terme
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A N N E X E I

COMITE SOCIAL 
(Quatrième Session)

CHARTE SOCIAL ^UROPEENIR
(Projet de texte du questionnaire

concernant le domaine de santé publique)

Préparé par le Comité d'experts en matière
de Santé publique

1. La santé est un état de 
mental et social- et ne consiste 
de maladie eu d'infirmité.

complet bien-être physique, 
tas seulement en une absence

2. Chaque individu a 
mesures lui permettant de 
puisse atteindre.

le droit de bénéficier 
jouir du meilleur état

de toutes les 
de santé qu'il

Les gouvernements ont la responsabilité de la santé de 
urs peuples; ils ne peuvent y faire face qu'en prenant ces 
sures sanitaires et sociales appropriées.

Ces mesures peuvent être prises 
r les autorités locales, soit par les 
ce qui concerne le domaine proprement

soit par l'Etat, soit 
organisations privées; 
sanitaire, ces mesures

seront notamment rur

a) à éliminer dans la 
qui peuvent porter

mesure du possible les 
atteinte à la santé ;

cteurs

13) à assurer des 
maladie ainsi

soirs médicaux 
que des moyens

appropriés en cas de 
adéquats oc réadaptation ;

c) à instaurer des services d'informa 
pour l'amélioration de la santé et 
du sens de la responsabilité indiv

1 t; ̂
cév

LÂCllO

d-éducation 
lotoement

/
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Questionnaire :

1. Ces principes vous paraissent-ils acceptables ?

2. Ces principes devraient-ils"figurer dans une Charte
sociale européenne sous la forme- d'une déclaration de prin
cipes, ou prendre la forme d'un engagement liant les Etats 
signataires ? .....

3. Avez-vous des remarques à faire sur la nature de ces 
principes ou des observations d!un..caractère, général ?

Note :

Lûnu &
Le Comité d'Experts en matière de Santé publique a 

se limiter aux aspects strictement sanitaires de la
question dont il a été saisi. Il estime, cependant, qu'il 
conviendrait de ne pas négliger les effets considérables que 
peuvent avoir certains facteurs sociaux sur l'amélioration 
de l'état ce santé dos individus. D'autre part, le Comité 
estime que les pays intéressés pourraient contribuer sensi
blement au progrès sanitaire par une coopération 

it au sein des organismes internationaux.
c sy
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CONSEIL DE L'EUP.OP! CE/Soc (57) 12 
Annexe 1

D/237C
Strasbourg, le 14 février 1957

Monsieur le Ministre,

J'ai l'honneur de faire connaître à Votre 
Excellence que le Comité Social, poursuivant ses travaux 
préparatoires en vue de l'établissement d'une Charte Sociale, 
a décidé à sa 4ème Session de consulter les gouvernements 
sur l'inscription dans la Charte de certains droits qui ne 
figuraient pas dans ses questionnaires antérieurs auxquels 
les gouvernements ont déjà répondu.

Droits relatifs à la santé

établi demande par le Comité.d'Experts en matière
du Document CE/Soc (56) 21

de
Le Comité était saisi

CD b C-
Santé publique et concernant l'inscription dans la Charte de 
certains droits et principes relatifs à la santé..Le Comité 
a décidé de communiquer ce document aux gouvernements en les 
criant de bien vouloir répondre aux questions qujil ccnti 
Votre Excellence en trouvera ci-joint un exemplaire.

Autres droits.

Le Comité 
des gouvernements sur 
suivants :

a
1

décidé,.en outre, 
'inscription dans

de sollic 
la Charte

iter 
des dl'av'roit

- droit à un niveau de vie suffisant ;
- droit à l'alrmoncation, a 1 'habillement et au 

logement ;
- droit aux services sociaux.

Son Excellence 
Mcnsiexr le r-iniscre 
ces Affaires Etrangères, 
Eerrésenranr ax Coxite ces Mi res

a?
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Le Comité n'a pas jugé nécessaire, à cet égard, 
les réponses soient fondées sur le questionnaire-type détail 
qu'il avait précédemment établi. Les gouvernements sont 
simplement invités à se prononcer sur le point de savoir si 
droits susmentionnés devraient être inscrits dans la Charte 
dans l'affirmative, sous quelle forme. ..

C LÂG
lé
f g
e ;

' Il y. a lieu de/noter que le projet de Convention 
européenne des droits sociaux et économiques, figurant en annexe 
à la Recommandation 104 (1956) de l'Assemblée qui figure dans 
le recueil des textes adoptés,envoyé aux gouvernements par 
lettre D/13070 du 9 novembre 1956, Contient des dispositions 
qui couvrent tous les droits précités (voir article 1 (l) 
concernant le droit de bénéficier des moyens propres à assurer 
à chacun un bon état do santé, l'article 1 (G) concernant le 
droit à un niveau de vie convenable et l'article 1 (L) concernant 
le droit à l'assistance et à l'orientation sociales et cultu
relles).

Etant donné que le Comité Social tiendra sa 5eme 
Session du 16 au 19 juillet 1957; je serais très obligé à 
Votre Excellence de tien vouloir prendre les dispositions néces 
saires pour que les réponses aux questions susmentionnées me 
parviennent au plus tard le 1er mai 1957-

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance 
de ma très haute considération.

Pour le Secrétaire Général 
par intérim

G. SCHLGESSER 
Greffier de l'Assemblée

Annexe * 
CE/Scc ( O 21
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CE/Scc (57) 12

A N N E X E II

Réponses des gouvernements (-J 

su questionnaire relatif 

au droit à la santé

au droit à un niveau de vie suffisant

au droit à l'alimentation, à l'habillement 
et au logement

au droit aux services sociaux

A la oaue ce 1 
uvernements 
rvenir leurs 

.^ance, Grèce,

'établissement de 
suivants n'avaient 
réponses eu Secré 
Irlande, Islande

dccumerr les 
s encore fait 
iat Général : 
Italie.
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Recense du Gouvernement belme

Strasbourg, le 9 mai 1957

Monsieur le Secrétaire Général,

J'ai 1 'honneur de revenir sur votre lettre du 14 
février 1957 n° D/2370 au sujet de la consultation entreprise 
auprès des gouvernements par le Comice Social sur l'inscription 
dans la Charte de certains droits qui ne figuraient pas dans 
des questionnaires antérieurs auxquels les gouvernements ont 
déjà répondu.

Je suis chargé de vous faire connaître comme suit 
l'avis du Gouvernement beige sur l'inscription dans la Charte 
des droits en question :

Droits relatifs à la santé.

Les principes énoncés dans le CE/Soc (56) 21 paraissent 
acceptables ; ils devraient figurer dans une charte sociale 
sous la forme d'une déclaration de principe. Le gouvernement 
n'a pas de remarques à faire sur la nature de ces principes ni 
d'observations de caractère général à formuler.

Droit à un niveau de vie suffisant.

Le gouvernement estime que toute la Charte sociale tend 
à la réalisation de ce droit qui est d'ailleurs explicitement 
mentionné dans le projet de rédaction des droits relatifs à la 
rémunération, établi par le groupe de travail du Comité Social, 
le 9 avril dernier, dans les termes suivants :

1. Tous les travailleurs ont droit à une rémunération
équitable leur assurant ainsi qu'à leur famille un niveau 
de vie satisfaisant.

11 suffirait de consacrer un paragraphe du 
de la Charte à cette question.

Droit à 1 'alimentation, à l'habillement et

)réambule 

nu lcmement.

Ces droits ne devraient logicuement 
une Charte sociale, axée principalement sur 
travailleurs.

pas iigurer cens 
les droits des

Ils mourraient éventuelleren' ;ire l'objet d'une
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Droit aux services sociaux.

Ce droit devrait figurer dans la Charte sociale, 
eus la forme obligatoire, mais être relie au droit à la 
ecurité sociale. Le droit à une aide sociale sous forme 
e service ou d'allocations devrait, en effet, être assuré 

à toute personne qui ne bénéficie d'aucune prestation de 
sécurité sociale.

Veuillez agréer, Monsieur le-Secrétaire Général,
, l'assurance de ma considération distinguée.

J-C. SA1H0N
Représentant Permanent de Belgique 

auprès du Conseil de l'Europe
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Recense du Gouvernement anois

MINISTERE < 
''DES'

AFFAIRES'ETRANGERES

Copenhague,le 24 avril

Monsieur le Secrétaire Générale

Par votre lettre n° D/2370 du 14 février, vous avez 
demandé l'avis du Gouvernement danois sur l'inscription, dans 
une Charte sociale européenne, de certains droits qui n'étaient 
pas couverts par les questionnaires antérieurs du Comité Social,

ces
A la 

Affaires
suite  ̂!:n échange de lettres avec le Ministère
sociales et le Ministère de l'interie*.

l'honneur de vous communiquer les réponses suivantes au
j '21

ruesticnnaire C
i sanoe

E/Scc 
publique)

.es arc relayai(pc) 21 (concernant 
oui était joint à la lettre précitée

Question 1 Cui.

Question 2 : De l'avis du Gouvernemenl )anoi la solution la
plus réaliste consisterait à énoncer ces principes 
sous forme de déclaration, comme dans l'acte 
constitutif de l'Organisation Mondiale de la Santé 
(O.M.S.), mais, s'ils étaient adeptes sous la
forme d'un engagement liant les 
Gouvernement danois n'y verrait

'tats, le
d'objection.

Question q L'acte constitutif ce l'O.M.S. contient une 
énumération plus complète des principes régissant 
la coopération internationale dans le domaine de 
la santé publique. Cependant, les quatre principes 
définis dans le questionnaire sont ceux qui 
comptent vraiment et ils devraient donc figurer 
dans une Charte sociale.

outres droi^' mentionnesQuant aux ______________
précitée du 14 février 1957; les autorités-i- ! a Charte,
le ui 
roui

t pas d'objection à l'inscription dans 1 
e de déclaration de principes, de dispositicr 
T ^ t  à un niveau de vie convenable 

"ure, à 1'*-̂
:cnvenac"le et le 

;billement et au logement.

ns votre lettre 
noises compétentes

SOUS
concernant 
à la*

/
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En outre, les autorités danoises sont favorables à 
l'inclusion, dans une Charte sociale, d'une disposition concernant
le droit aux
cic compri se au sens

ope enne des droius
ecomnandat icn 104 (1
rs ice du crcit à l'a
t cul ourel les. Dans
icn relative à la qu
ycbab lement figurer
L/ ̂ ts. Tout efoi s, cel

sociaux, sous reserve 
de l'article 1 (L) du 
sociaux et économiques 
?56) de l'Assemblée Ccn 
distance et à l'orient 
.a charte des droits sc 
;sticn des services soc 
ious la forme d'un enga_
! dépendra du libellé définitif de la

que cette expression 
projet de Convention 
(annexé à la 

sqltative) qui 
aticn sociales 
ciaux, une disposi- 
iaux pourrait 
gement liane les

disposition.

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire Général, 
l'assurance de ma hante considération.

Pour le Ministre



Repense du Gouvernement de la Rëpublicue 
Fédérale d'Allemagne

Droit à la santé

Question 1

Il est dit, au paragraphe 1 du questionnaire, que la 
santé est un état de complet bien-être physique, mental et 
social et qu'elle ne consiste pas seulement en une absence 
de maladie eu d'infirmité. Cela n'est guère contestable. Cn 
peut toutefois se demander comment ce paragraphe doit être 
interprété en ce qui concerne le paragraphe 3. La large 
définition de la santé que donne le paragraphe 1 pourrai* 
laisser croire que les gouvernements ont également la 
responsabilité, aux termes du paragraphe 3 du questionnaire, 
du traitement des troubles d'ordre spirituel et psychique. 
L'acceptation d'une telle responsabilité dans le cas 
d'infirmités dont le traitement peut, bien souvent, se 
poursuivre sans progrès notable pendant plusieurs dizaines 
d'années soulève des objections non négligeables. Le 
Gouvernement fédéral estime donc qu'il serait indiqué de 
préciser ou de définir plus exactement, soit la notion de
santé, soit le responsabilité qui incombe aux gcuverneme:
aux termes du paragraphe 3 du questionnaire. On peut aussi se 
demander ce cu'il faut entendre exactement par "un état de 
complet bien-être social". Ce libellé pourrait en effet être 
interprété.comme concernant, outre la rémunération du travail
l'aménagement des loisirs, les besoins civils et 
ainsi que les possibilités de pratiquer les sper

culturels
S; l6S

S ̂ 0 C , C L C *
Il y aurait donc

., ce que l'on ne saurait guère.envisager, 
lieu de préciser également ce point.

Il faudrait éviter 
l'impression que les gouve 
égards de l'état sanitaire 
conviendrait à cet effet d 
les mots : "correspondant

, au paragraphe 3; de donner 
moments sont responsables à 
de leurs administrés, et il 
'ajouter à la fin de ce parag 
aux données nationales".

Le paragraphe 4 
les mesures qui peuvent 
maladies, l'assurance d 
moyens de réadaptation, 
mentionnés par ailleurs
supprimes ICI.

(b) du questionnaire sentie 
être prises peur combattre
e seins médicaux appropriés
Ces points, qui se trouverL
dans la Charte, pourraient etre

//
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Question 2

Si ce "droit à la santé" est retenu, il devrait ne 
figurer dans la Charte sociale que sous la forme d'une déclara
tion de principes. Le Gouvernement fédéral suggère à ce propos 
que l'on examine s'il ne serait pas préférable que le "droit à 
la santé" soit mentionné dans le préambule qui doit être encore 
élaboré.

Question 3

Voir les

Droit à
Droit .à
Droit à

un niveau de vie convenable,
la nourriture, à l'habillement et au logement 
l'assistance sociale

je Gouvernement fédéral se félicite de tous les efforts
;icnal tendant à relever le niveau de

'il est
relèvement

d'ordre national et interne
vie. Il laisse donc au Comité le soin d'examiner s 
préférable, du point de vue de l'efficacité, que 1 
du niveau de vie, en tant que but du Conseil de l'Europe e: 
la Charte sociale, soit 
Charte sociale.

mentionne dans le nréambule de la

Le Gouvernement fédéral croit, en revanche, devoir 
formuler des objections à la mention dans un article spécial du 
droit à la nourriture, a l'habillement et au logement et'bu droit

'assistance sociale les termes
Ct'm

l'article 1,' (G) e* 
rejet de convention des droits sociaux et économiquesW 7  - - - ,annexés à la Recommandation 104. Ces intéressantes questions 

politico-sociales devraient plutôt figurer sous les droits d 
ils relèvent de par leur nature, c'est-à-dire sous les droit 
relatifs à la "protection sociale", à la "famille" ainsi qu'à

?re et l'enfant

M 
O
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Recense du Gouvernement du Luxembourg

Luxembourg, le 6 juin 1957

monsieur le Secrétaire Général,

En me référant à votre lettre D/2370 en date du 14 
février 1$57 concernant la Charte Sociale, notamment pour ce 
qui est de l'inscription éventuelle de certains droits et 
principes relatifs à la santé, j'ai l'honneur de vous commu
niquer les réponses suivantes aux questions figurant dans le 
Document CE/Scc (56) 21 :

ad 1 : réponse affirmative.

ad 2 : une préférence est marquée pour la forme
d'un engagement liant les Etats signataires.

pas d'observations.aa 0 : pas

sujet de 1
dans votre lettre, le
réserver sa position
aurore pu etre éuabli

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire Général, 
l'assurance do ma haute considération.

raul REUaER
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Réponse du Gouvernement néerlandais

Droit à la santé

Question 1 Ces principes (c'est-à-dire les principes définis 
dans le Doc* CE/'Scc (p6) 21) vous paraissent-ils 
acceptables ?

r.se Oui,

Oes principes devraient-ils figurer dans une Charte 
sociale européenne sous la forme d'une déclaration 
de principes, ou prendre la forme d'un engagement 
liant les états signataires ?

cST-onse Ces principes devraient prendre la forme d'un 
engagement liant les Btats signataires.

Que; -ion 3 é.ve.s-vcus des 
ces principes 
général ?

remarques à faire sur la 
ou dos observations d'un

nature de 
caractère

Réponse Bien entendu, les principes définis dans le Doc. 
CE/icc (üo) 21 ont été formulés en ternes asses
vagues. Cette 
la santé oubli 
ces principes

rédaction permettra aux Services de 
que ces différents pays d'appliquer 
en les adaptant aux conditions locales.

/.
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- Droii
- Droit

a
-,

un nivea'
i' te vie suffisant, 
alimentation, à l'habillement el au logar.ient.

-:lroi''
.uar 
1 ! -;

au -lit à niveau de Le suffisant*' ainsi !r̂.'
alimentation, à L'habillement en au lonement", le

Gouvernement dos Pays-Bas eut d'avis que ces termes sent trop 
vagues pour une Duplication efficace. 11 
cas *

i- ur une o d*pi ic
sibl0 d G se r '-***:dre c
nt s0J. 3 no 0.'u.n,.
iin 0utr le S idées

ne f* r.-- pas 3n acccr
. ru QU1 d 'ai11eurs s'

serait, pour le moment,

obligation, de ces droits dans la 
sur lesquelles les définitions sont 

d avec la conception prévalente aux
Charte, 
basé, 
lays-ha:
nationaux, selon laquelle la rémunération et l'assistance - soit 
en vertu do l'assurance sociale ou de l'assistance sociale - sont
rrrr.'i.o en principe socs ferme argent, tandis que la façon dont

cou arpent est dépensé ont laissée sous la responsabilité du 
citoyen lui-mfme. In vue de ce qui précoce, le Gouvernement des 
lays-Bas estime qu'il est préférable ce no pas insérer les deux 
droits susmentionnés dans la Charte. Ci cotte opinion"n'est pas 
partagée par les auprès gouvernements, le Gouvernement des Pays- 
Bas pourrait éventuellement accepter comme compromis l'insertion 
ce cos droits sous forme déclaratoire.

"dro: aux services sociaux", le Gouvernement
néerlandais n'a cas a'objccticn"contro une 'inscription de ce droit 
dans la Charte, par exemple sous la forme dans laquelle ce croit 
est formulé dans la Recommandation 104, page 10, article! (a).
Aux Pays-Bas, les services sociaux sont déjà promus ou maintenus
direc ou collaboration avec les autorité S0CR..0
les organisations privées qualifiées 
voudraient seulement fais 
par les noos ''-dans la société industrielle" dans ce meme article, 
restriction peur laquelle ils ne voient aucune nécessité.

autorités néerlandaises 
une rësorv- à la restriction exprimée

st mentionné dans 1 'article
services

!e qui -, 
de consultation juridi 
= aussi est acccctablo

(b) concernant les

:ur le
;3istancc d̂iciâ -r-e
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Réponse du Gouvernement norvégien

Droits relatifs à la santé cublicue

Las quatre paragraphes sont en partie conformes aux 
paragraphes correspondants de la Constitution de l'Organisation 
Mondiale de la Santé, Ils sont, en partie, libellés en terres 
plus généraux et définissent dans 1 'ensemble les 'homes buts et 
principes directeurs bien que leur portée soit un peu plus 
restreinte que dans ladite Constitution, un tuu:-mfmes, les 
principes énoncés n'appellent pas d'objection.

Tous les paye rentres du Ccn.-eij ne , 
lement rentres de l'Organisation Mondiale de 
ce fait, liés par la Constitution plus uétaf 
de cette organisation.

: O'-
la

'ans ces conditions, sertie

.-e sont ega
rte et, de
; plus ccnp

inscrire ce
minciras dans une nouvelle convention internat! Si l'on
jugeait aëanrcins nécessaire eu souhaitable de le faire, les 
autorités norvégiennes accepteraient indifférarrent la_forme 
d'une déclaration de principes ou celle d'un engagèrent liant 
les signataires.

droit à un niveau ce vie suffisant
Ireit à l'olirernation, à 1 'habillèrent et au lotereru 
Droit aux services sociaux

rts tenons à faire observer eue la notion de ''niveau
suffisant" est plutôt vague, rais que, dans son acception 

habituelle, elle englobe plusieurs des droits oui ont été examinés 
dans le cadre de l'élaboration de la Charte, nebarrent les droits 
définis à l'article 2 ainsi que le droit à une rémunération 
raisonnable et à des loisirs suffisants, le droit à la sécurité 
sociale, etc.

-.1 semble normal "*u'un niveau Je
e-ever

nive:

ante) soit nertlor.rr cans a
.J.'" ;ou..

préa'-bu-s
(et en 
comme

Premier rararraon

à atteindre cm que seuls dos éléments spécifiques du
vie soient énumérés corme droits cist.ncts (cf. le

t préambule du projet de Charte sociale1contenu dans la Recommandation r'lô4 de l'Assemblée Consu-^ 
tive). En tout état de cause. Le droit, à un "niveau de vie 
suffisant" ne sacrait face légalement reconnu comme un drei
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do 1'individu vis-à-vis de 
tentation, à l'habillement e 
en principe de la politique

-it du ci

l'Eta.ü. i.6 ir.-'thiOs j.e croit à
. logement ne peun erre
ornementale eo non pac
n vis-à-vis le l^Rt^t.

l'ali- 
qu'éri'ué

-13.2 lërul'C2ieut

En ce qui conc rnc plus particul rarement 1G iroit au.iCf-enent; nous tenons à signaler que. dopuis la gu.n.m-'n-S' lus
Utorites norvégiennes ont jugé très àmpcrcanv c.e créer u e e

.pon tiuns favorables à la construction de. logerer.ts. J.1 no fait
JOUCun oute qu'elles c ntinreront a mettre l'accent sur le cro
tlune ùu logement et uriliseront tous les moyens pratiques on
c Ur pc-uveir pour irél iorer l'habitat en Norvège.

L'inscription Ge ce droit dans 1a Charte sociale s.-as la
Cine a 'une declaraticn de principes serait donc cenferno a.la

Pelioioue suivie par 1a Norvège en matière de legement . En '
revanchS; il n'est pas possible d'établir.un droit au 1ogement
seus la forme d'une cbiigation légale de l'Etat viS—h —Vis du
clucyen.

Quant au "droiu aux services soc iaux" mentionné plus
-1 i1 est difficile d'émettre une ouinlon'tant que n 'auront
r-as été précisées la hOtu.rs des services sociaux eavisagés et-
la mesure dans laquelle leur prestation pourrait être subordonnée

certaines conditions. Nous recommandons oa: nseouent ;un l'on
élucide cette question avant d'inscrire un toi droit dans la 
Cj'.oilf'tS.
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r, ̂ :ns$ uouvernem:

i DBS
S ETRANGERES

Stockholm, le 7 juin l$o7

Monsieur le Secrétaire Général,

Me référant à vos-lettres du 14 février (D/2370) 
et du 21 mai 1957 (D/ooOO) relatives à l'inscription dans 
la Charte sociale de certains droits, j'ai l'honneur de vous 
faire savoir que l'avis du Gouvernement suédois sur 
l'inscription des droits en question est le suivant :

Droits relatifs à la santé. - Le terme de "soci; i "
pris dans son sens le plus large, couvre évidemment 
aussi des dispositions précisant ce que chaque Etat doit 
observer peur améliorer la santé publique. Le Gouvernement 
suédois considère toutefois qu'il ne conviendrait pas d'élar
gir ainsi le domaine embrassé par la Charte; celle-ci doit 
se limiter aux questions à proprement parler sociales. 11 
serait, par conséquent, préférable de ne pas y inscrire ce 
dispositions afférant à la santé publique. Si cependant en 
en décidait autrement, il faudrait que les principes énoncés 
aient le caractère d'une recommandation générale, et qu'ils 
n'aient donc pas celui d'un engagement.

En outre, dans le projet de Charte scciale, des 
mesures protégeant la santé publique ont déjà été prises en 
considération, étant donné que l'article 3 relatif au droit 
à la sécurité scciale se réfère au projet de Code européen 
de sécurisé scciale.

Droit à un niveau de vie suffisant - Droit à 
l'alimentation, à l'habillement es au lomement - Droit aux
services sociaux.-

sres general, i 
021*13 ÜS. 
carirn.

-OUS ces croiss son
Charte sociale, ne r
ivenr faire l'ob jei:
e ras nrendre le ca:

ore a

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire Général, 
l'assurance de ma haute considération.

rcur le Ministre : 
directeur des Affaires Foliticues
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Réponse du Gouvernement turc

Strasbourg, le 11 1957

' 4

Monsieur le Secrétaire Général,

En réponse à la lettre D/2370 en date du 14 février 19574 
j'ai l'honneur de vous faire savoir que mon gouvernement approuve 
l'inscription dans une Charte sociale européenne des droits 
relatifs à la santé qui sont énoncés dans le Document CE/Soc (56) 
21 et qui sont d'ailleurs conformes à la Charte des Nations Unies, 
ainsi qu'aux Statuts de l'Organisation Mondiale de la Santé. 11 
est toutefois d'avis que ces principes sur lesquels il n'a aucune 
observation spéciale à formuler, ne devraient figurer, dans la 
Charte, que sous la ferme d'une déclaration de principes.

\ Pt

En ce qui 
des Experts 
nem.ent turc,

concerne les autres droits, sur lesquels le 
a sollicité l'avis des gouvernements, le 
tout en se réservant éventuellement de formuler

;S observation;is sur le projet définitif ou 
roit aucun inconvénient à ce que ces 
nais également sous 1 
;cus les droits et trincii

sera propose, ne
__  droits figurent dans la Charte

a forme d'une déclaration de principes comme

veuillez agréé-,
ran: onsieur 

nsidération.
ecrétaire Général, l'assu-

Représentant Permanent
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m.encnse Gouvernement du Royaume-Uni

FOREIGN OFFICE 
Londres S.U. 1

_____ ; Le 3 mai 1957

repenses eu Gouvernement eu noyaume-cni au questionnaire au 
Document CE/Soc ($6) 21 concernant les droits relatifs à la
Go c. n u Gt *

1. Les principes définis dans le document paraissent
ra Gouvernement du Royaume-Uni.

nt ou Royaume-uni estime qu.c ces principes 
devraient figurer dans une Charte sociale européenne sous la 
forme d'une déclaration ce orincines.

1 CL
3. Le Gouvernement du Royaume-Uni n'a pas de remarques à

pour le moment; mais il pourra avoir 
autres réservations a formuler lorsque la forme de la Charte 

dans son ensemble aura été déterminée plus nettement. La forme 
précise ce l'article relatif à la santé ne pourra être arrêtée 
que lorsqu'une décision aura été prise sur la nature et la forme 
des autres articles de la Charte. Lo Comité d'Experts en matière
ersqu'il a rédi 

c

blique a d'ailleurs attiré l'attention sur ce oc:
*!̂ 7-;texte ce l'auticle reorcduii dans le Doc*̂*D / ) 21

— SC

qu'il y soi

qui le oroi'concerne ________
Royaume-Uni ne voitdOaiscnnei.'cii

dans une ina^ve sociale ev̂ on* 
de orincioes.

;.n niveau Vit convenable,
s d'objection a son 
éennû; sous réserve 
sous la forme d'une

i-.n revanche, le Gouvernement du Royaume-Uni juge inutile 
nous ferme de droits distincts, les droits à la 
à l'habillement et au lacement, ceux-ci découlant 
:t ces droits à un niveau de vie convenable et à la
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Chai
Le Gouvernement eu Royaume-Uni n'estime pas que la 

doive comprendre la définition d'un droit aux services 
sociaux. Il a déjà été proposé de faire figurer dans cet 
instrument l'énoncé des droits à des services spécifiques et 
à des formes de protection qui doivent être assurés; il est,

lors, inutile d'y ;er une définition générale de c<
droirs.
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Strasbourg, le 1$ septembre 1957 Rec tri ete1 
CE/Soc/l'? 11 (57) 1 
Or. fr.

COMITE SOCIAL 

(Cinquième Session)

O Groupe de Travail
chargé de la préparation de la 6èmo Session du Comité

Note st projets de textes 
préparés par la Division des Questions sociales

do la Direction des 
à l'intention du Grcu.no

ir ̂-'. - ü .O Y U4 *
rravaii

1. Lors de sa cinquième Session du 15 a
Comité Social avait chargé son Groupe de tra 
cours de sa quatrième Session, de tenir une 
7 au 11 octobre 1957; afin d'examiner un cor 
tions énumérées au oaranranhe 120 du raopert
(57) 107).

Division des Questions sociales 
dessous nommée "le - Secrétariat") a estimé 
dans une note les questions que 
- au besoin ** de rédiger de face 
projets d'articles se raur-ortant à ces eue s tien

u 19 jui
rca il cor:
ncuvcllc
tain nc:.d
; du Ce ici

*aux ou Gr o*u**'' c de ir aval la
i n D"* recticn des L ire. des ( ci
c s 1*,* 0 oc roc or i c-uU. D ̂ —

Groupe d o vr a it examiner V. g-.
provico ire ux ce2"rain ncri  ̂— C*

A 35.852
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Chanitro I

(p

Droit à la sécurité et à 
l'assistance sociales

oints 10 et 11 de la 1ère partiG du projet de 
établi par le Comité Social)

Charte

2. En chargeant le Groupe de travail do préparer l'examen
de cette première question, le Comité Social avait déjà rédigé 
les dispositions générales de caractère déclaratoire devant figu
rer à ce sujet dans la crémière partie du projet de Charte. Il 
n'appartient, par conséquent, au Groupe de travail,que d'étudior 
lès dispositions correspondantes figurant dans le cadre do la 
deuxième partie de la Charte sociale, notamment celles qui doi
vent servir do base à un engagement dos Etats signataires.

;rïams
On notera qu'une rédaction provisoire do ces disposi

tions se trouve déjà au document intitulé "projet de texte-de 
articles" reproduit en Annexe I de la présente note 

. antérieurement par le Secrétariat (ancienne référence
CE/Scc (5^) 1$)* Cos textes étant composés de deux variantes, 
l'une déclaratoire (I) et l'autre obligatoire (II), il s'ensui* 
de ce qui précède, que 1'examen du Groupe de travail pourra se 
concentrer surtout sur la variante II du projet en question.

(assistance sociale) au sein du Comité Social. Cos tcxtqs sont
prc. comme Annexe il (a - c) à la :ntc note.

3< En ce qui concerna 
déclaratoire eu:caractci^

lors de sa Session (Do
?é comme suit :

. k'
le Comité Social 
, Ch (57) 107 Annexe IV), c

eexto doc cialo, .... ..
vient d'établir

-** rédi-

1
! ,

( 57 )

droit A la securité sociale*^
Corme il s'ensuit eu rapport du C-croité S( 

3$); les délégations du Danemark;lieed'**' ent 'omulé1^
social, 

rurs ay
réserve sur 

no devra 
***d̂ o*taruS'

ce 
11

roit ont

cial (Doc. CM 
de la Norvège 

stimant
pas être liniti 
devrait couvrir
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O

uniquement destinées eux seuls travailleurs, 
souligner que c'est également le cas pour c:

11 convient de 
qui concerne d'au

tres dispositions do la Charte sociale. Le Groupe do travail
aura interet, par conséquent, do réexaminer cette question.

5*
de s 
cio

D'autre part, le Comité Social vient do décider lors 
;a 5èmc Session (par. 37 eu rapport) que le texte de l'arti- 
portant sur la securité et l'assistance sociales ne devait
_ __ 1  ̂ _ j____ _______  - ___ J_ *1^- 3̂ — --_______ _pas mentionner les travailleurs migrants, les droits de ceux-ci 

étant couverts par d'autres dispositions de la première partie 
eu projet do Charte. Il convient do noter toutefois que ni dans 
la première partio (l), ni dans'la socondc partio du projet en 
cours d'établissement basé sur la proposition britannique 
(Doc. CE/Soc (57) 9; 2èmc partio, points !jif*50), il n'a été^ 
expressément fait mention de l'égalité de traitement au béné
fice des migrants en ce qui concerne la sécurité sociale. Le 
Groupe de travail aura intérêt, par conséquent, de réexaminer 
cette question en envisageant, soit une rédaction plus complète 
des textes relatifs au droit des travailleurs migrants, soit 
une extension aux travailleurs migrants des textes relatifs à 

sécurité et l'assistance sociales. Dans le cas d'une option 
cour la deuxième solution, le Groupe de travail pourrait s'ins
pirer du texte des propositions belge et italionno (Annexe II 
a et b à la présente note), ainsi que du texte du projot d'ar
ticles établi antérieurement par le Secrétariat (Annexe I do 
iâ présente note, variante II), correspondant dans scs grandes 
lignes avec la proposition belge (2).
P II convient de noter, toutefois, que la proposition
v^igo s'écarte du texte rédigé par le Secrétariat du fait 

7cntrc autres *" * ' """"elle senn'cnci-u ^  . ci ère, dans son 2èmo paragraphe, au
Protocole annexe au Code européen de Sécurité sociale et non 
Ils à ce Code meme. Pour eue la Charte sociale puisso avoir 
X-l'-. certaine souplesse dans ce domaine, le Groupe do travail 
Hl^rait arrêter une rédaction comprenant un engagement oo_i- 
^n^ôirc à base des normes du Code et permettant en outre ees
?7vAsions ultérieures à base des normes du protoco-o et c autres 

,____  r,__ ..4. io paragraphe 2 de

eueproposition.

(1) Voir Dec. CM (57) 107, Annexe IV, point 1

(2) Voir aussi la proposition dos dél égations
et du Duxcr.bourg ayant servi coma0 base d
du Comité Social 1ers de s;

ions de l'Italie 
dc3 études

pème Session
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3

Pour le reste, le Groupe de travail aurait interet à 
suivre le texte de la proposition belge, après avoir comparé le 
paragraphe il in fine de cette proposition avec le paragraphe 2 
de celle du Secrétariat reproduite comme annexe I à la présente 
note (Variante II).

b. Assistance sociale et médicale

f. En ce qui concerne le droit à l'assistance sociale ot
medicale, le texte do base de caractère déclaratoire établi 
par le Comité Social ot figurant au point 11 do la 1ère partie 
du projet du Comité (CM (57) 10? Annexe IV), a cto rédigé comm
suit

11. "Touto personne démunie do ressources suffisantes a 
droit à l'assistance sociale et médicalo."

A ce sujet également, lo Groupe do travail se trouve 
en possession d'un texte provisoire rédige par lo Secrétariat.  ̂  ̂ -r*" " èD .r ̂ ^
(Annexe I à la présente note, in fine, variante II) ainsi que 
d'une proposition de la délégation allemande (Annexe II, c, do 
la présente note). Se référant à l'observation qu'on vient de 
faire à ce sujet ci-dessus par. 5; par rapport aux travailleurs 
migrants, la question se pose de savoir s'il y a lieu de modi
fier ce texte dans lo sens d'une extension aux personnes 
(travailleurs) n'appartenant pas à la nationalité do l'Etat 
signataire. On se rappelle eue cotte extension a été expressé
ment prévue à la Convention européenne d'assistance sociale et 
medicale (art. 7)* D'autre part, dans le point l6 du texte 
établi par lo Comité Social (Doc. CM (57) 107 Annexe IV, 1ère 
partie), il est que,

ssistanco, sans qu'il soit spécifié de cucllc assistance3. 1'
il s J- U*

autre part, d
SocialL (Doc.
;icn d''un droi
qu'il soit sp

cerne la oroo'En ce qui concerne la proposition présentée par la
I, c, de la présente note), on 
Lnt mention de la Convention curo-

C 2leGation a1lemande (Annexc
n0J— U-r que ccllG- ci nc fai û-Qr yyic. Le Groupc d  C -r-ravaj_l
s r6-norcr à cellc-ci soit
c-U Q Convcn*üicn comme 1 Q fa
1r C SccrcJ-Uariat e t CG i fi,

a se caser 
it le tcxt( 
aurc à l'in

sur
(ùïl * 

.noX'(

principes ce

noie.
mini

positions plus 
Secrétariat. Er 
le Groupe de t:

ii in iim). nCS r,tats sign a u s GO
6 la Convention d'a ssistancc ils se r
rc, dans chacun des deux cas la n c

la proposition aile mande ccn11en c cert
détaillées qui ne figurent pas e.u pr
se prononçant sur Inutilité -c ce s d i

^a présente
la Charte

position.

:is-



1°) que les dispositions des per. 1 a et c relatives 
au. droit à la nourriture, etc... à la formation
professionnelle ainsi cu'à la réadaptation
et mentale, se 
dispositions d':

trouvent déjà couvertes par 
la Charte ;

pnysique
d'autres

2°) eue l'idée dent s'inspira 
sition allemande se trouve 
générale au texte présente 
matière de sci-viccs-sou,.^^ 
partie 3)r-

dc lale par. 3 
déjà exprimée 
par le

procè
de façon 

Secrétariat en 
CE/Scc (57) 12,

3°) eue le Groupe de travail aura 
raisons, de combiner l'examen 
tien (voir ci-dessous chacitr

Chapitre II

intérêt, pour ces 
des points en euss

es II et X, b et c).

Droits à la santé,_à._un nivç_au 
fflsant. etc..suf

10. Le deuxième peint
d'examiner, se rapportoanx 
vio convenable, à une ncur 
suffisants ainsi qu'aux se 
le Secrétariat ava 

iiffu

CUC 10 u-rcr..po 0
droits a sa

ritnre. un logo
--vices so.ciaux.

etc enarge

de j
nij_x membres d̂  -

en
:n

*Soc (57) 12 et addenda (Densos des gouvernement s au
question. Cn sc borne, par
t cité. A comparer aussi le

que s donnait 
oméquent, 
chapitre X

e travail a 
ntc, à un niveau de 
ment et un habillement 
Comme on se rappelle, 

examen en question dans un 
 ̂ réference

trouvent les 
c relatif aux droits 
à sc référer au docu- 
de la présente note.

propar
n Comité deelai, sou 
,cn annexe duquel sc

Chapitre 111
Préposition irlandaise

'appor UU. U  ̂J1 Iintordrr )n ce
certains travaux

11. Lors e
peur étude au

rax icmmos
C sa pOXC 00  ̂ ... * _ — — '*t_ n
Groupe de travail une proposition ce i a

veye
tien d'Irlande tendant à inclure 
(voir Doc* CM (37) 107; Annexe I'

après le paragraphe 2o a' 
partie 71), un nouveau
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paragraphe, libollé comme suit :

"Interdiction d'employer dos femmes aux travaux ce 
nuit dans dos emplois déterminés eu à dos travaux 
déterminés au sous-sol, ou à certains emplois 
prescrits par la législation nationale comme no 
convenant pas aux femmes."

Lo Secrétariat estime qu'il peut se borner dans sa présente 
note à se référer au paragraphe du rapport du Comité Social 
(Doc. CM (57) 107) où ont été consignées les observations fai
tes par diverses délégations.

Chapitre IV 

Préambule

12. En chargeant son Groupe do travail de rédiger un Préam-
bulo qui devrait précéder les dispositions de la Charte sociale, 
le Comité Social semble s'ûtro inspire du système do composition 
du projet do Charte (Convention européenne dos droits sociaux 
et économiques) présente par l'Assembléo dans sa Recommandation 
10!^ Il convient do noter toutefois qu'en s'écartant de ce sys
tème par une présentation en deux parties dos dispositions do
la Charte dont la première partie s'annonce comm un
blo d'objectifs de politique sociale/ le Comité Social a pré
juge en quelque sorte de la question du Préambule, le Préambule 
du projet do l'Assemblée étant précisément intitule en sous- 
titre "principes et objectifs de politique sociale". En fait, 
un certain nombre des dispositions do la 1ère partie du projet 
établi par le Comité Social traitent du mémo objectif que les 
dispositions corrcspondantos'du Préambule du projet présenté 
par l'Assembléo (à comparer les dispositions 1, 13 (lk),
N° 11 et N° 15 (l^) respectivement avec les paragraphes 6, k 
(5), S et 15 du Préambule). D'autre part, le Préambule do 
l'Assembléo contient un certain nombre do paragraphes qui 
seraient susceptibles de figurer parmi les objectifs de politi
que sociale visés à la partie I du projet établi déjà par le 
Comité Social.

13* Compte tenu de cos réserves, il semble toutefois sou
haitable de faire précéder lo projet de Charte par un bref 
Préambule portant sur des principes généraux de politique so
ciale qui ne postulent pas nécessairement des droits sociaux 

Pour cette raison, lo Secrétariat a estime util: 
produit comme Annexe 111 à la rrcsont,

spécifiques, 
de rédiger un 
note et qui pourrait servir comme
du Groupe do

discussion
tr rail.
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l UPUÎSSC
A co propos.
ÜUUA<icr en non

il serait utile que 
mmps la question

document en ouostion
commandaticn 101f, présente

non "a-Convention européenne dos droits
Ce faisant, l'Assemblée s 
les Nations Unies, notamment

le Groupe do travail 
de la dénomination du 

mblcc, dans 
sous le 
économiques

du fait eue 1' Ass-
la Charte soci ale
droits sociaux C *u

!!
st conformée au système aecoce p

)ar leur Commission des Droits de
Innomme, lors de la 
droits économiques,

rédaction du projet do Pacte relatif aux 
sociaux et culturclso En effet, il scmblo

ouc le terme Convention rérond mieux. bul per
juridique de 1'l'insurumununt en question qui rend à ce que les
Etats signataires prennent mulfilatéralcmcnt un certain nombre 
d'engagements juridiques^ Etant donné, d'autre part, que les 
milieux ouvriers et syndicaux semblent beaucoup tenir à la 
dénomination "Charte sociale", on a adopté, dans le projet du 
Préambule annexé à la rrésente note, une solution do compromis,
à l'instar du rroj 
les termes "l'objc

1'amélioration

<ar l'Assemblée cui débute par

sociale, es'
de la présente Convention,Hrc.

V

Clauses finales

15* Comme le Comité Social l'avait annonce dans son rapport
(Dec CM (57) -ir'.l ^  ̂ r.- 120) , la préparation gr s clausCS fina-
les a été conficc an Ser"Ico juridique du Se crC uariat Gcncral.
Un ero jet '1 ̂ pexte a C u U dilfusé sous référéne0 CE/Soc/W? 11
(57) 2. Il c s15 acccnpac;nd d ̂un commentaire redig6 égalcnen U
par le Servi cr jurédi qnc-

Chapitre Yi

cation
l6.
S!-,- clauses finales 

:lative à 1;
Il est normal do comprendre parmi les 

Convention internationale, une disposition 
ratification de le Ccnvention,*nctanmcnt en ce qui concerne 
l'endroit du dépit dos iis crûment 
le nombre recuis des ratifications pou 
encrer en vimer.r

i^a^tc ratification, ainsi que
! r. Convention puisse

17. D'autre p:
entre la question

'- -'3 iistingucr, en principe, 
notamment celle du dér

ven*

msnr umenos
do ^a Convar.

b/ .j b. 1 '
j.xcr e —< .u ^ - ̂.*
icn^ et est-U

rac

mer

il convient de d-^^. 
a ratification (notamment celle 
ification) et colle * " ''
élus parti culièrcmer 
eau les Etats simnal

1 7"-;

du ccpôr 
a portée juridi- 

des
s. il est nomal

ne b
donc

c la sianatvre de la Con
clu! dur. -- -
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C'est pour les mûmes raisons qu'au projet présenté par 
l'Assemblée, la disposition générale relative au caractère des 
engagements pris par.les Etats signataires figuro dans le corps 
même do la Convention et non parmi les dispositions finales 
(ef. le début de l'art. 1er de la partie 1 du projet do l'As
semblée). De cotte mémo considération semble s'inspirer la' 
disposition générale se trouvant au début de la 1ère parti 
projet présenté par la délégation britannicuo (Doc. CE/Soc
(57) $. (1)

eu

le. Or, on notera qu'en ce qui concerne les engager.j ^ o  ce
prendre par rapport à la 2èmc partie de la Charte, le projet 
britannique s'écarte do ce système en proposant une disposition 
générale figurant, non pas au début do cotte 2èmc partie (con
formément a la 1ère partie), mais dans le cadre des dispositions 
finales, plus particulièrement dans celles concernant la ratifi
cation. Ce système de rédaction, adopté également par la propo
sition belge, semble s'expliquer du fait que les auteurs dos 
propositions on question se sent inspirés du système adepte par
la Convention 102 l'O.L 'clauivc à la Sécurité sociale..
En f ai eueiqu ex
un lien e:Il Uue 1a C '
cortic r i di qu e
nettant à ceux -ci .
portic de 1 Q*a.r s cn<
ratificaticn ( arj-'u
15. occi n̂ cmoi
assumer par un ta'
nonent 'de i a siEna 'r : ss ortir du te.Xu C
soient on nesurr d

ratificationuestion de la ratification et celle < 
s engagements des Etats signataires, en per

de compléter et do préciser le nombre et *' a
'agement; 
'2 - ^ dt

iors du (ou après) le moment do la
Convention)

Ceci n'cmpûchc qu'en règle générale, les obligations à 
t en vertu d'une convention sont fixées au 
turc. Ces obligations doivent clairement 
signé? Il est nécessaire eue les parler!

. .... ' apprécier la portée des engagements rri
non seulement par lepr propre Etat, nais aussi 
signataires avant d'approuver ou de rejeter la

nçnts jji'j.'b;
atlcn

rl ?uni convention-

Pour cette raison^ il sentie indicuo de rrcoisor 1:
engagements au ne: .t oc ia signatui 

urs delà, etc fait dan
la convention c(

! 1 S
.s neosition introoucvivo

nantie du Drolet de la Charte. Ainsi eue 1; unir'--
.'CC.tien italienne i*a lait renarquer \ 

phe 107), le système des engagement 
sccialo n'est ras identique à celui adopté a ca

(57) 107, paragr 
à prévoir peur la Char

Conv;nticn 102 
progressive, c'

m l'O 
st-à-o

. ..ne amas le cas a'uns mise en ocu.__
ds.ns le cas où l'en déciderait do lais*

-.r-r-2***.*P'ts SUPP"é-ressitidite d'^cce^t''*- des
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il apparaîtrait normal de fixer au moment de la signature le 
minimum d'engagements requis pour la ratification de la Charte. 
Autrement dit : pour ratifier une convention, il faut au moins 
eue les obligations qu'elle comporte soient établies au moment 
de la signature.

Chapitre VII

Structure générale de la Charte

1
contre parties, les

20. Si le Groupe de travail.pouvait se rallier
de vue, la Charte devrait être composée 
deux premières débutant chacune par une disposition généralo 
relative à la portée juridique des engagements, la troisième 
comprenant les dispositions relatives à la mise en oeuvre et 
la quatrième comprenant les clauses finales, parmi lesquelles 
se trouvent celles concernant la ratification et dont un text:
provisoire
*(5?) 2 ) .

em rédigé par le Service juridique (CE/Soc/W?

Afin d'illustrer sa pensée, ainsi que de faciliter les 
travaux du Groupe de travail, le Secrétariat a rédigé un certain 
nombre de textes reproduits par la suite*

Chapitre VIII

Portée juridicuo'

21. Se basant sur les considérations qui précèdent au cha
pitre VI et tout en reprenant l'idée exprimée aux propositions
;cigc britannique, il st prooos. racige: .sposition
introductivG de la partie il du projet de Charte en-choisissant 
entre les trois variantes suivantes :

22. Disposition générale (introductive).

Variante I

''Les Hautes Parties Contractantes acceptent ccmno obli
gatoires les dispositions des paragraphes H°
figurant sans 
(Convention).'

Hôte : Cette variante s^insnirc de la oroncsiticn belge ccnsidé
rée comme impliquant pcur les ntats part îcirants 1 'obligation
ce souscrire tous a un mini'̂ ***'n rnis. Pli: rart de
aotdiesc eue le Cendto S .al réussisse a se y.^ttre ce***p
le ninireur: en cuesticn (1 comparer aussi arlc 110 du
Dec. Ch (57) 107).
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Variante II

ajouter à l'alinea précédent un deuxième alinéa libelle
comme suit :

"En outre, chacune des Hautes Parties Contractantes 
acceptera comme obligatoires les dispositions d'au 
moins 3 (1) paragraphes / eu groupes de paragraphes^ 
supplémentaires à choisir par Elle parmi les autres 
paragraphes figurant dans la présente partie de la 
Charte (Convention). Ellû notifiera cos dispositions 
au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe, au plus 
tard au moment du dépôt de son instrument de ratifica
tion."

"Chacune des Hautes Parties Contractantes pourra, à 
tout moment ultérieur, déclarer par notification 
adressée au Secrétaire Général, qu'Ellc accepte comme 
obligatoires des dispositions figurant dans la pré
sente partie de la Charte (Convention) et qu'Ellc 
n'avait nas encore acceptées conformément aux disoo- 
sitiens des alinéas précédents. Ces engagements seront 
réputés partie intégrante de la ratification et porte
ront des effets identiques dès la date de la notifica
tion."'t

"Le Secrétaire Général communiquera à toutes les autres 
Hautes Parties Contractantes, toute notification reçue 
par lui conformément aux alinéas 2 et 3 du présent
naranranne.

.om*7*réunion jointe av<:
Il s'inspire de l'idée cmi

:c les représenter ts à 1 tAss
question au paragvache 10o
ont eue le Groupe ce traval
paragraphes" et "groupe S

lasse un eneix

)cnnnaisn*b figni'cn a
alinéas 2 et
à la Vai''.an*cc

^arianao

Variante ail (Proposition 1 

"Chacune des Hae

ritannique)

les Hautes Parties Contractantes peut, au mo
ment du dépôt de son instrument de ratification, décla
rer par notification adressée au Secrétaire Général du 
Conseil de l'Europe quelles sont les dispositions 
qu'Ellc accepte comme obligatoires varmi celles figu
rant dans la présente partie de la Charte (Convention).
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Toute Haut: Partie Contractante lyant ratifie la Charte
peut, ultérieurement, notifier au Secrétaire Général 
qu'Bllo accepte comme obligatoires des dispositions 
figurant dans la présente partie do la Charte (Conven
tion) et qu'Ellc n'avait pas encore acceptées au moment 
de la ratification. Ces engagements seront réputés par
tie intégrante do la ratification et oorteront dos 
effets identiques dès la date de la notification."

O La variante III correspond au systèmo préconisa
proposition du Royaume-Uni (Doc. CE/Soc (57) 9)*  Seules, des 
modifications de ferme ont etc apportées au texte figurant au 
N° L do la troisième partio de cette proposition afin de l'ali-' 

sur les autres dispositions de la Charte.gner

Cependant, il convient de noter que l'adoption de cette 
varianto permettrait aux Etats de n'accepter aucune disposition 
figurant dans la deuxième partie. Dans ce cas, la Charte n'au
rait, pour ces Etats, cu'unc valeur déclaratoire sans portée 
juridique. Une telle déclaration do principe ne nécessiterait 
môme pas de ratification.

Chaoitro IX

..y

Mise en oeuvre

23. Lors do son examen de la question de la mi se en oeuvre,
le Groupe do travail pourrait s^inspir - 1 y O ^no pa r o ̂ d'une
preposi tion faite par la délégation bc preve yan t une
Cemmiss ion d'exports et une Commission trinar titc (cf'. Doc.
CE/Sec (57) 3) et, d'autre part, dos cbservat ions c t 'propositions
faites par les délégations allemande ct nécrl andai Q r. reproduites
arx car aarnohos 112 et 116 du rapport du Comi té Se cia1 *(Doc.
CM (57) Ï07).

La délégation allemande a cbse rvc :

1. que les Exports du 3.1.T. seront trc^ ch ar a c s de
travail peur qu'ils puissent s'occuper de la Chartc (ce qui
pourrai t donner lieu à la constitution d'un autre Coulté
d'Exper ts) ;

2. qu'au lieu d'un ergahe trinartitc , le contrélo
courrai t Ctre confié nu Comité Social, qui ex rai t égale-
xont le s observations faites nar les c:rganisa tiens s yndicalcssur les rapports annuels.

La délégation néerlandaise a p:r c r c s 6 un ul *"U
---J. ---s deux organes orooesés car la icn be 1 a0. —LS
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2^. A la base de 
le projet provisoire 
suivre ci-dessous, a 
pour ce qui concerne 
traitant du contrôle

ces propositions et observations, 
de texte que le Secrétariat fait 
etc rédige en quatre variantes 
les dispositions de l'article 3 
de la mise en oeuvre. En fait, 

les propositions faites au soin eu Comité Social, 
combinées entre elles, donnent lieu' à quatre éventua
lités, dent deux se rapportent à la composition de 
la Commission d'Experts et les deux antres à la com
position do 1'organe de .contrôle final.

3èmo Partie de la Charte 

Mise en oeuvre

Article 1

"Chacune des Hautes Parties Contractantes pré
sentera au Secrétaire Général du Conseil do 
l'Europe, dans une forme à déterminer par le 
Comité des Ministres, un rapport annuel sur 
l'état de sa législation et pratiques sociales 
nationales, en ce qui concerne les dispositions 
de la 2èmc partie de la Charte (Convention) 
auxquelles Elle

Article 2

"Chacune des Hautes Parties Contractantes
caressera une copie de ces rapports.aux orga
nisations nationales professionnelles des em
ployeurs et dos travailleurs cu'Elle considère 
comme étant les plus représentatives, en les 
priant do lui présenter leurs observations à 
ce sujet."

Vo.nicntc I

Article 3

"Le Socrétair Généra du Conseil
adressera les raonerts et observations *sés
aux articles 1 et 2 précédents au Directeur 
Gonens.-- eu. ÜD.nccD. Intonns^tiousc. CD Incvcil en 
crient colui-ci de consulter c lcu.r sujet 
I*cuncno connotent co I^Ouc.cniscticn Intonne**

i cos conventions et ncocnncncc**
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(proposition 2. 
belge)

Los rapports et observations vises aux arti
cle les conclu-clcs 1 et 2 precedents ainsi 

sions de Inorganisation Internationale du 
Travail seront soumis par le Secrétaire Géné
ral du Conseil de l'Europe à une Commission 
trioartitc de 15 membres, composée, pour un 
tiers, de représentants gouvernementaux, pour 
un tiers de ceux des organisations dos em
ployeurs et pour le dernier tiers de ceux des 
organisations des travailleurs*

3 3- Les membres de* la Commission tripartito sont 
désignés par le Comité dos Ministres apres 
consultation des gouvernements, ceux-ci ayant
consulté les organisations patronales et ou
vrières nationales les plus représentatives*

La Commission tripartito si -géra une fois 
par an. Elle sera renouvelée tous les trois
ans- Los mombres seront reéligiblcs*

5*

6.

La Commission présentera chaque année 
oert au Comité des Ministres.

un rao-

Lc Comité des Ministres, après avoir consulté 
liAssemblée Consultative, adressera à toute
Haute Partie Contractante les recommandations
eu*il estime nécessaires c'a voûtes autres ob
servations utiles concernant Inexécution de 
la Charte (Convention)."

Note : Conformement à la proposition belge-le chapi
tre en cuesticu pourrait se t

positions lo Goo.rto 'ion

isec sur 1
CE/Sco (57) ^ ** pa.gc L ) .  

Variante II

i to <
O-GGCOo/Ot̂ .

*'1 ?.r'uic±G n
T -T

 ̂- ' c*

Conseil do luron"Le Gccréta^na Gérlr^l du 
scumotvra les 
aux articles 1 e t 2 précédants a une Commis
sion ccp'.poséo de (5) Experts indépendants,

/Scus-varianto
.c Ccr.itc i-iiniSLrcs-/Dorrni

— -?2/

ccnorocton
;s pou 
-1

UCS- uo lu "Cemm1̂-1 y;<-.tien à: s Ce
Ü de HOrgur. isav

sur une '* s

b Lu
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2. Les rapports et observations vises aux arti
cles 1 et 2 ainsi que les conclusions de la 
Commission d'Experts seront soumis par le 
Secrétaire Général etc..* (conformément aux 
paragraphes 2 - 6 de l'article 3 figurant ci- 
dessus à la Varianto I)."

(proposition
néerlandaise)

O

Variante III

Articlo 3

1. "Le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe 
soumettra les rapports et observations visés 
aux articles précédents à une Commission tri- 
partitc de 15 membres, composée pour un tiers 
d'experts indépendants, pour un tiers de re
présentants des organisations d'employeurs et 
pour le dernier tiers de ceux des organisa
tions des travailleurs.

2.

3.

La désignation dos membres du premier tiers 
sera faite par le Comité des Ministres sur
une 1isto de Ip per sonnes compr'Cnant un can-
did at D JL* 6sente par chacune des Hautos ?artics
Contrn c t antos.

La dcsign ation des membres dos deux autres
ticrs scr a faite par le Cemité ges Mini stres
apr ès con sultation des gcuvernements, ceux-ci
a^ant consuite les erganis ation s patron aies
c t ouvrièrcs nation aies le S s 'recrus enta-
tivcs<
La Commission triparti.te siégera ... etc... 
(conformément aux paragraphes L - 6 de l'ar
ticle 3 figurant ci-dessus à la Variante I)."

)u?C*C'OSl*ClO'nVeto : 1. La Variante III est basée sur 1 
néerlandaise, selon laquelle les deux erg 
trôle pourraient être fondus en un seul. Le premia: 
tiers de cet organe tripartito serait représenté p: 
dos exports indépendants. On supprimerait alors la
Commission d'experts 

2. I
:cvcnuc inutile.

dernière Variante IV 
la deuxici-dessous est bases sur

allemande, selon laquelle
Commission d'Experts nais
tripartito à la*place do

eut en fait suivre
no cb servatien
ait raintenir la
r la commission



^2èmc
observation
allemande^

rapports visés à 1-article 2; d'autre part par des 
auditions au sein du Comité Social.

Variante IV

Article 3

1 . "Le Secret aire Général du Conscil de l'Euro-
pc .-O et /Oà chois ir cntr c los Variantes
ï  et 11 ; car. 3 - /

2 . Les rappo rts ot obscrvati ons visés aux arti -
clcs 1 et 2 precèdent s ainsi que les conclu
siens dos cxn crts son t soumi s par le Sccré-
taire Gen irai au Cenite Soci al gouvernement al
du Oon soi1 OC l'Eurcp 0 .

3 . Apres avo ir examiné c0 s r a o n crts, observati ons
et ccn clu sions et ccn suit 6̂ 1es organisation s
patron alo s et ouvrier CS n 1 r, Comité Social
prosen tsr a chacue aun ce un r apport au Comit 0

dos i'inis très *

S . Le donitc dos Ministr os, 0*0-*̂ es avoir consul oc
U  Assenbloc Consultat 1 V C ; 1. ^rossera à toute
nante 1 ̂ rtic Contractanto le s recommandations
qu'il ose inc néccssaircso t toutes autres
cbserv ati ons utiles conce m a nt l'exécution
de la Üha (Convent ion) if

2 3 - N o m  : In p- 1 do faci litc ^ nu Comité Social
ainsi son n-- oupc do travail 1 r. choix entre les
diver:scs varie n oc s . i1 sentie nti 1 d'ajouter les
;bservavions survenue:

1* Commission d 'Exnerts : compte
eue certaines dispositions de-i

:nu du fait 
Charte se rarnre-

i.T. . i ises conventions eu

.établi un lien entre la Commission d'Experts 
de préparer le cou brûle de la Charte sociale et celle

il s: 
cl-f'.j?-

de caanqoe du centn dos Convention: ai-
Travail. Ceci non seulement peur assurer l'unité de 
jugement entre - a-a deux organes, nais également peu: 
permettre aux cnnori

.

vices ont acquis a e 
'^rcscuo À-0 0*̂ .

du Conseil de l'Europe
s assisteront de profit
l'C.Ï.T. ot se s organes
sujet au cours d'une pé:
lu occasion à*s néacciat

c la
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oeuvre du Code securité sociale )n
dos

européen de
qu'il est préférable que l'organisation 
soit directement confiée eu 3.1.T. et que la 
Commission d'Experts de celui-ci soit rospcc 
gralc. C'est pour cotte raison qu'on a rédig 
Variante I qui reprend le texte prévu à ce sujet 
néon de securité sociale (art. 7t? par. 3)* Il y

pu constater 
revaux en question 
compétence de la 
6 c de façon inté-- 
ai**dessus 1^

i Code curc--

dans ie cadre eu convenu ?. négocier
il soit possible d'établir un arrangement officieux

croire eue 
le 3.1.T.,
permettant de confier le contro! 
des seuls ressortissants des Etats membres

CO
11CU d(
sujet

un oraanc restreint compose 
Conseil do l'Eu

rope, membres de la Commission d'Experte du 3.1.T., comme il a 
été proposé à la proposition belge, qui se trouve à la base de 

Variante II (par.l).la

Commission triparti t

de!

te : En nrccon isant ip r-:cns';-.''-.u'!-ûon
ucl participer aient les^ employeurs
.égaieon belge s ̂ e s t conf ornée non

.US U

1: non

: confédérations
pprocnc

,.*r.

2. __________
d'un organe triparti te, 
et les travailleurs, la 
seulement aux voeux omis 
syndicales ouvrières, mais 
la suggestion qui est n la 
bloc, où l'organe tripa 
sociale". Il y a lieu d
c'un organe triparti te scient opposés à ce que 
la mise on oeuvre do la Charte voit uniquement 
Social (Variante IV); Gemme il

33 du. ramera io ia commission
oc de la recommandation lûij.

'' -- *" le Comité

à ce sujc t oar
is encore elle a
la base du prejc
titc figure sous
croire ne tarn.cn

e r 
nto

i e

r ce 
l'Assem—

"Chambre 
protagonistes 
contrôle de

(pag.:
r u:

motifs du Doc- 33^
Affaires Générales 
l'Assemblée), "les 
Social) devenant je 
action on tant eue hauts fonctionnaires ministériel, 
de 
1 01

confié an Comité
expose des

ant d la b' 
membres de ce comité

x* do

prendre une pa:

l'idc:
:rsc, il 
d'une cor 
: est deva 
clé-"

' active à la r o i i sation d G la
pron once- au eu je

vient d'admc ^.ro r̂*Uu-.. Oj.s. qn
ration samedi sale â base d ^un c
traditicnne lie p du iaiu cl

Ç'.*Cp-'C
urtc dans 
!c cette 
 ̂effet

Conventions internationales eu tr:u, 
très dans la Constitution ne !.. <0+1.

; Or
-c présente 
oeuvre des 
v. termes ex**

D* autre oart< il semble nral-ni *onir cerne v-c de
évolution oui s lest produite ( 

ouvrières et patronales cens le 
micue européenne. On se ramucllo cu'uei orrruee consultatif <

;uc cure:
' -i- ̂-O r

nisicrc e e
.dro se 'in
qu'un or - *1

r.

;COne-

cnno sous j.e non :
s raisons do croire eueJLJ. j' -i U*.

il S-

r ̂

10 S

pecoives; il
Zéro 
; rcs 1: savoir^ s-il

neeue et social 
a (a animations
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ne Das cncc-ro
à la dccisi en '
' 1 c Corxitc des
â ce Point de
dr c pr u vue aux

1 !organe tripartite,Charte sociale, de 
mais de se référer

des Ministres. Si le Comité Socia 
pouvait se rallior à ce point de vue, il y aurait lieu d'adopt: 
la solution provisoire prévue aux dispositions des articles 1 , 
paragraphe 1 (b), 2;paragraphe 3; 75,paragraphe ig et 79, paragra 
phe 3 du projet de Coda européen de sécurité sociale, où l'en 
s'est borné à l'emploi des termes "le Comité" en laissant le 
soin au Comité dos Ministres de préciser quel sera l'organe qui 
assumera ultérieurement la tache 'confiée à ce "Comité".

Cette solution semble d'autant plus souhaitable que 
la composition de l'organe tripartito prevu à la proposition 
belge (figurant à la Variante II) pose des problèmes de répar
tition et de pondération fort délicats, compte tenu du nombre 
restreint de 5 membres pour chacun des trois tiers et qu'il 
faudra choisir parmi les représentants patronaux et ouvriers 
de ... 15 Etats (A comparer, a ce sujet, la répartition prévuo 
à l'article 10 du projet présenté par l'Assemblée, ainsi que le 
système de pondération prévu a l'article 7 de la Constitution 
de l'O.I.T. en ce qui concerne la désignation des représentants 
employeurs et travailleurs au Conseil d'administration de 
l'O.I.T.).

Chapitre X

Projets de textes complétant la 
première partie

^ c n  fonction des nouveaux textes à adopter 
eventuellement pour la 2èmc nantie à base 
dos textes proposés au Doc.CB/Scc (57) 12 
(Voir ci-dcs.sus charitro II).

a. : Droit à la sente (partie 1 du Doc. CE/Soc (57) 12)
2 6. il est proieosc d'insérer, 1

t figui
cas échéant, acres le or-r; 
t à l'annexe TV du Dec. 

(57) 107) un nouveau paragraphe 1 1, libellé comme suit :
*.phc 10 (partie I du projet

Toute personne a le droit de bénéficier de toutes 1( 
mesures lui permettant do jouir du meilleur état de 
santé qu'il puisse atteindre."

b : ircit à un niveau de vie convenable, à une
nourriture, à un habillement et a un lavement 
suffisants (partie 2 du Doc. CE/Soc (57} 12)
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d'insérer, après le paragraphe 11 visé'ci-dessus (CM (57) 107, 
Annexe IV), un nouveau paragraphe 12 libellé comme suit :

"12. Toute personne a droit à un niveau de vie approprié 
à sa santé et a son bien-être, ainsi cu'à ceux dG 
sa famille, y compris une nourriture, un habillement 
et un logement suffisants."

c Droit aux services sociaux
28. Au cas où le Groupe de travail 
clusion figurant sous b à la partie 3 
il est proposé d'insérer, après le par 
de l'Annexe IV du Doc. CM (57) 107; un 
comme suit :

se rallierait à la 
du Doc. CE/Soc (57)

con-
12,

agrapho 1b de la partie 1 
nouveau-paragraphe libellé

"Toute personne a le droit de bénéficier des services 
sociaux."

d : Droit à l'éducation
2$. /"Réservé en_attendant les instructions .lu Comité des 

Ministres /

Droit aux loisirs

30. Le premier questionnaire relatif à la Charte sociale
comprenait le droit aux loisirs. Les Gouvernements de la Belgique, 
de la France, de la République Fédérale d'Allemagne, du Luxem
bourg, de la Norvège et de la Turquie ont déclaré dans leur 
réponse que ce droit pouvait être inscrit dans la Charte sous 
la forme d'une déclaration de principes. L'acception.du terme 
"loisirs" n'était cependant pas tout à fait claire. Certains
gouvernements l'ont pris dans 1 
si tien qu'il devenait plu 
raisonnable de la durée du 
congés annuels.

1 a sens ros 
; ou moins synor 
travail, d(

treint de tenus libre, 
u de limitation 

coos hebdomadaire ou do

D'autres gouvernements ont décrit dans leur réponse
loisirs organisés ou fournis

Dans coi
divers moyens d'ut 
par l'initiative privée 
tains cas, les pouvoirs

ilisation de,

:s cui s'exercent

et car les 
eublics subvent 
ans ce domaine.

mènent les activités

gee
Dans le Doc. CE/Scc (50) le - fondé sur les réponses des



17!

Lo problème do l'utilis 
retenu l'attention dernièrement 
ment do l'automation Gt la rédu 
eue ce développement entraînera 
que lo professeur et parlcmcn 
qui est également membro do l'A 
mé l'opinion, dans uno brochure 
l'automation, que la question d 
centrale parmi les questions so 
la ^'deuxième révolution industr

ation des loisir 
, en rapport 
ction de la

beaucoups
avec le dévcloppo- 

du travail 
vraisemblablement. ^'est ainsi taire allsmana Cari. Schmid - 
ssamblao,Consultant _  ̂oxori- 
consacreo aux problèmes de * 

es -oisirs occupe uno position 
çialcs que pose ce eu'il' ap?Fïlo icllc'. '

art,lors do lk session do I55? g, ^ c.nfé- 
ale du Travail, ou l'aueomation a constitué 1.

D'autre pi
rcncc internationale j.i<nvcj.u., en ^-^eue^^uion a constitué le 
thème principal do la discussion générale, le.représentant du 
Gouvernement néerlandais, M. van Rhijn, a consacré'son allocu
tion aux questions de loisirs. Il a commencé par citer le pas
sage suivant du rapport du Directeur Général 1

"Enfin, il est évident que tcuto réduction de.la durée 
du travail se traduit par un accroissement des loisirs. C'est 
d'ailleurs pourquoi on on est venu b penser, dans do nombreux 
milieux, que la question dos loisirs occupera uno place pré
pondérante parmi les problèmes sociaux posés par le développe
ment de l'automation et dos utilisations de l'énergie atomi-
r - . ' - T  HCu.C +

cuo rcv$
M. van Rhijn a poursuivi en soulignant l'importance 
ît une utilisation satisfaisante d^s loisirs, à la fois

pour le travailleur lui-mûmc, pour sa famille 
tout entière.

t pour la société

Il a posé la question suivante : "L gouvernement doit-
il exercer des responsabilités en ce oui concerne - organisa

is d ,-.3 inisiss ?*" Sa réŝ ..r.. . A+.; ? FbP ^ais une responsa-

 ̂̂  L. 11 c u -r- *D
leurs à mieux utiliser leurs loisirs en leur ^
scisncmcnts les possibilités nécessaire

A la lumière e,é Social voudrace qui précède, le ^  ^yoi*
peut-etro reconsidérer la question de l'incins^^-; suggestion" 
loisirs dans la Charte sociale. Voici, ' "" *  ̂
un avant-projet de texte : ^itr-

-r l!n-H
"Los Hautes 

cossité de fournir = 
qui concerne 
possibilités

.. -naissent la né-
 ̂ les Contractantes rccc-j-^^.^nts en ce

uaiii: 
c'cmplc; 
cppemer.'

l'individu dos conseils P 
saticn de scs loisirs, ain 
"er ceux-ci d'une manier 
; pnysique, culturel c

O ^ à*amples 
sSilos !rf-
' r n
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A H r: B X E I

PROJETS TE TEXTES TESTIIE5 A COUVRIR 
LES DOMAINES TE LA SECURITE SOCIALE El 

TE L'ASSISTANCE SOCIALE.

Remarcues :

Il ressort des conclusions Ce la troisième session du 
Comité social que ces dispositions devraient être fondées sur 
les travaux du Comité des Experts en matière de Sécurité 
sociale, et qu'il conviendrait de mentionner l'opportunité 
de supprimer les obstacles â la libre circulation de la main- 
d'oeuvre découlant de la législation do sécurité sociale.

Il est manifestement impossible, dans le cadre de la 
Charte sociale, d'entrer dans les détails des dispositions 
relatives à la sécurité sociale, la méthode la élus pratique 
semble être celle adoptée par l'Assemblée Consultative, qui 
fait mention ou Code européen de*Sécurité sociale. Il ne 
suffit cependant pas, dans une Charte qui vise à définir des 
objectifs de politique sociale, de prévoir simplement la 
ratification du Code, car un état peut ratifier le code en 
n'appliquant qu'un nombre limité des neuf branches de securité 
sociale couvertes par cet instrument. De olus, il convient de 
tenir compte du fait qu'un instrument en cours d'élaboration 
renfermera des normes sensiblement "lus élevées eue colles 
établies nor le Code.

Certains peuvernements ont 
la question concernant les droit 
les prestations de sécurité scci

é..loré, dans leur réponse à 
relatifs à la famille, que 
-a devraient être adautés

aux charj^s familiales. On pourrait évid 
la Charte une disposition de cct ordre,* 
pas être absolument nécessaire, pué sque 
sont fixés par le Ce do en fonction !.. "
(par exemple un homme ayant une femme et 
la base de prestations plus élevées peur 
ayant des charges do famille plus lourde

omment incl*urc c
mais ell3 n3 î-31*rsit
les taux -'prcs
bénéfice sirCS***̂ypes"
doux enisnts sur
les bén ciici CS
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En ce oui concerne le première de l'égalité de traitement 
des nationaux et des etrangers, le projet do l'Assemblée se réfère 
aux Accords intérimaires européens de sécurité sacrale. Cette 
solution est pratique, nais présente l'inconvénient eue ce? accords 
sort de caractère provisoire et peuvent être remplacés par un 
autre instrument.

O îvs ce Textes

Securité sociale :

Varient e 1 :
art. 1er (H) Toute p "-'"sonn
'ojet de En vue
uticn annexé régimes de sé

à la Rec lOh 
(lf'5r) do 
l'Assemblée

'-y

o droit à le sécurité sociale, 
r l'exercice do ce droit, le? 
rité sociale des gouvernements 

signataires devraient être portes à un niveau 
satisfaisant^ "'*'end.-é les ^oxues a* ' moins 
égales à colles définies dons le Code européen 
de Sécurité sociale cour les catégories sui
vantes de prestations : soins nédican 
nites de maladie, prestations on cas de clc 
nage et de vieillesse, prestations on cas 
d'accidents du travail et de maladies 
sicmcllcs, ""c^tat^c^^ aux ia^ill'S. 
tiens de maternité et prestations aux surv 
vants.

inden-

prox

les gouvernements signataires devraient

ccrds cilatérau.x et multilatéraux a^nrouriés. 
peur assure"* 'me complota éualitc

"ress^'^tis—
sanus des auprès gouvernements sienav^ircs 
en ce oui concerne les droits do securité 
sociale, et peur pourvoir ou maintien des 
droits do sécurité socielo acouts ou en cours

mes nrestatiens do sécurité sociale 
être fixées en tenant dûment

__.
/raaent
ééoréci:

"̂rn.ruĉ .

!̂-
<x!

o
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1

Variante II :

En vue d'assurer 1'exercice du droit à la sécurité 
sociale, les Hautes Parties Contractantes s'engagent:

1. à porter progressivement leurs régimes de sécurité
sociale à un niveau satisfaisant, en se fondait 
des rorrees eu reins craies & eddos definies 
Code européen de Sécurité sociale peur les ca 
suivantes de prestations : (urne énumération que
ci-dessus).

2. à prendre des mesures, par la conclusion, etc. (comme 
ci-dessus).

*cr que les prestations 5.c sé-curité sociale
fixées en tenant lument cexiiî'tc des charges
les eu bénéficiaire et eu?cil*s soiont TCCT—

tocs aux conséquences d'une dépréciation monétaire. 

Assistance sociale :

Variante 1 (déclarative) :
^01*̂ 0 ^cvuric éc sio^fisspidéS .*̂t
ne bénéficiant pas de 
A'un régime do sécurit
CSU —'"S T*̂ <y311.S U-6c-"S2f

OST^T*'V^S accquanos en v;-
sociale dovralt se voir a
es efexis tCj-CC tfjy vc U C ̂n <b
C rcCGSSV uO SCC

Voir eut . ? Cett e assi st̂ -XCC devrait r cxvht accordéer- - ĉ , p,.'nven- les gourer".l.nï')üXtü sivratai res eux rcsscrtrssarT.s
ticr eux0— CUTUC po* Tercet siprétoire or scieur revu
pcerrc lier sur 1eu:e ritoiro. sous rés 'l' Op.-O. C-UCCt:'
d'assis ares critos d<r rap-xtrievert . -̂-3 T._cccdurcs oovroi
tance. erre eue PS croc la plus prrrr c- modération et

seul CXCTT —Or s eu e des roiscrsd'hu vanité n*y font
pas obstacle.

TT .

En vue èt assurer 1 êxercice
le et médicale., les Hautecocu

ù, 1 'SSisc-u*
TCS V-CrTj.eS C0UTU30T

rh 
Cb
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1.
^accc*'dc^ a tcrtc 
sources suffisantes et r 
le prestations adéquates

pir\p.-p,p̂  Y'q.C'^^S^Î.—

-c priées en rue
o eermii c ne ras
bénéiiciant ras
n vertr d'un régi

r-ie ce c-ecnrite socio.Lc, 
res -d'existence et
cp̂ .inp CT'*:

en ers n
pf.n. L* .;;.-. t./

r-

O 2. à appliquer les dispositions risées au para
graphe précédent, sur un pied é^écalité, aux

sénats ^cs x.-utes i^rtinn Contrée— 
tantes en séjour rémlior sur é
l*<̂qn'p**"/*'*i rr-T)-,-,*;*!**

)rccei.'urae- ^resernX'-

ne rocourir an trichant.autourc 1
-nndc recdératicn et sculcnunt lorsque -
isons c'r m n i t l  n -y "ont 'ûos clstocl',
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A N J B X B II

7

a* Projet de texte ores enté car la Délégation belge
sur le droro à la sécurité sociale

—'X VutC ut'assrrer 1 'exercice du droit de tous les
travailleurs à 1a sécurité sociale, les hautes Parties
Contractantes s'enaaaent à

1. é t ̂ blir eu maintenir ces régimes de sé cari té sociale :

2. por t€X orC.creSSi*̂ eiu'3rt 1a réolXO do sé curi té sociale à
un xiveau xlni ux saaisf axsa-jT-. 1er U c' - r r des 'normes au

S'J.lYS.Jl.t'ES

crescaGicns

ûllnXd déflîiibS da
d? séc^ Ipf <rri,^i

*
ions en cas d'acc
icxx^ll^
aterrité , prostar

ts ;

ns 16 ?no Ĉ''OjL5 sxxaxé 
a1 -j saur les catégories

!

s'efforceront d'fto'lir une nome européenne supérieurs 
do sécurité sociale tondant lors delà réalisation des 
risques, uaintonlr aux bénéficiaires, leur standard

i/ * ions

K̂ r:u..sures, pnr la conclusion 
et multilatéraux, oo.r assurer^ una

sertissants cas a.'1res gouvornemenno signataires 
en ce cui concerné les croies de sécurité sociale, pour 
pourvoir au naintîën des droits de sécurité sociale ac

"'Y-encre

enfilées"érlliaé'ce^
l-L' V

r.ali'é d'un
acqu-siticn par res Alignants ayant ra ne 
tre gouvernement signataire et peur assurer 

la totalisation des périodes d'assurance eu assimilées, 
accomplies en vertu de la législation de chacune des Part: 
Contractantes, en vue de 1 'ouverture,du maintien eu du 
recouvrement du droit aux prestations de 
ainsi eue nour le calcul de celles-ci -

cuYite.'té

'ixer les prestations de sécurité sociale en tenant

yf X
J
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b. rrojeo ce texte ^
sur le droit à x

résenté par la Délégation italienne 
sécurité sociale

En vue d'assurer l'exercice du droit de tous les 
travailleurs et leurs ayants droit à la sécurité sociale, 
les Hautes Parties Contractantes s'engagent à :

1) établir ou maintenir des régimes de sécurité sociale ;

2) s'efforcer de porter progressivement les régimes de 
sécurité sociale à un niveau satisfaisant /Tende sur 
les normes définies dans le Protocole annexé^au Code 
européen de sécurité sociale/ pour les catégories sui
vantes de prestations : soins médicaux, indemnité de 
maladie, prestations en cas de chômage et de vieilles 
prestations en cas d'accidents de travail et do malad 
professionnelles, prestations aux familles, prestations 
de maternité, prestations d'invalidité et prestations 
aux survivants ;

3) prendre des mesures, par la conclusion d'accord bilatéraux 
et multilatéraux appropriés, pour assurer :

- l'égalité de traitement de tous les ressortissants de 
chacune des Parties Contractantes au regard de l'appli
cation des législations nationales de sécurité sociale ;

la totalisation des périodes d'assurance 
accomplies en vertu de la législation de

d'emploi,

Parties Contractantes, en vue de l'ouverture 
du maintien ou du recouvrement du droit aux i 
tions de sécurité sociale, ainsi eue pour le 
de celles-ci :

;resoa-
calcul

- la conservation des avantages atl 'V  T.ia.-r-'c.l

êtretions ae sécurité sociale, quels que puissent 
les déplacements eue les personnes protégées sont 
amenées à effectuer entre les territoires des 
Parties Contractantes ;

Oe i o4) s'efforce 
en tenant o 
ficiaire et de les adapter aux conséquences 
dation monétaire.

er les 
comote

prestations 
des chances

ité sociale
familiales du séné- 

odrré-

H- 
CO



c. p r o p o s i t i o n  dû la D é l é g a t i o n  a l l e m a n d e

.ssistance sociale et médicale

En vue d'assurer l'exercice dp. droit à l'assis 
ociale et médicale, les Hautes Parties Contractantes s'enga- 
ent à adopter des mesures appropriées dans les conditions 
uivantes :

. foute personne oui, quelle cu'en soit la raison, ne
dispose pas des moyens nécessaires d'existence par
Ses Propre s rCSS Qurc es ou par i.' a.ide de tiers , en par-
icul ier par deS r rest ati ons Ver es par un régime -

de sécuri E-Ua soci le, doit re cevcir U^G ^elié assistance0ui o^U u revetir s eIon le cas, 1a forme de conseils
0u d*'une ice ma tdri GÏ1 e.

Les moyens nécessaires d'existence comprennent : 

(a) les biens indispensables à la vie (nourriture,
habillement) ;

(b) les soins medicaux en cas de maladie ou de maternité ;

 ̂c ') l'aide aux enfants mineurs aux fins d'enseignement 
et de formation professionnelle et une aide spéciale 
pour les aveugles es les personnes souffrant de trou
bles auditifs eü logcpat'r.icues ainsi que pour les 
autres personnes atteintes d 
ou mentales.

f̂ OCtuO^S nil'-'SiCUĜ

En règle générale, l'assistance doit être accordée 
sons forme de prestations en espèces sans que l'indigent 
soit tenu de quitter son foyer (assistance à domicile), 
sauf dans les cas particuliers où un traitement dans une 
institution est nécessaire ; le placement dans une 
institution contre la volonté de l'intéressé ne doit 
être permis cu'en vertu d'une autorisation légale.

Une assistance réglementaire doit être fournie par les 
services de l'Etat, des communautés ou d'institutions 
privées ; l'initiative privée et les oeuvres de lutte 
contre l'indigence doivent être particulièrement encou- 
raOCCS.

fondée sur des considérations ucli- 
cu autres soit être exclue
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CE/Soc i'P II (57) 1

A N N E X E III

PROJET DE PREAMBULE

Les Gouvernements membres su Conseil ce l'Europe, 
signot^.ires de lt présente Convention, dite Chirto soci'.le.

O Considèrent que le but du Conseil do l'Europe est
do réaliser une union élus étroite entre seùS riCiCCrCb^

.vcriscr leur progrès socinl;
ir cux d '".méliorcr "̂ rerress*̂ vement
ssc ri'" torts por -L. *cccn c
c t 1 -, rcp'.rtiticn c-quitcblc des
s c '.ssur̂ -r ic digni
r 1n C*'nvcntiun curopôcnne des Dr

:es russe

s^ o s s  u i o ^ r t e s  1 né . mu nt ' l e t *

Conscients du fr.it eue le nivcr.u do vie déioend
n v . n u -  r o u e  c e s  c o n d i t i o n : . n o n i o u e s :

J

^ r c c u c t i ^ n  -3*0 c c s  c c n . n p c
le développement régulier de 1* 
; ^ntri Eux, un'niveou élevé ut

do 1'emploi icnsi que 11 stabilité ou 1-rur économie
Cens iccrrnt i.i politique économique non comme une

LÀ-J-̂L C'C
er"ei*c c

c.r.ie un moyen 
mûmes les voilure stiritubli^s et

o-r euo constituant ie p.trinôme c.mxiun ces peut-.

Sont convenus de ce oui suit :
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CONSEÎL DE L'EU ROPE
COUNCIL OF EUROPI

Strasbourg; le 13 septembre 1$5^ Restricted 
CE/Soc/b? 11 (:
Or.fr.

COMITE SOCIAL

(Cinquième Session)

Groupe ce travail

chargé de la préparation de la 
6ème Session du. Comice

CHARTE SOCIAL

(Dispositions finales)

Note et projets de textes

prépares par le Service Juridique 
du Secrétariat Général

à 1' intention du Grouoe de travail
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"1

^ -

1. Le Comité Social, lors de sa cinquième Session tenue
15 au 1$ juillet 1957; a chargé le Service juridique d'établi 
à 1 'attention.du Groupe de travail un projet ce texte des 
clauses finales de la Charte sociale européenne (CM (57) 1C'7. 
page 25). Sn conséquence, l'avant-projet ci-joint a été 
élaboré.

2. Cet avant-projet ne constitue qu'un
des formules sur lesquelles le Croupe de tra 
se prononcer quant au fond. Celui-ci doit en 
examiner la question de savoir si la présent 
avoir un caractère fermé, c'est-à-dire si se 
membres du Conseil de l'Europe pourront en d 
ou si - ainsi que le propose le.paragraphe ( 
23 ou projet de l'Assemblée - d'autres Etats 
y adhérer. Tans ce dernier cas, le Groupe de 
utiliser le texte de l'article (g) figurant 
outre, il sera nécessaire d'examiner à neuve 
finales lorsque le Croupe de travail aura ré( 
dispositions ou'il désire insérer dans la

schéma 
vail do 
partie 
e Chart 
uls les 
evenir 
d) de 1 
seront 
travai 
ans 1' 

au les
^ige

or.arte et
les dispositions relatives à la mise en oeuvre de c 
Inversement, il n'est pas exclu que les disposition 
conduisent à une modification d'autres dispositions

contenan 
it encor 
ulier 
e doit 
Etats 

Partie, 
'article 
admis à 
1 pourra 
Annexe, 
clauses 
vtes les

it
En

Charte. 

3-
partie 
suivante

Il est proposé d'ajouter à la fin de le promi
la dispo

elle-ci.
s finale; 
de la

;icn

"Les droits définis dans la première partie de la présente 
Charte (Convention) ne peuvent faire l'objet de restrictio: 
ou limitations autres que celles qui, prévues par la loi, 
constituent des mesures nécessaires, 
démocratique, pour garantir le respect 
libertés d'autrui

-ans une so:

Cette proposition s'inspire ; 
9, 10 et 11 ce la Convention
l'Homme, ainsi

ver l'orôr
les tonnes

par
' s auvegarô

t; u 
 ̂ -L c

oe 1 !

peenne 
il y aurait 
de la Charte

lieu11
Au c?s ou ceo ar 

e revoir le n' 13 ce 1

ri oes ar-.. 
 ̂ des Drci' . ' ï r 'e r t i c r
Lcle serai 
prerllre

.('iOS



A N N E X E 

CLAUSES FINALES

Article a

1. En cas de guerre eu en cas d'autre danger public
menaçant la vie de la nation, toute Laure Partie Contractante 
peut prendre des mesures dérogeant aux obligations prévues par 
la présente Charte (Convention), dans la stricte mesure où la 
situation l'exige et à la condition que ces mesures ne soient 
pas en contradiction avec les autres obligations découlant du 
droit international.

2. Toute Haute Partie Contractante, qui exerce ce droit
de dérogation, tient dans un délai raisonnable le Secrétaire 
Général du Conseil de l'Europe pleinement informé des mesures 
prises et des motifs qui les ont inspirées. Elle doit également 
informer le Secrétaire Général du Conseil de la date à laquelle 
ces mesures ont cessé d'être en vigueur et les dispositions de 
la Charte (Convention) auxquelles Elle a souscrit reçoivent de 
nouveau pleine application. Le Secrétaire Général en donnera 
communication aux autres Hautes Parties Contractantes (1).

Art icle b
Les restrictions, qui sont- apporté

présent e Charte (Converti on) 3 UX droits et
dans celle-c i, ne peuvent G E -Le appliquëes
lequel elles ont été prévues (2) *

;S en V0-*L-U ce la 
obligations reconnus 
:ue dans le but pour

1) Cet article est ccnfo x e e 1 i a xticl G $0 en xxOJGX ce
l'Assemblée, aux p3ra —rap-r.cs 1 u n e 1 âri-ir- x e i ru —a
Convention de sauvega ce ces r)xÔ X-S e a 1 *Hoc.ue ex ces
Libertés fon ôanen taie s ainsi uu* a r iclc 2 la
Convention enxcue enne ô'GUab lis SCU*'-ne è l'GXC lusi on 2 - n
niC'ùs sans nn iél ai r xsenna C 1GM 'U\ enxièX.G IX xne cn xt-'Ce
paragraphe) eu ce la éexciiexG Uaxas en xexte c n Xa ce '--.7 '
2 ouï ont éte a j o ôans un souci ce c . En c C* 7*n a
cuGsticn sa* *COS- ce s voir si 1 C ï*'.j* ̂ e enexa- xe le
pas porter ces déroua ions à la cor.C'a auce clan *ïl'GS

1 s -.-.bir-l
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Article c

Les dispositions de.la.présente,.Charte (Convention^ 
ne portent pas atteinte aux dispositions de droii 
des traités, conventions ou accords bilatéraux c\ 
raux qui sont ou entreront en vigueur et qui seraient plus 
favorables aux personnes protégées (l).

interne et

Article d

1. La présente Charte (Convention) s'appliquera au ter
ritoire métropolitain de chaque Haute Partie Contractante, 
foute Haute Partie Contractante pourra, au moment de la 
signature ou au moment du dépôt de son instrument de ratifi
cation (on d'adhésion) (2), préciser, par déclaration faite 
au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe, le territoire 
qui sera considéré à cette fin comme son territoire métropo
litain (3).

2. Toute Haute Partie Contractante peut, au moment de la
signature ou de la ratification de la présente Charte (Con
vention), eu à tout autre moment par la suite, déclarer, par- 
notification adressée au Secrétaire Général du Conseil de 
l'Europe que la présente Charte (Convention), en tout ou en 
partie, s'appliquera à celui ou à ceux des 
désignés dans ladite déclaration et dont e! 
relations internationales. Elle spécifie 
ration les dispositions des paragraphes (g 
phes) figurant dans la deuxième partie de 
qu'Elle accepte comme obligatoires en ce c 
des territoires désignés dans la déclarat.

( D

(2)
(3)

te texte est ccniorme a l'article 25 
européenne d'établissement.
A la condition que l'adhésion soit pu 
la présente note), 
n,

(4)

c paragraphe reprcouit mutâtes mrt= 
de l'article cl du projet de Code e\ 
sociale.

P i"
 ̂C

/* -iOp
*ie bi.e ^ i-ar
Déenne-d-ëcacli;

;icie Si eu i

ULcrenu, le 
1*Assemblé;

;rc;et de Co:

e 29 é 
paragr
; O u J. U
ce soc

terriuCires
:11e assure les
- dans cette déc
roue es de parag:
la Charae (Ccnv
ui concerne cha
on (9).

!6 la Convention

vue (voir n° 2

is 1e
ce securia

le 1 ce 1 'arclc
Droi ta ce 1-Hocc
Ccir. entier euro
(a) ce l'-articl
rrap ce 2 ce 1 te:
soc ialc.



135

3 - La Charte (Convention) s'appliquera au territoire-ou
territoires désignes dans la déclaration risée <=u paréo.apte 
précédent à partir du trentième jour qui suivra la date H 
laquelle le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe aura reru 
la notification de cette déclaration.

O

4. Dans lesdits territoires, les dispositions de la grésen.e
Charte (Convention) seront appliquées.en,venant compte des 
nécessités locales (l).
5- Le Secrétaire Général communiquera aux autres Hautes
Parties Contractantes toute déclaration qui lui aura été notifiée 
en vertu du présent article (2).

Article e

Toute Haute Partie Contractante peut 
amendements à la présente Charte (Convention 
adressée au Secrétaire Général du Conseil de 
Secrétaire Général transmettra aux Hautes

;oos

Pari les
les amendements ainsi proposés, qui seren. examin 
représentants des Hautes Parties Contractantes au 
Ministres et soumis pour avis à l'Assemblée Ccnsa 
amendement approuvé sera transmis à tous les gouv 
signataires et entrera en vigueur dès que les Hau 
Contractantes eurent informé le Secrétaire Généra 
acceptation (3

ccmmu
repe.
Ccncr

*ccr

ernenie 
tes ?a 
1 ce 1

es
nicaulcn
Le
1

ês

eur

Article

1. La présente Charte (Convention) est ouverte à 1;
signature des Membres du Conseil de l'Europe. Elle sera ;iAiee./- / -
\ 1 ) Les paragraphes 3 et 4 son' 

de l'article 63 ce la Con*v< 
l'Homme et aux paragraphes 
projet de l'Assemblée.

nfcrm.es eux psragr. or.e s
on de sc uve^crco ces
et (c) de 1 'article h. *1*

(2)
( 3 )

ne paragraphe 5 est conforme eu paragraphe 4 d; 
de 1a Convention européenne

i '
a-etablissement.

ce ' irticle reprea 1 '
La question se pose de savoir si le? amendements devran* 
être acceptés par tous les signataires ou seulement p..r 
Etats ayant ratifié la Charte (Convention) (Hautes Part' 
Contractantes'.
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Les instruments de ratification seront déposes près le 
Secrétaire Général du Conseil de l'Europe.

2. La présente Charte (Convention) entrera en vigueur 
à la date du dépôt du cinquième instrument de ratification.

3. Pour tout signataire qui la ratifiera ultérieurement, 
la Charte (Convention) entrera en vigueur à la date du dépôt 
de son instrument de ratification.

4. Le Secrétaire Général notifiera à tous les Membres 
du Conseil l'entrée en vigueur de le Charte (Convention),

^'es noms des Parties Contractantes qui l'auront ratifiée 
U t  le dépôt de tout instrument de ratification intervenu 
ultérieurement (1).

Article g

/Âpres l'entrée en vigueur de la présente Charte
(Convention) le Comité des Ministres du Conseil de l'Europe 
peut inviter tout Etat non Membre du Conseil à adhérer à 
celle-ci. Tout Etat ayant reçu cette invitation pourra 
adhérer à la présente Charte (Convention) en déposant son 
instrument d'adhésion près le Secrétaire Général du Conseil 
oui notifiera ce dépôt à toutes les Hautes Parties Contrac
tantes. Pour tout Etat adhérent, lu présente Charte (Conven
tion) entrera en vigueur dès le dépôt de son instrument
d'adhésicn^7 (2)

article h

1 . Toute Haute Partie Contractante ne peut dénoncer
le présente Charte !(Convention) qu'à l'expira t"Cn d'une
pë ricce de cinq ans -près la date à laquelle la Charte
(Convention) est entrée en vigueur pour cette

à 1 'expiration ' ta U U ̂cuue aui
haute - 
* oëricd

cinq ans et, dans tous les cas, moyennant
// *

(1) Cei
€ U.i

(2 )
eue*

rticle reproduit l'article 34 de la Ccnventier
éerne d'établissement .
xte est casa sur l'article 10 d ̂ ** a Ccnventier.
senne relatjvr à. i-scrivale des 'rdric ÙOS

tuces universitaires et 
\ o ) a e l'article te l'A;



un préavis de six mois notifié eu Secrétaire Général du 
Conseil ce l'Europe, qui en informe les outres Parties.
Cette dénonciation n'affecte pas la validité de la Charte 
(Convention) à l'égard des autres Parties Conuracoanuec (l).

2. Toute Haute Partie Contractante peut dénoncer la 
présente Charte (Convention) aux conditions prévues au 
paragraphe précédent en ce qui concerne tout territoire 
auquel celle-ci s'applique en vertu d'une déclaration faite 
conformément au paragraphe 2 de l'article (d).

3. /Toute Haute Partie Contractante, oui cesserait 
d'être Membre du Conseil de l'Europe, cesserait_également 
d'être Partie à la présente Charte (Convention// (2).

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à 
eut effet, ont signé la présente Charte.

Fuit à ................................................
le ............................................................. .
en français et en anglais, les deux textes faisant également 
foi, en un seul exemplaire qui sera déposé dans les archives 
du Conseil de l'Europe. Le Secrétaire Général en communiquer 
des copies certifiées conformes à tous les signataires.

(l) Le paragraphe premier est basé sur l'article L2 
de Code de sécurité sociale. Il correspond à l'a 
de l'Assemblée.

de la Convention do sauveg-ràa ces Drôles de l'H 
Il devra cure supprimé si le troupe de rru'oil c 
permettra à des Etres non membres d'adhérer a. le 
Charte (Convention) (voir arcicïe (g)).

aide cc





S e c t i o n  I I I

Sixième session du Comité social 
(octobre/novembre 1957)





CONSEIL DE L'EUROPE-------------
------------  COUNCIL OF EUROPE

J9i

Strasbourg, le 19 octobre 1957 Restricted
CE/Soc (57) 18 Définitif 
Or. fr.

COMITE SOCIAL
(6ème Session)

R A P P O R T

du Groupe de travail chargé de préparer des projets de textes 
pour la sixième session du Comité Social,
présenté par M. Delpérée, rapporteur.

1. Lors de la cinquième session tenue du 15 an 19 juillet 1957 
par le Comité Social, ce dernier avait chargé son Groupe de 
travail (constitué au cours de la quatrième session) de tenir 
une nouvelle réunion du 7 au 11 octobre 1957, dans le but d'exa
miner un certain nombre de questions, énumérées au paragraphe 120 
du rapport du Comité (Doc. CM (57) 107) et de préparer de la 
sorte la prochaine réunion du Comité social au mois de novembre 
1957.

Les questions soumises au Groupe de travail étaient les 
suivantes :

(i) Droit à la sécurité sociale et à l'assistance, voir 
Doc. OE/Soc (56) 19, deuxième partie et Doc. CE/Soc/ 
Mise. (57) 3, 4 et 5 ;

(ii) Droits traités dans le Document CE/Soc (57) 12 
(santé, niveau de vie, services sociaux) ;

(iii) Proposition irlandaise mentionnée au paragraphe 100 
ci-dessus ;
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(iv) Préambule ;
(v) Clauses finales. Des projets de textes seraient 

établis par le Service juridique du Secrétariat 
Général ;

(vi). Ratification et mise en oeuvre ;
(vli) Projets de textes pour compléter la première partie 

si des adjonctions à la deuxième partie le rendent 
nécessaire

2. Le Groupe de travail s'est réuni le 7 octobre à
10 h. Il était composé des délégués de la Belgique, de la 
République Fédérale d'Allemagne, de la France, de la Grèce, de 
l'Italie, de la Norvège et du Royaume-Uni. Les noms des délé
gués figurent à la liste des participants reproduite en Annexe I 
du présent rapport. Dans deux notes et projets de textes, le 
Secrétariat avait préparé les travaux du Groupe. La première 
de ces notes se rapportait aux clauses finales de la Charte 
(Doc. CE/Soc/WP II (57) 2) ; la deuxième était consacrée aux 
autres questions soumises au Groupe (Doc. CB/Soc/WP II (57) I).

que
ŝ Btudes

3. M. Veysey a ouvert la réunion en tant
Président du Comité Social. Ensuite, le Directeur d$________
du Secrétariat Général, a communiqué les décisions relatives 
à l'établissement de la Charte sociale et prises par les Délé
gués des Ministres lors de leur réunion du 23 septembre au 
1er octobre 1957. Les Délégués des'Ministres ont approuvé 
la convocation des trois réunions proposées par le Secrétariat, 
à savoir l'actuelle réunion du Groupe de travail, celle du 
Comité Social au mois de novembre, ainsi qu'une réunion commune 
entre les membres du Comité Social et des représentants de la 
Commissicn sociale de l'Assemblée. De plus, le Directeur des 
Etudes a signalé les critiques émises par certains Délégués 
quant au fait que la deuxième partie de la Charte contient des 
dispositions qui ne sont pas toutes de caractère obligatoire, 
et qui parfois sont inférieures aux normes internationales 
(par exemple les dispositions relatives au droit syndical 
restent en-deça de celles qui figurent à ce sujet dans la 
Convention 87 de l'O.I.T.). En outre, le Directeur des Etudes 
a communiqué au Groupe de travail les instructions données 
par les Délégués- au Comité Social, en ce qui concerne l'inclu
sion dans la Charte du droit à l'éducation ; ce droit est 
prévu dans le Protocole additionnel à la Convention des Droits 
de l'Homme ; en l'occurence, il s'agirait de compléter ce droit 
par l'idée de gratuité. Les Délégués chargeur le Comité Social
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de rédiger un texte à cet égard et se réservent la décision 
à prendre ultérieurement en ce qui concerne l'inclusion dans 
la Charte du texte rédigé par le Comité. Enfin, les Délégués 
ont été d'avis qu'il y aurait intérêt à soumettre le texte du 
projet de Charte à des experts juridiques. Il a été suggéré aux 
membres du Comité Social de se faire accompagner au besoin lors 
de leur prochain réunion par des experts juridiques. Répondant 
à cette meme préoccupation, le Service juridique du Secrétariat 
a pris part à la préparation et au déroulement de la présente 
réunion.
4. M* Veysey étant de droit Président de la présente
réunion, M. Delpérée a été désigné à nouveau à titre de rappor
teur. Le Groupe de travail a décidé de commencer ses travaux 
par l'examen des divers droits figurant à son programme, plus 
précisément les droits figurant aux points i, ii, iii, vii, 
du paragraphe 120 du Doc. CM (57) 107 (y compris l'éducation) 
et de terminer par les points iv,vi et v du paragraphe 120 
-précité.

I. Droit à la Sécurité sociale

Il est décidé de prendre comme base de la discussion 
la proposition belge reproduite en Annexe II (a) à la note 
préparée par le Secrétariat (Doc. OB/Scc/WP II (57) 1 ) ; cette 
-proposition étant assez semblable à la proposition italienne 
figurant à l'Annexe II (b) et au texte antérieurement rédigé 
par le Secrétariat (Doc. CB/Scc/WP (57) 1 Annexe I). Après 
l'adoption du paragraphe 1 de la propositicn belge, une discus
sion a en lieu concernant le paragraphe 2 : ce paragraphe doiu- 
il faire mention non seulement du projet de Code de Sécurité 
sociale, nais également du Protocole à annexer au Code, alors 
que ces instruments juridiques ne sont pas officiellement en 
vigueur ? Après intervention des délégations de la Norvège, de 
la Belgique et du Royaume-Uni, qui acceptent la subdivision 
du paragraphe 2 afin de faire apparaître séparément les réfé
rences au Code et au Protocole, les délégations de la Belgique 
et ae la France se sont ralliées à un amendement de la Norvège, 
tenaanr a modifier le texte comme suit :
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"2. De maintenir le régime de Sécurité sociale à un
niveau minimum satisfaisant, conformément aux condi
tions nécessaires pour la ratification du Code euro
péen de Sécurité sociale" (voir les textes définitifs 
dans l'Annexe III du présent rapport).

S. Il est décidé de sa référer au Protocole dans un para
graphe 3, en plaçant cette référence entre crochets ; ce para
graphe est libellé comme suit : \

"3. De s'efforcer d'élever progressivement le régime de 
Sécurité sociale à un.niveau plus haut/"fondé sur des 
normes précisées dans le Protocole annexé au Code 
européen de Sécurité sociale/".

7. Une large discussion eut lieu quant à savoir s'il est
utile de maintenir la détermination des différentes branches 
donnant lieu à des prestations de Sécurité sociale. A l'avis 
de la délégation de la Norvège, cette énumération risque de 
causer quelque confusion dans le public, celui-ci pouvant avoir 
l'impression que les normes dont il est question dans le texte 
jouent pour chacune des branches en particulier. Or, la réalité 
est autre dans la mesure où le système du Code est basé précisé" 
ment sur un choix fait parmi ces normes dont seulement un certain 
nombre entreront en jeu. Sur proposition de la délégation de la 
Norvège, la référence aux branches donnant droit à des presta
tions a été supprimée dans le texte'modifié et adopté par le 
Groupe de travail ; une proposition de la délégation italienne 
tendant à insérer les branches en question dans le paragraphe 1 
a été rejetée. Le même sort a été réservé à une proposition 
tendant à reproduire le texte du Code comme annexe au texte 
définitif de la Charte.
8. Ensuite les délégations belge et italienne ont défendu
chacune leur proposition en ce qui concerne le paragraphe 4 
(par. 3 du projet italien) relatif à l'égalité de traitement. 
Appuyé par les délégations de la Norvège et de la République 
Fédérale d'Allemagne, le texte italien (par. 4) a été adopté, 
la fin du deuxième alinéa ayant été légèrement modifiée. Ce 
texte se trouve reproduit en Annexe III du présent rauoort.

Enfin, le Groupe a décidé âpre
scuelle ont pris part 
e*la Belgique, de la : 
cyaume-Uni, de supprr

les délégations de 
République Fédérale 
mer le paragraphe 5

s une discus 
Norvège, de

sien à 
la France, 
et du
'adaptation
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des prestations de Sécurité sociale aux conséquences d'une dépré
ciation monétaire (proposition belge). Selon les délégations 
précitées l'objet de ce paragraphe 5 a déjà été prévu dans le 
Code européen ; par conséquent il ne serait pas nécessaire de le 
répéter dans la Charte. La délégation italienne s'est opposée 
à ce point de vue, après rejet d'une proposition belge prévoyant 
l'adaptation des prestations aux variations sensibles du coût 
de la vie.

II. Droit à l'Assistance sociale et médicale

10. A'ce sujet, le Groupe de travail s'est trouvé devant 
un texte rédigé par le Secrétariat, et devant un texte détaillé 
présenté par la délégation allemande, remplacé en cours de séance, 
par un texte nouveau reproduit en Annexe II au présent rapport. 
UDoc. CE/Soc/WP II (57) I Annexe II in fine (c), remplacé par
le Doc. CE/Soc/WP II Mise (57) I).

11. Une discussion s'est engagée sur le paragraphe a) 
du nouveau texte allemand.Ce paragraphe a été adopté après 
avoir été modifié conformément à un amendement de la délégation 
de la Norvège? celle-ci a proposé de ne pas énumérer les diver
ses modalités figurant au paragraphe en question.

12. Par centre le paragraphe b) du texte allemand relatif
au placement des assistés dans une famille nourricière a été 
rejeté. Il s'est engagé ensuite une discussion sur les para
graphes (c) et (d) du texte allemand, dont le premier (relatif 
à l'aide des services compétents) a été adopté, tandis que le 
deuxième concernant l'initiative et les services privés'a été 
supprimé, sur la proposition de la délégation de la Norvège, ap
puyée par la France, l'Italie et la Belgique.
13. Le paragraphe (e) du texte allemand qui traite des
discriminations en matière d'assistance a été l'objet de longues 
discussions. Cette discussion se basait sur la possibilité que 
le droit à l'assistance publique peut entraîner la suppression 
d'autres droits (par exemple, le refus du droit de vote). Après 
avoir modifié le texte, en question sur proposition du Président, 
les membres du Groupe de travail ne sont pas parvenus à un accord. 
Il a été décidé toutefois que le texte modifié fora partie des 
textes à soumettre au Comité Social, mais ou'il sera placé entre 
cre-hets afin de fixer l'attention du Comité sur les difficultés 
auxquelles la discussion a donné lieu. (Voir texte modifié (§3) 
à l'Annexe III ci-jointe).
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14. Enfin
du traitement des 
telle que prévue 
Secrétariat et re

, le Groupe a examiné la question de l'égalité 
travailleurs étrangers devant l'assistance- 

dans le paragraphe 2 du texte rédigé par le* 
-produit comme variante II en fin de l'Annexe

I du Doc. CE/Soc/W? Il (57) 1.

15. Après s'etre mis d'accord sur l'acceptation en prin
cipe du texte en question - ceci pour assurer un certain équili
bre avec la disposition analogue prévue dans le droit relatif à 
la Sécurité sociale - le Groupe a adopté un amendement présenté 
par le Président et tendant à amalgamer ce texte avec le para
graphe suivant (par. 3 de la Variante II rédigée par le Secréta
riat). Le texte definitif, devenu paragraphe 4 de la disposition 
allemande amendée, a été reproduit à l'Annexe III ci-jointe.

16. Avant d'adopter le texte définitif, le Groupe a eu
une longue discussion sur la question de savoir s'il y a lieu, 
en principe, de se référer dans la Charte à des instruments 
existent et qui traitent de la meme matière, (dans l'espèce, la 
Convention européenne d'.Assistance sociale et médicale). Sur 
la proposition de la délégation de la Norvège et de la Belgique, 
le Groupe de travail a été d'avis que rien re s'oppose à une 
telle référence et a adopté le paragraphe 4 qui se réfère à la 
Convention européenne.

III. Droit à la santé

1S* Le Groupe de travail a base son examen sur le texte-
établi par le Secrétariat et figurant au Chapitre II, partie 1 
du Doc CE/Soc (57) 12. Ce texte avait été rédigé en fonction 
de l'avis donne à ce sujet par le Comité d'experts en matière 
de Santc publique. Après avoir décidé que les massages placés 
entre crochets dans lé texte de la Variante 11*devraient être 
supprimés, le Groupe de travail a adopté la rédaction reproduite 
à l'Annexe rrl ci-jointe. Le texte adapté étant à insérer dans 
la partie II du projet de Charte, le Groupe de travail s'est 
réservé la rédaction d'un texte correspondant à inclure dans 
la partie I. (voir ci-dessous chapitre IX).
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IV. Droit à un niveau de vie convenable etc.

19. Le Groupe de travail a examiné à ce sujet les
considérations et propositions figurant à la partie 2 du 
Chapitre II du Doc. CE/Soc (57) 12. Sur proposition de la 
délégation de la Norvège, il s'est mis d'accord pour réserver 
au droit en question une place dans le Préambule de la Charte. 
Seul le délégué de l'Italie s'est opposé à cette conception ; 
il a proposé l'insertion du droit en question dans le corps 
meme de la Charte tout en faisant une réserve à l'égard de la 
décision majoritaire du Groupe de travail. Ce dernier a décidé 
de rédiger le texte définitif lors de l'examen du Préambule.

V. Droit aux Services sociaux

20. Après avoir examiné le projet de texte rédigé par
le Secrétariat et figurant à la partie 3 du Chapitre II du*
Doc. CE/Soc (57) 12 (texte modifia de l'article 1er du projet 
présenté par l'Assemblée Consultative), le Groupe de travail a 
adopté une proposition du délégué allemand tendant à supprimer 
la disposition relative au droit aux services sociaux. Le 
Groupe a basé sa décision sur le fait que le besoin d'une telle 
disposition ne se fait plus sentir à partir du moment où le 
projet, dans son état actuel, comprend déjà un certain nombre 
de dispositions relatives à des services sociaux(vnir le texte 
adopté de la disposition sur l'assistance sociale et médicale 
ainsi que certaines dispositions relatives au droit au travail).

Yi. rroncsition irlandaise relative â la -protection 
des femmes dans leur travail

21. La délégation irlandaise avait proposé, lors de la
dernière réunion du Comité Social, d'adopter un texte libellé 
comme suit :

"Interdiction d'employer des femmes aux travaux 
nuit dans des emplois déterminés, ou à des trav 
déterminés de sous-sol, ou à certains emplois 
prescrits pap la législation nationale comme ne 
convenant pas aux femmes".

de
aux
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Le Comité Social avait renvoyé cette question pour 
étude au Groupe de travail (par. $9 du rapport Doc. CH (57) 107). 
les délégations de la Grèce, de l'Italie, du Luxembourg, des 
Pays-Bas et de la Turquie s'étaient déclarées en faveur du 
principe contenu dans le texte en question.

22. Lors de la discussion au sein du Groupe de travail, 
les délégations italienne et allemande se sont prononcées en 
principe en faveur du texte irlandais. Par contre les déléga
tions de la Belgique, de la France et de la Norvège se sont 
prononcées contre le texte proposé. Elles ont rappelé notamment 
les critiques émises ces derniers.temps par les Organisations 
féminines contre l'idée d'une protection spéciale des femmes 
dans leur travail, critiques dont la délégation du Royaume-Uni

*' a reconnu l'importance.

23. Le Représentant du B.I.T. a informé le Groupe de 
travail des Conventions internationales du travail relatives au 
travail féminin, à savoir la Convention 4 de 1919 modifiée en 
1934; ainsi que la Convention 45 3e 1935. Après avoir observé 
que le principe d'une protection spéciale des femmes dans leur 
travail est déjà reconnu implicitement au paragraphe 8 de la 
partie I du projet de Charte (Doc. CH (57) 107, annexe IV 
partie I, point 8 : "les autres travailleuses dans des cas 
appropriés"), le Président propose une rédaction quelque peu 
modifiée du texte soumis par la délégation irlandaise. Les 
délégations de la Norvège et de la Belgique ont maintenu leur 
opposition au texte, qui est libellé comme suit :

"Les Hautes Parties Contractantes s'engagent à prendre 
des mesures tendant à réglementer l'emploi de la 
main-d'oeuvre féminine pour le travail de'huit dans 
des entreprises spécifiées et à interdire cet emploi 
pour des travaux spécifiés de sous-sol ou pour tout 
autre travail de force trop pénible peur cette main- 
d'oeuvre".

24. Il a été convenu*que le Groupe soumettra ce texte au 
Comité Social lors de sa prochaine réunion, mais ceci uniquement 
pour préparer l'examen définitif de la question étant bien enten
du que le Groupe n'a pas réussi à se mettre d'accord sur le 
texte en question, la délégation de la France ayant fait des 
réserves.
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VII. Droit à l'éducation

25. Comme indiqué au paragraphe 3 du présent procès-verbal,
les Délégués des Ministres ont chargé le Comité Social de leur 
présenter un texte relatif au droit à l'éducation. Etant donné 
que le Groupe de travail n'a pas reçu de mandat à ce sujet, il 
est demandé au Secrétariat de préparer un projet de texte à ce 
sujet, projet qui sera examiné par le Comité Social à sa pro
chaine réunion.

VIII. Droit aux loisirs

26. Ce droit avait fait l'objet d'un certain nombre de
considérations figurant dans la note préparée par le Secrétariat 
(CE/Soc/WP II (57) I; Chapitre X, point ?e)). Le Groupe de tra
vail a examiné l'opportunité d'insérer à ce sujet un texte dans 
le projet de Charte. Selon l'avis des délégations de la Belgique, 
de l'Allemagne, de l'Italie et de la Norvège, le sujet en question 
relève plutôt du domaine culturel, et il n'est pas indiqué de lui 
réserver une place dans le cadre de la Charte sociale. Sans man
dat sur ce point particulier, le Comité Social ayant d'ailleurs 
décidé lors d'une réunion antérieure qu'il n'était pas opportun 
de comprendre le droit aux loisirs dans la Charte, le Groupe de 
travail s'est abstenu de rédiger un texte en ce domaine.

IX. Dispositions nouvelles en vue de concléter 
la partie I du projet de Charte

27. L'examen de cette question, relevée au Chapitre X de la
note préparée par le Secrétariat (CB/Soc/WP II (57)'!)? a amené 
le Groupe de travail à adopter un nouvel article relatif au droit 
à la santé, (cf. décision du paragraphe 13 du présent procès- 
verbal). Le texte proposé par le Secrétariat et adopté par le 
Groupe de travail, est libellé comme suit :

"Toute personne a le droit de bénéficier de toutes les 
mesures lui permettant de jouir du meilleur état de 
santé cu'elle cuisse atteindre" (Chaoitre X, point (a) 
du Doc J CE/Scc/WP II (57) I) .
Un amendement proposé par la délégation de la Norvège 

et tendant à insérer, après les termes "toutes les mesures", les 
termes "approuvées par la science", a été rejeté.
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X. Portée juridique de la Charte 
(conditions de ratification)

28. Le Groupe de travail a étudié cette question en présence 
du Chef du Service juridique du Secrétariat. Il se trouvait de
vant un projet d'articles rédigé par le Secrétariat (CE/Soc/WP II 
( 5 7 )  I  Chapitre VIII) et devant deux propositions soumises anté
rieurement au Comité par les délégations belge et britannique 
(CE/Soc ( 5 7 )  8 et 9).

1
29. Le Président a résumé les-positions prises par les délé
gations au Comité Social (voir par. 110 du Doc. CH (57) 107) 
et il a rappelé que trois tendances peuvent se dégager. La pre
mière est basée sur la thèse que toutes les dispositions de la 
Charte devraient être acceptées comme obligatoires. La deuxième 
tendance défend la thèse opposée selon laquelle les Etats signa
taires seraient entièrement libres de choisir les dispositions 
auxquelles ils désirent adhérer (proposition britannique), la 
troisième tendance, tendant à fixer un minimum de dispositions 
obligatoires, se manifeste dans le texte présenté par la déléga
tion belge; elle pourrait donner lieu à deux interprétations, à 
savoir d'une part la fixation d'un nombre minimum de dispositions

ae

acceptées par les Etats participants et choisies librement par 
ceux-ci ("minimum numérique") et d'autre part un "minimum spéci
fié" de dispositions, qui seraient obligatoires pour tous les 
Etats participants. Ces deux interprétations peuvent être alter
natives ou complémentaires. Les délégations de la Belgique, de 
Norvège, de l'Italie, de la République Bédérale d'Allemagne et 
la France s'étaient déclarées en faveur d'un système combinant -= 
le "minimum numérique" et le "minimum spécifié". La délégation 
britannique a donné sa préférence au système d'un "minimum numé
rique" librement choisi. Il a été convenu, sur proposition de la 
délégation allemande, de reporter la décision finale au moment 
où le Comité Social ait complété ses travaux de rédaction des 
différents articles et d'autre part, que soient connues les ré
ponses des gouvernements en ce qui concerne leur acceptation des 
dispositions obligatoires. On rappelle à ce sujet que le Secréta
riat leur avait adressé un questionnaire conformément à la déci
sion du Comité Social (par. 119 du rapport Dec. CH (37) 107) ten
dant à faire savoir quelles sont les dispositions de la nantie II 
que les gouvernements sent disposés à accepter corme obligatoires

30. le Groupe de travail a rédigé un texte 
Social, afin que celui-ci puisse prendre une d 
à ce sujet tout en fixant le nombre exact du m 
à souscrire par chaque gouvernement.

ccision défini 
ininnn d*oblig

ive
tiens
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3 1 ^  i ^Se basant sur le projet soumis par le Secrétariat 
(CE/Sôc/WP II (57) I Chap. VIII, Variante II), et sur une pro
position d'amendement de la délégation belge, le Groupe de tra
vail a rédigé un texte, basé sur l'idée d'un "minimum numérique"; 
ce texte a remporté l'adhésion des délégations, à l'exception de 
la délégation de l'Italie, qui a fait toutes réserves à ce sujet. 
Le texte adopté est reproduit comme Annexe IV au présent rapport.

. 32. Le texte adopté appelle les observations suivantes :
a) Le sous-paragraphe (a) du paragraphe 1 se rapporte à la 

partie I de la Charte. Il a été rédigé conformément à la propo
sition belge (Doc. CB/Soc (57) 3) sur laquelle s'est basé le 
projet du Secrétariat (CE/Soc/WP II (57) I, Chap. VIII).

b) Le texte du sous-paragraphe (b) du paragraphe 1 portant 
sur la fixation d'un minimum numérique, a été rédigé en deux 
variantes, dont l'une se base sur un minimum composé des para
graphes numérotés figurant à la partie II de la Charte et l'autr^ 
sur la fixation d'un minimum de chapitres, c'est-à-dire les en
sembles de paragraphes relatifs a un meme droit, Il a été convenu 
sur proposition de la délégation belge, que le nombre minimum 
d'obligations à fixer pourrait être plus élevé lorsque l'engage
ment des gouvernements portait sur des paragraphes plutôt que 
sur des chapitres. La délégation belge a proposé que, dans ce 
dernier cas, le nombre minimum de chapitres obligatoires pour 
rendre possible la ratification corresponde à 50 % du total des 
chapitres. la décision finale à prendre à ce sujet incombera au 
Comité Social, lors de sa prochaine réunion. La délégation ita-. 
lienne s'est opposée à un système de ratification basé sur un 
choix par paragraphes qui porterait gravement atteinte, à son 
avis, au prestige de la Charte. Les autres délégations ont 
déclaré no pas partàger cet avis.

c) Le Groupe de travail, après avoir longement discuté la 
question de savoir dans quelle partie de la Charte devraxu figu
rer le présent texte, a décidé que celui-ci pourrait utilement 
figurer dans une nouvelle partie, qui deviendrait la partie III 
de la Charte, et qui contiendrait de la sorte des dispositions 
d'ordre substantiel, à distinguer des dispositions relatives à 
la procédure de ratification figurant dans la dernière partie de 
la Charte (clauses finales).

33. La délégation de l'Italie a de nouveau fixé l'attention 
du Groupe de travail sur la nécessité de voir l'ensemble des 
Etats participants ratifier un minimum commun de dispositions
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obligatoires spécifiées dans le cadre du système du "minimum 
numérique" (voir ci-dessus sous par. 31). Partageant l'avis de 
la délégation allemande, le Groupe de travail a estimé que l'idée 
émise par la délégation italienne pourrait être à nouveau examinée 
par le Comité Social après réception des réponses au questionnaire 
adressé aux gouvernements (dont question au par. 2a,in fine du

*

3̂ . A la demande du Président, le représentant du Secrétariat 
rapnelle que conformément à la décision prise par le Comité So
cial lors de sa dernière session (consignée dans le par. 119 du 
rapport (CM (5?) 107)), une lettre circulaire a été adressée aux 
membres du Comité Social, invitant ceux-ci à préciser dans quelle 
mesure ils pourraient accepter les dispositions obligatoires.

35. Sur proposition de la délégation allemande, il est décidé 
eue dans une nouvelle lettre, donnant communication des projets 
de textes étant actuellement rédigés par le Groupe de travail, 
Secrétariat invitera tous les membres du Comité Social 
forcer à obtenir des instructions concrètes de la part 
gouvernements quant à l'acceptabilité de ces textes et
textes pas 
lors de la 
définitive 
(chapitres

le
a s'ef- 
de leurs 
des autres 
permettre, 
-position

seront Dre

encore examinés par le Comité, afin de leur
réunion du 2$ novembre prochain, de prendre_________
en ce qui concerne le nombre minimum de dispositions 
et/ou paragraphes numérotés) que ces gouvernements 
;s à accepter comme obligatoires.

36. Le Président suggère qu'à son avis la Charte pourrait 
être composée maintenant de oinq parties. Les deux premières 
parties traiteraient des droits et principes sociaux et des 
obligations qui en découleraient pour les Etats participants.
La partie lïî pourrait contenir certaines dispositions substan
tielles relatives à la ratification et à la portée juridique de 
la Charte. La partie IV traiterait de la mise en oeuvre de la 
Charte et la partie V contiendrait un certain nombre de disposi
tions finales y compris les dispositions ayant rapport à la pro
cédure de ratification.

i

mus d'accord sur37. ne Groupe de travail
sentation d'ensemble, le
l'intention du Comité Social, un projet complet 
Charte sociale, compte tenu des textes rédigés lors de la présente 
réunion' et des

cetae pre-
Secrotariat est chargé de préparer à'

de texte de 1?
—  -1UC.

suggestions faites quant à leur présentation.
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XI léise en oeuvre de la Charte

O

38. En abordant la question de la mise en oeuvre de la
Charte et du contrôle de cette mise en 'ouvre, le Grenue de tra
vail se trouvait en possession d'un projet de texte rédigé sens 
forme de quatre variantes par le Secrétariat (CE/Soc/W? Il (57)1 
Chap. IX), Un projet provisoire de texte avait été déjà antérieu
rement soumis au Comité Social par la délégation belge (CE/SocX 
(57) 8). De plus, la délégation allemande avait soumis au Grc nue 
de travail une proposition nouvelle, annexée an présent rapport 
comme Annexe VI,

la délégation allemande a repris la question soulevée 
par elle lors de la 5ème session du Comité,, D'abord ml rui sem
ble que le Comité d'.xperts, visé dans le projet nu Secrétariat, 
ne saurait etre identifié au Comité d'experts pour l'application  ̂
des Conventions et recommandations du B.1.1. Ces expcinr.u.,e^.-n, 
cualifiés se trouvent déjà débordésde travail dans 
*̂ cun vA^naat nouxal. Il ne pana.

*

Le O'
eur mandat normal, il ne paraît nullement imp^ — - 

i^s rays occidentaux des expert- ^
possible vrai

le - . --?-r in délégation allemancuaeuxiene point., seule/e charte T*ar— -* -, *_r'rc"i*T'*v-n; (lit —-*  ̂ —au contrôle de la mise en oeuvreallemande

tulUS eu 0 Cu— — ' 13 ** " * — "Y^al consultatif du Hanche ^onuun. IM^A.^d'une Chambre sociale européenne ±ign-^-^ de"cb*r-te présenté par l'Assemblée Consi-.a^-.
'ulig ,sr eue l'Assemblée n'a nuileneiii adopte r-̂ tto SC.-l'.î --

-lelle a
-----  ----  ̂ jes Ministres

^-^-oront recommanda .̂u pro jet anr^..e
VYIi-^Uer une Charte sociale en tenant comp-c g-gstiouc xi- 
à l a l e A - ^ â a t i o n  ICC e'; las obser-.n-ions .. ? -  '
-erses -faites à ce su.jet au cours au 5bat pubti'

5t d'avis q\
il. mécanisme duernier lieu,!:

- de la v,.- ---- ; , , ^
simple que possible- Onimee 

elle propose ou'un ous-ccmi^o^a^ 
ii"r-'rcrts et conclusions du omite aes - ^  ^

ne saurait voilier & <=*u-.=

en oeuvre et
f3*i—*'*aUQ"' '  ̂ __dg ceiic-^^ pC-:

^Ucuci de_sim?-i'-i^
e^aticn 
ecmia-

* i C* . - - ( ̂8 *** I'snon dos -*—  — 7-' - 1 it'cr^rbaae

Pé ScolairemO 0.0*1 1; Os '
*L*di-
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Note du Secrétariat, selon lequel le Comité Social, assumant le 
rôle de l'organe de contrôle de la mise en oeuvre de la Charte, 
deviendrait "juge dans sa propre cause". En fait, les rapports 
soumis par une Haute Partie Contractante, ne seraient pas examinés 
uniquement par le représentant de cette Partie, nais par plusieurs 
délégations représentant diverses Hantes Parties Contractantes, 
la même procédure est en vigueur à l'O.I.T.

42. Il h'y a aucune raison de craindre, pense la délégation 
allemande, que la solution qu'elle propose à ce sujet ne puisse 
permettre une participation des représentants syndicaux à la 
mise en oeuvre de la Charte. Aux termes de üa proposition alle
mande, il y aurait deux étapes au cours desquelles les organisa
tions des employeurs et des travailleurs participeraient à la 
mise en oeuvre de la Charte. Les organisations nationales pour
raient être consultées à 1'échelon national et les représentants 
des organisations internationales auraient toute faculté de faire 
entendre leur avis au-sein du sous-comité propose. Ce système 
serait en conformité avec le paragraphe 5 eu dispositif de la Réso
lution (56) 25 au Comité des Ministres.

43. La délégation de l'Italie se déclare en faveur de l'idée 
d'un contrôle par des experts indépendants, nais elle se demande 
si cette tache ne devrait pas être ccniiée aux cxperùs de l'O.r.j.. 
ou à des experts travaillant en rappen" eorc^u a\ec ceux-ci en vue 
d'assurer l'unité de jurisprudence. Les navieres a examiner en vue 
de la mise en oeuvre de la Charte sent souvenu -es memes que ce— es 
dont juge le C<*dti 4'.xt*rt. de l'O.I-T. pour 1 application aes 
Conventions et des reconeandatiens. centre,^la au,.gabion ae, n- j- ^tvn orsane uripamme de con—l'Italie se prononce centre l'idee a ^  rip , ^j- rallie sans reserve a laen oeuvre et elle se ^— rr -

la rropcsiv^^^ **trole de la mise 
solution préconisée dans

44. Le déh T  ̂  ̂ à croire eue le seul moyenion <-.elge persisus^^^  ̂ mise en oeuvre de la= lesInc r-îr*ĥ-inn*r*îr,Yloc SV̂ CÜĈ -****  ̂ -, - -. ̂ --s cr^--b bj—  ̂ -, comime des mmsrresCnaroe - selon la volonté exprimée Pd̂
dans sa nos. (5̂ ) 25 * consiste  ̂ qg proposition allemande.eë*

a au 
01

;n. Comité tripartloe. 
ractère de simplifica-Elle ne pourra donc accepter a cet ^

Toutefois cetie "roposition présente  r r — b-s^ v^l^bi=
t ie n  n a m i e s i e  qui p a r i a i  ee 
ôe al 
à 1
une solution de rechange satisfaisaU'^ syndicaux e* associaticn effective des represenmsi* urenaux.
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45* La délégation du Royaume-Uni déclare apprécier la pro
position allemande comme barre d'une solution valable.

!j.6. la délégation de la Norvège a émis la même opinion
estimant que la proposition allemande répond aux exigences de 
simplicité, même si elle ne peut accepter toutes les dispositions 
de cette proposition.

47* La délégation de la Grèce appuie la proposition alle
mande, à condition que soit établie une liaison valable entre les 
deux Comités d'experts dont il vient d'être question et que d'au
tre part, la représentation des organisations syndicales puisse 
s'opérer d'une manière ou d'une autre à l'échelon international 
et non pas à l'échelon national.

48. La délégation de la France a déclaré partager l'avis
émis par la délégation de la Grèce.

4$. En résumant la discussion générale, le ^Président a re
marqué qu'il semble exister un accord au sein du Groupe de tra
vail en ce qui concerne les points suivants :

a) La désignation d'un Comité d'experts indépendants, 
étant bien entendu qu'il faudra chercher un lien avec les 
experts du B.I.T.

b) L'idée de permettre aux représentants des organisations 
syndicales d'être associés d'une manière ou d'une autre à la mise 
en oeuvre de la Charte. Un élément de cette association consiste
rait en l'envoi à ces organisations de copies des rapports péric- 
dioues. t *
50. Le seul point qui n'a pas été sujet à un accord complet
des membres du Groupe, se rapporte à la composition de l'organe 
auquel le Comité d'experts soumettra ses conclusions; ceci pose 
tout le problème de la participation à cet organe des représen
tants syndicaux, patronaux et ouvriers.

51. En ce qui concerne la liaison avec le Comité d'oxperts
du 3.1.T., le Groupe de travail se rallie à la proposition belge, 
selon laquelle le 3.1.T. pourrait désigner un représentant qui 
siégerait à titre consultatif au sein du Comité d'experts, dési
gné par le Comité des Ministres (comme prévu, tant dans la pro
position allemande oue dans le texte préparé par le Secrétariat).
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O

52. Le représentant du B.I.T. interne le Groupe de travail 
que la solution proposée sentie satisfaisante. Il déclare être 
d'accord avec l'opinion émise par la délégation de la Belgique, 
selon laquelle il serait indispensable que le représentant du 
3.1.T. puisse siéger au Comité d'experts plutôt qu'au Comité 
chargé de recevoir les conclusions de ceux-ci.

53. ne Groupe de travail se rallie dans sa majorité à l'idée
d'une transmission des copies des rapports gouvernementaux aux 
organisations patronales et syndicales nationales. Toutefois, la 
délégation de la France déclare faire des réserves à l'égard de 
cette procédure. En effet, les organisations syndicales les plus 
représentatives ne sont pas toutes affiliées aux organisations 
internationales ayant le statut consulta.If auprès du Conseil de 
l'Europe. Il ne semble donc pas opportun d'envisager la communi
cation des rapports aux organisations syndicales nationales, alors 
eue celles-ci ne sont pas toutes en mesure de faire valoir leurs 
avis dans le cadre du Conseil de l'Europe. Elle serait prête i se 
rallier à un texte prévoyant l'information des organisations 
internationales par le canal du Secrétariat.
5^. A la suite de cette discussion générale, le Groupe 
travail a commencé la discussion des dispositions du texte 
par la délégation allemande. (Voir Annexe VI ci-jointe).

de
soumis

Article A. (x)
K H Sur proposition de la délégation de la Norvège, le Groupe 
le travail décide de substituer aux'termes "rapport^annuel" les 
Germes "raprert bi-annuel". L'article A a été adopté avec ceLte 
modification, ainsi que certaines modifications de forme. (Voir 
Le nouveau texte reproduit en Annexe V j inte au présent rapport)
Article B.
56, A la demande de la délégation d. la Norvège, le Groupe de 
travail a délibéré ensuite sur l'article 3 prévoyant la^necessité 
de rrésenter des rapports relatifs aux dispositions de la Charte^ 
non*acceptées par une Partie contractante. L'-rgumentg emprunte a 
la craticue en vigueur au B.I.T. et soutenu pur^les délégations 
de la Beîgicue, de l'Italie, de la République Fédérale crua-emagne 
ainsi eue de la France - celle-ci appuyant son avis en se rccla-icessite d'une mise en oeuvre progressive - 

élévations de la Grèce et de la Lcrveccncattu par les ueiegaticns oc 
ci ayant invoqué la différence entr

eue celle-
tacne du B.i.T. $L- celle

du Conseil de l'Europe en c$ des Conventions sociales
oui concerne la mise en oeuvre

(x) Dans le numérotage suivant en s-es* 
nar le Groupe de travail.

référé aux textes ota rl-i
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57. la délégation allemande émet l'avis que ce sent précisé
ment les rapports sur les dispositions non acceptées qui seraient 
susceptible^ d'ouvrir la voie à l'adhésion aux dispositions en 
question.

58. En se ralliant à un amendement proposé par la délégation 
de l'Italie et en vertu duquel le Comité des ministres opérera 
une sélection parmi les objets à traiter dans les rapports, le 
Groupe de travail a adopté une nouvelle rédaction de l'article 3. 
(Voir nouveau texte à l'-'nnexe V).

59. Le Groupe de travail décide de ne pas adopter l'article C 
de la proposition de la d'légation allemande.

Article C (nouveau).

60. Lors de l'examen de l'ancien article ? devenu article C 
nouveau, une discussion s'engage au sein du Groupe quant à la 
question de savoir, si les organisations syndicales seront auto
risées à fournir des commentaires sur les rapports, dont elles 
reçoivent copies et quel sera le sort réservé à ces commentaires, 
la délégation française confirme les observations qu'elle vient 
de présenter. Elle pense que la communication des rapports à 
certaines organisations syndicales à l'échelon national ne saurait 
se justifier que si leurs avis pouvaient être portés, par le canal 
des organisations internationales dotées du statut consultatif 
auprès du Conseil de l'Europe, à la connaissance des instances 
du Conseil, appelées à examiner les rapports des Hautes Parties 
Contractantes.

6l. Le Groupe de travail, ayant envisagé la possibilité de 
trouver une autre formule susceptible de répondre aux préoccupa
tions de la France, 
tée par le Chef du 
à ajouter à la fin

se rallie à la solution de compromis présen- 
Service juridique du Secrétariat et consistant 
de l'article D ancien (nouveau C paragraphe 1)

les termes "3 
plcyeurs et d 
du Conseil de

filices aux organisations internationales d'em- 
travailleurs dotées du statut consultatif auprès

62. La d 
en question 
nationale de 
consultatif, 
du Groupe fc.

légation allemande a : 
3 tient pas compte du

t remarquer que l'amendement 
it que l'Organisation Inter-

Employeurs ne possède pas (ou pas encore) le statut 
Néanmoins^ le texte amendé est maintenu, les membres 
mulant l'espoir que dans un avenir proche 1 '0.1 .1 .

1
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63. le Groupe de travail a ensuite discuté la question de 
savoir,d'une part le but poursuivi par l'envoi de copies des 
rapports aux organisations syndicales nationales et d'autre part, 
le sort réservé aux commentaires présentés sur ces rapports par 
ces organisations.

6̂ . Le représentant du B.I.T. informe le Groupe que la 
question se pose au B.I.T. d'une autre façon; en effet, les 
organisations syndicales ont l'habitude, dans certains pays, 
de présenter des commentaires aux rapports en question. Ces 
commentaires sont transmis au Comité d'experts et les organisa
tions ont l'oooasion de se prononcer au sein de la Commission 
tripartite pour l'application des Conventions et des recommanda
tions.
Articles C et D.
65. A la suite des informations données par le représentant 
du 3.1.T., la délégation de la Norvège déclare que la Charte 
devrait prévoir l'obligation pour les gouvernements de transmet
tre les commentaires syndicaux au Comité d'experts. La délégation 
de la France s'est déclarée en accord avec ce principe. Les délé
gations de l'Allemagne, de la Grèce et du Royaume-Uni, s'étant 
prononcées centre toute obligation imposée aux gouvernements 
quant à la transmission aux experts des commentaires syndicaux, 
le Groupe de travail est arrivé à un compromis, appuyé par les 
délégations de la France, de la Belgique et de l'Italie, et dont 
le résultat a été formulé dans le texte modifié des nouveaux 
articles C, par. 2 et D, produits à l'Annexe V ci-jointe.

Article E .
A t

66. En rédigeant le texte du nouvel article B, le Groupe de 
travail a délibéré sur- la question de la composition du Comité 
d'experts prévue aux articles E et F (anciens). Dans les para
graphes 2 - ^ de l'article E (nouveau) on trouve un texte plus 
ou moins modifié de la proposition de la délégation allemande, 
faite sous titre G (ancien), en ce qui concerne l'exercice du 
mandat des exrerts.

.eue F
67. Dans un nouvel article F, le Groupe de travail a prévu 
la liaison entre le Comité d'experts et le B.I.T.
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Article G.
68. A l'occasion de la rédaction de l'article G (nouveau) 
relatif à l'organe charge d'examiner les conclusions du Comité 
d'experts, le Groupe de travail s'est trouvé devant le désir de 
la délégation belge de réaliser une véritable association des 
travailleurs et des employeurs aux délibérations de l'organe en 
question. Selon l'avis de cette délégation, les termes de la 
Résolution (56) 25 du Comité des Ministres ne permettent qu'une 
participation active des représentants syndicaux à l'organe en 
question qui, de ce fait, devrait être un Comité tripartite. En 
pratique, ce sont les organisations internationales syndicales 
qui assureraient cette représentation, ce qui permettrait en 
meme temps de rencontrer le désir émis à ce sujet par la déléga- 

é") tien française.

6$. La délégation de l'Italie estime que la constitution d'un 
Comité tripartite serait contraire à la constitution du Conseil 
de l'Europe en tant qu'organisation intergouvemementale.
70. Les délégations de la Norvège et du Royaume-Uni se dé
clarent à leur tour d'accord avec le texte des articles I et K 
(anciens) figurant à la proposition allemande (reproduite comme 
Annexe VI au présent rapport). La délégation belge déclare devoir 
rester sur ses positions. Elle n'attache pas d'importance aux 
mots; rais - soucieuse d'efficacité - elle préconise une solution 
permettant une association effective des représentants syndicaux 
aux travaux du Comité en question. A'la limite des concessions, 
la délégation belge accepterait un sous-comité,aux travaux duquel 
les délégués syndicaux participeraient avec voix consultative, 
les autres délégations ne pouvant se rallier à cette proposition, 
s'accordent sur une formule oui est exprimée au paragraphe 2 du 
nouvel article H. (Annexe V ci-jointe), selon lequel "le sous- 
comité entendra les représentants des organisations internationa
les syndicales"... etc. La délégation de la Belgique a déclaré 
ire des réserves contre ce texte oui ne peut lui donner sa-ces réserves 

tisfaction.

Article H.

71* L'ancien article I ayant été adopté 
modifications, devient l'article H.

avec certaines
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Chapitre XII

Clauses finales

72. En présence du Chef au Service juridique du Secrétariat,
le Groupe de travail a examiné ensuite la Note établie par ce 
Service (Doc. CE/Soc/WP II (57) 2). Les articles (a) et (b) du 
texte produit en annexe i la dite note, ont été adoptés avec 
quelques légères modifications. Ces nouveaux textes ont été re
produits en Annexe VII au présent rapport. Après avoir discuté 
la nécessité de la clause figurant dans l'article (c), le Groupe 
de travail a adopté cet article (c) sans modification. Une pro
position faite par la délégation du Royaume-Uni et tendant à 
insérer à coté du droit interne et des traités une référence à 
la coutume et aux pratiques sociales, n'a pas été retenue.

73. Ensuite le Groupe de travail a adopté,avec de légères
modifications, l'article (d) se rapportant à l'application de 
la Charte dans les territoires non métropolitains. Le Groupe a 
été unanimement d'avis que l'application dans ces territoires 
devrait s'opérer avec une certaine souplesse. La délégation de 
la Norvège a estimé qu'il convient de noter que les termes "en 
tout ou en partie", figurant dans la rédaction actuelle, doivent 
être interprétés comme suit : le nombre des obligations assumées
peut différer selon les territoires non métropolitains et ne pas 
être identique au nombre des obligations acceptées par le pays 
métropolitain lui-même. Cet avis a été exprimé dans le texte 
modifié (Annexe VII). la délégation de la Grèce a estimé que la 
Charte devrait s'étendre à tous les territoires européens admi
nistrés par des pays membres du Conseil de l'Europe et situés 
dans 1'orbite géographique européenne. La délégation du Royaume- 
Uni a déclaré quei sans cet accord, les conventions-internationa
les ne couvaient être appliquées aux territoires non métropoli
tains autonomes. Le texte,soumis au Groupe de travail, rient 
compte de ce fait en faisant de l'extension de la Charte aux 
territoires non métropolitains l'objet d'une déclaration séparée 
du pays métropolitain, et la délégation du Royaume-Uni ne saurais 
accepter toute disposition aui ne sauvegarderait pas cette si
tuation. La question a été réservée à la décision du Comité Social.

74. L'article (e), traita
Charte après la ratification d 
quelques modifications de fcrm 
l'article (f) portant sur les 
Groupe de travail s'est accord 
ficaticns et un délai de trent

nt des amendements à apporter à la 
e celle-ci, a été adopté avec 
e. Passant ensuite à l'examen de 
formalités de la ratification, le 
é sur un nombre minimum de 5 rati- 
e jours.
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75* L'article (g), proposé par le Service juridique dans
son projet comme une base de discussion et traitant de la question 
d'une adhésion éventuelle d'Etats non membres du Conseil de l'Eu
rope, a été l'objet d'une longue discussion, certaines délégations, 
parmi lesquelles la Grèce et la France,se sont opposées à l'idée 
d'une Charte "ouverte". La délégation de la Grèce a basé son 
opposition,d'une part sur le fait que la Charte, selon le voeu du 
Comité des ministres, devrait être le pendant de la Convention 
européenne des Droits de l'Homme et, d"* autre part, sur le fait 
que cette Convention porte un caractère "fermé". A la suite des 
interventions des délégations de la Norvège, de l'Allemagne et 
de la Belgique,qui estiment devoir donner à la Charte un caractère 
ouvert en vue d'augmenter son efficacité et son retentissement, 
le Groupe de travail a estimé utile de maintenir le texte en 
question en fixant l'attention du Comité Social sur la divergence 
des avis au sein du Groupe de travail.

76. Bu discutant la question de la dénonciation de la Charte
prévue à l'article (h), certains membres du Groupe de travail ont 
estimé que la procédure devrait être plus souple en permettant 
aux Hautes Parties Contractantes de dénoncer, dans certains cas, 
des chapitres ou des paragraphes de la partie II. Par contre, les 
délégations de la France et de la Belgique ont exprimé* leur crainte 
quant à l'inclusion d'une pareille possibilité. Un texte modifié 
tendant à exprimer l'avis de la majorité, a été rédigé pour avis 
du Comité Social.

77. On notera que le texte du paragraphe i de l'article (h)
a été placé entre crochets, ce qui s'explique par le fait que Le 
maintien de la disposition en question dépend de la décision 
en ce oui concerne le caractère ouvert de la Charte.

f ̂ *Grenue
finales, leEnfin, lors de la discussion des clauses 

de travail a examiné la proposition faite parole Service 
juridique dans le paragraphe 3 de sa Note modifiée par un amen
dement présenté par ce Service et reproduit comme Annexe VII B 
au présent rapport et qui se rapporte à l'insertion d'une clause 
générale de garantie limitant les restrictions qui peuvent être 
apportées par les Etats à la réalisation des principes contenus 
dans la première partie de la Charte. Les délégations de la 
République Fédérale d'Allemagne et de la Norvège se sont opposées 
à l'idée d'une telle clause qui, dans les instruments similaires, 
ne se justifie que.parce qu'il s'agit de droits et non de principes 
comme dans la Charte partie I. Les délégations de la Belgique, du 
Royaume-Uni et de la Grèce s'étant déclarées en faveur de la clause 
en question, le Groupe de travail a décidé de reproduire le texte 
de cette clause en Annexe VII A du présent rapport. Le texte a été 
rlacé entre crochets afin de fixer l'attention du Comité Social
sur les divergences 
Grenue de travail.

d'coinion s'étant manifestées au sein du
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Chapitre XIII

Préambule de la Charte.

7$. Le Groupe de travail était en possession d*un texte de 
Préambule rédigé par le Secrétariat et reproduit en Annexe au 
Doc. CE/Soc/WP II (57) I. La délégation du Royaume-Uni a présen
té un autre texte de Préambule, texte qui figure à une proposi
tion antérieurement présentée par cette délégation (Doc. CE/Soc 
(5&) 7)* Après avoir examiné ces deux textes, le Groupe de tra
vail s'est unanimement rallié au*texte proposé par la délégation 
britannique. Le texte adopté se trouve en Annexe VIII au présent 
rapport.
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A N X I

CCMII3 SOCIAL 

Groupe de Travail

O __
Liste des membres 

(7 - 11 octobre 1957)

O

jrùiJj&lQÜE

FRANCE

131? P

H. A. Delpérée

Une c. Gilon-Pichault

Mile Legrand

M. Goller 

Dr. H. Ernst

Conseiller économique 
et social du Ministre 
du Travail et de la 
Prévoyance sociale.
Service des Relations 
Internationales au 
Ministère du Travail
sociale. **-

Administrateur civil au 
Secrétariat d'Etat au 
Travail et à la Securité 
sociale.

Directeur au
Finistère du Travail
Finistère du Travail
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GRECE A. Psaras directeur Général du 
Ministère de la Pré
voyance sociale, 
Fckionos Negri 21, 
Kypseli, Athènes.

M. A. Triantafylou Directeur au Mi
nistère du Travail.

ITALIE H. Carloni Inspecteur Général aù 
Ministère du Travail.

NORVEGE M. A. Kringlebotten * Secretary General of 
the Hinistry of Social 
Affairs.

M. B. Ulsaker Directcr in the Mi- 
nistry of Labour and 
Municipal Affairs.

ROYAUME-UNI Hr. G.C. Vevsev. C.3. Under Secretary lii- 
nistry of Labour and 
National Service.

Mr. C.A. Larsen

OBSERVATEURS

Principal
Hinistry of Labour 
and National Service.

3.1.1. H. P.P. Fano Chef de la Division 
des Organisations 
Internationales.
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Propositions ôe la République Fédérale d'Allemagne

Droit à l'assistance sociale et radicale

En vue d'assurer l'application de ce droit, les 
Hautes Parties contractantes se chargent
a)

b)

d)

e )

de veiller à ce que, grâce aux services de l'Etat, 
des communautés ou d'organisations privées, toute 
personne ne disposant pas de ressources suffisantes 
et incapable de se procurer celles-ci par ses pro
pres moyens ou à l'aide de tiers, notamment dans le 
cadre de la Sécurité sociale, jouisse de.l'assistan
ce conforme à la nécessité du cas, afin d'obtenir 
la nourriture, les soins médicaux, l'hébergement, les vêtements ainsi que l'éducation et la formation 
professionnelle nécessaires;
de veiller à ce que, dans la règle, les prestations 
nécessaires en espèces ou en nature soient accordées 
en dehors des établissements existants, sous réserve 
de circonstances exigeant le placement de l'intéress 
dans une famille nourricière ou dans une institution 
et de prendre soin à ce que le placement dans une 
pareille famille nourricière ou une institution ne 
soit autorisé à l'encontre de la volonté de l'inté
ressé que sur la base de dispositions légales;
de veiller à ce que chacun puisse obtenir, par des 
services compétents, tous car 
personnelle nécessaires pour 
alléger l'état de besoin;

ervices nnves, en
1 ':rbolition de l'étau d'indigence;

ils toute aide
-évenir, abolir ou

initia'tive et les
erne la prévention
gence;
ait; en ce qui ccn-de prendre soin à ce qu'il n'̂  

cerne les personnes bénéficiant d'une -aide publique 
aucune discrimination d'ordre politique, économique social ou autre.
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A N N E X E I I I

TEXTES ADOPTES PAR LE GROUPE DE TRAVAIL

Texte à insérer dans la partie I de la Charte 
(après le point?)

"Toute personne a le droit de bénéficier de toutes 
les mesures lui permettant de jouir du meilleur état de santé 
qu'elle puisse atteindre."

Textes à insérer dans la partie II de la Charte

Droit à la Sécurité sociale
En vue d'assurer l'exercice de ce droit, les Hautes 

Parties Contractantes s'engagent :
1 ) à établir ou maintenir un régime de sécurité sociale ;
2) à maintenir le régime de sécurité sociale à un niveau 

minimum satisfaisant, conformément aux conditions 
nécessaires pour la ratification du Code européen de 
Sécurité sociale ;

3) à s'efforcer à élever progressivement le régime de 
sécurité sociale à un niveau plus haut /[fondé sur des 
normes définies dans le Protocole au Code européen de 
Sécurité sociale/ ;

4) à prendre ces mesures, par la conclusion d'Accords 
bilatéraux et multilatéraux appropriés, pour assurer :
- l'égalité de traitement entre tous les nationaux
de chacune des Farties Contractantes et les ressortis 
sants des autres Parties Contractantes en ce qui 
concerne les droits à la sécurité sociale ;

- la totalisation des périodes d'assurance ou d'emploi, 
accomplies conformément à la législation de chacune 
ces Parties Contractantes, en vue de l'ouverture, du 
maintien ou du recouvrement du droit aux prestations 
de sécurité sociale, ainsi eue pour le calcul de 
celles-ci ;
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- la conservation des avantages accordés par les 
législations de sécurité sociale, quels que 
puissent être les déplacements que les personnes 
protégées sont amenées à effectuer entre les 
territoires des Parties Contractantes.

Droit à l'assistance sociale et médicale
En vue d'assurer l'application de ce droit, les 

Hautes Parties Contractantes s'engagent :
1) à veiller à ce que toute personne, qui ne dispose 

pas de ressources suffisantes et qui est incapable 
de se procurer celles-ci par ses propres moyens ou 
de les recevoir d'une autre source, notamment par 
des prestations de la part de la sécurité sociale, 
puisse obtenir les moyens nécessaires à sa subsis
tance et, en cas de maladie, les soins nécessités 
par son état ;

2) à prévoir que chacun puisse obtenir, par des ser
vices compétents, tous conseils et toute aide per
sonnelle nécessaires pour prévenir, abolir ou alléger l'état de besoin ;

Æ) à veiller à ce que les personnes bénéficiant d'une 
assistance publique ne souffrent pas, pour cette 
raison, d'une dit,' ration de.leurs droits politiques 
ou sociaux^/

4) à appliquer les dispositions visées aux paragraphes 
précédents, sur un pied d'égalité, aux ressortissants 
des autres Hautes Parties Contractantes en séjour 
régulier sur leur territoire, sous réserve des dis
positions relatives au rapatriement figurant dans 
la Convention.européenne d'Assistance sociale et médicale.

Droit à la santé
En vue d'assurer l'exercice de ce droit, les Hautes 

Parties Contractantes s'engagent à prendre, soit directe
ment,^ soit en coopération avec les organisations publiques 
et privées, des mesures appropriées tendant, entre autres :

/
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a) à éliminer, dans la mesure du possible, les causes 
d'une santé déficiente ;

b) à prévoir des services de consultation et d'éducation 
pour ce qui concerne l'amélioration de la santé et
le développement du sens de la responsabilité individuelle en matière de santé ;

c) à prévenir, dans la mesure du possible, les maladies 
épidémiques, endémiques et autres.

Protection des femmes dans leur travail
Les Hautes Parties Contractantes s'engagent à prendre 

des mesures tendant à réglementer l'emploi de la main-d'oeuvre 
féminine pour le travail de nuit dans des emplois spécifiés 
et à interdire cet emploi pour des travaux spécifiés de 
sous-sol ou, s'il y a lieul, pour tout autre travail de force 
trop pénible pour cette main-d'oeuvre.
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A N N B X B IV

Texte adopté par le Groupe de travail et relatif 
à la Partie IÎI de la' Charte (portée juridioue)

1 . Chacune des Hautes Parties Contractantes s'engage:
(a) à considérer la première partie de la présente 

Charte comme une déclaration déterminant les 
objectifs dont elle poursuivra, par tous les 
moyens utiles, la réalisation, conformément 
aux dispositions du paragraphe introductif de 
ladite partie;

(b) à se considérer comme liée par au moins X des 
chapitres ou par au moins Y des paragraphes 
numérotés de la seconde partie de la Charte 
qu'Blle choisira. Les chapitres et paragraphes 
ainsi choisis seront notifiés par la Haute 
Partie Contractante au Secrétaire Général du 
Conseil de l'Burope au plus tard au moment du 
dépôt de son instrument de ratification.

2. Chacune des Hautes Parties Contractantes pourra, à
tout moment ultérieur, déclarer par notification adressée 
au Secrétaire Général, qu'Blle se considère comme liée par 
tout autre paragraphe numéroté figurant dans la deuxième 
partie de la Charte et qu'Blle n'avait pas encore accepté 
conformément aux dispositions du paragraphe précédent. Ces 
^ySR&ements ultérieurs seront réputés partie intégrante de 
-a ramification et -porteront les memes effets dès la date 
ne la notification."
3.
autresreçue
Charte.

"Le Secrétaire Général communiquera à toutes les 
Hautes Parties Contractantes toute notification 
par lui conformément à la présente partie de la!t
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A N N E X E V

Projet d'articles adeptes par le Groupe de travail 
et relatifs à la mise en oeuvre de la Charte sociale

Article A
Les Hautes Parties Contractantes s'engagent à présen

ter au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe un rapport 
biannuel, dans une forme à déterminer par le Comité des Minis
tres, relatif aux dispositions de la deuxième partie de la 
Charte qu'BÜes ont acceptées.

Article 3
Les Hautes Parties Contractantes présenteront-au 

Secrétaire Général du Conseil de l'Europe, à des intervalles 
appropriés et sur la demande du Comité des Ministres, des 
rapports relatifs aux dispositions de la seconde partie de 
la Charte ou'Elles n'ont pas acceptées au moment de la rati
fication, ni lors d'une notification ultérieure. Le Comité des 
Ministres déterminera de temps en temps sur quelles disposi
tions ces rapports seront demandés et quelle sera la forme de 
ceux-ci.

Article C
1. Chacune des Hautes Parties Contractantes adressera des 
copies de ses rapports visées aux articles A et B à ses organi 
sations nationales, affiliées aux organisations internationale 
d'employeurs et de travailleurs, dotées du statut consultatif 
auprès du Conseil de l'Europe.
2. Les Hautes Parties Contractantes transmettront au 
Secrétaire Général du Conseil de l'Europe toutes observations 
sur lesdits rapports, reçues de la part de ces organisations 
nationales si celles-ci le demandent.
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Article D
Les rapports présentés au Secrétaire Général 

du Conseil de l'Europe en vertu des articles A et 3, seront 
examinés par un Comité d'experts, qui sera également en pos
session de toutes observations transmises au Secrétaire Géné
ral en vertu du paragraphe 2 de l'article C.

Article B
1. Le Comité d'experts sera composé de sept membres au 
plus, désignés par le Comité des Ministres sur une liste 
contenant des experts indépendants de la plus haute inté
grité et d'une compétence reconnue dans les matières socia
les et internationales qui seront proposés par les Hautes 
Parties Contractantes,
2. Les membres du Comité* seront nommés pour une pério
de de six ans; ils pourront à nouveau être nommés. Toutefois, 
en ce qui concerne les membres désignés lors de la première 
nomination, les fonctions de deux de ces membres prendront 
fin au bout de quatre ans.
3. Les membres dont les fonctions prendront fin au 
terme de la période initiale de quatre ans seront désignés 
par tirage au sort par le Comité des Ministres immédiate
ment après la fin de la première nomination.
4. Un membre du Comité d'experts nommé en remplace
ment d'un membre dont le mandat n'est pas expiré, demeure
ra en fonction jusqu'à la fin du mandat de son prédécesseur.

Article F
L'Organisation Internationale du Travail sera invitée 

à désigner un représentant en vue de participer, à titre 
consultatif, aux délibérations du Comité d'experts.

Article G
1. Les rapports et conclusions du Comité d'experts se
ront soumis pour examen à un Sous-Comité du Comité social 
gouvernemental du Conseil de l'Europe. Ce Sous-Comité sera 
composé d'un représentant de chacune des Hautes Parties 
Contractantes.
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2. Le Sous-Comité étendra les représentants des or
ganisations internationales des employeurs et des tra
vailleurs, dotées du statut consultatif auprès du Conseil 
de l'Europe.
3. Le Sous-Comité présentera au Comité des Ministres 
un rapport contenant ses conclusions, en y annexant le 
rarnort du Comité d'exuerts.

Article H
Le Comité des Ministres pourra, sur la base du 

rapport du Sous-Comité et après avoir consulté l'Assemblée 
Consultative, adresser toutes recommandations nécessaires 
à chacune des Hautes Parties Contractantes.
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A N N 3 X E Vi

Propositions de la République Fédérale d'Allemagne 
relatives à la mise en oeuvre de la Charte Sociale

Article A
Les Hautes Parties Contractantes s'engagent à présenter au. 

Secrétaire Général du Conseil de l'Europe un rapport annuel dans 
une ferme devant être déterminée par le Comité des Ministres, con
formément aux dispositions auxquelles elles ont donné leur accord.

?

Article B
Les Hautes Parties Contractantes adresseront au Secrétaire 

Général du Conseil de l'Europe, à des intervalles et dans la forme 
déterminée par le Comité des Ministres, des rapports sur leur 
législation et leurs pratiques en ce qui concerne les dispositions 
de chacun des articles de X à Y qui n'ent pas été acceptés par 
elles au moment de la ratification, ni lors d'une notification 
subséquente.

Article C
Les Hautes Parties Contractantes peuvent si elles le 

jugent opportun, reproduire en entier ou en nartie les raooerts 
qui ont été présentés préalablement sur ces mênes'ncïnts î* 
l'Organisation Internationale du Travail ou à"tonte autre organisation internationale compétente.

Article D
Les Hautes Parties Contractantes 

des rapports annuels et périodiques aux 
et syndicales les plus représentatives.

présenteront des copies 
organisations d'employeurs

Article B
. Les rapports seront examinés par un comité ô'pvn-u+s m.-ci sera composé de cinq membres et ccnstî+nA ? n* . 

1ère suivante : " ê

Article F
!

û Chacune des hautes Parties Ccntract 
d'une compétence reconnue en matière ries désignera un 

cblèmes sociaux
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2. Les membres du comité des experts seront élus par le
Comité des Ministres à la majorité absolue des voix.

article G
I. les membres du comité seront élus cour une période de
cinq ans ; ils pourront être réélus. Néanmoins, les mandats de 
deux membres parmi ceux élus lors du premier scrutin, expireront 
à la fin de la troisième année.
2. les membre
initiale de trois 
Ministres dès la i

s dont le mandat expire à la fin de la période 
ers seront désignés au sort par le Comité des 
in de la première élection.

3. Un membre du comité des experts élu pour remplacer un
membre dont le mandat n'a pas expiré, demeurera en fonction 
jusqu'à la fin du mandat de son prédécesseur.

t .
Article H

Les membres du comité des experts toucheront pour chaque 
journée de travail une rémunération qui devra être fixée par le 
Comité des Ministres.

Article I
Les rapports e 

soumis au sous-comité 
ocsé d'un représentent

t conclusions du comité des experts seront 
du comité social. Ce sous-comité sera ccm- 
de chacune des Hautes Parties Contrac

tante s.
Article K

1, Le sous-comité étudiera les rapports et conclusions 
du comité des experts qui lui seront présentés.
2. Le sous-comité peut prendre connaissance des avis des 
reurésentants des organisations internationales les plus repré
sentatives des employeurs et des syndicats.
3, Le s
l'entremise
conclusions.

cus-comité présentera au Comité des Ministres par 
du comité social un rapport annuel contenant ses

Article L
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A N X E X E VII 

CLAUSES FINALES 

Article a

1. En cas de guerre ou en cas d'autre danger public menaçant 
la vie de la nation, toute Haute Partie Contractante peut prendre 
des mesures dérogeant aux obligations prévues par la présente 
Charte, dans la stricte mesure où la situation l'exige et à la 
condition que ces mesures ne soient pas en contradiction avec les 
autres obligations découlant du droit international.
2. Toute Haute Partie Contractante, ayant exercé ce droit 
de dérogation, tient dans un délai raisonnable le Secrétaire 
Général du Conseil de l'Europe pleinement informé des mesures 
prises et des motifs qui les ont inspirées. Elle doit également 
informer le Secrétaire Général du Conseil de la date à laquelle 
ces mesures ont cessé d'etre en vigueur et les dispositions de 
la Charte qu'Elle a acceptées reçoivent de nouveau pleine 
application. Le Secrétaire Général en donnera communication aux 
autres Hautes Parties Contractantes. (1)

Article b
Les restrictions qui sont apportées en vertu de la pré

sente Charte aux droits et obligations reconnus dans celle-ci, 
ne peuvent être appliquées que dans le but pour lequel elles 
ont été prévues. (2)

Article c
Les dispositions de la présente Charte ne portent pas 

atteinte aux dispositions de droit interne et des traités, con
ventions ou accords bilatéraux ou multilatéraux qui sent eu entre
ront en vigueur et qui seraient plus favorables aux personnes 
protégées. (3)

(l) Cet article est conforme à l'article 20 du projet de l'Assem
blée, aux pararrauhes 1 et 3 de l'article 15 de la Convention de 
sauvegarde des Droits de l'Homme, ainsi que l'article 28 de la 
Convention européenne d'établissement, à l'exclusion des mots 
"dans un délai raisonnable" (deuxième ligne du 2eme paragraphe^"! 
de la dernière phrase du 2ème paragraphe qui on* eue ajoutes dans
un souci de clarté.

(2) Cet article corresrcnd à l'article i18 de la Convention s sanve-
(3)
garde des Droits de l'Homme.

;exte est conforme à l'article 25 de ca convention euro-
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Article d

}

1 . La présente Charte s'applique au territoire métropoli
tain de chaque Haute Partie Contractante. Toute Haute Partie 
Contractante -court, au moment de la signature ou au moment du 
dépôt de son instrument de ratification /ou d'adhésion/ (1 ) 
préciser, par déclaration faite au Secrétaire Général du Conseil 
de l'Europe, le territoire qui est considéré à cette fin comme 
son territoire métropolitain (2).
2. Toute Haute Partie Contractante peut, au moment de la 
ratification de la présente Charte, ou à tout autre moment par 
la suite, déclarer, par notification adressée au Secrétaire 
Général du Conseil de l'Europe que la Charte, en tout ou en 
partie, s'appliquera à celui ou à ceux des territoires non mé
tropolitains désignés dans ladite déclaration et dont Elle 
assure les relations internationales. Elle spécifiera dans cette 
déclaration les chapitres ou paragraphes de la deuxième partie 
de la Chante qu'Elle accepte comme obligatoires en ce qui 
concerne chacun des territoires désignés dans la déclaration (3)*
3.  ̂ La
désignés d 
partir du 
Secrétaire 
fication d

Charte s'appliquera au territoire ou aux territoires 
ans la déclaration visée au paragraphe précédent à 
trentième jour qui suivra la date à laquelle le 
Général du Conseil de l'Europe aura reçu la ncti- 
e cette déclaration.

Dans lesdits territoires, présente Charte seront appliquées 
nécessités locales (ip).

les dispositions de la 
en tenant compte des

(1) A la condition que l'adhésion soit prévue i

(2) Ce paragraphe reproduit mutatis nutandis le paragraphe 1 
de l'article 8l du projet de Code européen de sécurité sociale.

(3) Ce paragraphe est basé sur le paragraphe 1 de l'article 
c3 de la Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme, 
le paragraphe 2 de l'article 2$ de la Convention euro
péenne ̂ d'établissement. le paragraphe (a) de l'article 2Jq 
du projet de l'Assemblee et le raragraphe 2 de l'article 
8l eu projet'de Code de sécurité sociale.

(h.) Les- paragraphes 3 et ip sont conformes aux paragraphes 2 
et 3 de l'article 63 de la Convention de sauvegarde des 
Droits de l'Homme et aux paragraphes (b) et (c) de l'article 2q. du projet de 1'Assemblée.
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5. Le Secrétaire General communiquera aux autres
Hautes Parties Contractantes toute déclaration qui lui aura 
été notifiée en vertu du présent article (1).

Article e
Tout Gouvernement signataire peut proposer des 

amendements à la présente Charte par communication adressée 
au Secrétaire General du Conseil de l'Europe. Le Secrétaire 
Général transmettra aux autres Gouvernements signataires 
les amendements ainsi proposés, qui seront examinés par le 
Comité des Ministres et soumis pour avis à l'Assemblée 
Consultative. Tout amendement approuvé par le Comité des 
Ministres entrera en vigueur dès que les Hautes Parties 
Contractantes auront informé le Secrétaire Général de leur 
acceptation (2).

Article f
1 . La -présente Charte est ouverte a la signature, des
Membres du Conseil de l'Europe. Elle sera ratifiée. Les 
instruments de ratification seront déposés près le 
Secrétaire Général du Conseil de l'Europe.
2. La présente Charte entrera en vigueur le trentième
iour après la date du dépôt du cinquième instrument de 
ratification.
3. Pour tout signataire qui la ratifiera ultérieurement,
la Charte entrera en vigueur le trentième jour après la date 
du dépôt de son instrument de ratification.
h. Le Secrétaire Général notifiera à tous lestMembres
du Conseil l'entrée en vigueur de la Charte, les noms des Hautes 
Parties Contractantes qui l'auront ratifiée et le dépôt de 
tout instrument de ratification intervenu ultérieurement (3).

' */.
(1) Le paragraphe 5 est conforme au paragraphe il de l'article 

2$ de la Convention européenne d'établissement.
(2) Cet article correspond à l'article 21 du projet de l'Assemblée. De l'avis du Groupe de travail, les amen

dements devront être acceptés par les Etats ayant ratifié 
la Charte (Hautes Parties Contractantes).

(3) Cet article reproduit l'article 3<L 3e la Convention 
européenne d'établissement.
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Article g
Apres l'entrée en vigueur-de la présente Charte, le Comité 

des Ministres du Conseil de l'Europe peut inviter tout Etat non 
membre du Conseil à adhérer à celle-ci. Tout Etat ayant reçu cette 
invitation pourra adhérer à la présente Charte en déposant son 
instrument d'adhésion près la Secrétaire Général du Conseil qui 
notifiera ce dépôt à toutes les Hautes Parties Contractantes.
Peur tout Etat adhérent, la présente Charte entrera en vigueur 
dès le dépôt de son instrument d'adhésion. (1 )

Article h
^ 1. Tonte Haute Partie Contractante ne peut dénoncer la présente

Charte qu'à l'expiration d'une période de cinq ans après la date 
à laquelle la Charte est entrée en vigueur ou à l'expiration de 
toute autre période ultérieure de deux ans et, dans tous les cas, 
moyennant un préavis de six mois notifié au Secrétaire Général 
du Conseil de l'Europe, qui en informera les autres Parties. Cette 
dénonciation n'affecte pas la validité de la Charte à l'égard des 
autres Parties Contractantes (2) sons réserve que le nombre de 
celles-ci ne sc^t jamais inférieur à cinq.
2. Une Haute Partie Contractante peut aux termes des disposi
tions énoncées dans le paragraphe précédent dénoncer tout chapi
tre ou paragraphe de la seconde partie de la Charte qu'Elle a 
accepté, sous réserve que le nombre des chapitres ou paragraphes 
auxquels cette Haute Partie Contractante est tenue ne soit ja
mais inférieur à X dans le premier cas et à Y dans le second.
3. Toute Haute Partie Contractante peut dénoncer la présente 
Charte ou tout chapitre ou paragraphe de la seconde partie de
la Charte aux conditions prévues au premier paragraphe du pré
sent article, en ce qui concerne tout territoire auquel celle-ci 
s'applique en vertu d'une déclaration faite conformément au pa
ragraphe 2 de l'article (d).

(1) Ce texte est base sur l'article 10 de la Convention europé
enne relative à l'équivalence des périodes d'études universi
taires et correspond au paragraphe (d) de l'article 23 du 
projet de l'Assemblée.

(2) Le paragraphe premier est basé sur l'article 82 du projet 
de Code de sécurité sociale. Il correspond à l'article 22 
du projet de l'Assemblée.
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'être
d'être

Toute Haute Partie Contractante, qui cesserait Membre du Conseil de l'Europe, cesserait également 
Partie.à la présente Charte (1). ^

Eh foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à 
cet effet, ont signé la présente Charte.

Fai t à .... ......................................
l e ............ ................................... ...... ;
en français et en anglais, les deux textes faisant également 
foi, en un seul exemplaire qui sera déposé dans les archives 
du Conseil de l'Europe. Le Secrétaire Général en communiquera 
des copies certifiées conformes à tous les signataires.

(1) Ce paragraphe correspond 
de la Convention de sauve 
Il devra être supprimé si 
permettre à des Etats non 
Charte (Convention) (voir

au paragraphe 3 l'article 65 
garde des Droits de l'Homme, 
le Groupe de travail décide de 
membres d'adhérer à la orésente 
article (g)). .



230

Annexe VII A

"°jet amendé du paragraphe introductif 
^  la Partie I de la Charte Sociale 
adopté par le Groupe de Travail

Première partie
Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent comme 

objectif d*une politique qu*elles poursuivront par tous* les 
moyens utiles sur les plans national et international,la 
réalisation de conditions propres à assurer l'exercice effectif 
des droits et principes ci-après énoncés/^sous laseule réserve 
des restrictions ou limitations prévues par la loi et consti
tuant des mesures nécessaires dans une société démocratique 
pour garantir le respect des droits et libertés d'autrui et 
pour rrotéger l'ordre public, la sécurité, la santé'publique 
et les bonnes moeurs^J?
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Annexe VII 3

Groupe de travail

chargé de la préparation de 6ème Session du Comité social

Amendement au Document CE/Soc/WP II (57) 2 
présenté par le Secrétariat

Il est proposé de modifier comme suit la clause 
figurant au paragraphe 3 du Document CE/Soc/WP II (57) 2 :

"En mettant en oeuvre leur politique, les Hautes 
Parties Contractantes n'appliqueront aux droits et principes 
énoncés dans cette partie de la Charte nulles autres 
restrictions ou limitations que celles qui sont imposées 
par la loi et nécessaires dans une société démocratique 
peur sauvegarder les droits et libertés des tiers et pour 
maintenir l'trdre public, la sécurité, l'hygiène et les 
bennes moeurs."
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A K H 3 X E VIII

Projet de préambule
de la Charte sociale européenne 
adccté car le Groune de travail

Les Hautes Parties Contractantes, Membres du Conseil 
de l'Europe,

Considérant que le but du Conseil de l'Europe 
est etc réaliser une union plus étroite entre scs Membres 
afin de sauvegarder et de promouvoir les idéaux et les 
principes qui sent leur patrimoine commun et do favoriser 
leurs progrès économique et social, notamment par la sau
vegarde et le développement dos droits do l'homme et des 
libertés fondamentales;

Considérant qu'aux termes de la Convention des 
Droits de l'homme et du Protocole additionnel à ccllc-ci, les 
Etats membres du Conseil de l'Europe sont convenus

=sur:r à .eeurs roruiari

d'améliorer 
social de 1

résolus a faire en <
I mVeOn.Ce VjL

*r*\Q**)q —

,t de rrenouvoir le bien-ûtr;

e s drcit S civils c
c s dans ces textes
ran tous C1forts en

mulations;
Sent convenus de ce oui suit
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ir' f T 1 ^ ̂̂  A. Y

Strasbourg, le 3^ octobre 1957 Re:
J/ooc (57) lt

CO.,11TB SOCIAL 

6ème Session

CHARTE SOCIA!
Ensemble des projets de textes établis par le

par le Groupe de Travail
Comité social b

préparé par
Document d'information 
la Division les Questions sociales

Préambule

P*Les Hautes Parties Contractantes, membres du Conseil 
de l'Europe,

Considérant que le tut du Conseil de l'Europe est de 
réaliser une union plus étroite entre ses .Tertres afin de 
sauvegarder et de promouvoir les idéaux et les principes qui 
sont leur patrimoine commun au de favoriser leurs progrès 
économique et social, notamment par la sauvegarde et le rsveiop- 
penent des droits de l'homme et des libertés fondamentales;

Considérant qu'aux ternes de la Convention des Drcics ce 
l'homme eu du Protocole additionnel à celle-ci, les Etats martres 
du Conseil de l'Europe sens convenus d'assurer à leurs pepu^soiens 
les droits civils et politiques et les libertés spécifiées dans - 
ces textes;

Résolus à faire en commun tous efforts en vue d'améliorer 
le niveau de vie et de promouvoir le bien-être social de leurs .
populations;
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Sont convenus de ce cul suit : /(l)

Partie 1

1

Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent cerne 
objectif d'une polit'u, ue qu'elles poursuivront par cous les 
moyens utiles sur les riens national et international, la 
réalisation de conci;... onc propres d assurer J' exercice effectif 
des droits et privai::s ci-après énoncés, /sous la seule réserve 
des restrictions ou Irritations prevues par la loi et consti
tuant des mesures r.';'s'-̂ i.re,s dans une société démocratique cour
garantir le Tespect o 7 r d.roia3 Ce libcr" !.i *.i a e1 pour
protéger l'e'rdra U'.'.'- ... l a s 301020Lté? 1 ; un né p'0 0-a oU.C et les
bonnes moeurii/' 1 )
1. Toute pc*Ï'SQV do avoir la ç0UVtOlllté de 6  ̂avie par un trava.il 1loieioont accepte
2. Tous les iravo^lla u.rs ont durcit à des CO;10 aionu; *̂"2ra
vail équitabIss.
3. Tons les ti'availleurs ont ùroi*u à la séc;orlté * e"G a
l'hygiène da*.n rç *1 n y."' r n r . . L

4. Tous mes -'.ou '.ailleurs ont croit a une
équitable leur assurant, ainsi qu'a leurs familles, 
de vie satisfaisant,

enuneratren

travailleurs et employeurs ont le droit de
tenu ru sein ddor nationales eu armer
la protection de leurs interois. éccîic.oico.es si

5. Tous 1=
s'associer lib2

sociaux.
6. Tous les travailleurs et employeurs ont le droit de 
négocier collectivement.
7. Les enfants et les adolescents ont droit à une 
tion spéciale contre les dangers physiques et moraux qur pu.

; de leur travail.se présenter an co 
8. Les tr&vs.i11

et e s t.
u*o e -r*'",jt'̂Ct j

-es tex'tes rois e *

es, en période de grossesse et d'allait; 
ailleuses dans les cas appropriés, ont 
spéciale dans leur travail.

ment accntc:
7**'.u '̂ îoô b̂ ts *0.̂ 00" 
o Comité plénier.

7'ccS l̂̂ CÔ C 'Ô0 1̂'llll'\'e*-
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n

9. Toute personne a droit a des moyens appropriés 0. ': cr
tion et de formation professicnne lies, eiain de l'aider à en
une profession conformément A scs aptitudes personnelles e t
intérêts.
10. "Toute- personne 
mesures lui permettant 
puisse atteindre." (1 )

le drei 
jouir d

de bénéficier de 
meilleur état de

toutes les 
saura eu'al

11. Tous les travailleurs et leurs ayants droit ont droit
à la sécurité sociale.
12.
droit à

Toute personne démunie de ressources 
l'assistance sociale et médicale.

suffisantes a

13. Toute personne invalide 
fessionnelle et sociale, quelle 
ture de sen invalidité.

a droit à la réadaptation cro
que soient l'origine et la na-

1^. la famille 
société, a droit à 
appropriée.

en tant que cellule fondamentale de 
une protection sociale et économique

la

15. La mère 
matrimoniale et 
tection sociale

et l'enfant, 
des rapports 
et économicue

indépendamre 
familiaux, c: 
arrrouriée.

de la situa*'jic-n
droit à unie urc

l6. Les ressortissants
tractantes ent le droit d'e 
autre toute activité lucrat 
nationaux de cette dernière 
trictions fondées sur des c 
sécurité, à l'ordre public 
raisons sérieuses de caract

de l'une des Hautes Parties Com
mercer sur le territoire d'une 
ive sur un pied d'égalité avec les 
, sous la seule réserve des res- 
ensidérations relatives à la 
et à la santé publique ou sur des 
ère économicue eu social.

17. Les travailleurs migrants ont droit A la protection 
-et à l'assistance.

(1 ) Le paragraphe 10 n'a pas encore été dofinitivem.: 
par le Comité plénier.

aac?
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Partie II

n

;

Droit au travail
En vue 6'assurer l'exercice effectif de ce droit, les

Hautes Parties Contractantes s'en^aoent :
(1 ) à reconnaître corne l'un de leurs principaux objectifs et 

responsabilités la réalisation et le maintien d'un niveau 
élevé et stable de 1 'emploi ;

(2) à protéger de façon efficace le droit pour les travailleur 
de choisir en d..= t'c liberté les emplois disponibles ; 
toutefois, cette régie ne saurait être interprétée ni 
comme interdisant ni comme autorisera l-s clauses ou 
pratiques de sécurité syndicale;

(3) a établir ou maintenir des services gratuits de l'emploi;
( )̂ à favoriser les services appropriés de l'orientation, la 

formation es, la réadaptation professionnelles.
- Droit à des conditions de travail énuitables

En vue d'assurer l'exercice effectif de ce droit, les 
Hautes Parties Contractantes s'enmament a adopter les mesures 
suivantes, pour ornant eue ces mesures ne sous ras mises en 
vigueur, en vertu de dispositions nationales, par voie de 
conventions conclues entre organisations d'employeurs et de ; 
travailleurs ou no sont pas normalement appliquées de quelque 
autre manière :
(5) la fixation d'une durée raisonnable Au travail journalier 

et hebdomadaire, la. semaine de travail devant être !
progressivement réduite peur autant que l'augmentation de 
la productivité et les autres facteurs ontrapt en jeu le 
permettent ;

(6) des dispositions assurant la reconnaissance de jours 
fériés payés ;

(7) des dispositions assurant un congé payé annuel de deux 
semaines au cr..ninun ;

(8 ) des dispositions assurant dos congés payés supplémentaires 
pour les travailleurs employés i dos occupations dange
reuses ou insalubres déterminées ;
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(9) des dispositions prévoyant un repos hebdomadaire garant.
Droit à la sécurité et à l'hygiène dans le travail

(10) En vue d'assurer l'exercice effectif de ce droit, les 
Hautes Parties Contractantes s'envasent à crendre des

"i '-'rr,'dispositions ara 
la vie et de la santé dans le travail.

Droit a une rémunération éouitable
Eh vue d'assurer 1 'exercice effectif de ce droit, le: 

Hautes Parties Contractantes s'engagent :
(1 1 ) à n'autoriser des retenues sur les salaires que dans les

concilions i scs rresentos ocar la législation eu
^lementation nationales ou fixées p' 

.enfonce arbitrale ;
la rég 
collective ou un

et reconnais

convention

(12) le droit de tous les travailleurs a une majoration 
salaire rcur le travail effectué à la demande d'un
employeur en ment de la duree normale du travail :

(13) le droit des travailleurs masculins et féminins à une 
rémunération égale pour un travail de valeur égale.

L'exercice de ces droits peut être assuré oarvhiô de

( i 4 )

conventions collectives librement conclues, par des 
méthodes legales de fixation des salaires eu de toute 
autre manière appropriée aux conditions nationales.

, Droit syndical
En vue de garantir ou do promouvoir la liberté pour les 
travailleurs et les employeurs de constituer des organisa
tions locales, nationales ou internationales et d'adhérer
à des craan

un
irisations peur la protection de
ss et soci aux, les Hautes Partiest i p*. ,n. la législation nations
ni ne soit appliquée de manière à
iberté, scus la seule réserve des

leurs interets 
Contractantes 
le ne porte pas 
conter atteinte 
restrictions

prévues par la 1 
nationale ou d e 1. ',

,i'*r p r- raisons découlant de la sécuri
rire la défense de 1 'ordre

et de la prévention du crime eu de la rrctection des droit
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et libertés d'autrui, la 
prévues au présent paroai 
à la police et 1 l'c.-.u.ei 
par la législation en la

assure dans laquelle 1rs garanties 
aphe s'appliqueront aux forces arrte 
stration de l'Etat sera déterminée 
réglementation nationale.

proit do négociatien collective
En vus do favoriser l'exercice de ce droit, les Hautes

Parties Contractant-. - i'énoncent :
(15) à promouvoir, lorsque cela est nécessaire et utile,

l'institution de procédures de négociation volontaire entre 
les employeurs et les organisations d'employeurs, d'une 
part, et les organisations de travailleurs, d'autre part, 
en vue de régler les conditions d'emploi par des conven
tions collectives ;

(lo) â favoriser l'^rv ....Lion et l'utilisation de procédures 
appropriées de conciliation et d'arbitrage peur lo règle
ment des conflits in travail ;

(1?) à encourager et â favoriser la consultation paritaire 
entre travailleurs et employeurs';

et reconnaisses
(18) le droit des travailleurs et des employeurs i des actions 

collectives, sous la seule réserve des limitations prescrites 
par la loi pour des motifs de sécurité nationale eu d'inté
rêt public.

Droit des niants et des adolescents à la treteetien * *
En vue d'assurer l'exercice effectif de ce droit, les 

Hautes Parties Contractantes s'entament à adopter les mesures 
suivantes,gvur autant que ces mesures ne svr.t pas mises en vigueur 
en vertu de disp^sitf'ns nationales, par voie de conventions 
conclues entre organisations d'crpl yours et de travailleurs ou ne 
sont pas normalement appliquées de quelque autre manière :
(19) l'age minimum d'admission à l'emploi doit être de 15 ans, 

des dérogations étant toutefois admises pour les enfants
* employés à des travaux légers déterminés oui ne risquent 

pas de porter atteinte à leur santé, à leur moralité ou à 
leur éducation ;
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(20) un âge njnlu,... -fv-'é d'admissiuo!-; - ' ' nloi doit
être fixé ,. u- ;. - - : t; .s occupation; - . .. . v;ées consi
dérées corne - :';r .s eu insalubre- ,

(2 1) les mineurs eu,., .xt-umis a l'instruction obligatoire
ne doivent p - r-.noyés à des tra.'.-uo; qui les
privent de '-...rrion ;

(22) la durée j^rr . -- un travail dos ox..i-<;s
l6 ans doit; rr - ,;vo pour corme;;h.:, 
de leur dévolue  ̂tu, et plus partie,.'vvo..;U' 
besoins de lue; ; ration professionnel'- ;

(2$) les couo'-* - des travail iv - ' ' de moins, de lo
ans doi'ter.:., - curée minimum u- vaic semaines ;

(24) les n.j.rci U- 13 ans ne ô .* - * être
ont.LOj't. ; . 0 nuit, ex-.... , peur
certains ; très par la li -v iten ou la
réglementer; : < - -uuu; ;

(25) les travailleur.. moins de 18
à un contrôle ** 1 -1 régulier,
certains émut ' - o.unés par
réglemente*' - ... v,

Dru;: .relieuses A la urut^cticn
En vue d - ourcice olfactif ce droit,

les Hautes Parties ur. t;raques s'exaucent à adopter les 
mesures suivait-s rrr-nt que cas mes-t'es ne sent pas
mises en vignoui. . lo dispositions ruuMorales, par
voie do couvent-' . 0  entre orgeu..... . employeurset de travaillau. , v.rnt pas normal;;..;,,-' ; upliquées de
toute autre manu-.
.(2$) l'octroi a.;...

repos d'une d .. 
base soit de 
priées de s-v ....

(27) l'interdici/ - .'-.r,cléments au couac de l'absence
due à l'a.-' , en raison de 1.-..te absence :

(28) l'octroi aux al - . - allaitent leurs enfants de pannes
suffisantes 1 . f  fan, -

. a.nt et après l'accouchement, de 
-.v de 12 semaines or minimum, à 

payés, soit de prestations appro-

ans doivent être soumis 
exception faite pour 
la tér-'-lation eu la

de moins d
(AK. exigs:ne
at aux:
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Protac tien des f mus a: "U.
(2$) Les Hantes Parties Contractantes s'engagent A prendre 
des Resures tendant a réglementer l'emploi de la main-d'oeuvre 
féminine peur le trac ail de nuit dans des emplois spécifiés st 
à interdire cct emploi peur dos travaux spécifiés de scvc-sol
on, s'il y a lien, - -u aevà antre travail de force trop pénib 
pour cette rnin-d'oecaro.

Proi' l'orientation rrofcssiorrrll:
En vue d'assurer l'exercice effectif te ce droit, 

les Hautes Parties Oonrractantes s'efforceront :
($0) de procrrs ï  or c,- promouvoir une aide our ind iv idus  

en vus de ïéo-r.".. ' -- Pou problèmes r e d a r i f s  an choix 
d'une pr <_;r. sa ., < . p l'avancement prctfeosicnncl,
compte a^rc. o . r  - ;o < u c té r i s t iq u es  de l ' i n t é r e s s é  es 
de lia relais!'te c e l l e s - c i  e t  l e s  pic '""!'..alités

- sur le marche 0 0  Ju emploi ; ce t te  a ide  de vra ocre
fournie tant aux 
scolaire, qu'aux

jeunes, y compris les enfants d'âge 
adultes ;

(31) d'encourap-,
cette fin r . . 
la réductii

h,.van utilisation des moyens prévus à 
; positions appropriées telles que 

- -V'iition de tous droits st charges.
Projt ri formation professionnelle

En vue d'assu? 
Hautes Parties Couvre:

"er l'exercice effectif de ce droit, les 
:u.ntcs s'engagent :

(32) à assurer ce i 
formation turr

raser, en tant que de besoin, la 
;ua ,;.-t professionnelle fus travailleurs ;

(33) à assurer eu à favoriser un système d'apprentissage ;
'(34) à assurer eu a favoriser, en tant que de besoin, des

dispositions spéciales an vue de la rééducation profes
sionnelle des travailleurs adultes dans les cas'où elle 
est nécessaire, .* 1  ̂ suite notamnen* de l'évolution des 
techniques ou f'vu désorganisation du marché du travail ;

(1) Ce paragraphe 2p n'u pas encore été définitivement adopté 
par le Comité Dlénior.
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(3 5) à encourager 1' 'vaiins utilisation dos -*.ns prévus
par des dispos!'ni'-...<h appropriées relies coi :
(a) la réduction ou l'abolition de tous droits et charges;
(b) l'octroi l'a i assistance financière dans les cas 

appreu:'*
(c) l'incluoisu, troc les heures nourries le travail,

du temps rieurs aur cours suppllrenoaires de 
formation a,.s us perdant l'emploi par le travailleur, 
à la dcr.... ..u employeur ;

(d) lu galant ! ; , : - nayen d'un contasl
l'eiii : a. a 'tome d'apprentàx
proies ta acas - . rta des P p p m a a s

Note : les parags.pa a - 30 suivants ni ont ans cnccre été défi
niiivencnt ado,-l'a par le Comité plénier,

d a a;. 1 la santé
(36) En vue d'astuo *a nrcice de ce droit, les Hautes Parties 

C o n t r a c t é e i t  à prendre, so'i directement, 
soit en ce.,. u c les organisai!ans publiques et
privées, don a - . appropriées tendant, entre autres :
(a) à élimine.a, . u la mesure du possible, les causes

d'une s ,, . nonte ;
(b) à p m e à ,  

pour ce a 
le dévore 
viduc'll'"

(c) à prévenir, a.as la mesure du possible, les maladies
épidémiques, euiéniques et autres.

Dre"- a - -cévité sociale
En vue lin a a l'exercice de ce droit, les Hantes 

Parties Contracta,. -gagent :

,-n-ices de consultation et d'éducation : nru l'amélioration d: la santé et
. an sens de la responsabilité indi- 
'-.ao de santé ;

-oprié, de
agi e t  la



social(2,7 ) à établir ou mamtsnir un régime de sécurité

(3S) à maintenir  le  régime de s é c u r i t é  s o c i a l e  à un ni 
minimum s a t i s f a i s a n t ,  conformément aux condit ions 
saircs pour l a  r a t i f i c a t i o n  du Code européen de 
S é c u r i té  s o c i a l e  ;

(32) à s ' e f f o r c e r  à élever progressivement le  régime do
s é c u r i t é  s o c i a l e  s an niveau plus haut /  fondé sur  des
normes définies d ns le Protocole  au Cca.*. ^cocpson de 
S é c u r i té  s o c i a l e s  -

(ij.O) à prendre des n o tu le s ,  par la  conclusion  d 'accords
b i l a t é r a u x  et  m u lt i l a té ra u x  ap p ro p r ié s ,  peur a s s u r e r  :

- l ' é g a l i t é  de traitement entre tous lus nationaux
de chacune des P a r t i e s  Contractantes  et l a s  r e s s o r t i s  
san ts  d,..5 cuir es Parties Contractante^ en ce gai 
concerne les i r i i i s  à la  s é c u r i t é  ;

- l a  t o t a l i s a t i o n  tes pér iodes  d 'a s su ran ce  or d 'em plo i ,  
accomplies ccnicrrérxnt à la  législation de chacune 
des P a r t i e s  Ocnaarctantcs,  en vue do l 'o u v e r tu r e ,  du 
maintien ou du recouvrement du d r o i t  aux p r e s t a t i o n s  
de s é c u r i t é  s o c i a l e ,  a i n s i  que .pour le c a l c u l  de. 
c e l l e s - c i  ;

- l a  c o n se rv a i t '  ' tut, avantages accordés par le s  l é g i s l  
t io n s  de s é c u r i t é  s o c i a l e ,  quels  que p u is sen t  ê t re  
l e s  déplacements que le s  personnes protégées  sen t  - 
amenées à e f f e c " u c r  entre l e s  t e r r i t o i r e s  des P a r t i e s  
C ontrac tan tes .

D ro it  a l ' a s s i s t a n c e  s o c i a l e  e t  médicale

En vue d ' a s s u r e r  I n a p p l ic a t io n  de ce d r o i t ,  l e s  
Hautes P a r t i e s  Contractantes  s ' e n g a g e n t ' :

à v e i l l e r  à ce que tonte personne, qui ne d ispose  pas' 
de r e s so u r c e s  s u f f i s a n t e s  e t  qui e s t  incapable  de se 
procurer  c e l l e s - c i . p a r  se s  propres moyens eu de l e s  
r e c e v o ir  d'une autre source ,  notamment par des p r e s t a 
t io n s  de la  p a r t  de la  s e c u r i t é  s o c i a l e ,  pu i s se  obten ir  
l e s  moyens n é c e s s a i r e s  à sa su b s i s t a n c e  e t ,  en cas de 
maladie ,  l e s  se in s  n é c e s s i t é s  par son é t a t  ;
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J

(ij.2) à p révoir  que euecuu puisse  obten ir ,  per s e s  s e r 
v ic e s  connecter se s - r s  c o n s e i l s  et  toute e s te  personnelle  
n é c e s s a i r e s  pour préven ir ,  a b o l i r  ou a l l é g e r  l ' é t a t  
de besoin

P * i 3 )  à v e i l l e r  à oc eu 
tance public  au a. 
diminution oe-e-

Hautes P a r t ie  
t e r r i t o i r e ,  a 
au r a p a t r i e r a  
d 'A ss i s t a n c e

le s  rorconres  b é n é f ic ie n t  d'une a s s i s -
amrent ;,s, peau ao r a i s o n ,  a'rai;

a r a ï t s  p c l i i i n a a s  an sociauou,

r a  cc 'taC03i t i e n s v is ée s ac: CO*r̂ anfraphes pr ccé-
- par a - t u esa l i t é , ,aur 3resc  t̂e Cl s s nts de s au.tres
s Pc c c -1 c Ce n te s en S é jo ur c "tl a l i cr  sur le **ar

é or, oc Ve des d is co3 i pic " =1 1.""' ';ai a t i v e s
ce 1 a éy c o dans la " C : 'lit a ;d iti : téuropée mie
qaCU! a a-.i "t nedic ale .

icc^ i: ,1 - '.- ." - C f iT - a Y*_ J cp c-.,-C 1 ''é . ^ C C -divin'u.ée s
aarLuaicn rr en s o c i a l e

En vue d ' a s e a a a r  l ' e x e r c i c e  d( 
P a r t ie s  Contractantes  s 'en rouen t  :

i r a i o  , l e s  Hautes

(45) à prendre 1er e ..

s io n n e l l e ,  y <<. 
s p é c i a l i s é e ^  ;

(ij.6) à prendre des ne;

r..'.o appropriées  pour r e t i r e  à la  d i s 
p o s i t io n  des aaa t  -..a'es l e s  moyens de f o r r a t i c n  p ro fe s -

' i l  y a l i e r ,  des i n s t i t u t i o n s

ppropriées  peur le  placement 
ent diminuées, noaumment des 

placement, des p o s s i b i l i t é s  
d'emploi prorogé ru des mesures propres d encourager le s  
employeurs à cravacher des personnes physiquement 
diminuées.

des personnes etyr-quer 
s e r v i c e s  srécm-1*-*. - de

Droit  le lu f a m i l le  1 une ^reteet ion '  s o c i a l e
r .̂cnor.u

(4?) Les Hautes P a r t i e s  au rac la n te s ,  rocauanaiasen
tance de la  f a m i l l e  an tant  eue c e l l u l e  fandamenrai

n 1 !̂ .̂
lasociété, s*efforcé 

et  s o c i a l e  le  la  ^
a Ta s s u r e r  la  n ro tccc icn  écancri o a.e

-e f a r i l l e .
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Récit de la l'ernfont a rroxecvier.
SSCIi'iTe CO JCOn

(48) En vue d'assurer l'exercice effectif de ce crois, les 
Hautes Partis- Contractantes prendront toutes Iss mesures
necessaire.''; et appropriées A la protection effective de la

y compris la création au. le maintien
opriées c cette f i n .

libre accès 1 1 êuaiai dans les antres
pays mèneras

En *vue de promouvoir l'exercice effectif de ce droit,
les Hantes Part'  certractantes s'eff"V'élfh. .f;P

(Ij.<3) d'applianee Ire restrictions existantes dans un esprit 
licir.-' :

(5 0) de sinpllisr'. J es formalités en vic-r ur et de réduire 
ou de supprimer les droits do chancellerie et autres 
taxes payables par les travailleurs étrangers on par 
leurs employeurs ;

(5 1) d'asst ..u'. , ' iivisuellement ou collectivement, les 
réglementai' r,c régissant l'emploi des travailleurs 
etrangers

(5 2) d'autoriser leurs nationaux à exercer une activité lucra
tive sur le territoire des autres Eaats membres sous la ; 
seule réserva tes restrictions proscrives par la loi pour 
des nevifs de sécurité nationale eu a'invérét oublie.

Bro:u ravp.illeurs mis 1 1 - utecoicn r
R IJlSSrfh-'

En vue d'assurer l'exercice effectif de ce croit, 
les Hautes Parties Contractantes s'enragent ;
(5 3) s créer des services gratuits appropriés chargés d'aider 

les travailleurs migrants, et notamment de leur fournir
des inforrx fns exe.: 2 ût A 3! C'A*:*. '*rr aunana
que la législation et la réglementation nationales le 
permettent, à toute propagande trompeuse concernant 
l'émigration et l'innigraoicn :
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(54) à adoidépart, le v 
grants, et à 
contrôle sam.to.rn

!.,3. '-"*"'3 ccirciTices r-'T.u 33ji, liecr 1c
.;3 lliccneil des 3 3  a*. J3L3.J,.Cv3Y'S H -
1 3c..3i3ir des serviĉ " -< i.'-'crriés de
et te protection m

à s'efforcer, pour autent que ces
par la législation nu la :rcslsrcnt
au contrôle doc 000criées adiainisè
aux travailleurs mi.ananas sc ersnv
territoire, l''on:lité 
ce qui concerne les r
(i) la r&curorntion 

et de travail ;

ratières sent réglés 
atien en sont soumises 
ratevos, de garantir 
ans i.<:.r-:isrent sur leur 

de traiteront arc ms nationaux en
YuCeiCS S'Yl'CCUfltCS a

et les autres conditions d'errlci

(ii) l'rnfii. r : - 
jouL-n'
collecta'-a

aux organisations syndicales et la 
"̂lutages oilena-' as tes conventions

(iii) le 1
travailleurs migrants l'égalâté de traitement(5 6) à assurer ai

avec les nationaux en ce qui concerne les matières sui
vantes :
(i) les inp 

travail au titre du travailleur ;
*s an

(ii) Les act
mentions 

(5 7 ) à garantir ûv
l ' a c c o n l t s  r e   - "" p '  33-3 e c i s l o é
ç u  d e  r é s i d e r a '..3,3 p r o t c c t i o :
t r i è r e n t  i n v e r ' 3 3 3 ' î i " ' c  QYi l ^ c x i

a p e r m e t t r e ,  d a . n s  le cadre d o s
l é g i s l a t i o n ,  l e t r a n s f e r t  d e  t

justice concernant les questions 
:s le présent article ;
''leurs migrants, sous réserve de

raisonnable d'emploi 
adéonata contre le rana-

[ ̂

des économies 
transférer ;

du travailleur ri;

1 en :

Cl U ns f i e 'CCS HCl*
n *13m e des
ane eue ce l u i -ci

à étendre la put'djcticn et l'assistais
présent article -..-.x travailleurs migr
pour leur propre compte, peur autant
question sont anplicablcs a cetac est

*-pr ̂ 33.7 e s imîf IL* 
ts travaillant



Partie III (1)

1. Chacune des Hautes Parties Contractantes s'engage :
- (a) à considérer la première partie de la présente

- Charte comme une déclaration déterminant les 
objectifs dent elle* poursuivra, par tous les moyenc utiles, la réalisation^ conformerons aux dispositions du paragraphe introductif de redite partie ;

(b) à se considérer comme liée par au moins X des '.'.r.-r-'Tes ou par au moins Y des paragraphes nume.otës de la seconde partie ce la Charte ovrJ.rr.;; choisira. Los chapitres et paragraphes 
ainsi choisis seront notrr-.̂ o per la Haute Jtrr'e Contractante au f--c.-.oï̂ e Général du 

- .< ce l'Europe au rto^ [-rd au moment du Chc h son instrument do ratification.
2. Chacunr n-"- Hautes Parties Contractantes pourra, àtout moment ultérieur, déclarer par notification adressée au Secrétaire Centrai, qu'Elle se considère comme liée par tout autre paragraphe numérote figurant dans la deuxième, partie de la Charte et ou-Elle n'avait pas encore accepté conformément aux dispositions or paragraphe précédent. Ces engagements ultérieurs ser -na réputés partie intégrait- ce la ratifica- * 
tion et portèrent res memes effets dès la date de la 
notification. ----
3. Le Sociétaire Général communiquera à toutes les autres HautesParties Contractantes- toute notification reçue par lui conformément à rr rrésente partie de la Charte.

pas encore été définitivement adoptée.(l) La partie III n'a



Partie IV

Article A
Les Hautes Parties Contractantes s'engagent à pré

senter au Secrétaire Général du Conseil ce l'Europe un nappe 
biannuel, dans une forme à déterminer par le Comité des Hini très, relatif aux dispositions de la deuxième partie de la Charte qu'elles ont acceptées.

Article 3
Les Hautes Parties Contractantes présenteront au Secrétaire Générai du Conseil de l'Europe, à des intervalles appropriés et sur la demande du Comité des ministres, des 

rapports relatifs aux dispositions ce 1a seconde partie de 
la Charte qu'Fl.l-s u'ent pas acceptées au moment de la 
ratification, ni tors d'une notification ultérieure. Le Comité des Hlnictres déterminera ce temps en temps sur quell< dispositions ces rapports seront cernantes et quelle sera la forme de ceux-ci.

Article C
1. Chacune nés Hautes Partie Contractantes adressera des copies de ses rapports visées aux articles A et B à ses organisations nationales, affiliées aux organisations inter
nationales d'empJr\eurs et de travailleurs, dotées du statut consultatif auprès du Conseil de l'Europe.
2. Les Hautes Parties Contractantes transmettront au Secrétaire Général du Conseil ce l'Europe toutes observations 
sur lesdits rapports, repues de la part ce ces organisations nationales si celles-ci le demandent.

Article D
Les rapports présentes au Secrétaire Général du 

Conseil de l'Europe en vertu ces articles A et B seront examinés par un Comité d'experts, qui sera également en possession de toutes observations transmises au Secrétaire Général en vertu du paragraphe 2 de l'article C.

(l). La partie Y- a d o p 'n'a pas encore été définitivement



248

Article E
1. Le Comité -d'experts sera composé de sept membres aplus, désignes par le Comité dos Ministres sur une liste contenant des experts indépendants ce la plus haute intë.gr 
et d'une compétence reconnue dans les matières sociales et 
internationales qui ce ont proposés par Tes Hautes Parties Contractantes,
2. Les membres tu Comité seront nommés pon^ une période 
de six ans ; ils sa,'Un.o:t à nouveau être genres, Toutefois, en ce qui concerne l̂ s membres désignés lors Ce la première 
nomination, les tonc^icns de deux ce ces membres prendront fin au bout de qurs'..- nus.
3. Les membres dont les fonctions prendront fin au terme 

' de la période initiale te quatre.ans serons désignés par
tirage au sort par Le Comité des Ministres immédiatement apres 
la fin de la première nomination.
4. Un membre du Comité d'experts nomme on remplacement d'un membre dont le mandat n'est, pas expiré demeurera en 
fonction jusqu'à la fin du mandat ce son prédécesseur.

Article F
L'Organisation Internationale du Travail sera invitée 

à désigner un représentant en vue de participer, à titre consul 
tatif, aux délibérations du Comité d'experts.

Article '1
1. Les rapport? e* conclusions du Comité d'experts seront 
soumis pour examen à un Sous-Comité du Comité social gouverne
mental du Conseil de l'Europe. Ce Sous-Comité sera composé d'un représentant ce chamane des Hautes Parties Contractantes.
2. Le Sous-Comité entendra les représentants des organisations internationales des employeurs et ces travailleurs, 
dotées du statut consultatif auprès du Conseil de l'Europe.
3. Le Sous-Comité présentera au Comité des Ministres un rapport contenant scs conclusions, en y annexant le rapport du Comité d'experts.

Article H
Le Comité des 

rapport du Sous-Ccnit Consultative, adresse 
à chacune des Hautes

Ministres pourra, sur la base du é et après avoir consulté 1'Assenai 
r toutes recommandations nécessaire 
Parties Contractantes,

éa
3
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Partie Y; (1)

mu-lcle a
1 . En cas de g;,/:-/,/;,, ou en cas d'autre Par:ger public menaçant
la vie de la ration. toute Haute Partie Contra crante peut prendre
des mesures dérogea/' obligations prévues pR" la présente
Charte, dans la d: /; usure ou la situai'/) ; 1'exige et à la
condition ou . ns soient pas en ../s.-.-diction avec les
autres oblig-i - a 'u/ni du droit 1/1/;^-' r/ra**.
2 . Tout/ H./.d ; . P ' Contractante, a-/; . s-'.ercë ce droit
de dérogation, in; Général en 
prises et de*' 
informer le aara- 
ces mens; 
l a  Chaa/ts go-P- s 
cation, le P-  ̂
au tre s  Hautes '.s

un délai raisonr rope pleinement 
ont inspiré...:, 'ura! du Conseil 

' / en vigueur -r* 
. 1 reçoivent- ./
. oal en donne; ; 
/notantes.

Secrétairedes mesures
'*-ia.'. n.'.er* laouellerit

noosluions do 
t pleine appli< 
'/tien aux

r /scie b
Les resterctunns oui sont apportées en vertu de la présente Charte aur Pr- obligations reconnu^ dans celle-ci,

ne peuvent être / ; nue dans le but une lequel elles ontété prévue/.

Les Pr _.atteinte aux disrmr tions ou a;.:ru' r-ont en vigne/, 
protégées.

- n '.

r:.cle c
la présente Char/.: ne portent pas 

r de droit interne et ces traités, conven- .U multilatéraux /u sont ou entretient olus favorable/ eux oersonnes

1 . 1./ f; 'tain ce chaque .H-:. 
Contractante per/,

'rïe d
/'applique au territoire mëtrcpoli- 
Contractante. "P'.'/te Haute Partie 

/orent de la signature ou au ment du
dépôt de son instrument de ratification /pu d'adhésion/ préciser, par déclaration faite an Secrétaire Général du Conseil de l'Europe, le - - ' ' est considéré à cette fin comme sonterritoire i;-P; ;r ^

(l) La partie / rore été définitivement adoptée.



250

- - 2. Toute Haute Parole Contractante peu a , a u rouent do la
ratification de la préiurte Charte, ou a ta ... rrrro rouent' par 
la suite, déclarera t-oi notification adresse. .n oucretairo Général du Conseil su.: l'Europe que la Chars-, en tous ou en partie, s'appliquera a. celui ou à ceux des territoires non métro
politains désignas dans ladite déclaration et dont Elle assure les relations internationales. Elle spécifiera dans cette décla
ration les chapitres ou rayagraphes de la denxiëuo partie de la 
Charte qu'Blle accepte m n o  obligatoires pu, concerne
chacun des terr^c'ij*. .̂gnés dans la ce Pt ̂ acfo/r
3. La Charte - .. - au territoire - i. territoiresdésignés dans la do . ;....n visée an part.., , .-u - .. réceduioe à
partir du trentième pru uu..:. suivra la date o -.rouelle le Secrétaire Général de l'-.r:—- - ce l'Europe aura r- - i- notification
de cette déclare; .. -
4. Dans leoPrro -, --rooires, les disp .r os la présente

) Charte seront o.o;tj. , - , tenant compt- - tes locales.
5. - Le Secr-:-- ' - communiquer.- - -.- doutesParties Contracto;ri-,.o torse déclaration qui .orra, ete notifiée
en vertu du présent article.

pT'ticle-e
Tout Cour u s er - - o s ignataire peut pu-  ̂/ ner des amendements 

à la présente Chsr''e y-' eormiunication adrerreo ,iu Secrétaire 
Général du Conseil, or ... rurope. Le Secrëta.nir ssnéral transmettra 
aux autres Couve" . - signataires les a^-n'.r-nts ainsi propo
sés, qui serorr ' le Comité eu- . r- et tournis
pour avis à l'Assemciee Consultative. Tout amendement approuvé par le Comité dus Pir'rt-r.re entrera en v igueur-  dès que les Hautes Parties Contrait. ., .. . informé le Su Général de leur
acceptation,

) -rdicle f
1. . La présente Charte est ouverte à la roguature des Hemcresdu Conseil de l'én.i < le sera ratifiée, t-e instruments
de ratification .e,- tu tes près le Sut: i Général duConseil de l'Europe,
2. La présente Crante entrera en vigueur le* trentième jouraprès la date du ocuid .incuième instruit i ' - ratification.
3. Pour tout -'-ieu. r , qui la ratifie-,.- iomieurement,la Charte entrera on oiequeur le trentième jour après la date du 
dépôt de son instrument ratification.
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4. Le Secrétaire n<PiJt notifiera 
de la CharConseil l'entrée en vigueur 

Parties Contractantes cui l'auront r 
instrument de ratification intervenu

& "COUS 1-3S r.3rr.bres eu
P sp ̂  ̂m. S hes rruees
ifiëe et le d'-prec up.
Irérieurement

Article g
Apres l'entrée en vigueur de la présente Charte, le Comité 

des Ministres du Conseil de l'Europe peut inviter tout Etat non 
membre du Conseil à adhérer à celle-ci. Tout Etat ayant reçu 
cette invitation pourra adhérer à la présente Charte en déposant 
son instrument d'adhésion près le Secrétaire Général du Conseil 
qui notifiera ce depot à toutes les Hautes Parties Contractantes. 
Pour tout Etat adhérent, la présente Charte entrera en vigueur 
dès le dépôt de son instrument d'adhésion.

Article h
1. Toute Haute Partie Contractante ne peut dénoncer la présent 
Charte qu'à l'expiration d'une période de cinq ans après la date 
à laquelle la Charte est entrée en vigueur ou à l'expiration de 
toute autre période ultérieure de deux ans et, dans tous les cas, 
moyennant un préavis ce six mois notifie au Secrétaire Général 
du Conseil de l'Europe, qui en informera les autres Parties.
Cette dénonciation n'affecta pas la validité de la Charte à 
l'égard des autres Parties Contractantes sous réserva 
nombre de celles-ci ne soit jamais inférieur à cinq.

e la Charte eu'Elle a
2. Une Haute Partie Contractante peut aux termes des disposi
tions énoncées dans le paragraphe précédent dénoncer tour chari- 
tre ou paragraphe ce la seconde partie 
accepté, sous réserve que le nombre ces chapitres ou 
auxquels cette Haute Partie-Contractante esc tenue ne soit ja
mais inférieur à X dans le premier cas et à Y dans le second.

cararrarhes

-"çg-cro" g
au premier paragraphe

-E 03
' UIP < eu rrese—t

3. Toute Haute Partie Contractante peut dénoncer la p:
Charte ou tout chapitre ou par; 
la Charte aux conditions prévu
article, en ce qui concerne tout territoire auquel celle-ci 
s'applique en vertu d'une déclaration faite conformément au pa- 

' ragraphe 2 ce l'article.
/"4. Toute.Haute Partit 
Membre du Conseil de IM 
à la présente Charte._/

.urccu
ractante, qui cesserait d'ôt
, cesserait egalement d'êure
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effet,

le ....
en fran 
en un s 
Conseil 
copies

En foi de quoi, les soussignés, durent autcri 
ont signé la présente Charte,

ses e ce.

Fait à.,
1çais et en anglais, 

eul exemplaire qui 
ce l'Europe, Le S 
certifiées conforme

les deux textes faisant e 
sera déposé dans les archives 
ecrétaire Général en communie 
s à tous les signataires.

Jtlt)
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CONSEIL DE L'EUROPE------------
------------  COUNCIL OF EUROPE

Strasbourg, le  8 novembre 1957 Confidentiel 
CE/Soc (57)^20 
Or. angl.

COMITE SOCIAL
'(3ixième Session)

2$ novembre - 2 décembre 1957

Note de la délégation du Royaume-Uni

Chapitres du projet de la Cnarte sociale européenne concernant 
le droit à des conditions de travail équitables et les droits 
des enfants, des adolescents et des travailleuses à la protection

1. Les chapitres de la deuxième partie du projet de la 
Charte sociale européenne relatifs 1) au droit à des conditions 
de travail équitables, 2). au droit des enfants et des. adolescents 
à la protection et 3) au droit des travailleuses à la protection 
commencent actuellement par le préambule suivant :

"En vue d!assurer 1 'exercice effectif de ce droit, les 
Hautes Parties Contractantes s'engagent à adopter les 
mesures suivantes, pour autant que ces mesures ne sont 
pas mises en vigueur, en vertu de dispositions nationales, 
par voie de conventions conclues entre organisations d'em
ployeurs et de travailleurs ou ne sont pas normalement 
appliquées de quelque autre manière."

2. Au cours de la dernière réunion du Comité Social, les 
avis ont été très partagés sur ce texte qui a suscité les ré
serves d'un nombre considérable de délégués. La raison de ces 
réserves était que, dans certains pays membres du Conseil.de 
l'Europe, y compris le Royaume-Uni, les gouvernements ont

A 37.088 ./.
r -  — -  r *3330
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pour principe que les conditions d'emploi, auxquelles se 
rapportent plusieurs paragraphes de ces chapitres, doivent, 
en règle générale, être déterminées par voie de libres 
négociations entre les employeurs et les travailleurs, 
sans intervention de l'Etat. C'est ainsi que le Gouverne
ment du Royaume-Uni ne pouvait assumer d'obligations 
dans les domaines où l'on aurait pu considérer qu'il 
portait atteinte à la liberté de négociation. Aux termes 
du texte cité plus haut, dans le cas où les dispositions 
de l'un quelconque de ces paragraphes seraient mises en 
vigueur par voie de conventions collectives, sauf dans 
un secteur restreint, le gouvernement serait tenu 
d'intervenir dans ce secteur afin de faire appliquer ces 
dispositions.

3. La délégation du Royaume-Uni propose à l'examen
du Comité la variante suivante qui cherche à éviter égale
ment les obligations trop rigides et trop souples et qui 
serait susceptible d'être acceptée par un plus grand nombre 
de pays :

''En vue d'assurer l'exercice effectif de ce droit, les 
Hautes Parties Contractantes s'engagent à adopter les 
mesures suivantes :

Dans les pays où certaines dispositions des para
graphes ci-dessus relèvent normalement de conventions 
conclues entre organisations d'employeurs et de tra
vailleurs ou sont normalement mises en oeuvre autrement 
que par la voie légale, les Hautes Parties Contractai*!-' 
tes peuvent prendre les engagements correspondants et 
ces engagements seront considérés comme remplis dès 
lors que ces dispositions seront largement appliquées 
par de telles conventions ou par d'autres moyens.

Une autre variante, de forme plus simple, mais d< 
lême sens, pourrait.être la suivante :

'En vue d'assurer l'exercice effectif de c< droit, les
Hautes Parties Contractantes s'engagent à adopter les 
mesures suivantes, sauf dans les cas où ces mesures^ 
relèvent normalement, selon la pratique nationale, de 
conventions conclues entre organisations d'employeurs 
et de travailleurs ou sont normalement mises en oeuvré 
autrement eue par la voie légale et ou elles scnt^lar 
ment aoplicuées par de telles conventions ou par o'c.u 
moyens." ^

ct-O
'l
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5. Pour que les engagements fussent remplis, il faudrait
que les dispositions des paragraphes correspondants fussent 
"largement appliquées". Le mot "largement" est indispensable 
pour deux raisons. Tout d'abord, une série de conventions 
collectives ne saurait garantir l'application absolument 
uniforme qui peut être obtenue par la législation. En second 
lieu, même si cette application est générale par voie de 
conventions collectives ou par d'autres moyens, il peut être 
impossible d'établir les faits avec une certitude absolue.

6. Il faut d'ailleurs considérer que la procédure de
mise en oeuvre de la Charte fournira la possibilité d'examiner 
dans quelle mesure les dispositions en sont appliquées 
dans la pratique.

7. Les variantes sont proposées comme base de discussion 
dans l'espoir qu'elles permettront de réduire les divergences 
d'opinion au sein du Comité et d'apporter à ce difficile pro
blème une solution acceptable pour tous.
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ONSEIL DE L'EUROPE
COUNCÏL OF EUROPE

Strasbourg, le 14 novembre 1957 Restricted 
CE/Soc (57) 23 
Or. fr.

COMITE SOCIAL 
6ème Session

CHARTE SOCIALE EUROPEENNE

Note préparée par la Division des Questions sociales 
concernant le.droit à l'instr

Dans le,rapport intérimaire du 24 juillet 1957 adressé 
au Comité des Ministres (Doc. CM (57) 105) le Comité social avait 
informé celui-ci "qu'il n'a pas inclus de dispositions.relatives 
au droit à l'instruction, étant donné qu'il y avait quelque 
incertitude sur le point de savoir si ce droi

cans le . 
l'Homme"

toire et

:e faisant réellement partie
:t SConemiques et étant donné
'rctecole à la Ccnventicn eur

; Cornitë des Ministrès, lors <
L des Délégués  ̂ apres avoir e:*r<tudes; a pre cédé à un échan

i ccncem e 1' inclusion d;
cncernant le droit à l'i:

gratuite. Aux termes de ses
pcint X), le té des Mini:

Pourrait $tre cons

croies ae

' r- .- ti

social de rédiger un texte sur cette dis 
compte de l'idée de gratuité, peur que 1 
puisse examiner lors de sa pr 

dans le orojetlure ce tex
Avant

es C-uê t̂ c'*'̂
tenu
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l'aperçu de la question donné par le Directeur des Etudes d< 
le Comité des Ministres. Comme il ressort de cet aperçu, le 
droit a"l'instruction figure dans le projet de Charte annexa 
à la Recommandation 104 de l'Assemblée Consultative, que le 
Comité des Ministres, par sa Résolution (5 6) 2p;a transmis : 
Comité social en lui enjoignant d'en tenir compte au cours_ 
de ses travaux. De dus. le droit en cuesticn est menticnn

ru
c
s le
tu—
e
la

dans la Déclaration universelle des Droits de l'Homme, dan 
projet de Pacte sur les droits économiques, sociaux et cul 
rels des Nations Unies, dans la Déclaration de Philadelphi 
de l'Organisation Internationale du Travail ainsi que dans 
Déclaration américaine des Droits et Devoirs de l'Homme de 
Bogota (l$48).

L'omission de cè droit dans'la.Charte sociale euro
péenne pourrait donc être interprétée comme dérogeant à la 
tradition internationale en ce domaine.

On peut ajouter que le rapport sur-l'automation, présen
té par le Directeur Général du B.I.T.'à'la Session de 1957 
de la Conférence 'internationale "du 
sur la nécessité d'améliorer 
mation et de l'énergie atomic 
des sont nécessaires. L'insty 
la formation professionnelle doivent être adaptées aux change
ments intervenus dans les méthodes de production. En ce qui 
concerne l'instruction, il importe.d'abord, selon le rapport 
.eu B.I.T., que l'enseignement élémentaire soit amélioré et 
prolongé dans la plupart des pays. D'autre part, uhe proportion 
plus importante de la population devra faire des .soudes supé
rieures. :

"du Travail, insiste vive:
instruction à l'Êge de 1
, Des qualificaticns plu
tien générale nussi bien

L'idée de gratuité n'est pas couverte par la disposition 
figurant au protocole additionnel a la Convention européenne 
des Droits de l'Homme, dont l'article 2 stipule seulement que 
nul ne peut se voir refuser le droit à l'instruction, l'article 
en question garantissant ensuite le droit des parents d'assurer 
l'éducation de leurs enfants conformément à leurs convictions.

S'il est vrai que cette disposition présente une garan
tie qui paraît faire défaut dans un Etat totalitaire, il n'en 
reste paŝ mcins que l'extension du bénéfice de l'instruction
question éminemment sociale.

Compte tenu de ces considérations, qui se trouvent plei
nement reconnues au projet présenté par l'Assemblée, le Secré
tariat fait suivre ci-dessous deux textes dont l'un, portant
projet ce Charte et l'autre, portant un caractère obligatoire, à la partie 11.
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1.et gratuit :

Texte déclaratoire
Toute personne a droit à 1'éducation et à l'instruction.
Texte obligatoire :
Droit à l'éducation et à 1'instruction.
En vue d'assurer 1' 
; Contractantes :

exercice de ce droit, les Hautes

s'engagent à rendre l'enseignement primaire obligatoire

2. prendront les mesures nécessaires afin de :
(a) généraliser l'enseignement secondaire sous ses dif

férentes formes, y compris la formation technique 
et professionnelle, jusqu'à l'âge de 15 ans au 
moins, et le rendre progressivement gratuit ;

(b) assurer une éducation de base^cans toute la mesure 
du possible/ aux personnes oui n'ont pas reçu d'ins
truction primaire eu oui ne l'auraient pas reçue 
jusqu'à son terme ;

(c) rendre l'enseignement supérieur et universitaire 
accessible à tous /ceux qui ont les aptitudes né
cessaires/.

3. respecteront le droit des parents d'assurer cette édu
cation eu ceu enseignement conformément 
religieuses et philosophiques.

leurs convierions

Note I €
SOC
sic

sxue déclaratoire figure au pre 
ale soumis à l'Assemblée Consul 
sociale (Doc. T^t^e D, a*̂

tativ-s oa 
t. 17).'

*̂t f<e Cn 
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CONSEIL DE L'EUROPE------------
------------- COUNCILOF EUROPE

Strasbourg, le 15 novembre 1357 Restricted
CE/Soc (57) 24

COMITE SOGIAL 
(Sixième Session)

CHARTE SOCIALE EUROPEENNE

Réponses des délégations concernant la mesure dans 
laquelle certains projets de dispositions de la Charte 
sociale pourraient être acceptés par les gouvernements

Conformément à une décision prise par le Comité social au 
cours de sa cinquième Session, le Secrétariat a adressé,le 26 
juillet 1957, une lettre aux membres du Comité leur demandant 
d'indiquer, en fonction de la législation et de la pratique de 
leur pays, dans quelle mesure les projets de dispositions adoptés 
par le Comité pourraient être acceptés par les gouvernements.

Les membres étaient également priés d'exposer brièvement 
les raisons pour lesquelles certains de ces projets de dispositions ne pourraient oas être acceptés.

Les pays suivants ont, jusqu'à présent, fait connaître leur 
réponse : Belgique, Danemark, République Fédérale d'Allemagne,

Norvège, Pays-Bas, Royaume-Uni et Turquie."

:rétariat a également dressé un tableau des répcn- 
;hacune des dispositions de la Charte afin de ^rçu rapide de la situation.

Grèce, lylande,
Le texte

document. Le Se
ses ccnn^rnant
permettre un ap
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B E L G I Q U E

Ministère du Travail et de la 
Prévoyance Sociale,
Relations Internationales 
2, rue Lambermont,
BRUXELLES

27 août I957

Monsieur le Secrétaire Général 
du Conseil de l'Europe
Votre réf. :*R.2 9485 
Votre lettre du 26/7/57 
Nos réf. : CG/GA/496O
Objet : Charte sociale européenne
Monsieur le Secrétaire Général,

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les 
résultats d'un premier examen, par les services compétents de 
mon Département, des projets de droits devant figurer dans la Charte sociale européenne.

Le Gouvernement belge serait immédiatement en mesure 
d'accepter la Partie I de la Charte, ainsi que l'ensemble des 
droits énumérés à la Partie II, à l'exception des dispositions 
suivantes-:
Droit des enfants et des adolescents à la protection

Point 19
L'êge d'admission à l'emploi est en Belgique fixé à 

14 ans et non à 15 ans.
Point 22

Aucune disposition générale ne limite la durée journa
lière du travail des enfants de moins de 16 ans de manière à 
correspondre aux exigences de leur développement et de leur 
formation professionnelle.

/.
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Droit des travailleuses à la protection
Point 28

Il n'existe pas de disposition générale octroyant 
aux mères travailleuses qui allaitent leurs enfants des 
pauses suffisantes à cette fin.

Droit à la formation professionnelle
Point 3^*c)

Aucune disposition générale ne prévoit l'inclusion 
dans les heures normales de travail du temps consacré aux 
cours supplémentaires de formation, suivis pendant l'emploi, 
par le travailleur à la demande de son employeur.

Je vous signale également, en ce qui concerne le 
point 13; que la Belgique a ratifié la Convention interna
tionale du Travail N° 100, concernant l'égalité de rémunéra
tion entre la main-d'oeuvre masculine et la main-d'oeuvre 
féminine pour un travail de valeur égale. ; elle "reconnaît" 
donc le droit des travailleurs masculins et' féminins à une 
rémunération égale pour un travail de valeur égale. Néanmoins, 
ce droit n'est pas encore pleinement exercé ; le gouvernement 
en encourage la généralisation par tous les moyens dont il 
dispose, suivant les prescriptions de la convention interna
tionale.

+ +
+ # 'Je tiens à préciser qu'à mon avis les discordances entre 

la Charte sociale et la législation nationale ne me paraissent 
aucunement de nature à amener une modification du projet de Charte. 
Le gouvernement s'efforcera d'accepter les droits qui ne peuvent 
être momentanément appliqués dans un avenir plus*ou moins proche.

La Charte sociale doit être progressiste et non refléter 
le minimum de mesures sociales prises dans l'ensemble des pays 
membres du Conseil de l'Europe.

A cet égard, je tiens à vous confirmer que l'article rela
tif au droit syndical, oui met en doute le droit syndical des 
fonctionnaires, appelle de ma part les plus expresses réserves, car 
il est en recul sûr les normes existant actuellement sur le plan 
universel.

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire Général, l'assurance
Le Ministre,

Lécn-Bli Troclet .
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D A N E M A R K

Ministère des Affaires sociales 
COPENHAGUE

Octobre 1957

Déclaration sur la position du Danemark à l'égard 
du projet de texte d'une Charte sociale européenne 

adopté par le Comité Social au cours de sa 
cinquième Session

Première partie :
Les membres danois du Comité Social estiment que les 

droits et principes énoncés dans cette partie pourraient être 
reconnus comme objectif d'une politique.

Deuxième partie :
Droit au travail
Les dispositions envisagées sous ce titre peuvent être 

reconnues comme objectif d'une politique ou sont déjà en 
vigueur.

Droit à des conditions de travail écuitables
Les dispositions envisagées sont en vigueur en ce qui concerne les paragraphes 7 et 9.
Les questions visées aux paragraphes 5 et 6 sont réglées 

par voie de conventions collectives conclues entre organisations 
d'employeurs et de travailleurs. En ce qui concerne le paragraphe 8, 
il convient de noter que la durée du congé annuel légal est, au 
Danemark, de trois semaines pour tous les ouvriers, employés et 
apprentis, qu'ils exercent ou non des occupations dangereuses ou 
insalubres.

Droit à la sécurité et à l'hygiène dans le travail
Les dispositions envisagées sont en vigueur.
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Droit à une rémunération équitable '
Les dispositions du paragraphe 11 sont en vigueur. 

Les questions visées aux paragraphes 12 et 13 sont réglées 
au Danemark par voie de conventions collectives : le prin
cipe de la rémunération égale.des travailleurs masculins 
et féminins pour un travail de valeur égale n'est pas 
appliqué pour la fixation des salaires par voie de conven
tions collectives.

Droit syndical . - -
Cette disposition est en vigueur, Aucune-restriction 

n'est apportée au droit ce la police et de l'administration 
de l'Etat à constituer des organisations pour protéger leurs 
Intérêts professionnels.

Droit de négociation collective
Les dispositions envisagées sent en vigueur. La 

procédure de consultation paritaire mentionnée au paragraphe 17 
a été instituée au Danemark par accord entre les organisations 
de l'industrie.

Droit des enfants et des adolescents à la protection
En ce oui concerne la paragraphe jj,, il convient de noter que l'âge minimum d'admission à^l'emploi est de 14 ans 

au Danemark, Les dispositions envisageas aux autres paragraphes 
(20 à 25) sont en vigueur.

Droit ch -euses ia protection

.églemer
envisagées ne sont pas en vigueur, la

itaïton'd^j^'en Jette matière ne prévoyant, en règle

existe toutefois certain: '.positions en ce sens en iaveur
des femmes fonctionnaires et des employeurs salaries.

Droit à l 'criencatioh-Rrcfessionrelle
r .-,̂ mentionnées sous ce titre sont en

vigueur.
UcS 015-

Droit à la fornaticn-P^^^essicnuelle
tonnées sent en vigueur. En ce qui 
orauhe "4 il convient cependant de 

ne fait nas l'objet, au
nés dispositions

Uconcerne Ijalinea (c; -- noter que cette cuesuion particulièreDaneniarl̂ _djune reglerentatrcu legc.u.e+
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( 1) 
(5) à

(1 0)
(11)

(12)

(13)

(14)

(15)
(1 6)
(17)
(18)

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE

.Bonn, le 17 octobre 1957
Observations concernant:l'Annexe I/ 
au Rapport de la cinquième Session/ 

du Comité Social

(4) : Oui.:
(9) : La République Fédérale d'Allemagne ne peut se

considérer comme liée par ces droits qu'à la 
condition que le paragraphe introductif soit 
modifié en fonction des propositions du Groupe 
de travail (Doc. CE/Soc (57) 5) ou conformément 
à la nroposition oui figure au paragraphe 70 (c) 
du Doc. CM (57) 1Ô7.

: Oui.
: Oui,:sous réserve toutefois que les retenues

sur les salaires soient autorisées non seulement 
dans les conditions et limites que la législation 
nationale prescrit expressément, mais aussi dans 
celles qu'elle admet.

: Conformément à une réserve formulée par la délé
gation allemande, ce droit ne peut être accepté à 
titre d'obligation que s'il y est prévu une déro
gation pour le travail supplémentaire effectué 
dans les cas de nécessité urgente.

: Oui. Il semble ressortir des délibérations de la
cinquième Session du Comité Social que le principe 
de la rémunération égale peur un travail de valeur égale n'implique aucun droit à rémunération égale 
pour des occupations de types différents.

: Oui. Il semblerait toutefois indiqué de remplacer,
dans la seconde phrase, le mot "sera" par les 
mots "pourra être".
Oui.
Oui.
Oui.
Cui.
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(19) : La République Fédérale d'Allemagne n'est pas
actuellement en mesure de se considérer comme . 
liée par ce droit. La Constitution de la 
République Fédérale d'Allemagne prévoit 
en effet que c'est aux"Laender" (Etats fédérés) 
qu'il appartient de légiférer en matière 
d'enseignement. Tant que les "Laender" n'auront 
pas prolongé l'obligation scolaire jusqu'à 
15 ans, le Gouvernement fédéral ne sera pas 
en mesure de fixer à 15 ans l'âge minimum 
d'admission à l'emploi.. .

(20) : Oui.
(21) : Oui.
(22)

(23)

(24)
(25)

Oui.
La République Fédérale d'Allemagne ne peut, pour 
l'instant, se considérer comme liée par ce droit 
qui doit être incorporé dans certaines mesures 
législatives actuellement à l'étude.
Oui.
Ce droit sera prochainement accepté à titre 
d'obligation ; il se trouve en effet incorporé 
dans des mesures législatives actuellement à 
l'étude.'

.A
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G R E C E

Royaume de Grèce

MINISTERE DU TRAVAIL 
ATHENES

Le 22 octobre 1957

Droit à des conditions de travail équitables
Le paragraphe 5 pourrait être accepté étant donné qu'il 

correspond à la politique du Gouvernement grec.en matière de 
durée du travail.

Le paragraphe 6 pourrait également être aocepté étant 
donné que la législation hellénique prévoit le paiement aux 
salariés du salaire de jours, fériés (excepté les. dimanches) 
qui sont fixés en Grèce au nombre de 5* *

Il faut noter que la pratique nationale hellénique re
connaît aux ouvriers le droit de recevoir chaque année 
25 salaires pendant les. fêtes de Noël et de Nouvel An et 
15 salaires pendant les fêtes de Pâques. Les travailleurs 
payés au mois reçoivent en conséquence une mensualité et 
une demi-mensualité.

Le paragraphe 7 ne pourrait pas pour le moment être 
accepté étant donné que la législation hellénique fixe la 
durée du congé annuel payé tantôt à un niveau inférieur à 
deux semaines, tantôt à un niveau supérieur^ Le minimum de 
durée dépendant de la durée du service chez lé même employeur 
et d'autre part de la nature du travail est fixé entre 6 jours 
et 1 mois.

Le paragraphe 8 pourrait être accepté étant donne que le 
principe d'octroi d'un congé payé supérieur aux travailleurs 
occupés à des travaux dangereux où insalubres est admis par la 
législation hellénique. En effet, la loi 539/l9^5^sur les congés 
payés prescrit que,par décrets royaux, une durée de congé supé
rieure pourrait être fixée pour les travailleurs occupes a 
des travaux insalubres ou fatigants.
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Le paragraphe 9 pourrait .également être accepté par 
le fait que la' législation hellénique reconnaît à tous les 
travailleurs le droit au repos hebdomadaire d'une durée ce 
24 heures consécutives.

Droit à une rémunération équitable ;
Le paragraphe 11 pourrait être accepté étant-donné 

que la législation hellénique a depuis longtemps consacré 
l'interdiction des retenues sur les salaires. Les retenues 
autorisées sous forme d'amende ne peuvent pas dépasser le 1/25 éu salaire. D'autre part, le-code civil 
prescrit que le salaire est insaisissable et toute compen
sation du salaire, sur les redevances aux employeurs est; interdite. -- --- ---* *

Le paragraphe 12 peut également être.accepté par 
le fait que la législation hellénique prescrit* le paiement 
d'une majoration de salaire pour tout travail supplémen
taire. Cette majoration varie entre 25 % ét..75. % -du-salaire.

Le paragraphe 13 ne peut*pas être accepté actuelle
ment, étant donné que la législation hellénique n'a pas 
établi les règles d'évaluation de la valeur du travail 
masculin et féminin. Dans le secteur public, les banques 
et les services d'utilité publique,aucune discrimination 
n'est faite quant au salaire et au .traitement. Diverses 
conventions collectives prévoient également le paiement 
d'un salaire égal aux hommes et aux femmes dans le cas 
où ils effectuent le"même travail.

Droit syndical
Le paragraphe 14 peut être accepté par suite du fait 

que la législation hellénique reconnaît tant aux travailleurs 
qu'aux employeurs le droit de constituer des organisations 
locales, nationales et aussi d'adhérer à des organisations 
internationales en vue de la protection de leurs intérêts 
économiques et sociaux.

La-loi reconnaît aussi le droit syndical aux fonc
tionnaires en les privant du droit de grève.

Droit de négociation collective
Le paragraphe 15 peut'être accepté. Un grand nombre 

de conventions collectives règlent les conditions d'emploi 
et plus soécialement les salaires soit au niveau national



270

(Conventions collectives nationales), soit au niveau local 
(Conventions collectives locales), soit par branche de 
profession (Conventions collectives par branche profession
nelle)..

, Le paragraphe 16 pourrait être accepté étant donné 
que la législation hellénique*prévoit*"un* système* de-règlement 
des différends individuels et collectifs du travail. -

A part la conciliation qui, est tentée par le service 
3 du Ministère du Travail, la loi a établi- un système d'arbi

trage obligatoire de premier et de second degrés. Des juges 
de carrière participent, à part les représentants des tra
vailleurs et des employeurs, aux commissions d'arbitrage.

Le paragraphe 17 pourrait être accepté étant donné 
que la législation hellénique a depuis longtemps introduit 
la consultation paritaire entre travailleurs et employeurs 
soit en matière de la composition des organes de politique 
sociale, soit en matière de l'administration des caisses 
d'assurance sociale.

Le paragraphe 18 pourrait être également accepté 
étant donné que lés travailleurs jouissent du droit de 
l'action collective et de grève en respectant la loi qui, 
dans certains cas, prescrit l'obligation de notifier la 
grève dans le but de protéger la santé du public, la 
sécurité nationale ou l'intérêt public.

Droit des enfants et des adolescents à la protection
Le paragraphe 19 ne pourrait pas être accepté pour 

le moment étant donné que la législation hellénique fixe 
l'âge minimum des enfants pour l'admission au travail à 14 ans.

Le paragraphe 20 pourrait être accepté par le fait 
que la législation admet le principe de la fixation d'un âge 
supérieur au minimum prescrit pour l'occupation dans des 
travaux considérés comme dangereux ou insalubres.

Le paragraphe 21 pourrait également être accepté 
étant donné que notre législation interdit l'occupation des 
enfants qui n'ont pas terminé leur instruction primaire.

étant do 
principe 
inférieu

Le paragraphe 22 ne peut pas être accepté en entier 
nne que la législation hellénique n'a pas accepté le 
de la fixation d'une durée de travail journalier 

re pour tous les jeunes travailleurs d'un âge allant T- année. " ,
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Le paragraphe 23 ne pourrait pas être accepté étant 
donné que la législation hellénique a prescrit un minimum 
de'12 jours de congé au lieu de 3 semaines qui sont prévues 
comme minimum pour les travailleurs de moins de 18 ans^

Le paragraphe 24 pourrait être_accepté étant donné 
qu'il est conforme à ce qui a été prescrit par notre législation. *

Le paragraphe 25 ne peut pas pour le moment être 
accepté par le fait que la législation hellénique ne maintient 
ce principe que jusqu'à l'âge de 16 ans.

Les réponses aux autres points vous seront transmises dans quelques jours.
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Ministère de la Prévoyance sociale

Dublin, le 7 novembre 1957
Cher Monsieur,

Je regrette de n'avoir pu répondre plus tôt à votre 
lettre du 2o juillet 1957 (R.2-9485 FT/PS) relative à 
l'élaboration de la Charte sociale.

Il est encore impossible de dire de façon catégorique 
dans quelle mesure les articles de la deuxième partie déjà 
rédigés pourraient être acceptés par l'Irlande comme obliga
tions formelles, mais le point de vue suivant, formulé à 
titre provisoire, peut présenter quelque utilité :

Articles pouvant sans doute être acceptés (17)
l, 2, 3, 4, 10, il, 14, 15, 16, 17, 18, 29, 30, 31, 32, 33, 34.

la responsabilité résiduaire ne peut être acceptée pour toutes 
les Questions normalement réservées aux conventions*collée- 
tïvësl De ce fait, l'Irlande ne saurait accepter le paragraphe 
introductif des articles "suivants!

5 . 3, 19 - 25, 26 - 28.
Que le principe de la responsabilité résiduaire soit 

ou non retenu dans le texte définitif de la Charte-- et nous 
proposons aue le Comité réexamine la question - l'Irlande ne 
pèut's'engager a modifier la législation actuelle ou à en 
adopter une% cuvel le  en ce qui concerne les articles suivants :

7, 3, 13, 23, 26 (congés), 27, 28.
12 ne peut être accepté dans sa forme 

actuelle7*^&^exte"*êst par trop catégorique.
Tes oi-ticles 19 et 20 ne peuvent être acceptés. L'âge 

ge ag' ia"tcolârité eso iixé en Irlande à 14 ans.
Veuillez agréer ...

W.A. Hcnohan
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P A Y.S - 3 A S

Ministerie van Sociale Zaken en
Volkzgezondheid
Flatgebouw "Willemspark"
.Zeestraat 73

' 'S-Grave'nhage

Le 9 octobre 1957
N° 1444
Division des Affaires internationales

Cher Monsieur Tennfjord,
Me référant à votre lettre R 2-9485 du 26 juillet 1957 

et à l'Annexe IV au Rapport de la cinquième Session du Comité 
Social qui y était jointê  je vous prie de trouver ci-après 
nos observations sur les textes que le Comité a adoptés 
jusqu'à présent.
Première partie du projet de Charte' : aucune observation. 
Deuxième partie du projet de Charte :

Droit au-travail 
(point 1 à 4)
Vous vous rappelez peut-être que la délégation des 

Pays-Bas avait dû formuler une réserve provisoire sur ce 
point, certaines dispositions de notre législation nationale 
semblant ne pas concorder avec le texte actuel. Nous n'avons 
pu encore déterminer s'il nous faudra maintenir cette réserve. 
Je regrette donc de ne pouvoir vous dire si le texte actuel 
concernant le droit au travail pourra être accepté en tant 
que disposition obligatoire.

Droit à des conditions de travail équitables
(Point 6)
La législation néerlandaise ne contient pas

sitions relatives aux jours fériés pay es. Cependantdispositions à ce sujet figurent dans de nombreuses
collectives et, à notre connaissance, il o ^ e ' s ' L .

ce dispo- 
, des
i.s ocere

!S

+ /



de retenue sur les salaires au titre de-jours fériés chômés. 
Bien entendu, les travailleurs payés à la journée n'ont pas 
toujours droit à un jour férié payé.

(Point 8)
En ce qui concerne le point 8 (dispositions assurant 

des congés payés supplémentaires pour les travailleurs employés 
à des occupations dangereuses ou insalubres) il convient de 
rappeler que la Conférence internationale du Travail a estimé, 
en 1953, que ce point ne devrait pas être traité à propos des 
droits à congé, les risques encourus devant plutôt entraîner, 
par exemple, des mesures de sécurité, une réduction de la durée 
du travail, des pauses plus fréquentes, etc. La Convention 
n° 52 de 1936 et la Recommandation 9S de 1954 ne mentionnent 
pas ce point. Je me demande s'il est opportun de l'insérer 
dans le texte actuel, d'autant plus que l'on risque de compro
mettre ainsi l'application du point 10 relatif aux dispositions 
garantissant une protection adéquate de la vie et de la santé' 
dans le travail. C'est là d'ailleurs l'une des principales 
raisons qui avaient incité la Conférence de Genève à supprimer 
ce point du texte élaboré par le Bureau.

Droit des enfants et des adolescents à la protection
(Point 19)
Il ne sera pas possible, aux Pays-Bas, de fixer dans 

un proche avenir l'âge minimum d'admission à'l'emploi a quinze 
ans.

(Point 20)
Bien que les Pays-Bas puissent l'accepter, le libellé 

de cet article pourrait être amélioré. Les points 19 et 20 
sont analogues da'ns leur première partie ; cependant, ils ne 
me- paraissent pas avoir la même signification.

Si je ne me trompe, l'article 20 ne fixe pas simplement 
l'âge minimum d'admission à l'emploi, mais aussi l'âge minimum 
d'admission à des occupations déterminées considérées comme 
dangereuses ou insalubres. Ce point de vue peut être illustré 
par l'exemple suivant :

Aux Pays-Bas, l'âge minimum d'admission au travail au 
fond dans les mines est de 18 ans. Cependant, il existe en 
outre dans les mines des occupations pour lesquelles l'âge mi
nimum est de 21 ans. A mon sens, ce fait ne ressort pas assez 
clairement du libellé de l'article 20. Le texte suivant me 
semblerait préférable :

/.
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"Un âge plus élevé doit être fixé pour l'admission à des emplois ou l'exécution de travaux déterminés qui 
sont considérés comme dangereux ou insalubres."
(Point 22)
La législation du travail des Pays-Bas ne prévoit pas 

de limitation de la durée journalière du travail des personnes 
au-dessous d'un certain âge ; ce point ne pourra donc pas être 
ratifié pour le moment.

(Point 23)
En ce qui concerne le point 23 (congés payés annuels 

d'une durée minimum de trois semaines, pour les travailleurs 
de moins de l8 ans), il faut faire observer que ce minimum est 
prévu aux termes du projet de loi relatif aux congés légaux, 
mais qu'une dérogation aux dispositions contenues dans ce pro
jet demeure possible. Le Conseil économique et social suggère 
que ces dérogations soient rendues légèrement plus faciles.

(Point 25)
Nous avons déjà formulé une réserve à l'égard de ce 

point. A ma connaissance, le Gouvernement des Pays-Bas n'en
visage pas de rendre légalement obligatoire le contrôle médical. 
A notre sens, celui-ci n'est nullement indispensable pour un 
grand nombre d'occupations ou d'activités. Les autorités 
néerlandaises ont donc abordé cette question d'un autre point 
de vue : elles ont institué un contrôle médical obligatoire 
pour certaines activités ou occupations considérées comme dan
gereuses ou insalubres.

Veuillez agréer, cher Monsieur, l'expression de ma haute 
considération.

Chef de 1
T.M. Pellinkhcf

Divi :s Affaires internationales
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N O R V E G E

Observations des membres norvégiens.
du Comité Social du Conseil de l'Europe 
sur les textes adoptés au cours de la 

cinquième Sesëion du Comité (juillet 1957)

Première Partie
Il semble que le Gouvernement de la Norvège puisse 

accepter les dispositions de cette partie. Il est bien entendu 
que la reconnaissance de cés dispositions comme "objectif d'une 
politique" ne s'opposera nullement à ce qu'il soit donné aux 
droits un contenu conforme à ce qu'exigent ou permettent les 
conditions propres à notre pays. Certaines restrictions peuvent 
être nécessaires en raison des conditions naturelles particulières, 
de la situation industrielle et des possibilités économiques 
limitées.

Les dispositions de la première partie devraient être 
reconsidérées si le projet était complété, ainsi qu'il a été 
proposé à la réunion d'octobre 1957 Gu Groupe de travail, par 
une clause générale limitant les mesures que pourraient prendre 
les pays à titre individuel.

En ce qui concerne le paragraphe 8, il est entendu que 
notre pays aura la faculté de limiter la protection spéciale 
des travailleuses à celles qui sont "en période de grossesse 
et d'allaitement" (cf. l'expression "dans les cas appropriés" 
et. la discussion du Comité en juillet 1957).

Deuxième Partie
Droit au travail
Les paragraphes 1 à 4 sont acceptables. Il est entendu 

que le paragraphe 2 n'empêchera pas le maintien en vigueur des 
dispositions cui prévoient la perte des prestations de chômage 
pour le chômeur qui refuse l'emploi que les autorités compétentes 
jugent conforme à ses capacités.

/.
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Droit à des conditions de travail équitables 
Paragraphe 5
La durée du travail est limitée par la loi pour la 

grande majorité des travailleurs norvégiens. Des dérogations 
existent pour certaines catégories de travailleurs employés 
dans des conditions spéciales. Il s'agit essentiellement du 
personnel forestier (travaux saisonniers payés à la tâche et 
exécutés selon un horaire fixé par le travailleur lui-même), 
des pêcheurs (travaux saisonniers où les travailleurs ont droit 
à une part de la prise), des employés des théâtres et établis
sements de spectacles, des équipes de sauvetage et de plongée, 
des équipages d'embarcations de moins de 25 tonneaux,de navires 
hôpitaux, de bateaux de,sauvetage, etc. Les différentes régle
mentations concernant là durée du travail prévoient en outre 
des dérogations pour les personnes remplissant certaines tâches, 
notamment aux postes de direction ou de contrôle. Néanmoins, 
il semble que la réglementation de. la durée du travail applica
ble à la plus grande partie des travailleurs influe finalement 
sur la durée du travail de ceux qu'elle ne vise pas directement.

La Norvège ne peut accepter le paragraphe 5 qu'à la 
condition que tout pays ait la faculté de prévoir des déroga
tions pour certaines catégories de travailleurs relativement 
peu nombreux et pour certains postes de- caractère spécial.

Paragraphe 6

pc
Ce
Plpa
ai
Di

La loi prévoit le paiement des salaires pour 
ries, le 1er mai et le 17 mai (fête du Travail et f 
institution). La plupart des travailleurs organisés 
ur les autres Jours fériés en vertu de conventions 
rtaines catégories de travailleurs organises ayant 
us courts ou des conditions de travail spéciales ne 
s toutefois de ces avantages. Il semble ̂ en outre q 
nsi de nombreux travailleurs non syndiqués rémunéré 
èce ou à l'heure.

oeux jours 
ete de la 
sont payés 
collectives, 
des contrats 
bénéficient 
u'il en soit s à la

si
En conséouence le paragraphe 6 ne peut 

tout pays a la faculté de prévoir certaines
être accepté que 
dérogations.

Paragraphe 7
Aux termes de la loi sur les 

a droit à un congé payé annuel de 3 
cette loi ne s'étend pas à certains 
ployeur, à son épouse et à certaines 
tirs travaux à temps partiel. Il se

congés payés, tout travailleur 
semaines. Le bénéfice de 
proches parents de l'em- 
personnes exerçant de pe- 

mble que ces dérogations,X — 1 <-' *-** v- ̂   ̂ y-, 4- y.  ̂ ^



278

Paragraphe 8
Il semble-que la Norvège pui-sse accepter ce paragraphe, 

compte tenu du fait qu'il y existe des dispositions générales 
assurant un congé payé annuel de trois semaines (voir § 7)*

Paragraphe 9
Dans leur grande majorité, les travailleurs bénéficient 

d'un repos hebdomadaire, mais certaines catégories et certains 
postes ne sont pas directement protégés par la Ici ou.la cou
tume. Le paragraphe 9 ne peut être accepté que si l'on admet 
la faculté de prévoir certaines dérogations dans certaines 
conditions spéciales (voir ce qui a été dit pour les paragra
phes 5 et 6).

Droit à la sécurité et à l'hygiène dans le travail
Le paragraphe 10 est acceptable.
Droit à une rémunération équitable
Paragraphe 11
Dans leur grande majorité, les travailleurs sont pro

tégés par la loi, mais il existe certaines catégories auxquelles 
cette législation ne s'applique pas, par exemple les travail
leurs des pêcheries et de l'industrie baleinière ainsi que le 
personnel domestique. Ce paragraphe ne peut être accepté que 
si tout Etat peut prévoir des dérogations pour certaines caté
gories restreintes.

Paragraphe 12
Ce paragraphe a trait à des questions de salaires qui, 

en Norvège, relèvent des organisations de travailleurs et 
d'employeurs. Il ne peut être accepté que si le terme "recon
naissent" signifie uniquement la reconnaissance d'un principe 
sans qu'il y ait obligation pour les gouvernements d'interve
nir directement pour que des majorations de salaires soient 
effectivement versées pour tout travail effectue en supplément 
de la durée normale.

Ce paragraphe ne devrait s'appliquer qu'aux travail
leurs dont la durée du travail est réglementée par la loi, par 
une convention, etc.

.A
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Paragraphe 13

Même réponse que pour le paragraphe 12. L'égalité de rémuné 
ration est appliquée en Norvège dans les services publics. Quant 
au secteur privé, la question est actuellement à l'étude et 
fait l'objet de discussions. Néanmoins, la teneur générale du 
paragraphe 13 n'est pas très claire, faute d'une définition de 
l'expression "une rémunération égale pour un travail de valeur 
égale".-

Droit syndical
Le paragraphe 14 est acceptable.
Droit de négociation collective
Les paragraphes 15 à 18 sont acceptables.
Droit des enfants et des adolescents à la protection-
Le paragraphe 19 correspond aux dispositions de la loi 

générale sur la protection des travailleurs et de la loi sur^ 
les marins, sauf en ce qui concerne les jeunes travailleurs de 
l'agriculture et des pêcheries. Il arrive que dés enfants de 
moins de 15 ans soient employés aux travaux agricoles, surtout 
à titre temporaire, pour le sarclage et la moisson, ainsi que 
dans des exploitations agricoles familiales où, dans des limites 
raisonnables, les enfants participent au travail collectif de 
la famille. Dans les pêcheries, l'emploi.d'enfants de moins 
de 15 ans est rare, mais non interdit. Il arrive que des en
fants de moins de 15 ans participent à la pêche côtière avec 
leur père et d'autres proches parents.

Le paragraphe 19 ne peut être accepté que si les t,tats 
sont autorisés à prévoir de telles dérogations.

Les paragraphes 20 et 21 sont acceptables..
Le paragraphe 22 est acceptable. Il est entendu que 

les Etats doivent avoir la faculté de juger dans quelle mesure 
il est nécessaire de limiter la durée journalière ce travail.

Le paragraphe 23 est acceptable (cf. paragraphes 7 at
8 ).

Paragraphe 24
En ce qui 

transports et le 
railleurs stipul

oncerne les entr'eprises industrielles
la loi sur la protection des

Q  ̂ g mineurs de moins de 18 ans ne
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doivent pas être employés à des travaux de nuit, sauf si cela 
est nécessaire pour leur formation professionnelle ou en cas de 
force majeure. Cependant, cette réglementation ne s'étend pas 
à d'autres domaines, tels que le commerce et les emplois de 
bureau, les hôtels et restaurants, les hôpitaux et autres 
institutions médicales, les travaux domestiques, la marine et 
l'agriculture. Il semble que la faculté de prévoir des déro
gations, stipulée dans ce paragraphe, ne soit pas assez large 
pour couvrir tous ces cas. Ce paragraphe ne peut donc être 
accepté.

Paragraphe 25
Dans la loi du 7 décembre 1956 sur la protection des 

travailleurs, la Norvège a prévu des dispositions qui ne sont 
pas encore entrées en vigueur, mais qui correspondront aux 
exigences minimums des Conventions de l'O.I.T. n° 77 concernant 
l'examen médical d'aptitude à l'emploi dans l'industrie des 
enfants et des adolescents et n° 73 concernant l'examen médical 
d'aptitude aux travaux non industriels des enfants et des ado
lescents (à l'exclusion de l'agriculture et de la marine) qui 
visent les personnes de moins de 16 ans. Une réglementation 
plus détaillée est appliquée dans la marine marchande.

Le paragraphe 25 allant, dans ce domaine, plus loin 
que les conventions de l'O.I.T., il ne peut être accepté.

Droit des travailleuses à la protection
Paragraphes 26 à 28
Ces dispositions sont déjà appliquées dans la majeure 

partie de l'industrie, en vertu de la loi sur la protection des 
travailleurs. Cependant, cette loi n'est pas applicable aux 
femmes employées dans l'agriculture, la marine, l'aéronautique 
et les travaux domestiques. En conséquence, ces paragraphes 
ne peuvent 'être acceptés.

Droit à l'orientation professionnelle
Les paragraphes 29 à 30 sont acceptables.
Droit à la formation professionnelle
Les paragraphes 31 à 34 sont acceptables.

Oslo, le 28 octobre 1957

/.



281

T U R O U I E
Droit au travail

(1) Nous sommes à même d'accepter ce paragraphe.
(2) Nous pouvons également accepter ce paragraphe, sous ré
serve qu'il ne s'applique pas aux nationaux des autres Parties 
Contractantes. La loi n° 2007 réserve en effet aux citoyens 
turcs certains métiers et.occupations (pour plus de détails, 
voir notre réponse au premier questionnaire du Comité).
(3) Nous pouvons également accepter ce paragraphe.
(4) Idem..

Droit à des conditions de travail équitables
Nous sommes à même d'accepter tels quels les paragraphes 

5, 6 et $. En ce qui concerne les paragraphes 7 et 8,' la légis
lation du travail de.la Turquie ne prévoit pas de congés payés * 
annuels. Nous ne saurions donc accepter ces dispositions comme 
obligatoires. Dans la pratique, les travailleurs employés dans 
les entreprises les plus importantes (publiques et privées) ont 
cependant droit à de tels congés ; la durée de ceux-ci va d'une 
à quatre semaines, selon le règlement ou le contrat de travail. 
D'autre part, le gouvernement a l'intention de déposer un pro
jet de loi prévoyant l'institution de congés payés annuels. 
Compte tenu de ces considérations, nous espérons que la Turquie 
pourra, dans quelque temps, accepter également les paragraphes 
7 et 8.

Droit à la sécurité et à l'hygiène dans le travail
(10) Nous sommes à même d'accepter ce paragraphe tel quel. 

Droit à une rémunération équitable
(11) , (12) et (lÿ) Nous pouvons également accepter ces para
graphes.

Droit syndical
(14) Nous sommes à même d'accepter ce paragraphe, à l'exception 
de la dernière phrase, la loi sur"les syndicats ne s'appliquant 
pas aux personnes ne relevant pas de la définition eu terme 
"ouvrier" telle qu'elle figure à l'article 1er de la-loi su:
travail !!-rn.st considéré comme ouvrier toute personn

le
!Ui exerce

un ravail manuel ou partiellement manuel en vertu d'un contrat
de travail Cette définition exclurait évidemment les persen-
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s'applique pas. En outre, l'article 12 de la loi sur. les asso
ciations interdit aux fonctionnaires, y compris les-membres des * 
forces armées et de la police, de créer des associations pro
fessionnelles'. Il leur est loisible d'adhérer à d'autres orga
nisations ou associations.

Droit de négociation collective
(15) .* Ce paragraphe peut être accepté.
(16) Ce paragraphe peut également être accepté sous la ré
serve toutefois- que notre législation prévoit une procédure 
.obligatoire de conciliation et d'arbitrage. Cependant,.la 
conciliation ou l'arbitrage sont facultatifs aux termes de la 
procédure civile. . ..
(17) Ce paragraphe est également acceptable.
(18) Nous ne pouvons, pour le moment, accepter ce paragraphe, 
l'article 72 de la loi sur lé travail interdisant toutes grèves 
et lock-outs. Cependant, les principaux partis politiques ont 
reconnu ce droit dans leur programme et nous espérons que la 
Turquie pourra, dans quelque temps, accepter cette disposition.

Droit des enfants et des adolescents à la protection
(19) - La Turquie ne peut, pour le moment, accepter ce para
graphe, la loi sur la santé publique fixant à 12 ans.l'âge mi
nimum d'admission à l'emploi dans l'industrie et dans les mines.
(20) Nous pouvons accepter ce paragraphe.
(21) Idem.
(22) Il ne semble pas que la Turquie puisse accepter entiè
rement ce paragraphe, la loi sur le travail et la loi sur la 
santé publique limitant à huit heures la durée journalière du 
travail des mineurs de moins de 16 ans, les heures passées a 
l'école étant considérées comme des heures de travail.
(23) Voir observations relatives aux paragraphes 7 et 8
(Droit à des conditions de travail équitables).
(24) Ce paragraphe est acceptable.
(25) Idem.

./+
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Droit des travailleuses à la protection
(26) à (28) Ces paragraphes sont acceptables.

Droit à l'orientation professionnelle 
(29) et (30) : Acceptables.

Droit à la formation professionnelle
(31) à (34) : Acceptables.

Note : Nous tenons à souligner que, bien que les indications 
données ci-dessus reflètent la position exacte de la 
Turquie à l'égard du projet de Charte sociale, le Gou
vernement turc se réserve le droit de formuler de nou
velles observations lorsque le texte définitif de la 
Charte aura été établi.
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R O Y A U M E - U N I

Première partie
; Le paragraphe introductif.est acceptable sous réserve 

de l'inclusion de l'additif proposé au paragraphe 78 et à 
l'annexe VII A au Rapport du Groupe de travail (CE/Soc (57) 18). 
Les paragraphes 1 à 6, 8 à 14 et le paragraphe 16 sont accep
tables. En revanche, les paragraphes 7 et 15 ne le sont pas 
dans leur forme actuelle.

En ce qui concerne le paragraphe 7, il est proposé 
d'établir une distinction entre les enfants et les adolescents 
en renforçant la clause relative aux enfants dont l'emploi doit 
être l'objet d'un contrôle beaucoup plus strict. A cette fin, 
on pourrait remplacer le paragraphe par les deux alinéas 
suivants :

"7- Les enfants ont droit à une protection spéciale visant 
à leur assurer des conditions d'emploi et de travail 
qui ne leur soient pas physiquement ou moralement 
préjudiciables et qui ne compromettent, pas leur éducation.

"7A. Les adolescents ont droit, en tant que de besoin, à une 
protection spéciale contre les dangers physiques et 
moraux qui peuvent se présenter au cours de leur travail."
En ce qui concerne le paragraphe 15; l'existence d'un 

droit (non sujet à la délivrance d'une autorisation) à exercer 
une activité lucrative dans un autre pays semble sujet à discus
sion. Il ne saurait être accepté sous sa forme actuelle.

Deuxième partie
Droit au travail 

Paragraphe (l) Acceptable.
(2) Acceptable.
(3) Acceptable.
(4) Acceptable.

/.
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Droit à des conditions de travail équitables
Paragraphe (5) Inacceptable. Quels que soient les termes

du préambule, aucun engagement ne peut -être-- 
pris quant à l'avenir dans une matière qui 
relève normalement de la négociation entre, 
employeurs et travailleurs.

(6) Inacceptable étant donné la rédaction ac
tuelle du préambule.

(7) Inacceptable étant donné la rédaction ac
tuelle du préambule. .

. (8) Inacceptable, faute de disposition légale
ou dé pratique conforme. . ,

(9) Inacceptable en raison des termes du préam
bule et de la présence du mot "garanti" 
qui est inutile et prête d'ailleurs à 
confusion si la ratification doit être 
autorisée sur la base de conventions collec
tives. Il serait en outre préférable que le 
paragraphe soit ainsi libellé : "des disposi
tions prévoyant un repos périodique."
Ce libellé couvrirait le cas des travailleurs 
en équipe et de ceux qui bénéficient de repos 
périodiques, mais non nécessairement hebdoma- 
daires.* ,

Droit à'la sécurité et à l'hygiène dans le travail
Paragraphe (10) Inacceptable, la législation dans ce domaine,

bien qu'étendue, étant incomplète.
Droit à une rémunération équitable

Paragraphe (il) Inacceptable, la législation étant incomplète.
La Convention de l'Ô.I.T, à ce sujet admet des 
dérogations. Le paragraphe serait acceptable s'il 
autorisait ces dérogations.

(12) Acceptable.
(13) Acceptable.
Droit syndical

Paragraphe (14) Acceptable.
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Droit de négociation collective
Paragraphe (15) Acceptable.

(16) Acceptable
(17) Acceptable.
(18) Acceptable.

Droit des enfants et des adolescents à la protection
Paragraphe (13) Inacceptable sous- sa forme actuelle, mais un 

paragraphe de même sens serait acceptable 
s'il était remanié comme suit :
"19. L'âge de fin de scolarité ne doit pas 

être inférieur à 15 ans et l'emploi 
autorisé avant cet âge ne doit pas être 
de nature à compromettre l'éducation de 
l'enfant ou à porter atteinte à sa santé 
ou à sa moralité."

(20) Acceptable. Du point de vue de.la rédaction, 
il serait toutefois préférable de remplacer 
"dangereuses ou insalubres" par "périlleuses 
ou insalubres pour les enfants et les adolescents".

(21) Acceptable.
(22) Inacceptable, la loi prévoyant non pas une 

limitation générale, mais des limitations 
particulières pour des occupations précises.

(23) Inacceptable, faute de pratique conforme.
(24) Inacceptable, la législation ne prévoyant pas 

d'exception à la règle générale, mais interdi
sant le travail de nuit au-dessous de 18 ans 
peur certaines occupations déterminées, par 
exemple dans l'industrie. On pourrait rendre ce 
paragraphe acceptable, tout en lui conservant 
son sens principal, en le remaniant comme suit :
"24. Les mineurs de moins de 18 ans ne doivent 

pas être employés à certains travaux de
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paragraphe (25) Inacceptable, la législation ne prévoyant
pas d'exception à la règle générale, mais 
prescrivant que les jeunes gens doivent 
être soumis à un examen médical pour cer
tains emplois, par exemple pour le travail 
en usine. On pourrait rendre ce paragraphe 
acceptable, tout en lui conservant' son sens 
principal, en le remaniant comme suit :
"25. Les travailleurs de moins de 18 ans doi- 

. vent être soumis, s'il y a lieu, à un 
contrôle médical régulier."

Droit des travailleuses à la protection
Paragraphe (26) Acceptable.

(27) * Inacceptable, faute de disposition légale
ou de pratique conforme.

(28) Inacceptable, faute do disposition légale 
ou de pratique conforme.

Droit à l'orientation orofessionnelle
Paragraphe (29) Acceptable.

(30) Acceptable.
Droit à la formation professionnelle

Paragraphe (31) Acceptable.
(32) Acceptable.
(33) Acceptable.
(34) Acceptable, étant entendu que les mesures 

envisagées sont des exemples de ce que 
l'on pourrait faire le cas échéant.
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0 eclara ntention  ̂3 11(2 u ' e e est fer.aulè C le
dccument CE/Soc (57) 193 au 0 sr 1 tu S'ileux conven

A 37.35o
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SUEDÏ
Stockholm, le 14 novembre 19p7

Monsieur,
Me référant à votre lettre du 8 novembre 1957 demandant 

dans quelle mesure les projets de textes de la Charte sociale 
pourraient être acceptés en gant que dispositions obligatoires, 
je puis, après consultation avec mon collègue M. Bjbrck, 
répondre ce que voici.

Comme la délégation suédoise a 
*'u cours des discussions du Comité à 
-ÿas que l'on puisse accepter à titre

été amenée à le déclarer 
Strasbourg, elle ne croit 
d'obligations d'autres

dispositions que celles dent l'application est aisément 
contrôlable. Certaines dispositions oui, dans le projet, 
assument un caractère obligatoire, ne semblent pas satisfaire 
aux exigences eue l'on pourrait raisonnablement formuler à cet
égard. Tel est notamment le cas des articles O; 10 et 36.

La délégation suédoise a eu l'occasion de souligner 
également qu'elle n'était pas disposée à accepter à titre 
d'obligations des clauses susceptibles d'être ratifiées sur 
la base de conventions collectives.

De même, en ce qui concerne l'article 6, la délégation 
suédoise a déclaré qu'il ne pouvait être accepté à uitre 
obligatoire, la question du paiement des jours fériés ne 
relevant pas, en Suède, de la législation, mais des conventions 
collectives. La même objection s'applique aux articles 12 et lp.

Quant à l'article 11, il y a lieu d'observer qu'aucune 
^ci ne prohibe, en Suède, les retenues sur les salaires.

La législation suédoise ne correspond pas non plus aux 
prescriptions de l'article 19*

En ce cui concerne l'article 22, il n'existe rien de 
semblable dans la législation suédoise.

infin, au sujet de l'article 40, peint 3; il faut remarquer
eue la Suède ne verse pas :e pension: iû vieilles!
personnes resioant 1 ! trar.ger̂  sauf exceptions

Veuillez arrëer. etc.

C o n s e i l
Directe*.*: Général

r.'-r,*!,-
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CONSEIL DE L'EUROPE------------
---------- —  COUNCILOF EUROPE

Strasbourg, le 25 novembre 1957 Restricted 
'Addendum 2 au 
CE/Soc (57) 24 
Or. angl.

COMITE SOCIAL
(Sixième Session)

CHARTE SOCIALE EUROPEENNE
Position du Danemark à l'égard de certaines dispositions 

du projet de Charte sociale européenne 
(les numéros renvoient au Document CE/Soc 1*57) 19)

29. Protection des femmes dans leur travail
Ce paragraphe n'ayant pas encore été définitivement 

adopté par le Groupe de travail, nous préférons réserver 
notre position jusqu'au moment où la question sera discutée par le Comité Social.

36. Droit à la santé

-

Ces dispositions sent appliquées,
57 ** 4o. Droit à la sécurité sociale

Ces dispositions sont appliquées.
44. Droit à l'assistance sociale et médicale

Les dispositions des paragraphes 4l? 42 et 44 sont 
appliquées. Le paragraphe 43 n'ayant pas été adopté 
définitivement par le Groupe de travail, nous n'avons 
pas pugé utile d'exposer dans quelle mesure le Danemark 
applique la disposition qui fait l'objet de ce rrojet de texte.
Droit des personnes "Physiquement diminuées à la 
réadaptation professionnelle et sociale

3̂ - 46,

Ces dispositions sont appliquées.
' 37.350
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47.

48. 

4? - 52.
i,

53 - 59.

Droit'.d*é'*la* famille à une protection sociale et 
économique

Cette disposition peut être acceptée comme 
objectif de la politique.
Droit de la mère et de l'enfant à une protection 
sociale et economique

Cette disposition est appliquée.
Droit au libre accès à l'emploi- dans les autres 
pays membres

Ces dispositions peuvent être acceptées comme 
objectifs de la'poïitique.
Droit des travailleurs migrants à la protection 
et à l'assistance

Les dispositions dés paragraphes 53 et 55 - 59 
sont appliquées. Le paragraphe 54 n'est pas appliqué.



293

CONSEIL DE L'EUROPE------------
— ----------  COUNCILOF EUROPE

Strasbourg, le 20 novembre 1357 - Restrictéd
CE/Scc (57) 25

COMITE SOCIAL 
6ème Session

CHARTE SOCIALE EUROPEENNE

Tableau synoptique des réponses reçues des gouvernements 
concernant l'examen des projets de droits devant figurer 

dans la Charte Sociale Européenne

1ère partie de la Charte

Les neuf gouvernements ayant répondu jusqu'à présent 
sont tous d'accord peur accepter la première partie de la 
Charte comme objectif d'une politique à long terme. Le Gou
vernement du Royaume-Uni demande, toutefois, l'inclusion au 
paragraphe introductif de l'additif au paragraphe 78 et à 
l'annexe VII A du rapport du Groupe de travail (CE/Scc (57) 
18) ainsi que le changement de forme des paragraphes 7 et 15.

A. 37.354
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ONSEJL DE L'EUROPt 
— — ----- COUNCÏLO

Strasbourĝ le 21 novembre 1$57 Restrioted
cï/sJTTE?) 27

COLITE SOCIAL
6ème Session

D  CHARTE SOCIALE EUROPEENNE
Projet de texte révisé par le Service Juridique

Préambule

/"Les Hautes Parties Contractantes, Honores du Conseil 
de l'Europe, :

Considérant pue le but du Conseil de l'Europe est de 
réaliser une union plus étroite entre ses Honores afin de 
sauvegarder et de promouvoir les idéaux et les principes qui 
sont leur patrimoine commun ainsi que de favoriser leurs progrès 
économique et social, notamment par la sauvegarde et le développe 
ment des Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales ;

Considérant qu'aux ternes ce la Convention 
l'Homme et du Protocole, additionnel à celle-ci, les 
du Conseil de l'Euroro sont contenus d'assurer à le les droits civils et politiques et les libertés spê 
ces textes ;

des Droite do Etats membres 
urs population 
cifiées dans

Résolus à accomplir an commun 
rer le niveau ce vie et de promouvoir 
leurs populations -,

tous efforts en vue le bien-être social
.mil

a

Sont convenus do ce oui suit : /

DDL
eri'ir- 
:-.r le

 ̂L
J t

finie

f.ért
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P a r t i e  1
Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent corne 

objectif d'une politique qu'elles poursuivront par tous les 
moyens utiles sur les plans national et international, la 
réalisation de conditions propres à assurer l'exercice effectif 
des droits et principes ci-après énonces dans la présente partie 
^"sous la seule réserve des restrictions ou limitations prévues 
par la loi et constituant des mesures nécessaires dans une 
société démocratique peur garantir le respect des droits et 
libertés d'autrui et pour protéger l'ordre public, la sécurité, 
la santé publique et les bonnes moeurs /. (1)
1. Toute personne doit avoir la possibilité de gagner sa
vie par un travail librement accepté.
2. Tous les travailleurs
travail équitables.

ont droit à des conditions de

3. Tous les travailleurs ont droit à la sécurité et à 
l'hygiène dans le travail.
4. Tous les travailleurs ont droit à une rémunération 
équitable leur assurant, ainsi qu'à leurs familles, un niveau 
de vie satisfaisant.
5. Tous les travailleurs et employeurs ont le droit de 
s'associer librement au sein d'organisations nationales ou inter 
nationales pour la protection de leurs intérêts économiques et 
sociaux.
6. Tous les travailleurs et employeurs ont le droit de 
négocier sur une base collective.
7. Les enfants et les adolescents ont droit à une protec
tion spéciale contre les dangers physiques et moraux qui peuvent 
se présenter au cours de leur travail.
8. Los travailleuses, en période do grosse 
ment, ainsi que les outres travailleuses dans d 
ont droit à une protection spéciale dans leur t;

et d'sllaite- 
cas appropriés

$.  ̂ Tonte personne a le droit de bénéficier 
priés d'orientation et de formation prefessiour 
l'aider à choisir une profession conformément à 
personnelles et à ses intérêts.

sas
s aerro

/t. / o

Les textes r* î jq crochetsadoptés par lô Co^itA t-léniar
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10. Toute personne a le droit de bénéficier de toutes les 
mesures lui nermettant de jouir du meilleur état ce santé qu'elle 
puisse atteindre. (1)
11. Tous les travailleurs et leurs ayants droit ont croit à 
la sécurité sociale.
12. Toute personne démunie de ressources suffisantes.a droit 
à l'assistance sociale et médicale.
13. Toute personne invalide a droit à la réadaptation pro
fessionnelle et sociale, quelle que soit l'origine ou la nature 
de son invalidité.
14. La famille, en tant que cellule fondamentale de la société 
a droit à une protection sociale et économique appropriée.
15. La mère et l'enfant, indépendamment de la situation 
matrimoniale et des rapports familiaux, ont droit à une protection 
sociale et économique appropriée.
16. Les ressortissants de l'une des Hautes Parties Contractan
tes ont le droit d'exercer sur le territoire d'une autro toute 
activité lucrative sur un pied d'égalité avec les nationaux de 
cette dernière, sous la seule réserve des restrictions fondées 
sur des considérations relatives à la sécurité, à l'ordre public 
et à la santé publique ou sur des raisons sérieures de caractère 
économique ou social,
17. Les travailleurs migrants ont droit à la protection et 
à l'assistance.

./ -

(1) Le par 
par le

graphe 10 n'a pas encore étéCcr*i.f-é iioiv écoute
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P a r t i e  I I
Article 1

Droit au travail

Eh vue d'assurer l'exercice effectif de ce droit, les-
Hautes Parties Contractantes s'engagent :
(1) à reconnaître ccrxue l'un de leurs principaux objectifs et 

responsabilités la réalisation et le maintien d'un niveau 
élevé et stable de l'emploi ;

(2) à protéger de façon.efficace le droit peur les travailleurs 
de choisir en toute liberté les-emplois disponibles ;'toute
fois, cette règle ne saurait être interprétée ni comme 
interdisant ni comme autorisant les clauses ou pratiques de 
sécurité syndicale ;

(3) à établir ou maintenir des services gratuits de l'emploi ;
(i+) à favoriser l'orientation, la formation et la réadaptation 

professionnelles.
Article 2

Droit à des conditions de travail équitables
En vue d'assurer l'exercice effectif de ce droit, les 

Hautes Parties Contractantes s'engagent à adopter les mesures 
suivantes, pour autant que celles-ci ne sont pas mises en 
vigueur dans le cadre national, par voie de conventions conclues 
entre organisations d'employeurs eu de travailleurs ou ne sont 
pas normalement appliquées de quelque autre manière *
(l) la fixation d'une durée raisonnable du travail journalier et

hebdomadaire, la semaine'de travail devant être progressivement 
réduite rour autant rue. 1'augmentation ce é.i orccuotivivé 
et les autres facteurs entrant an jeu le permettent ?

(2) des dispositions 
payés ;

assurant la reccnnaisoance de jeu r s fériés

(3) des dispositions 
semaines au minir

assurant 
un ;

un congé payé annuel de ux

(4) des dispositions assurant des congés payés surclémer.
peur les travailleurs employés a dos occupations déterminées, 
considérées comme dance* euces ou insalubres :

(5) ceo
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Article 3

Droit à la sécurité et à l'h *iène dans le travail
En vue d'assurer l'exercice effectif de ce droit, les 

Hautes Parties Contractantes s'engagent à prévoir une protection 
adéquate de la vie et de la santé dans le travail.

Article is
Droit à une rémunération éçuitable

En vue d'assurer l'exercice effectif de ce droit, les 
Hautes Parties Contractantes s'engagent :
(1) à n*autoriser des retenues sur les salaires que dans les 

conditions et limites prescrites par la législation ou la 
réglementation nationales ou fixées par une convention 
collective ou une sentence arbitrale ;

et reconnaissent :
(2) le droit de tous les travailleurs à une majoration de salaire 

pour le travail effectué à la demande d'un employeur en 
supplément de la durée normale du travail :

(3) le droit des travailleurs masculins et féminins à.une rémuné
ration égale pour un travail de valeur étale.

L'exercice de ces droits peut être assuré par voie de ccnve 
tions collectives librement conclues, par des méthodes légales 
de fixation des salaires ou de toute autre manière appropriée 
aux conditions nationales.

Article y
Droit d'association

En vue de garantir eu de promouvoir la 1 
travailleurs et les employeurs de constituer de 
locales, nationales ou internationales et d'adhérer 
sations peur la protection de leurs intérêts éconcm 
sociaux, les Heures Parties Contractantes s'engs 
législation nationale ne porte pas atteinte ni : 
de manière à porter atteinte à cette liberté, si 
des restrictions prevues par la loi pour dos ta: 
la sécurité nationale

s organisât!
e ?
s et 
c ̂

les 
on s
rgani-

:s le. s
de

-  ! crare e* de la
ou de l'intérêt publie

prévention
et libertés d'

1-- ̂ .ni
r-a.au présent 

et à jJad.a* 
ou la réglementation nationale*

trui. ne. mesur 
raphe s'applie

; ê.a.no la
ce la i 
aiell^ ! 
; force;

déterminée

-coectio: 
s aarar*-

l i a i

pm^ur
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Article 6'
--- Droit ôe négociation collective

En Vue de favoriser l'exercice de ce droit, les Hautes
Parties Contractantes s'engagent :
(1) à favoriser, en cas de nécessité et d'utilité, l'institution

de procédures, de négociation volontaire entre.les employeurs 
et les organisations d'employeurs, d'une part, et.les 
organisations de travailleurs, d'autre part, en vue de 
régler les conditions d'emploi par des conventions collectives

(2) à favoriser l'institution et l'utilisation de procédures 
appropriées de conciliation et d'arbitrage pour le reglement 
des conflits du travail ;

..-'3) à encourager et à favoriser la consultation paritaire entre 
travailleurs et employeurs ;

et reconnaissent
(4) le droit des travailleurs et des employeurs' à des actions

collectives dans le cas de conflits d'intérêt, sous la seule 
réserve des limitations prescrites par la loi pour des motifs 
.de sécurité nationale eu d'intérêt public.

Article 7
Droit des enfants et des adolescents à la protection
En vue d'assurer l'exercice effectif de ce droit, les 

Hautes Parties Contractantes s'engagent à adopter les mesures 
suivantes, pour autant eue celles-ci ne sont pas mises en vigueur, 
-ans le cadre national, par voie de conventions conclues entre 
rganisations d'employeurs et de travailleurs ou ne sont pas 

normalement appliquées de quelque autre manière :
(I) l'âge minimum d'admission à l'emploi doit être de 15 ans, des 

dérogations étant toutefois admises pour les enfants employés 
à des travaux légers déterminés qui ne risquent pas de porter 
atteinte à leur santé, à leur moralité ou à leur éducation ;

) un âge minimum plus élevé d'admiss ion à 1 'emploi doit
fixé pour certaines occupations déterminé es considéré
comme dangereuses ou insalubres ;

) les personnes qui sont soumises  ̂ l'instr-action oblig,
ne doivent pas être erelcyé^sà des travaux oui les ur
ce conte.instruction ; /
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(4) la durée journalière du travail des mineurs de noins de lo ans 
doit être limitée pour correspondre aux exigences de leur 
développement et plus particulièrement aux besoins de leur 
formation professionnelle ; . . .

(5) les congés payés annuels des travailleurs de moins de l8 ans 
doivent avoir une durée minimum de trois semaines ;

des travaux de nuit, exception faite pour certains emplois 
déterminés par la législation ou la réglementation nationales ;

(7 ) les travailleurs de-moins de l8 ans doivent être soumis à un
contrôle médical régulier, exception faite pour certains emplois 
déterminés par la législation eu la réglementation nationales ;

En vue d'assurer l'exercice effectif de ce droit, les 
Hautes Parties Contractantes s'engagent à adopter les mesures 
suivantes, pour autant que celles-ci ne sont pas mises en vigueur, 
dans le cadre national, par voie de conventions conclues entre 
organisations d'employeurs et de travailleurs eu ne sont pas 
normalement appliquées de toute autre manière :
(1 ) l'octroi aux femmes, avant et après l'accouchement, d'un 

repos pouvant atteindre une duree totale de 12 semaines, à 
base soit de congés payés, soit de prestations appropriées de 
sécurité sociale :

(2) 1 'interdiction des licenciements au cours de l'absence due à 
la grossesse ou à l'accouchement ou en raison de cette absence:

(3) l'octroi aux mères qui allaitent leurs enfants de pauses 
suffisantes à cette fin.

Article 8 *
O Droit des travailleuses à la protection

Article 9
Protection des femmes dans leur travail
Les Hantes Parties Contractantes s'e

te cour cette
/
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Article 10

Droit à 1'orientation professionnelle
Eh vue d'assurer l'exercice effectif ce ce droit, les 

Hautes Parties Contractantes s'efforceront :
(1 ) . de procurer ou de promouvoir une aide aux individus en vue

de 'résoudre les problèmes relatifs au choix d'une profession 
ou à.l'avancement professionnel, compte tenu des aptitudes 
de l'intéresse et de la relation entre celles-ci et les 
possibilités sur le marché de l'emploi ; cette aide.devra 
'.être-fournie, tant aux jeunes, y compris les enfants d,!êge 

, /.scolaire,.qu'aux adultes ;
(2) d'encourager la pleine utilisation des moyens prévus à 

cette fin par des dispositions appropriées telles que la 
réduction ou l'abolition de tous droits et charges.

Article 11
Droit à la formation professionnelle

En vue d'assurer l'exercice effectif de ce droit, les 
Hautes Parties Contractantes s'engagent :
(1 ) à assurer; ou à favoriser, en tant que de besoin, la formation 

technique et professionnelle des travailleurs ;
(2) à assurer ou à favoriser un système a'apppentissage ;
(3) à assurer ou-à favoriser, en tant que de besoin, des facili

tés spéciales en vue de la rééducation professionnelle des 
travailleurs adultes dans les cas où elle est nécessaire, 
à la suite notamment de l'évolution des techniques ou d'une 
désorganisation du marché du travail ;

(h.) à encourager la pleine utilisation des moyens prévus par 
des mesures appropriées telles que r
(a )
(b)
( c )

( d )

la réduction eu l'abolition de tous droits et charges ;
l'octroi d'une assistance financière dans les cas apnropr
l'inclusion, dans les heures normales de travail, du 
temps consacré aux cours supplémentaires de formation 
suivis pondant l'emploi par le travailleur, à la demande
ce son .employeur ;
la garantie, au moyen d'un centrale approprié, de 
l'efficacité du système d'apprentissage e.t la prêt 
adéquate des apprentis.

ion

te Les paragraphes suivants r. ! 'y
/

-é
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Article 12
Droit à la santé

En vue d'assurer l'exercice de ce droit, les iautes Parties 
soit en

O

Contractantes s'engagent à prendre, soit directement_ 
coooeraticn avec les organisations publiques et privées, des 
mesures appropriées tendant, entre autres :
(a) a éliminer, dans la mesure du possible, les- causes d'une 

santé déficiente ;
(b) à prévoir des services de consultation et d'éducation pour

ce qui concerne l'amélioration de la santé et le développement 
du sens de la responsabilité individuelle en matière de santé ;

(c) à prévenir, dans la mesure du possible, les maladies épidé
miques, endémiques et autres.

Article 13
Droit à la sécurité sociale

En vue d'assurer l'exercice de ce droit, les Hautes 
Parties Contractantes s'engagent :

de sécurité sociale ;
sociale à un niveau minimum

nditions nécessaires pour la
Sécurité sociale ;

(3) à s'efforcer à élever progressivement le régime de sécurité 
sociale à un niveau plus haut /"fondé sur des normes définies 
dans le Protocole au Code européen de Sécurité sociale /;

(4) à prendre des mesures, par la conclusion d'accords bilatéraux 
et multilatéraux, pour assurer .

cnacunel'égalité de traitement entre les nationaux ;
Parties Contractantes et les ressortissants <
Parties Contractantes en ce qui concerne les droits à la sécurité sociale ;

;aj.isaticn ces nsricoss a'assurance ou a t -U ; i  a c c :
CG rï'ormément à 1
f  e ntes, en r j  e c
d u droit aux pre
le calcul de cel

a*icn ce cnacune ces r a m e s  tonarac-
.r-nrsî eue' O-

 ̂-L

c e  s e c u r i c *  
e u e  l e s  c e r s o i u c e

I C C  CCS CVCCd-C g e s  a c coraes p f .C
s c c l s l û t q u e l s e u e  a U G S S ^ U t $ t r
o i u c e s  u r s ' s e r t à
CCS  CCS s Corna s .

c e s  i e g i s c a c s o u s  
o l e s  c é c l c c e u - j u c s
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Droit à l'assistance sociale et médicale
A r t i c l e  I 4

En vue d'assurer l'application de ce droit 
Parties Contractantes s'engagent : nautei

(1) à veiller à ce que toute personne, qui ne dispose pas de 
ressources suffisantes et qui est incapable de se procurer 
celles-ci par ses propres moyens ou de les recevoir d'une 
autre source, notamment par des prestations de la part de
la sécurité sociale, 
à sa subsistance et, 
par son état ;

puisse, obtenir les 
en cas de maladie.

paru
moyens nécessaires 
les .soins nécessités

2) à prévoir que chacun puisse obtenir, par des services
compétents, tous conseils et toute aide personnelle néces: 
res pour prévenir, abolir ou alléger l'état de besoin ;

/(3) à veiller à ce que les personnes bénéficiant d'une assis
tance publique ne souffrent pas, pour cette raison, d'une 
diminution de leurs droits politiques ou sociaux /;

( )̂ à appliquer les dispositions visées aux paragraphes préc 
sur un pied d'égalité, aux ressortissants des autres Hau. 

s Contractantes en séjour régulier sur leur
^positions relatives au rapatrieme^éserve des d

rareee 
sous r _ _
figurant dans 
et médicale

eacn
cire

Convention européenne d'Assistance sociale

Article 15
Droit des invalides à la réadaptation professionnelle et social;

En vue d'assurer l'exercice de ce droit, les Hautes 
arties Contractantes s'engagent :
(1) nare oes mesures appropria ;ur meotre a la ùisrcsit

ccmpr;
^^^-^^^^onnells, y 

il y a lieu, des institutions spécialisées ;
(2) à prenons ;ropriées pour le placer

personnes pnysiqu t aimnu:
spe-c: placement, des'possibilités d'emploi proteg? ^ c.cs

1 c î
et des mesures propres à encourager les employeur 
cher des personnes physiquement diminuées.

</
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Droit ce la famille à une rrotecticn,sociale et économique
Les Hautes Parties Contractantes, reconnaissant l'importance 

de la famille en tant que cellule fondamentale de la société, 
s'efforceront d'assurer la protection économique et sociale de la 
vie de.famille.

Article 17
Droit de la mère et de l'enfant à une protection sociale et

économicue
En vue d'assurer l'exercice effectif de ce droit, les 

Hautes Parties Contractantes prendront toutes les mesures adécuates- 
et nécessaires à la protection effective de la mère et de l'enfant, 
y compris la création ou le maintien d'institutions appropriées à 
cette fin.

Article l8
Droit à l'accès à l'emnloi dans les autres pays membres

En vue de promouvoir l'exercice effectif de ce droit, les 
Hautes Parties Contractantes s'efforceront :

A r t i c l e  l 6

(1) d'appliquer les restrictions existantes un esprit libéral ;
(2) de simplifier les formalités en vigueur et de réduire ou de 

supprimer les droits de chancellerie et autres taxes payables 
par les travailleurs étrangers ou par leurs employeurs ;

(3) d'assouplir, individuellement ou collectivement, les réglemen
tations régissant l'emploi des travailleurs étrangers ;

(ii) d'autoriser leurs nationaux à exercer une activité-lucrative
sur le territoire des autres Hautes Parties Contractante la seule réserve d<=;s restrictions nrnscrttes r-pr lo loi

S cr:*i*3
serve ces restrictions prescrites 

des motifs de sécurité nationale eu d'intérêt raclic.
Article 19

Droit des travailleurs 1 -3 ' 1!
c-if

Hautes Parties Contractantes s'eno:
/
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(l) à créer des services gratuits appropriés chargés d'aider
les travailla notamment de leur fournir desis nigranus,
informations exactes, et à s'opposer, pour autant que aa- 
législaticn et la réglementation nationales le permettent, à 
toute propagande trompeuse concernant l'émigration et l'immi
gration ;

(2) à adopter des mesures appropriées pour faciliter le départ,
:t l'accueil des travailleurs migrants, et à leurle voyage 

'ournir d- 
prctscticn médicale ;
fournir des services appropriés de contrôle sanitaire et de

(3)'à s'efforcer, pour autant que ces matières sent régies par
la législation ou des règlements ou sont soumises au contrôle 
des autorités administratives, de garantir aux travailleurs 
migrants se trouvant légalement sur leur territoire, l'égalité 
de traitement avec les nationaux en ce qui concerne les 

 ̂ matières suivantes :
(i) la rémunération et les autres conditions d'emploi et de 

travail ;
(ii) l'affiliation aux organisations syndicales et la jouissance 

des avantages offerts par les conventions collectives ;
(iii) le logement ;

(q.) à assurer aux travailleurs migrants l'égalité de traitement

(i) les impôts, taxes et contributions afférents au travail, 
perçus au titre du travailleur ;

(ii) les actions en justice concernant les questions mentio-

(5) à assurer aux travailleurs migrants, sous réserve de l'acccm-
rlis..s.em'ent d' neraco.e raisonna&ie a'emploi en
une protection adéouate contre le rapatriement involontaire.

1'expulsion
(6) à remettre, dans le cadre des limites fixées par la législ 

le transfert de toute partie des gains et des économies du 
travailleur migrant que celui-ci désire transférer ;

étendre la protection et l'assistance prévues par le pré
rticle aux travailleurs migrants travaallant pour leur rr
empte, pour autant que les mesures en question sont appl
ables à cette catégorie .

*
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Lrt: 111 (1 )

1.

Article 20 
Engagements

Chacune des Hautes Parties Contractantes s'engage
(a) à considérer la première partie de la présente Charte 

comme une déclaration déterminant les objectifs dont 
elle*poursuivra, par tous les moyens utiles, la 
réalisation, conformément aux dispositions du para
graphe introductif de ladite partie ;

(b) à se considérer comme liée par au moins X des articles 
ou par au moins Y des paragraphes numérotés et articles 
ne contenant qu'un seul.paragraphe de la seconde 
partie de la Charte qu'Elle choisira. Les articles et 
paragraphes ainsi choisis seront notifiés par toute 
Haute Partie Contractante au Secrétaire Général du 
Conseil de l'Europe au plus tard au moment du dépôt 
de son instrument de ratification.

2. Chacune des'Hautes Parties Contractantes pourra, à tout 
moment ultérieur, déclarer par notification adressée eu Secrétaire 
Général, qu'Elle se considère comme liée par tout 'autre article eu para' 
graphe numéroté figurant .dans la deuxième partie de la Charte et eu'Elle 
n'avait pas encore accepté conformément aux dispositions du 
paragraphe précédent. Ces engagements ultérieurs seront réputés 
partie intégrante de la ratification et porteront les mêmes effets- 
dès la date de la notification.
3. Le Secrétaire Général communiquera à toutes les autres 
Hautes Parties Contractantes toute notification reçue conformément 
au présent article.

Article 21
Rapport relatif aux -disnc-s: tiens accentées
.-es na't:

une icrme a oeoerminer 
dispositions de la deu: 
acceptées.

(l) la partie n'a

Corh ra c ta n te s pré sen tera nt au
i tEurooe un rapport  bis a mro u

i   ̂-L à,"-s ' - i n i s a r e s .
p artie de la olltis -, -L

en, u ' o - .
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A r t i c l e  22
Rapport relatif aux disrositicns oui n'cnt ras été acceptées

Les Hautes Parties Contractantes présenteront au 
Secrétaire Général du Conseil de l'Europe, à des intervalles 
appropriés et sur la demande du Comité dos Ministres, des 
rapports relatifs aux dispositions de la seconde partie de 
la Charte qu'Elles n'ont pas acceptées au moment de la 
ratification, ni lors d'une notification ultérieure. Le Comité 
des Ministres déterminera de temps en temps sur quelles dispo
sitions ces rapports seront demandés et quelle sera la forme 
de ceux-ci.

- Article 23
Communication de copies

3. Chacune des Hautes Parties Contractantes adressera des
-Copies de ses rapports visés aux articles 21 et 22 à ses 
organisations nationales qui sont affiliées aux organisations 
internationales d'employeurs et de travailleurs dotées du 
Statut consultatif auprès du Conseil de l'Europe.
2. Les Hautes Parties Contractantes transmettront au
Secrétaire Général du Conseil de l'Europe toutes observations 
sur lesdits rapports, reçues de la part de ces organisations 
nationales si celles-ci le demandent.

Article 24 
Examen des rapports

Les rapports présentés au Secrétaire Général.du Conseil 
de l'Europe en vertu des articles 21 et 22 seront.examinés par 
un Comité d'experts, qui sera également on possession de toutes 
observations transmises au Secrétaire Général en 
_.'nragraphe 2 de l'article 2p.

:rtu do

Article 2 5 
Comité d'experts

1. Le Comité d'experts sera composé de sert membres
plus, désignés par le Comité dos Ministres sur une liste 
nant des experts indépendants jouissant de la plus haute 
intégrité et d'une ccmpéten 
les et internationales ; ce

'nte-
ce reconnue dans les matières

itères serert rrorrüus ter -es
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2. Les membres du Comité seront nommés pour une période 
de six ans ; ils pourront à nouveau être nommés. Toutefois, 
en ce qui concerne les membres désignés lors de la première 
nomination, les fonctions de deux de ces membres prendront 
fin au bout de quatre ans.
3. Les membres dont les fonctions prendront fin au 
terme de la période initiale de quatre ans seront désignés
par tirage au sort par le Comité ces Ministres immédiatement - 
après la fin de la première nomination.
ij.. Un membre du Comité d'experts nommé en remplacement
d'un membre dont le mandat n'est pas expiré demeurera en 
fonction jusqu'à la fin du mandat de son prédécesseur.

Article 26
Participation de l'Organisation Internationale du Travail

L'Organisation Internationale du Travail sera invitée 
à désigner un représentent en vue de participer, à titre 
consultatif, aux délibérations du Comité d'experts.

Article 27
Sous-Comité du Comité social gouvernemental

1 . Les rapports et conclusions du Comité d'experts seront
soumis pour examen à un Sous-Comité du Comité social gouvernement 
du Conseil"de l'Europe. Ce Sous-Comité sera composé d'un repré
sentant ce chacune des Hautes Parties Contractantes.
2. Le Sous-Comité entendra les représentants des organisâmes
internationales des employeurs et des travailleurs 
Statut consultatif auprès du Conseil de l'Eurooe.

*3-,-

XU ' Le Sous-Comité présentera nu Comité des Ministres un 
rapport contenant ses conclusions, en y annexant le rapport ch 
Comité d'experts.

Article 28 

Comité des Ministres
Le Comité des Ministres 

cus-Ccnité et après avoir 
dresser toutes reccmmanaa 
arties uonarac^antes.

pourra, sur la base du ra 
consulté l'Assemblée Cors 

tiers nécessaires à chacun
</ .
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P a r t i e IV (1 )
Article 29

Dérogations en cas de cuerre ou de cancer public
1. En cas de guerre ou en cas d'autre danger public mena
çant la vie de la nation, tonte Haute Partie Contractante peut 
prendre des mesures dérogeant aux obligations prévues par la 
présente Charte, dans la stricte mesure où la situation 1 *exige 
et à la condition que ces mesures ne scient pas en contradiction 
avec les autres obligations découlant du droit international.
2. Toute Haute Partie Contractante, ayant exercé ce droit 
de dérogation, tient dans un délai raisonnable le Secrétaire 
Général du Conseil de l'Europe pleinement informé des mesures 
orises et des motifs qui les ont inspirées. Elle doit égalcm*"^ 
'hforner le Secrétaire Général du Conseil de la date à laque 
...es mesures ont cessé d'être an vigueur et les dispositions 
la Charte qu'Elle a acceptées reçoivent de nouveau pleine 
application. Le Secrétaire Général en donnera communication 
autres Hautes Parties Contractantes.

Article 30 
Restrictions

Les restrictions qui sont apportées en vertu de la p 
sente Charte aux droits et obligations reconnus dans cello-c

but pour lequel elles onpeuvent être appliquées que dans 1 
été orcvues.

Article 31
Relations entre la Charte et le droit interne ou les accords

internationaux
Les dispositions de la présente Charte ne portent pa 

atteinte aux dispositions ce droit interne et des traités, c 
'"j.ons en accords bilatéraux ou multilatéraux oui sont ou ont 
en vigueur et qui seraient plus favorables aux personnes pro

Article 32
Chano d'arrlicaticn terr

i nrésente Clarté s'anulioue au territoire rétrcrclce craque nauoe r 
tant r*ie ucnsaracuanii. icure nauao rartie

a; i
peu*, au moment ce la signature

cas enco.ee éi'
O'/ Cr-ilLGG

- !
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son instrument de ratification /"ou d'adhésion_/préciser, par 
déclaration faite au Secrétaire Général du Conseil de l'nurcpe, le 
territoire qui est considéré à cette fin comme son territoire 
métropolitain.
2. Toute Haute Partie Contractante peut, au moment de la 
ratification de la présente.Charte, ou à tout autre moment par la 
suite, déclarer, par notification adressée au Secrétaire Général 
du Conseil de l'Europe que la Charte, en tout eu en partie, 
s'appliquera à celui eu à ceux des territoires non métropolitains 
désignés dans ladite déclaration et dent Elle assure les rela- ' 
tions internationales. Elle spécifiera dans cette déclaration 
les articles eu paragraphes de la deuxième partie de la Charte 
qu'Elle accepte comme obligatoires en ce qui concerne chacun des 
territoires désignés dans la .déclaration.
3. La Charte s'appliquera au territoire ou aux territoires 
désignés dans la déclaration visée an paragraphe précédent à 
partir du trentième jour qui suivra la date à laquelle le Secré
taire Général du Conseil de l'Europe aura reçu la notification de 
cette déclaration.
ij.. Dans lesdits territoires, les dispositions de la présente
Charte seront appliquées en tenant compte des nécessités.locales.
5. Le Secrétaire Général communiquera aux autres Hautes
Parties Contractantes toute déclaration qui lui aura été notifiée 
en vertu du présent article.

Article 33 
Amendements

Tout gouvernement signataire peut proposer des amendements 
à la présente Charte par communication adressée au Secrétaire 
Général du Conseil de-l'Europe. Le Secrétaire Général transmettra 
aux autres.gouvernements signataires les amendements ainsi proposés, 
qui serons examinés par le Comité des Ministres et soumis pour avis 
à l'Assemblée Consultative. Tout amendement approuvé par le Comité 
aes ministres entrera en vigueur dès eue les Hautes Parties Con
tractantes auront informé le Secrétaire Général de- leur aocoptaticn.

Article U
Signaturej:_ .ification. entrée virue-a:

. La rr erseil de 1' 
atien seront 
'Europe,

dserte Charte est ouverte à [p -h signature des nombres duEurope, Elle sera ratifiée. l."rS nts de ratifi-déposé s près le Secrétaire Gén-r.râl U- Qcnseil de
./
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2. La présente Charte entrera en vigueur le trentième jour 
après la date du dépôt du cinquième instrument de ratification.
3. Pour tout signataire qui la ratifiera ultérieurement,la 
Charte entrera en vigueur le trentième jour après la date du 
dépôt de son instrument de ratification.
4. Le Secrétaire Général notifiera à tous les Membres du 
Conseil l'entrée en vigueur de la Charte, les noms des Hautes 
Parties Contractantes qui l'auront ratifiée et le dépôt de tout 
instrument de ratification intervenu.ultérieurement.

Article 35
Adhésion

Après l'entrée en vigueur de la présente Charte, le 
Comité des Ministres du Conseil de l'Europe peut inviter tout 
Etat non membre du Conseil à adhérer à celle-ci. Tout Etat ayant 
reçu cette invitation pourra adhérer à la présente.Charte en 
déposant son instrument d'adhésion près le Secrétaire Général, du 
Conseil qui notifiera ce dépôt à toutes les Hautes Parties Con
tractantes. Pour tout Etat adhérent, la présente Charue entrera 
en vigueur le trentième jour après la date du dépôt de son 
instrument d'adhésion.

Article 36

' Dénonciation
1. Toute Haute Partie Contractante ne peut dénoncer la présente
Charte qu'à l'expiration d'une période de cinq ans après la date à 
laouelle la Charte est entrée en vigueur ou à l'expiration de toute 
autre période ultérieure de deux ans et, dans tous les cas, moyen- 
an t un préavis de six mois notifié au Secrétaire Général du 

"Vunscil de l'Europe, qui en informera les autres Parties. Cette 
dénonciation n'affecte pas la validité de la Charte à l'égard des 
autres Parties Contractantes sous réserve, que le nombre de celles-ci 
ne soit jamais inférieur à cinq.
2. Une Haute Partie Contractante peut aux ter: 
tiens énoncées dans le paragraphe précédent dénonc 
eu paragraphe de la seconde partie de la Charte qu sous réserve que le nombre des articles ou des par 
et articles ne contenant qu'un s-.-ul paragraphe aux 
Partie Contractante est tenue ne soit jamais Infor 
le premier cas et à Y dans le second.

mes dos c.isposi-
er tout article
'Elle a oàCC-3'Oté
agraphes numérotés 
quels cette Haute 
leur à X dans

./<
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3. Toute Haute Partie Contractante peut dénoncer la prés
Charte ou tout article ou paragraphe de la seconde partie de 
Charte aux conditions prévues au premier paragraphe du présen 
article, en ce qui concerne tout territoire auquel celle-ci 
s'applique en vertu d'une déclaration faite conformément au 
paragraphe 2 de l'article 32.

/"jp. Toute Haute Partie Contractante, qui cesserait d'être
Membre du Conseil de l'Europe, cesserait également d'être Partie 
à la présente Charte. 7

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisas à- cet 
effet, ont signé la présente Charte.

Fait à
en français et en anglais, les deux textes faisant également 
en un seul exemplaire qui sera déposé dans les archives du 
Conseil de l'Europe. Le Secrétaire Général en communiquera d: 
copies certifiées conformes à tous les signataires.

tt 
W 
O
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CONSEIL DE L 'EU R O PE--------------
--------------  COUNCIL OF EUROPE

Strasbourg, le 12 février 1957
COMITÉ DES MINISTRES

Confidentiel 
CM (57) 24
Or. fr.

- RAPPORT DU- ' * -
COMITE SOCIAL 

(Quatrième Session)

Le Comité Social a tenu sa quatrième session du 29 janvier 
au 1er février 1957 à Strasbourg. La liste des membres et des obser
vateurs ayant participé à la session fait l'objet de 1 'Annexe I. 
L'ordre du jour adopté par le Comité est reproduit en Annexe II.

La réunion a été ouverte par le Directeur des Études du 
Secrétariat Général du Conseil de l'Europe. Celui-ci a fait observer 
que le point le plus important de l'ordre du jour était sans conteste 
la suite de la discussion de la Charte.sociale européenne. A ce 
propos, il a attiré l'attention du Comité sur la Recommandation 104 
(1956) de l'Assemblée Consultative, dont le Comité est officielle
ment saisi, et sur la Résolution (56) 25 du Comité des Ministres 
par laquelle celui-ci a donné au Comité Social de nouvelles instruc
tions concernant la Charte sociale.

Le Comité a ensuite élu M. J.Doublet (France) Président et 
M. G.C.Veysey, C.B. (Royaume-Uni) Vice-Président.-
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RESUME DES DEBATS DE LA TROISIEME SESSION
Le projet de résumé contenu dans le Doc/ CE/Soc (56) 12 a 

été adopté sous réserve des modifications apportées par les délé
gations de la Belgique, du Danemark et du Royaume-Uni. Il a été 
entendu qu'il serait distribué un texte révisé du résumé, qui 
contiendrait également la liste des personnes ayant participé à la 
troisième session.

A la demande du Secrétariat Général, le Comité a décidé 
que les résumés détaillés des débats pourront, à l'avenir, être 
supprimés, ce qui rendra inutile le compte rendu sténographique 
qui entraîne des dépenses considérables.

AUDITION D'UN REPRESENTANT DE LA CONFEDERATION INTERNATIONALE 
DES SYNDICATS CHRETIENS

Au cours de sa troisième session/ le Comité avait décidé 
Jh'inviter la Confédération internationale des Syndicats chrétiens 
et la Confédération internationale des Syndicats libres, qui 
bénéficient du statut consultatif, catégorie A, auprès du Conseil 
de l'Europe, à se faire représenter à une réunion spéciale, 
conformément au règlement intérieur. L'objet de cette réunion 
spéciale, qui devait se tenir à l'occasion de la quatrième 
session du Comité, était de recueillir les avis de ces organi
sations au sujet de la Charte sociale.

Le représentant de la Confédération internationale des 
Syndicats libres ayant été empêché d'assister à la réunion, le 
Comité a entendu une déclaration du représentant de la Confédé
ration internationale des Syndicats chrétiens, qui a répondu 
en outre à certaines questions posées par divers membres du 
Comité.

Un résumé des débats de cette réunion spéciale figure en 
Annexe III au présent rapport.

CHARTE SOCIALE EUROPEENNE
Le Comité a tout d'abord engagé une discussion générale 

sur la Résolution (56) 25 du Comité des Ministres, qui charge 
le Comité Social :
1. d'orienter dorénavant ses travaux dans le domaine consi
déré, en consultation avec les organisations professionnelles 
européennes d'employeurs et de travailleurs, vers l'établissement 
d'une Charte sociale européenne, en tenant compte pour ses 
travaux du projet annexé-à-la Recommandation 104 de l'Assemblée 
Consultative et des délibérations de celle-ci ;
2. d'étudier 
définies et data 
être introduites 
par étapes et en 
s'effectuer par 
mesures apprepri

si et dans quelle mesure des dispositions 
illëes liant les Etats signataires pourraient 
dans la Charte, en prévoyant sa mise en oeuvre 
reconnaissant que cette mise en oeuvre peut 

voie de conventions collectives ou autres 
ées aussi tien que la voie législative ;
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3. de faire rapport au Comité des Ministres sur le résultat
de ses travaux pour le 1er juillet 19 57; avant de terminer, pour 
le 31 décembre 1957 au plus tard, la rédaction-de la Charte 
sociale ; - - — - ---... - .. -....... ...
4. d'examiner les mesures de mise en oeuvre de la Charte* 
sociale de telle sorte que les organisations patronales et 
syndicales participent au contrôle de cette mise en oeuvre.

En ce qui concerne le paragraphe 1 de cette résolution, 
le Comité a été informé qu'aucune organisation d'employeurs n'a 
demandé a bénéficier du statut consultatif auprès du Conseil de 
l'Europe. D'autre part, l'article 14 bis du Règlement intérieur 
des Comités d'Experts gouvernementaux dispose qu'un tel Comité 
"peut, à l'unanimité, décider d'entendre pour avis des repré
sentants des organisations non-gouvernementales comprises dans 
la categorie A du statut consultatif".

Après avoir entendu une déclaration d'un représentant du 
Service des Relations extérieures du Secrétariat Général, le 
Comité a conclu qu'il devait s'en tenir aux instructions expresses 
du Comité des Ministres et qu'il lui était donc loisible d'entre
prendre toute consultation nécessaire. Il a décidé en conséquence 
de charger le Secrétariat d'entrer en rapport avec l'Organisation 
internationale des Employeurs. La Recommandation 104 (1956) de 
l'Assemblée Consultative, le compte rendu des débats de l'Assem
blée sur la Charte sociale et la Résolution (56) 25 du Comité 
des Ministres devront être communiqués pour étude à cette orga
nisation, qui devra être invitée à exposer ses observations 
soit par écrit, soit par l'entremise d'un représentant au cours 
d'une réunion spéciale.

Le représentant du B.I.T. a rappelé la résolution adoptée 
en 1955 par l'Assemblée Consultative (1) et appuyée par la< - - — - 
Confédération internationale des Syndicats libres et la Confé
dération internationale des Syndicats chrétiens, tendant à ce 
que le projet de Charte sociale européenne élaboré par le Conseil 
de l'Europe soit soumis peur avis à une conférence tripartite 
convoquée en application de l'accord conclu entre le Conseil de 
l'Europe et l'O.I.T.

Il a également rappelé que le Conseil d'administration de 
l'O.I.T., en prenant connaissance de la résolution précitée de 
l'Assemblée, avait déclaré que si le Comité des Ministres se 
ralliait à cette suggestion, il ne manquerait- pas pour sa part 
de lui réserver un examen bienveillant.

(1) Résolution N° 69 (l95o), portant réponse au quatrième rapport 
de l'O.I.T.
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Une large discussion s'est engagée à propos de l'interpré
tation au'il convient de donner au paragraphe 2 de la Résolution 
(56) 25 orécitëe. Certaines délégations ont estimé que cette 
directive, considérée dans le contexte de l'ensemble de la réso
lution, donnait un nouveau mandat au Comité Social, qui se 
trouvait maintenant chargé d'élaborer une Charte sociale contenant 
des dispositions de caractère obligatoire. Ces délégations ont 
fait ressortir les points suivants :
1. -Le Comité est chargé de tenir compte notamment du projet 
de texte annexé à la Recommandation 104 (1956) de l'Assemblée 
et ce texte est rédigé sous forme.de dispositions obligatoires.
2. Le paragraphe 4 du dispositif de la résolution traite de 
la mise en oeuvre de la. Charte et d'un contrôle de cette mise en 
oeuvre, ce qui paraît supposer.l'existence de dispositions obli
gatoires.
3. Le troisième paragraphe des considérants de la résolution 
expose que "l'utilité d'une Charte sociale ... ne liant pas les 
Etats signataires par des dispositions précises est contestable 
du fait que, dans le cadre des Nations Unies, des instruments 
internationaux comparables existent déjà, par exemple la Décla
ration Universelle des Droits de l'Homme".-

Sans aller aussi loin, d'autres délégations ont estimé . 
que la Résolution (56) 25 impliquait, en tout état de cause, 
un nouveau point de départ puisque le Comité* était maintenant 
chargé d'examiner la possibilité d'incorporer dans la Charte 
des dispositions obligatoires en prévoyant sa mise en oeuvre car 
étapes et en reconnaissant que cette mise en oeuvre peut s'effec
tuer par voie de conventions collectives ou autres mesurés 
appropriées aussi bien que par la voie législative. Ces déléga
tions ont jugé que, tout en laissant-au Comité Social la.liberté 
de tirer ses propres conclusions quant à la possibilité d'inclure 
dans la Charte des dispositions obligatoires, le Comité des 
Ministres a néanmoins exprimé une certaine préférence en faveur 
d'un instrument de caractère obligatoire. En outre, la réso
lution contient de nouveaux éléments en ce sens que le Comité 
Social se trouve maintenant chargé de tenir compte du projet 
annexé à la Recommandation 104 et d'envisager des mesures de 
mise en oeuvre de la Charte.
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D'autres délégations enfin ont émis l'avis que la Réso- 
lution ($6) 25 ne modifiait pas fondamentalement le mandat du 
Comité, défini dans le Message spécial du Comité des Ministres 
a l'Assemblée en date du 20 mai 1954. Le Comité Social doit donc 
poursuivre ses travaux en tenant compte du projet annexé à la 
Recommandation 104 et en examinant si, selon les méthodes pro
posées dans la Résolution (56) 25; il est possible;d'incorporer 
certaines dispositions obligatoires dans la, Charte] mais le 
Comité est parfaitement libre de conseille^ le Comité des Ministres 
comme bon lui semble en ce qui concerne le caractère obligatoire 
ou déclaratif de la Charte. Du reste, il n'est nullement néces
saire d'opérer un choix précis entre ces possibilités. La Charte 
pourrait fort bien contenir à la fois des dispositions obliga
toires et des dispositions déclaratives. Dans cet ordre d'idées, 
la délégation du Royaume-Uni a suggéré que la Charte pourrait 
comprendre une première partie de caractère déclaratif applicable 
à tous les Etats et une seconde partie comportant des disposi
tions obligatoires parmi lesquelles les gouvernements pourraient 
choisir, chacun en ce qui le concerne, celles auxquelles ils 
voudraient adhérer.

Il n'a pas été possible de dégager un point de vue commun* 
sur les questions qui viennent d'être mentionnées et le Comité 
a décidé de passer à l'examen du Doc. CE/Soc (56) 19* élaboré 
par le Secrétariat, où figuraient un certain nombre de projets 
de dispositions inspirés des réponses des gouvernements au 
Questionnaire adopté par le Comité à sa troisième session et 
des observations des gouvernements concernant les projets d'ar
ticles de là Charte adoptés à titre provisoire par le Comité 
au cours de la même session. Pour établir ce document, le 
Secrétariat avait également tenu compte du projet de texte, 
annexé à la Recommandation 104 (1956) de l'Assemblée.

Le Comité a examiné en détail les nouveaux projets de 
textes de l'article 2 (droit au travail) et de l'article 3 
(droit a des conditions de travail équitables) tanu du point de 
vue du fend que de celui de leur caractère déclaratif ou cbli- 
gatoire^-Plusieurs délégations ont suggéré des. amendements à 
ces projets de textes; les amendements proposés figurent en 
Annexe IV au présent rapport.

Le Comité s'est rendu compte toutefois que, en raison de 
la brièveté de sa session, il ne lui serait pas possible d'exa
miner en détail tous les projets de textes contenus dans le 
Doc. CE/Soc (56) 19. Pour ce motif et tenant compte des délais 
qui lui sont fixés au paragraphe 3 de la Résolution (56) 25, 
il a décidé de constituer un groupe de travail composé des 
délégués des pays suivants :

Belgique, France, Grèce, Italie, Norvège (ou Danemark),
République Fédérale d'Allemagne et Royaume-Uni.
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Ce groupe se réunira pendant une semaine à partir du 
9 avril 1957*. Il examinera les droits couverts par les deux 
premiers groupes de questionnaires et proposera au Comité 
des projets de textes (y compris, s'il y a lieu, des projets 
de variantes), en tenant compte des points de vue exprimés 
par les gouvernements,, des opinions émises au cours de la 
présente session du Comité Social et des suggestions formulées 
dans le Document CE/Soc (56) 19 et dans la Recommandation 104 
(1956) de l'Assemblée. Il préparera également un projet de 
rapport intérimaire dont le Comité des Ministres a demandé 
l'établissement au paragraphe 3 de sa. Résolution (36) 2 5 .

Au cours du débat sur les deux articles susmentionnés, 
deux questions particulières ont été soulevées au sujet 
desquelles le Comité a recommandé de solliciter l'avis du 
Bureau International du Travail :
1. L'alinéa (ii) du paragraphe 3 de l'article 2 traite de 
la protection du droit des salariés à choisir en toute liberté 
les emplois disponibles. La question s'est posée de savoir, 
comment concilier cette disposition avec la pratique du mono
pole syndical d'embauche "cîosed shop",;courante dans certains 
pays, selon laquelle l'affiliation à un syndicat peut être une 
condition pour obtenir certains emplois. Il a été suggéré de 
compléter l'alinéa par les mots suivants : "conformément à
la législation nationale, à la pratique et aux conventions, 
collectives". Cependant, le Comité a décidé de demander au 
B.I.T. d'examiner de plus près dans quelle mesure une, telle 
clause concilierait les positions des pays où existe la pratique 
du monopole syndical d'embauche et de ceux où elle n'existe pas.

D'autre part, les délégations de l'Italie et du Luxem
bourg ont tenu à faire consigner leur opinion selon laquelle - 
le droit au travail impliquant également le.droit au libre 
choix du travail, il est incompatible avec ce droit de subor
donner l'obtention d'un emploi à l'affiliation à un syndicat.
2. * L'autre question concerne la mesure dans laquelle la 
possibilité de mettre en oeuvre la Charte sociale au moyen de 
conventions collectives résoudrait effectivement les problèmes 
propres aux Etats où certains problèmes sociaux importants 
(salaires, durée du travail, congés, etc.) sont résolus par 
voie de négociations directes entre.employeurs et travailleurs. 
Mention a été faite de certaines Conventions internationales du 
Travailcni contiennent une clause d'application similaire. Le 
Comité voudrait que le B.I.T. lui précisât son point de vue
sur la mise en oeuvre de telles conventions et notamment sur 
le point de savoir si, nonobstant cette clause d'application, 
les'gouvernements ne restent pas tenus à certaines obligations 
dans les cas où les conventions collectives n'atteignent pas 
les normes de la Convention ou cessent d'être en vigueur. Une 
question, du même ordre se pose à propos des catégories de tra
vailleurs qui ne sont pas couvertes par des conventions 
collectives.
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Le Comité a examiné ensuite 1 'opportunité d'inclure dans 
la Charte certains autres droits sur.lesquels ses travaux 
n'avaient pas porté jusqu'alors. Il était saisi d'un document 
préparé par le Comité d'Experts en matière de Santé Publique 
(CE/Soc (56) 21) contenant des questions à poser, aux gouvernements 
sur les droits relatifs à la santé. Le Comité a décidé de trans
mettre ces questions aux gouvernements.

Le Comité s'est ensuite penché sur une liste de propositions 
figurant en Annexe VII au Doc. CM (56) 6 3.

Un certain nombre de ces propositions portaient sur des 
droits, relatifs: à.üense.ignement. Il a été décidé que ces droits
ne seraient pas. incorporés. .dans.la Char.te.au stade acuuel. ..
Cependant, lé Comité fera état de ces droits^dans son.rapport 
intérimaire au Comité des Ministres et sollicitera ses instruc
tions quant à 1 'opportunité d'inclure dans la Charte le droit 
à l'enseignement. .. * ..... . ..

La liste considérée mentionnait également les.titres 
suivants : "niveau.de vie suffisant","alimentation, habillement, 
logement" et'"services sociaux". Il a été signalé au Comité que 
des dispositions correspondantes figuraient à l'article 1 (G) 
et (L) du projet annexé à la Recommandation 104.

Le Comité a décidé de demander aux gouvernements si les 
trois droits susmentionnés devraient être inclus dans la Charte 
et, dans l'affirmative, sous quelle forme. Il ne sera pas néces
saire, dans cet ordre d'idées, que les gouvernements répondent 
au questionnaire type détaillé dont il a été fait usage précé
demment, rais leur attention devra être attirée sur le fait que 
des droits similaires ont été envisagés par l'Assemblée.
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A N N E X

Liste des membres et 
ayant participé

des observateurs 
à la session

AUTRICHE M. Keller Conseiller Ministériel au 
Ministère des Affaires sociales

rELGiOUE M. A. Delpérée

Mme C. Gilon-
ricnault

Conseiller économique et social 
du Ministre du Travail et de la 
Prévoyance sociale.

Service des Relations Interna
tionales au Ministère du Travail 
et de la Prévoyance sociale.

LMARK juhl-
Christensen

Sous-Secrétaire par intérim 
au Ministère des Affaires sociales

M. u. jDonnesen Chef de la Division des Relations 
internationales an Ministère des 
Affaires sociales.

FEANCj . J. Doublet

M. Deruelle

Conseiller d'Etat,
Directeur Général de. la Sécurité 
sociale, Ministère du Travail et 
de la Sécurité sociale.

Secrétaire d'Ambassade,
Ministère des Affaires Etrangères.

Geller Directeur de Ministère 
au Ministère du Travail.

Refiler Directeur de Ministère 
au Ministère de l'Intérieur.

Ministère u rravail.
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GRECE M. A. Psaras

M. N. Theodorou

IRLANDE Mr. W.A. Honohan

Mr. W. Kelly

ITALIE M. Carloni

M. Barsotti

LUXEMBOURG M. G. van Werveke 

M. E. Grulms

PAYS-BAS M. T.M. Fellinkhof

M. J.J.M. Geldens 

M. H.5. Bldering

Directeur Général du 
Ministère de la Prévoyance 
sociale.

Chef de la Section de l'Emploi 
au Ministère du Travail. - -

Directeur au Ministère 
de la Prévoyance sociale.

-"Assistant Principal Officer" 
au Ministère de l'Industrie 
et du Commerce.

inspecteur Général 
au Ministère du Travail.

Directeur de Division 
au Ministère du Travail.

Secrétaire Général 
du Ministère du Travail et 
de la Sécurité sociale.

Secrétaire-Archiviste 
au même ministère.

Chef du Service des Affaires 
internationales du Ministère 
des Affaires sociales et de 
la Santé Publique.

Chef de Division au Bureau 
du Travail (même ministère).

Attaché, à la Division de la 
Protection des Travailleurs 
(même ministère).



328

NORVEGE K. A. Kringlebotten Secrétaire. Général du Ministère
des Affaires sociales.

M. B. Ulsaker Directeur au Ministère du
Travail et, des Affaires muni
cipales.

SUEDE M. ¥. Bjorck Ancien Chef de la Direction
Générale du Trésor.

0

M. E. Bexelius Chef de la Direction Générale
de Ta Prévoyance sociale.

TURQUIE Dr. Esad Sibay Président du Conseil ces
Recherches du Ministère du 
Travail.

M. N. Sari Membre du Conseil des Recherches
du Ministère du Travail.

ROYAUME-UNI Mr. G.C.Veysey,C.B. Sous-Secrétaire au Ministère
du Travail et du Service national

Mr. J.G.Robertson Directeur au Ministère
du Travail et du Service national

OBSERVATEURS

M. ?.?. Eano Chef de la Division ces
Organisations internationales.

r' T  ̂ *r M. R. Card Division de la Main-d'Oeuvre.

M. E. Jacchia Chef ce la Division sociale.

0 U IL G. Palthey Directeur adjoint du sureau
Européen des Nations Unies.

Q
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A N N E X E II

ORDRE DU JOUR ADOPTE PAR LE COMITE

1 . Ouverture de la séance par le Directeur des Etudes.
2. Election du Président et du Vice-Président.
3 . Adoption de l'ordre du jour.
4. Adoption du procès-verbal de la troisième session.
5 . Audition de représentants de la Confédération internationale 

des Syndicats libres et de la Confédération internationale 
des Syndicats chrétiens au sujet de la Charte sociale euro
péenne (Réunion spéciale en application des règles relatives 
au statut consultatif).

6. Charte sociale européenne :
(a) Nouvel examen, à la lumière des observations présentées 

par plusieurs délégations et gouvernements, des projets 
d'articles adoptés à titre provisoire au cours de la 
troisième session.

(b) Examen des réponses des gouvernements au deuxième 
questionnaire et des projets d'articles correspondants 
élaborés par le Secrétariat.

(c) Programme des travaux futurs.

7.
U' .

Emploi des travailleurs âgés.
Nouvelles questions renvoyées au Comité Social par le Comité 
des Ministres, à savoir :
(a) Réglementation uniforme concernant la sécurité de 

l'emploi.
(b)
( c )

Uniformisation des mesures de sécurité dans industrie. 
Problèmes de la main-d'oeuvre agricole.
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$. Demande de statut consultatif émanant de l'Union catholique 
internationale de service social.

10. Questions diverses.

Sous cette rubrique, le Comité pourra examiner le rapport 
du Comité de la main-d'oeuvre de l'O.E.C.E. concernant les 
visas.

11. Date et lieu de la prochaine session.
'v
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A N E X ni IÏI

RESUME DES DEBATS DE LA REUNION SPECIALE 
CONCERNANT LA CHARTE SOCIALE

Le représentant de la Confédération internationale 
des Syndicats chrétiens déclare que la Résolution (56J 25 
du Comité des Ministres souJLève trois questions de princi 
qu'elle confie à l'examen du Comité Social

pe

1. Le contenu de la Convention et la portée des droits définis.
2. La procédure d'élaboration de la Convention.
3. La mise en oeuvre de la Convention.

Sur ces points, l'Assemblée et le Comité des Ministres 
ont exprimé des opinions conformes à celles de son organisa
tion, c'est-à-dire que la Convention doit contenir des dispo
sitions obligatoires, que les travailleurs doivent être asso
ciés à son élaboration et qu'elle doit être mise en oeuvre sur 
une base tripartite.

En ce cui concerne la Convention elle-même, la Confé-
!dération internationale des Syndicats chrétiens est à'avis 

qu'elle doit (a), établir les bases et les grandes lignes 
d'une politique européenne dans le domaine social, (b) obtenir 
une harmonisation
niveau le plus élevé et (c) prcuver aux travailleurs que
l'intégration européenne ne se 
intérêts.

fera pas à l'encontre de leurs

La Convention ne doit donc pas. être seulement une
affirmation de principes. Elle doit conprendre des dispesi-
uions liant les participants et servant de guide à leurs 
législations internes. Conformément à l'idée exprimée dans la 
Résolution (p6) 23 du Comité des Ministres, l'application 
doit se faire par étapes et, très souvent, la voie de conven
tions collectives doit être préférée à la voie législative.

iiPrès les récents événements de Hongrie, il importe
_ ^ - a i * u I L C ' J U u . e r e n e n p  C U C  -L 
qu'elle affirme avec f 
Europe orientale.

-e<̂ ̂ Convention lie les gouvernements et 
rrce les droits cui en" été violés en
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Sans entrer dans la querelle de l'opportunité on de l*in- 
-coportunot'é de reconnaître des 'droits subjectifs, le repré
sentant de la Confédération internationale des Syndicats chré
tiens considère que le projet de Convention annexé à la Recom
mandation 10ij. (l$5c) de l'Assemblée constitue une solution 
satisfaisante. Il reconnaît globalement les droits et les fait 
suivre de l'énoncé de mesures concrètes en vue de leur applica
tion. C'est, selon le représentant, la reconnaissance des droits 
objectifs alliée à une méconnaissance complète des droits sub
jectifs qui a conduit aux révoltes de Berlin, de Poznan et de 
Budapest.'

- *, Nul ne prétend que le texte annexé à la Recommandation
-ùn soit parfait. La C.I.S.C. l'a elle-même critiqué. Elle 
préférait le texte soumis à l'origine à l'Assemblée par la 
commission des Questions sociales (Doc. h.03 d'octobre 1$$5), 
nais le texte actuel est en progrès sur le Doc. ^88 soumis à 
l'assemblée en avril 1556 (conjointement par La commission 
des Questions sociales et la commission des Questions écono
miques), ainsi, il faut l'admettre, que sur les instruments dé 
l'ô.I.T.

Pour conclure cette première partie de son exposé, le 
représentant de la C.I.S.C. demande an Comité Social de prendre 
peur base de ses travaux le projet annexé à la Recommandation 
lOiç (1$%) de l'Assemblée et de s'assurer une étroite collabo
ration des organisations syndicales.

En ce qui concerne la procédure d'élaberat 
Convention, l'orateur souligne l'importance de la 
avec les forces sociales et économiques organisées 
ulève que l'Assemblée et le Comité des ministres 

exprimer le même souci. Ainsi, 1a réunion spéciale 
organisée devrait être suivie d'une collaboration 
plus permanent. La résolution du Comité des Minist 
Comité Social de s'assurer une belle collaboration 
Social pourrait considérer tentes ses réunions ccn 
projet de Charte sociale corone des "réunions spéci 
s'assurer ainsi la présence des experts syndicaux.

ion de la 
collaboration 
en Europe et 

ont tenu à 
actuellement 

de caractère 
res permet au 
. Le Comité 
sacrées au 
aies" et

A ce prepe 
convocation, d'une 
régissant les rela

la fin des travaux 
premier cas, qui a

s, le représentant de la C.I.S.C.
conférence tripartite sur la base 

tiens entre le Conseil de l'Europe 
currait être convoquée soit avant, 
du Comité Social dans ce domaine, 
la préférence de l'orateur, le Ce 

is de la conférence sur un certain

préposé la

et 1'0.1.1. 
soit après 
Dans le 

mité peur- 
. nombre de

/
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points précis. Dans le second cas, la conférence serait 
appelée*à se prononcer sur le texte élaboré par le Comité, 
mais à la condition que les organisations syndicales aient 
été étroitement associées aux travaux du Comité.

La C.I.S.C. est également favorable à la nomination 
d'un représentant spécial, ainsi que l'a proposé l'Assemblée.;' 
dans sa*Recommandation IO4, mais elle préférerait une confé
rence des Ministres des Affaires sociales et la désignation 
d'une personnalité politique chargée de suivre les travaux, 
à l'instar de ce qui s'est fait lors des négociations concer
nant le Marché commun qui ont suivi la Conférence de Messine.'

Au sujet de la mise en oeuvre............ .. . de la Convention,
l'orateur souligne énergiquement la nécessite que les 
sentants des travailleurs y soient associés. Cette re 
cation a trouvé un accueil favorable auprès du Comité 
Ministres. En ce qui concerne la "Chambre sociale" en 
dans le projet de Convention annexé à la Recommandât! 
la C.I.S.C. peut l'accepter provisoirement, mais elle 
préféré un Conseil économique et social européen. Tou 
gréce à son droit d'initiative, la Chambre pourrai! 
former en un organe à compétence plus large puisqu'il 
pas possible de résoudre des problèmes sociaux sans é 
également les questions économicues.

repre-
vendi-
des

visagée 
on 10 i{., 
aurait 

tefois, 
e trans- n'est 
tudier

Quelle que soit la solution retenue (Conseil écono 
mique et social, Chambre sociale ou, peut-être, petite com
mission tripartite), le représentant de la C.I.S.C. tient a 
présenter les remarques suivantes :
1. Plusieurs organismes intergouvemementaux
des aspects économiques de l'intégration, mais il 
aucun organisme chargé d'étudier les problèmes soc 
cette intégration et d'en promouvoir la solution.

s'occupen
n'existe
iaux de

t

2. Dans aucun organisme européen, les travailleurs n'enu
un statut vraiment satisfaisant.
3. Les travailleurs exercent sur le plan
large influence sur la politique économique et 
désirent acquérir une position semblable sur le

national
sociale

un
6 <3

clan européen

'' Le 3.1.1. n'ayant pas été
pied une 

sc
istatation ne doit porter en r 

Le collaboration

on mesure de mettre sur

peuir.---
3 organisation régionale appropriée à l*3urope,
voir confier la roisc en oeuvre de la Charte

- en cre0 c pr. ..i-'prrai'
;e au
'tre ce:

0
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Les questions suivantes, portant sur le fond, ont été 
posées au représentant de la C.I.S.C.,par des membres du Co
mité :

Le délésué de la République Fédérale d'Allemagne :
Comment faut-il entendre les expressions "droits subjectifs'' et 
"droits objectifs" ?

Réponse : Il existe deux extrêmes qu'il convient d'éviter.
-fun serait que l'Etat reconnaisse un certain nombre de droits 
individuels qui, en fait, ne pourraient être respectés parce 
que les mesures de mise en oeuvre ne seraient pas prises. 
L'autre serait que l'Etat se charge de prévoir un certain 
nombre de mesures sociales, créant ainsi des ''droits objec
tifs" pour l'ensemble de la population, mais cu'il n'accorde 
pas aux citoyens la possibilité de se prévaloir individuelle
ment de ces droits et d'en requérir la mise en oeuvre. Il - 
convient de trouver un juste équilibre entre ces deux extrêmes.

Le délésué du Luxembourg :
Quelle est la différence entre une "Chambre sociale" et un 
Conseil éccnomicue et social ?

pense : Le Conseil éconcmicue et social, te ' -1i avaio
envisagé à l'origine, disposait d'une compétence be 
large que celle de la Chambre sociale. Il pouvait, 
du projet, s'occuper de toutes questions économique 
titre que des problèmes sociaux. Il détenait par ai 
pouvoirs très précis à l'égard de la mise en oeuvre

r-, 1

s au même
Heurs des 
de la Chart

Le déléuué de l'Italie :
Que faui-il entendre par une har: 
gislaticns sociales au niveau le 
tir à une législation uniforme ?

onisarion progressive aes ie- 
plus élevé ? S'agit-il d'abou-

Rércnso : La Charte n'aurait aucune utilité si elle ne consti
tuai" qu'un inventaire des législations sociales en vigueur. 
Les gouvernements devraient accepter des normes plus élevées 
qui représenteraient un objectif à atteindre. La réalisation 
progressive de ces normes correspondrait à une harmonisation.
nais une législation uniforme n'est concevable 
avenir lointain.

!.e oans un

Le délëoué de la Turouie :
La législation sociale ne dépend-elle pas des condit 
niques et les gouvernements ne s'efforcent-ils pas d 
les conditions sociales dans les limites des possibi 
ncmicues ?

1 ^ 6 3 SCC-
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Réponse : Il y aura toujours, dans une société donnée, 
tendances sociales et économiques contradictoires corre 
dant aux intérêts des différents secteurs de la société 
il appartient aux gouvernements de prendre le parti des 
forces du progrès.
Le délécué du Royaume-Uni :
Si le progrès social doit dépendre du développement de 
nomie, comment les gouvernements peuvent-ils assumer 1' 
gation d'atteindre des normes sociales plus élevées ?
Réponse : Les normes obligatoires doivent être censidér 
comme un objectif. Les gouvernements n6 seraient pas li 
par elles dans l'immédiat, mais ils présenteraient des 
rapports périodiques sur les mesures prises en vue de 1 
atteindre en expliquant les raisons qui ne leur ont pas 
permis de réaliser ces normes.

tr L-

l'éc
obli

ees
es
es
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Amendements proposés
aux projets de l'article 2 (droit au travail) et 
de l'article 3 (conditions de travail équitables)

Article 2
Les délégués de l'Irlande et du Royaume-Uni se sont 

prononcés en faveur d'une disposition de caractère uniquement 
déclaratif.

les délégués du Danemark et de la Norvège ont réservé 
leur'position sur le point de savoir si l'article doit avoir 
un carabtère déclaratif ou obligatoire jusqu'à ce que les 
autres articles du projet de Charte aient été examinés.

Les délégués de la Belgique, de la France, de la Grèce, 
de l'Italie, du Luxembourg, des Pays-Bas, de la République. 
Fédérale d'Allemagne et de la Suède se sont déclarés en princi
pe favorables à la variante II, sous réserve des observations 
suivantes *.....
paragraphe 2 :

propose
Le délégué de la République Fédérale d'Allemagne a.

(a) de supprimer le terme "productif" venant après les 
ternes "niveau élevé et stable de l'emploi" ;

(b) de supprimer la partie du paragraphe venant après 
les ternes "niveau élevé et stable de l'emploi".

Les délégués de l'Autriche, de la Belgique, du 
Danemark, de la France, de la Grèce, de l'Italie, du Lux 
de la Norvège et des Pays-Bas se sont ralliés à cet amen

uLcurg,
enent.

paragraphe B. alinéa (il ;

Après une critique faite par le délégué du Royaume-Uni 
sur la portée générale du paragraphe 3, le délégué de la 
ralgicu^a proposé de préciser ce paragraphe en insérant à 
1 alinea (i), après les termes "le droit au travail", les termes 
-aux nationaux ou aux étrangers assimilés à ceux-ci'.

*/*
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Le délégué du Luxembourg a approuvé cet amendement.

Le délégué des Pays-Bas a estimé ou'il n'était pas né
cessaire d'insérer ces mots à cet endroit, étant donné que la 
question de l'égalité de traitement entre nationaux et, étrangers 
sera traitée ailleurs dans la Charte.

Le délégué de l'Italie a exprimé l'opinion que la Charte 
ne devait admettre aucune discrimination entre travailleurs na
tionaux et étrangers.

Paragraphe alinéa (ii) :

Sur proposition des délégués du Danemark, de l'Irlande, 
le la Norvège, et., du Royaume-Uni, il a été décidé de reprendre 
l'étude de l'alinéa (ii), compte tenu du problème du monopole 
syndical l'embauche ("closed-shop")

Paragraphe 3* alinéa (iii) :

... le.délégué de.la Republicue Fédérale d'Allemagne a
proposé de supprimer à l'alinéa (iii) les termes "soit généraux, 
soit spécialisés". La majorité des délégués ont souscrit à 
cet amendement.

Paragraphe 3. alinea (iv) :

e.délégué.de.la.Belgique a proposé de réexaminer la 
de savoir à quel endroit du. texte de la Charte il 
d'insérer ces dispositions.

PARIANTE I

le délégué du Royaume-Uni, appuyé par les délégués de 
L'Autriche, de l'Irlande et de la Norvège, a suggéré de pren
dre, en considération un certain nombre d'amendements proposés 
à la variants'TP'en vue de la rédaction finale de la variante I.

3n outre, le délégué du Royaume-Uni a estimé nécessaire, 
pour les raisons exposées dans le document CD/'Soc (56) lu, de 
remplacer dans ce projet les mots "une assistance adéquate 'en 
vue de la formation professiornëLle or. des possibilités satis
faisantes de formation" par les mots "une assistance dans la 
formation professionnelle", et de ne pas faire mention des 
services ^'enseignement. Il a également proposé de supprimer 
le groisième paragraphe de ce projet.

/. / *

question
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Le délégué de l'irlande aappëlé l'attention du Comité 
sur le projet de texte de l'article 2 proposé par son Gouverne
ment dans le document CB/Soc (56) 1^, projet qui est libellé 
comme suit :

"Toute personne a le droit de gagner sa vie par.un tra- . 
vail librement accepté.

Afin que ce droit puisse être exercé effectivement, les 
gouvernements signataires s'efforceront de réaliser ou de main
tenir un niveau élevé et stable de l'emploi et de contribuer, 
par la mise en place de services gratuits et publics de l'emploi, 
par un système d'orientation professionnelle et par des condi
tions satisfaisantes de formation, à la réalisation du but con
sistant à donner à tous l'occasion d'exercer la profession 
convenant le mieux aux capacités et aptitudes de chacun".
) Article 3

Les délégués de l'Irlande, du Royaume-Uni et de la Suède/ 
se sont prononcés en principe en faveur d'une disposition de 
caractère déclaratif, mais n'ont pu accepter la variante I telle 
qu'elle figure dans le Document CB/Soc (56) 1$.

Les délégués de l'Autriche et de la Norvège se sont 
prononcés en principe en faveur de la variante I.

Le délégué de la Turquie a réservé sa position.
Les délégués de la Belgique, du Danemark, de la France, 

de la Grèce, de l'Italie, du Luxembourg, des Pays-Bas, et de la 
République Fédérale d'Allemagne se sont prononcés en principe 
en faveur de la variante 71, sous réserve des observations sui
vantes :
7
Article 3, paragraphe introductif (non numéroté) *

Sur proposition du délégué du Danemark, appuyé par les 
délégués de la Belgique et de la République Fédérale d'Allemagne, 
il a été. décidé de réexaminer la rédaction de la clause "pour 
autant que ces mesures ne sont pas mises en application ... etc." 
figurant dans ce paragraphe en tenant compte du libellé de cette 
clause dans les Conventions de l'O.I.T. et de la formule ci-après 
proposée par le délégué de la République.Fédérale d'Allemagne : 
"pour autant que ces mesures ne doivent pas être mises en appli
cation au moyen de conventions collectives ou de toute autre ma
nière conforme aux pratiques et aux conditions nationales."
Article 5. paragraphe 1 :

Plusieurs délégués ont proposé de supprimer le passage 
relatif à la protection de la moralité dans le travail.

Les.délégués de l'Italie et des Pays-Bas ont proposé de
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Article 5. paragraphe 2

Sur proposition des délégués de la gelgio*. au Danerarx
de l'Italie, des rays-ras et de la Suède, oui ôtaient opposes à 
l'insertion d'une duree fixe du travail.dans un texte de carac-

ceuvre rrosressive a<

? i 1

Article 3. paragraphe 3 :

disposition pourrai*

?uO à U*cidc de '"dexar i in e r  c e rarhe,
:erne la t aÀfti e  v e r.ant après les termes
.insi qulen Ce qui causeras .ia ua se en
. Conv enti-̂ n .OUO CS ke *costule.

Dansaark e*u de la S u è d e  s e s o n t
s o i t n t i o n * des salaires,

i'Fays -Bas et de la Suède ont proposé de
es coliges SU:pplene ntaireSa

légué des .?a:ys-Bas -a estimé que cette
o ret enue. seus re serve d'y ajoutèr
n i o m cnent a—  i' —islations nati onales".

Article 3. Paragraphe h :

Les délégués du'Danemarh, de la Norvège-et de la Suède 
cnt proposé de supprimer"les nets "d'au ûôins**32 heures" figu
rant à la fin de ce paragraphe.

le délésué d; nays-jras s ce*
en suggérant que la législation 
dans des cas spéciaux.

J-I'y
iUi^nais i:roro-ie les acrcyations

v .
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.cle taragraphe final (non numéroté) :

..e acier de l'Italie a pr^pcsé de supprimer, à la f: 
ce ce paragraphe, les ternes *'sauf en ce qui concerne le repc, 
hebdomadaire et les conges payes annuels".

Le délégué du Royaume-Uni à déclaré que son Gouvernement 
ne serait pas en mesure d'accepter, même sous une forme déclara
tive, un article mentionnant soit un nombre précis d'heures de 
travail par semaine, soit un congé annuel payé ou un repos heb
domadaire d'une durée déterminée. Il n'a pas estimé non plus 
opportun de prévoir des congés supplémentaires dans le cas de cer
tains emplois.
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CONSEIL DE L'EURO? r—-1

COUNCIL OP EUROPI
COA1ITE DES MINÏSTRBS

Strasbourg, le 31 juillet 1357 ucmioentiei
Cn (57)
Or.

RAPPORT. DU COMITE SOCIA!
(5sme Session)

'1
1, Le Comité Social a tenu ss cinquième Session du 15 su 1$
juillet 1957 à Strasbourg. La liste des membres et des observateurs 
ayant participé à la session fait l'objet de l'Annexe I. L'ordre du 
jour adcnté car le Comité est renrcduit en Annexe II.

r. La réunion er.e
est reproduit en Annexe il. 

ouverte par le Directeur des Etudes du

ies représentants
at Général du Conseil de l'Europe. Celui-ci a rappelé ou.t

Comité Social devaient, au cours de cette

l'Assemblée Consultative pour discuter de questions relatives à 
Charte sociale européenne. D'autre part, la Confédération

yndicats libres, la Confédération internatic- 
hrétiens et l'Organisation internationale ces

-1 -nn^ernaticnale'des 
nale des Syndicats 
Employeurs avaient ete invitées, conformement une icision CO;
Délégués des ministres, à se faire représenter à une réunion

Octale organisée à l'occasion de 1 
Le communication à ce 

textes accotés nar le Croûte ce
aussi autorisé 1
IX'

1357.

session, nés 
rn^nisations

Comité Social en avrilvail d

délégués avaient 
des projets de

Directeur :es rt' souligné ! 5
libre de la session. Le Comité devait s'acquitter 
tâche : élaborer le rapport intérimaire demande par 1

d'une doubla 
= .-'1urutache : elaocrer le rapport intérimaire oemanoc par la Résolution 

(3o) 23 du Comité ces ministres et avancer autant que possible 
dans son travail normal ce rédaction de la Charte sociale. En vue 
ce l'élaboration du rapport intérimaire, il paraissait opportun 
eue le Comité se prononçât en premier lieu sur les questions ce 
principe concernant la nature et la structure ce la Charte et les
concilions niss on cO'j.vno

egero, ce certa 
bO'''onico*-*uni ôo

Le Comité pouvait s'insp'^e 
slticns formulées ter les dé- : * C.

- & *! ërale d'Allemagn o e
- ^

t.OOV
e la

Tue.



Le Comité a ensuite é 
résident et le Dr. GEL 
magne) Vice-Président.

lu M. C.C. VBYSEY, C. 
LBR (République rédër
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POINT $ DE DU JOUR CHARTE SOdîALE EURO?]

12 . Les pr-inc
le rapport du Grc
la délégation du ^
de la Charte, CB/;
bel ge sur les ccn:
de mise en oeu.vre

rux documents soumis 
5 de travail; CE/Soc 

Royaume-Uni concernant

aü Comité étaient : 
(57) 5; ls note de 
1$ structure généraleo et la note de la delt 11

conditions ce ratification et sur les mesures
;e, CE/Soc (57) nu.

13. Aux ternes de la proposition britannique, le dispositif 
ce la Charte comporterait deux parties. La première partie 
contiendrait 1 'énonciation, en termes généraux, ces droits
à reconnaître en meme tenus eue l'engagement de la part des 

de.leur politique la réali-gcuvernenents ce iixer comme eut 
saticn
pleinement exercés. La deuxième partie contien; 
obligations plus précises, nais la ratification ne dépendrait 
nas nécessairement de leur acceptation.

êtl
des

Aux ternes de la proposition belge, la ratification 
Rendrait de l'acceptation d'un nombre minimum

14.
5̂ 1 G t -0 C ^  ^  ' i A u. Cl -L

d'cblia^'C^o^s *̂ m̂û *̂ ant 
prévoyait 
oeuvre de

ians 1:
également un syst 
la Charte.

oeuxieme partie, ^a note 
de contrôle de la mise en

'*)<3*1crp

15. Delpérée :rcorte\;̂r du Croupe de trava
présenta le rapport du Groupe. Le problème essen 

la nature et de la portée juridique 
Le Croupe de travail avait

des délégations

été celui de 
sitiens de 1 ; 
connaissance des propositions précitt

enar^o.

-il, a 
iel avait 
des dispe- 
dëjà pris



344

il avait en cutr-sRoyaume-Uni et ce le Belgique, 
d'une proposition du délégué de la République Fédérale 
d'Allemagne similaire à la proposition britannique en ce 
qu'elle laissait aux gouvernements le soin de décider, 
chacun en ce qui le concerne, de la mesuré dans laquelle 
ils accepte
tiens. D'autre part, les délégations de la

ient les ci sposi
'e part, les délé
maient que la Ch
obligations lian

Belgique e*.
= rte devait contenir au moin 

un minimum d'obligations liant les gouvernements. Faute d 
compétence pour se prononcer à ce sujet, le Groupe 
travail a abordé le problème sous l'angle protique 
élaborant un certain nombre de variantes prévoyant 
gouvernements "s'efforceront de" ou "s'engagent à". Le 
délégué du Royaume-Uni au Groupe de travail a été d'avi 
'.e le premier terme impliquait lui-même une certaine 

uoligation.

O;
en
ue les 

'is

16. Un aUtre pr obi eme a retenu i* attenti on du Gr0upe d43
tra vai 1 ce]_'j.i de la ccnc ilia tien du. drci t d e chois ir
librem ent gCOQ Pl ois ave c la -rm f'0.̂ *1 r-ue dite d*.1. mcnci*'d e
Sj'Udieal d !enibauch e ("ciosed shop"). na ioriiiule ut iïisee
a u par a gr60he P de 1'arti cle sur le droit au tra vai 1 oui
figure 0 an<3 1 xe IV 3U rapport du Gro upe de tra Vail

f en0 e sUp une repesit 1on du B., 1 .T. auoù el il a va4— Ct/é
demand.é d :6audier le oreb îeme

17. Un troisième problème, d'ordre plus général, était 
celui ce savoir dans quelle mesure la mise en oeuvre de la 
Charte sociale eu moyen de conventions collectives résou
drait effectivement les difficultés qui se.posent dans les

questions sociales importantes sont
"rectes entre les ergeni- 

'employeurs et de travailleurs. Dans quelle mesure 
.ne responsabilité incomberait-elle encore, dans ce cas, aux

^.tats ou.ee
réglées par voie de négociations d 
nations

gouvernements ? Le B. I.T.; aucuel la
sabilité des gouverneraents en cas dh
tiens internationales du travail par
collectives avait éuë posée, a, dans
1 'attention du Comité sur trois situ
4̂3 t^ésente^ i

tien oe ia resoon-
aooiica :-n 4̂3 <3 r -

, '* c j
sa réponse, attire 
irions susceptibles

(a) 1,a convention collective n'atteindrait pas les norme 
fixées par la convention internationale : dans ce ce 
le gouvernement serait tenu ce prendre ces mesures

(b) La convention collective ne viserait eue certaines
catetorae^ 0  ̂
0 —ors uor̂ -. ce 
des au t res  trt

travailleurs : le gouvernement serait

O 
CO
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(c) La converti; collective sert ce telle sorte
cu'elle n'atteindrait olus les nc-rnes fixées oar 1
convention international'
en vigueur apres eue la convention 
été ratifiée ; dans ce cas, 
accoter les mesures nécessaires, soi 
tien internationale.

encore elle cesserai 
'nternationale

le gouvernement
aurait 

*'"it. *̂ cX'
oenoncer la ccnv-en-

1 8 .
sur
appa

i es rat
Le Comité a procédé ensuite a une discussion gener 
principes de la Charte. Cette discussion a fait 
;re que, tandis que la minorité aurait préféré une

ale

Charte de caractère purement déclaratif, les autres déléga
tions étaient favorables, dans des mesures diverses, à

Toutes les déléga-l 'adoption 
tiens sont 
instrument 
possible d'Eta 
indispensable.

de dispositions obligatoires.:
OUI c-üt erre 

membres et

orer
tifië par un nombre aussi large

ct'él;
qu'un compromis était pour cel

un
qu(
S

1  ̂* Dans ces conditions, le Comité est convenu d'examiner
eut d 'aocro la structure, la na tu.re et la portée juridique

de la Charte pour n'aborder :u nisuite la Question de s<___  _ _ mise
en oeuvre. Il a* été convenu également que le dispositif de la 
Charte serait divise en deux parties conformément au projet

la délégation du ncyaume-Uni (C^/Soc (u7) $)' Cette
décision n'impliquait pas que le Comité faisait sienne le 
proposition du Royaumë-Uni selon laquelle les gouvernements 
auraient été libres d'accepter ou ce rejeter les dispositions 
obligatoires. Plusieurs délégations ont souligné que la 
deuxième partie devrait contenir notamment un certain nombre 
de dispositions détaillées liant les gouvernements qui auront 
ratifié la Charte et qu'il conviendra de prévoir des règles 
précises concernant leur mise en oeuvre. Le Comité a décidé 
de prendre ce texte cour base de

2 0 .
 ̂*

A ce propos, la délégation néerlandaise a mentionne
'ans la Convention interna

tionale du Tra 
securité seci

il nt 102 
"ette

concernant la norme minimum de la
r a u m e e  car

pays qui ne s
prevues. è ! 3
moins d^^ obi
^  C. 0/J . i  ̂1

! o
ccncivicn uUumCiC-S O

m e

.

Luxent
-'é^olu

--e; dé-lég

 ̂c e L r e * e 

ions

les plus 
endue

:e la Belgic-

tien (36)
<r lr-t:

1 n  ̂ U C ;1.. 
tuxiiv

s c o 1 i ̂*** atiens
il respecte 1 *ene au
antes . Par la suive.
très ebligati ens*

e, de l'ïtali e eu du
uu eu tt CuCii-Cune.à le
sures que tcu ces les
ssenu obliget cires p

;n

i a
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délégation irlandaise aurait préféré
une Adoration

-^* -
proprement cite revêtisse la forme 
philosophie sociale eue tous les gouvernements auraient 
appelés à prononcer^ les dispositions plus précises 
l'objet d'un protocole additionnel.

^ *OSO(
Au cours ce la Discussion g 
;e 1'interprétation eu'il fa

apres avoir 
gouverneueni 
entendu ou': 
eu 
Cĥ t e

en acceoterait

Fallait-il comprendre a;

énéra 16; la qu t s 'est
liait donner à"Ï !expres -
Cela signifiai t- i1 0ue.
aines ebligati ons  ̂ un
es oa r la suit e. 6 Lan U
car 1es obliga ti on s
la mesure pré vue pa r 1a

contrgire que le gouYer-
toutes.. les col ig3ticn

mais qu'il pourrait s'efforcer d'atteindre toutes les
^mes correspondant 'ligstions par étapes progres

sives dans le cadre de chaque obligation ? Le Comité 
prononcé en faveur de la première interprétation.

24. Le Comité a procédé ensuite à l'examen détaillé du 
doc. CE/Scc (57) 5 dont les ï 
avaient été acceptées comme 1

Dlioua Fédéral

5 dont le principe était repris dans la 
:e la délégation du Royaume-Uni.

tien de l a r..U
l'examen c e
CE/Scc (57) n
prepesit ion d

cière et deuxième pa rties
e de discussion. La dëlé-g
d'Allemagne n'a pas denan
rant en Annexe VIII au

2$. Le paragraphe 1 a été adopté; étant entendu toute
fois qu'il constituera; en raison de son caractère spécial; 
une introduction eu reste de la première partie. Le para- 
g pbe 2 devient donc paragraphe 1 et toute la numérotation 
' la première partie est modifiée en conséquence.

et.
-emplacé 
.a discu:

été adopté, le mot "should" étant

s cu'i

e.rv
de l'ev.oloi
1

dans la version anglaise. Au cou
prc*L''Cse que 1es termes "la pc
ar "1e droiv'' et l'on a suggér; ' CCO - ̂ ^ 'un drci t à "cher cher un

opes 4 c!puure par t que le droit a
au soit dissocié du droit au l̂ r**'
oute fois. aucune de ces oroocsiti-

en

1 7 . et c ont etc aacotes sans
cnengemen:
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28. Une discussion s'est engagée, à propos du paragraphe 3; 
sur le sens du terne "wage''. Il s été suggéré qu'il soit 
remplacé par le terme "rémunération" qui est utilisé et défini 
dans la Convention internationale ou Travail n° IGG. 11 a été 
convenu toutefois eue le terne "wege" possède, en anglais, une 
acception suffisamment large pour qu'il ne se pose aucune 
difficulté d'interprétation.

29. A propos du paragraphe 6, il a été suggéré que le 
droit de grève y soit mentionné. La majorité du Comité a 
estimé toutefois qu'il n'y avait pas lieu d'inscrire le droit 
de grève dans cette partie de la Charte qui contient des 
déclarations d'ordre général non assorties de conditions, 
alors que ce droit est inscrit dans la deuxième partie sous 
certaines conditions.

30. Le paragraphe 7 s été adopté sous réserve du remplace
ment du terme ''bargain" par "negociate" dans la version 
anglaise. Il s'agissait de préciser par là que ce paragraphe 
ne proclame pas nécessairement le droit de conclure des 
conventions collectives puisque, dans certains pays, il 
existe des catégories de travailleurs, par exemple les 
fonctionnaires, qui n'ont pas le droit de conclure des 
conventions collectives, bien qu'il leur soit possible de 
négocier avec les autorités, par l'entremise ce leurs organi
sations professionnelles, au sujet de leurs conditions de 
travail.

31. On a fait remarquer que les versions anglaise et 
française du paragraphe 7 ne concordaient pas, la version 
française parlent de "conclure des conventions collectives". 
Tous les travailleurs ne possèdent pas nécessairement ce droit 
qui peut être réservé à certains syndicats reconnus comme 
étant représentatifs. La délégation italienne a posé la 
question de savoir si le paragraphe 7 était compatible avec 
l'article 39 de la Constitution italienne. Il a été-relevé à 
ce propos que tout gouvernement pourrait, en tout état de 
cause, tenir compte, conformément au paragraphe introductif
à la première partie, de ses propres difficultés constitu
tionnelles lorsqu'il s'agirait pour lui de remplir les 
conditions dans lesquelles pourraient s'exercer les droits 
décrits dans la première partie. La discussion n'a pas été 
poursuivie plus avant, la délégation italienne ayant accepté 
la version anglaise du paragraphe 7 à laquelle le texte 
français se conformera.

32. Le paragraphe 8 a été adopté dans la version 
suivante :



"Les enfants et les adolescents ont droit à une 
protection spéciale contre les* dangers physiques eu 
moraux qui peuvent se présenter au cours ce leur 
travail."

A ce propos s'est posée la question de la différence entre 
"enfants" et "adolescents". Après une déclaration du 
représentant du B.I.T. d'où il résultait que l'C.l.T. 
établit une nette distinction entre les deux termes, les 
"enfants" étant les individus trop jeunes peur être admis 
à exercer un emploi, il a été décidé que les deux termes 
seraient.maintenus dans le paragraphe 8.

33- Le paragraphe 9 a -donné lieu à une assez longue 
discussion, certaines délégations, notamment celle des 

^'pays Scandinaves, étant d'avis qu'il n'eut dû s'appliquer 
--'qu'aux femmes enceintes ou allaitant et non à tontes les 

travailleuses. Selon-cette thèse, les organisations 
féminines ne désireraient pas que des règles spéciales 
de protection s'appliquent aux femmes en général. D'autres 
délégations ont considéré qu'il existe, entre les hommes et 
les femmes, des différences naturelles de caractère 
physique qui justifient, pour ces dernières, une protection 
spéciale dans leur travail.

34. La délégation italienne a exprimé la crainte que, 
si le paragraphe ne s'appliquait qu'aux femmes enceintes 
ou allaitant pour leur assurer une protection spéciale 
dans leur travail, on puisse interpréter cette clause 
comme signifiant que les femmes pourraient être contraintes 
de travailler même durant la grossesse. Cn a fait remarquer 
toutefois que la protection pouvait fera tien revêtir la 
ferme d'une interdiction de travail pendant une certaine 
période.

35. Finalement, le paragraphe 9 s été adopté dans les*" 
terres suivants :

"Les travailleuses, en période de grossesse ou 
d'allaitement, et les autres travailleuses dans les 
ces appropriés ont croit à une protection spéciale 
dans leur travail."

36. Le paragraphe 10 
suivante : remplacer les

V .

a été ado;
ilûCCS i'Jl ;re

1 = ^c3ïfic2*cicn
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37.
ment le 
sociale 
demande

'amrao-hes 11 e<
V, ^ 1 ;ec.ir .te so( .ale

ui concerner^' 
et le c'rci'

avaient été réservés dans le doc. Cn/Soc- 
cu Comité. les délégations de l'Italie et

resp( 
à 1 ' E
(57:
du 

es .

r.

.bourg ont accepté de préparer des projets de textes. Ces 
textes figurent dans le document CE/Soc/;*isc (57) 2. L'un

t
'aot 

ic-

et l'autre.prévoient l'extension de ces droits aux travaij-
leur5 migran ts. Le Comit é a estimé eue ce2 pa r agr.
deva ient p^s mentionner les travailleurs mi c*cc -3 nt 'P
oroi ts sent couverts par d 'autres dispe sit ienQ
part ie.

38. Le paragraphe 1 1 a été adopté dans les t e:
suivants :

"Tous les travai lieurs et leurs ayan'ùs dr̂
croit à la sécurité socfale."

39. Les délégations du Danemark, de 13 Norvog
Suèd e ont fbrmulé une rés erve sur ce po in L/ $ E 1 1 es
que le droit à la sécuri té sociale ne devra it Pas
aux travaill eurs et à leurs ayants droi *c il dev:

ofemière

couv:
l'ensemble des individus.

40. Le 
suivants!**!

travailleurs

oara^ranhe 12 a été adcnté dans les termes
près pue plusieurs délégations.eurent proclamé

l'assistance ne nouvel̂  être li.̂ <. :ux

Toute personne cemume de ressources suffisantes a 
droit à l'assistance sociale et médicale."

4i Le paragraphe 13 a
iscussion. "y*":eif

des mots "dans la mesure où les

étant preciseme: 
satisfaisantes.

fait l'objet d' une longu
anois e S'jys:èY*-a*ît la supp:
; les conditions médicale.
, le devoir ces gouverne:
r à ce que ces condition

ressicn 
s et 
ments

42. La délégation allemande s'est.ralliée.à.ce.point d-
vue et a demandé en outre la suppression de la mention ce 
possibilités raisonnables de formation professionnelle et 
d'emploi. D'autres délégations, notamment celle de l'Italie 
n'ont pu accepter cette conception. Elles estimaient eu'il

du droit en 
exemple, d'i

:cmibte de 1 : S ( (avion ce craoue 
gestion veut erre rendu imooss*

;; l'exerc: 
raison, i

43. Cn a fait remarquer d'autre part que le texte :
du paragraphe 13 ne visait que les personnes pbysiouer<

H-
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diminuées alors que le texte anglais, parlant ce "disabled 
persans", avait une portée plu'S"iarge.-"Ii est apparu qu'il 
s'agissait de couvrir aussi le cas des personnes atteintes
d-'-affections mentale; .e représentant du r.I.T expose que
tel est le cas également de la Recommandation n° 83 de l'O.I.T. 
oui vise.tous les invalides susceptibles d'être réadaptés 
[sans qu'il soit tenu compte de l'impossibilité, peur certains 
pays, de fournir des moyens de réadaptation suffisants).

ee. A l'issue de cette discussion, le paragraphe 13 s été 
adonté dans les termes suivants :

"Toute personne invalide a droit à la réadaptation 
professionnelle et sociale, quelles que -soient l'origine 
et la nature de son invalidité.".

43. Néanmoins, il a été décidé, a la demande de la déléga
tion italienne, que le rapport mentionnerait, à propos de ce 
paragraphe, que le Comité a ainsi introduit dans la Charte un 
principe d'ordre très général, étant entendu que le droit à 
la formation professionnelle et à la réadaptation profession
nelle eu sociale doit, dans tous les cas, dépendre de la 
situation interne de chaque pays et des possibilités d'emploi 
qui y existent.

46. Le paragraphe 14 a été adopté dans Tes termes suivants

"La famille, en tant que cellule' fondamentale de la 
société, a droit à une protection sociale et économique 
appropriée."

Les mots "Etant donné son importance" ont été supprimés, les 
motifs des droits n'étant mentionnés nulle part ailleurs. La 
délégation irlandaise aurait voulu que fût- encore soulignée 
l'importance de la famille qui aurait été décrive comme étant 
la "cellule primaire eu fondamentale de la société".

47. Le paragraphe la a été adopté sans changemen1 U ,

4S. Le paragraphe 1$
la Convention européenne 
il a été amendé en censé 
la question de savoir si 
donné qu'un article de 1 
libre accès à l'emploi c 
gation du Eoyaune-rni au 
supprima, mais, par défé 

elle a renoncé à 
nu, afin de raorrceaend; 

celui ^

a été ccnfrcnuo avec 
d'Etablissement auque 

quence. La délégation 
ce paragraphe était n 

a deuxième partie trai 
ans les autres pays ne 
rait préféré que le pa 
rence pour l'avis des 
insister sur ce point, 
-cher le texte de ce r

. i
ré
-1 cl"

.-Veic-ii

-sera

L'article 10 de 
. il est lié et 
ruédoise a posé 
ncessaire étant 
;e du droit au 
dores. La délé- 
'-egraphe fût 
outres déléga- 
Ellu a suggéré 
ragraphe de 
ssement, c'y 
.erses de

/-/*
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49- Afin d'améliorer la ccnformi
la Convention d'Etablissement, il a 
clause soit applicable non seulement 
à toutes les activités de caractère

té de ce paragraphe avec 
été suggéré que cette 
aux salariés, nais aussi 

lucratif.

50. La délégation italienne a estimé que la disposition
était trop large et qu'elle pouvait se limiter au droit au 
libre accès à 1 'emploi à l'étranger. Ainsi, ce texte corres
pondrait, sur ce point, à celui du Traité instituant le Marché 
commun. La délégation du Luxembourg s'est ralliée à cet avis.

pl. D'autre part, la question s'est posée de savoir s'il
y avait bien lieu de parler, dans ce cas, d'un droit, l'étranger 
étant tenu, en tout état de cause, d'obtenir une permission 
ou autorisation quelconque avant de pouvoir exercer, .dans un 
autre pays une activité lucrative. Le terme "possibilité" a 
été oroposé, mais le Comité a décidé de maintenir le mot "droit" 
qui est utilisé dans toute la première partie.

R2. Le paragraphe 16 a été finalement adopté dans les
termes suivants :

"Les ressortissants de l'une des Hautes Parties 
Contractantes ont le droit d'exercer sur le territoire 
d'une autre toute activité lucrative sur un pied d'éga
lité avec les nationaux de cette dernière, sous la 
seule réserve des restrictions fondées sur des consi
dérations relatives-à la.sécurité, à l'ordre public et 
à la santé publique ou sur des raisons sérieuses de 
caractère économique ou social."

53- Le oaracranhe 17 a été adopté sans changement.

54. La délégation italienne aurait préféré un texte
beaucoup plus détaillé prévoyant expressément l'égalité dbeaucoup plus détaille prévoyant expressément l'égalisé oe 
traitement en matière de rémunération, de conditions de 
travail et de sécurité sociale. Ce dernier point aurait dû

ît la totalisation des périodes d'assurance 
:e ouvrant droit aux prestations.'

comprendre égalemen* 
et des périodes de stag<

pp. oa
du paragrai: 
le libelle 
des termes

délégation belge a estimé également que le texte 
he 17 aurait pu être plus complet et elle a suggéré 
suivant qui s'inspire, dans une certaine mesure, 
de l'article 17 de la Convention d'Etablissement :

"Les travailleurs migrants ont droit à un 
non moins favorable que les nationaux en ce
la reru:aération, les conditions de travail
sociale et l'assistance sociale et médical

traitement^
qui concerne
la sécurité )!
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56. La délëga 
original devait ê 
ce la délégation 
simplement l'ense 
européenne d'Etablissement qui vise 
par l'autorité publique"

ticn aile
*tre uicdif
be 1Ge ; il
nb îe de 1
ilssement

si le texte 
suggestions

lande a estimé ou 
Lé conformément a 
serait préférable de reprendre 
'article 17 ce la Convention

"tonte réglementation

57- Après que le Comité- eut adopté le paragraphe sans 
changement; la délégation italienne a réservé sa position 
en déclarant estimer que ce paragraphe aurait dû être 
libellé dans les termes suivants :

"Les travailleurs migrants ont le droit de bénéficier 
d'un traitement non moins favorable que les nationaux; 
notamment en ce qui concerne la rémunération; les 
conditions ce travail; la sécurité 
tance sociale et médicale."

sociale et l'assis-

La délégation hellénique s'est ralliée à ce point
oe VUE

DEUXIEME PARTIE

58.
Comité.
déS dis
a fait
Hautes
d'autre
prendre
en doux
imnëdia
tique e
que; pa
Charte.
s'engag
iiguran
pourrai
savions
cuelque

Avant a'entrer dans les détails de cette partie; le 
a procédé à un échange de vues sur la nature exacte 
positions qu'elle contient. Le délégué de la Suède 
observer que certaines dispositions prévoient que les
'arties Contractantes "s'engagent à", tandis eue___ - - — — Ti-s disposent simplement qu'elles^s'efforceront de 
certaines mesures. Cn aurait pu diviser cette partie 
pour regrouper toutes les obligations absolues et 

tes. Il s'agit d'une question dont l'importance pra- 
st considérable étant donné que l'on peut imaginer 
m i  les conditions matérielles de ratification; la- 
prévoira eue les Hautes Parties Contractantes devront 
er à respecter un certain nombre d'obligations 

dans la deuxième partie. Or. les gouvernements
rru icrv 
qui ne " 
chose.

)ien oécider de ne
,r; -Les g;
respecter eue li GÜS 1DC-*

.ieni ! 0 !

ÎQ .a discussion oui s-est engage ce
aooaraître eu'il était préférable de ne pas diviser la
ceuxieme ; 
l'avis ou: 
1 'accordai ion c

'soinvs. rour

une discussion

use,eurs oe
on devrait
in neutre

ie nô 't

t io en ioo
d e couse

s reeus et 
are des ensa-

— C-0



Droit au travail

60. Parasraph
-

Après avo
que ce paragra phe
le mot if qu'il ne
Comité a aeop" é 1-

La dél éga
dans 1e rappor t q*
devrai  ̂ COnien ir <
pourra it faire IL

61. Paragraph(

(1)

mousse une orouosition uencam
soit reporté dans la première partie 
contient aucun engagement véritable?

ce
pour
le

m  suédoise a demandé qu'il soit consigné 
;lle estime que la deuxième partie ne

mise en oeuvrete aes engagements cont i 
^jet d'un contrôle.

(2) :

La question a été posée de 
"clauses ou pratiques de sécurité 
du B.I.T. a fourni une explication 
note du 3.1.T. figurant en Annexe 
où il est dit :

l'interprétation des terme 
syndicale". Le représentant 
et a rappelé en outre la 
111 au Doc. CB/Soc (57) 5

"Ce choix ce l'expression "clauses ou pratiques ce 
sécurité syndicale" provient du fait eue la clause de 
"closeo shep" ne constitue que l'une ces diverses 
méthodes permettant de faire de l'affiliation à un 
syndicat une condition à l'obtention d'un emploi."

décidé
saurai

questi
consie

Afin ce rendre plus clair 1
qu'il serait libellé comme s

t ocre interpretee ni comme i
sant 1es clauses...". Ainsi?
on à 1 'appréciation des Parti
éré ccurne suffisammen't clair.

e text-e rra çai s? il a été
u iï'< : !! cette règle ne
nterci San n i comme
1 a Cha rte 1 aiSS erait cette
es. Le te.xte anglais a été

npi . Les délégations de 1' stalle
ne réserve? la pratique du "elesed
inadmissible.

et ces Pays-Bas-ont formu 
shop" leur paraissant

6p. La délégation du 
"choisir" ne rend pas ex
il implique en effet non 
fait d'obtenir l'objet d< 
*^enolacor car "s'offrir"

Boyaume-Uni a estimé que le terme 
ccernent le sens de la disposition : 
seulement un choix? mais aussi le 
ce choix. Bile a orooosé de le

64

:hs

rojete ceotc proposition ainsi eu * J ̂
tien irlandaise 
ant.

 ̂ ie Confié a adopté le paragrapne

/



é une r a s e r
Cet l a l ë g i s
G, o f i i i r t  a

65. La d é l é g a t i o n  i t a l i e n n e  a f c r m u l
m o t i f  q u ' u n  chômeur  ne p e u t ;  a u x  t e r m e s  oe 
i t a l i e n n e ;  r e f u s e r  l e  t r a v a i l  q u i  l u i  e: 
p e r d r e  l e  b é n é f i c e  c e s  p r e s t a t i o n s  ce  chômage e t  q u ' i l  ne 
d i s p o s e  donc p a s  t o u j o u r s  d ' u n e  l i b e r t é  de c h o i x .  La  d é l é g a t i o n  
f r a n ç a i s e  s ' e s t  a s s o c i é e  à  c e t t e  r é s e r v e .  D ' a u t r e s  d é l é g a t i o n s  
o n t  j u g é  i n u t i l e  de f o r m u l e r  une r é s e r v e  f o n c é e  s u r  c e s  
c o n s i d é r a t i o n s .

6 6 .  La  d é l é g a t i o n  i r l a n d a i s e  a  f o r m u l é  é g a le m e n
r é s e r v e ;  e l l e  ne p e u t  
de l ' a c c e p t i o n  s u s m e n t i o n n é e

une
a c c e p t e r  l e  t e r m e  " c h o i s i r "  en r a i s o n

67. Les caragraohes 3 et 4 ont été adoptés sans changement.

Dre' i t  à ce s ccnci tien s de t r a v a . i l  é q u i t a b L es
68. A pr o p o s du p a r a s r a n h e i n t r o d u c s i ç ce c e t a r t i c l e ;
une dise us c: i o n  s ' e s t e n g a g e a  co n c e r n a n t  1 r e s non s a b i l i t é
ou 'assurr a 8 g un gouro r n e m e n t  à y a n t  r a t i f i ë l a * Ch a r t e  à
ï ' ë :g a rd C-. e s q u e s s i o n s q u i  s e n t g é n é r a l e m e n r e e s  p a r  v o i e
de conve ns ion c o l l e c t i v e .  Cn a s u g g é r é  GU s i l e s g o u v e r 
nemants c eVa i e n s e t r e t e n u s  r e s p o n s a b l e s ; on pourn a i t  s u p p r i *
l a menus on des co nven t i e n s  c o l l a c t i v e s ;  e " c*
69- La d i s c u s s i e n a f a i t  a p p a r a î t r e  une ne u u e d i v e r g e n c e
de v u e s P ar ni l e s c é l ë g a t i o n s . C e r t a i n e s nt fa i t r e s s o r t i r
que l e u n s gc-uvern cran t s  ne p o u r r a i e n t  r a t r 1 e r 1 a C h a r t e  s ' i
e n r é s u l s a s- p o u r e u x l a  m o in d r e r e s p e n s a b01 i *ié dan s  o e s
d e r aines o *0.A n a o s 1 c sir  p a y s ;  l a d é c i s i o n cst  1aissee au x
o r g anisasi us de a i l l e u r s  e t  d ' e m p l o y eUr s  . D' a u t r e s  o n t
sousenu L U i  e x a r g i q u e m e n t  q u ' i l  do i b* sub s i s t e r ,  p e u r
l e s gouv U's u a n t s  ̂ un-a c e r t a i n e r s s p o n s a b i q t é  ^ ré 'me d a n s  de
s e l s den ai: ss. Cn a ci t é ^  à ce p r o p o s ;  l a nose du B . I . T .
/ise^
d a n s

i paragraphe 1/ ci-cossus. - 
doc.Cf/Sce (57) 9 exempterai 
rsocnsabilitë à cet écart. On

Cependant 1, ^ex^-e c r o o o s é

qspun gouvernera 
l a  C h a r t e  en s e  
c e s  c o n v e r s i o n s

c q u i  a u r a i s  r a t i f i é  
e n c a n s  s u r  C es  d i s s e  
o l l c c t i v e

où c e s  c o n v e n t i o n s  n 
la C h a r t e  p o u r r a i

r i n c r  u l t b ^ i o -o s s  <
i

nvenu s ta

:3 g o u v e r n e m e n t s  ce  
' a i r  o b s e r v e r  é g a le m e n t  
iG c e r t a i n e  p a r t i e  ce

r re v

.L O t i e n :

s e  s r
o  ne c c ^ ^ e s r o r d ^

 ̂ s i *1 n. Ch**'^t^ e
l e  de l a  C h a r t e .

q u e s t i o n  X
d a n s l a  C h a r t e .

;é de s e  p r o n o n c e r  e n t r
e n t ;

/
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J

in vu.0 d 'âssurcr l'exeu
a Haut 0 s raboies Contr
.voriSC 1a ccncl usion '
!sure s oronros a garant
'Xte etan c suivi des or̂
*ticle) -
'OOCS ition ce la déléga'

(a) Proposition de la délégation autrichienne :

:e effectif de ce droit, 
cantes s'efforceront de 
conventions et d'autres 
aur travailleurs../(ce 
: paragraphes de cet

Remplacer les mots "ne doivent pas, en vertu de 
dispositions nationales, faire l'objet de conventions, 
etc." par les mots "ne sont pas mises en vigueur, en 
vertu de dispositions nationales, par voie de conven
tions, etc.".

(c) Proposition d'un membre du Comité qui a suggéré, à 
titre personnel, eue les gouvernements acceptent de 
s'engager à appliquer les mesures qui relèvent du 
domaine de leur compétence et do favoriser l'adoption 
ces mesures visées dans l'article pour autant que 
ces mesures échappent à leur compétence.

( d ) garant cens le
csition de la
exprimer.d' une
te employés s e
ns J-C eoc. CE/
cos mesures so

sur la pi 
pourrait 
mots suiv 
figurant 
OUO-anO 0V
règlements ou sont soumises de ou: 
au conorcle ce l'administration

:C . c i/ /'S0c !̂ o7 ) 9 q u i ,
<cga aiOn d Poyaume-U n i ,
-ÇCn P0s t i l /e p a r  l e s
: Cu. aJ0U tes au t e x t e
 ̂ ( 57 \; q ! . pou r

l e sr é a i eS Oar la l o i  ou
de q -aei c ue a u t r e  man i è r e
1.0n. n

71
a
s

il est apparu que la proposition néerlandaise 
;icnnée sous (b) ci-dessus recueillait la plus iarg

R été décidé G COnsé'Jence J.G oara-*01
so

ms dél r p"
écéral e
.cyau.no -U:
ans le

C'
t des D ̂ -
ontion.
-mV''nir

conformément à cette proposition, 
'lû-ir-.mir.i-.- -{ju Danemark; de la République

clAller 
ni ont 
aonort

aU^ricnO;'ur 
de 1'Irlande^

leur resc ve scia consigna:

c -o araoraon:
pu'il devrais 
; oue non sou

osi

celles de la France
être expliciteuent

lencnt la semaine
ire du travail

,no* .̂0 c&ra***

/



73- Paragraphe 6 ....

11 a été convenu que ce paragraphe serait divisé en 
trois parties portant respectivement sur

a) la reconnaissance de jours fériés payés ;
b) un congé payé annuel ce deux semaines au minimum ;
c) des congés payés supplémentaires pour les travail

leurs employés à des occupations dangereuses ou 
insalubres déterminées.

74. La délégation suédoise a fait observer que la question
du paiement ces jours fériés est une question de rémunération 
oui; à ce titre; devrait être laissée à la décision des 
organisations syndicales et patronales. La. délégation du 

' 7? Royaume-Uni a signalé que; dans son pays, il n'est pas 
nécessairement accordé un congé payé supplémentaire pour 
les travailleurs employés à des occupations dangereuses et 
insalubres.

!

La délégation hellénique a formule des réserves sur 
la possibilité d'acceptation d'une obligation pour le paiement 
des jours fériés. Quant aux congés annuels payés, elle a 
informé le Comité que le minimum de congé est; en Grèce; 
inférieur à celui qui est prévu dans le projet.

75. Le cara-oraiohe 7 a été adepte sans changement.

D r o i t à l a s é c u r i t é  e t  à l ' h y g i è n e  da.ns l e t r a v a i l

76. Le paragraphe 8 a été adopté sans c h a n g e m e n t .

D ro i t . à une rémunération équitable

77. Le p a r a g r a p h e  9 a été adopté sans c h a n g e m e n t ,  le
Comité ayant repoussé une proposition française tendant à 
ce eue la fin ce la phrase fut libellée comme suit : "... 
OU; sinon; fixées par une convention collective eu une 
sentence arbitrale".

7S. Le '
y e m r l a c e u m :

10 a é t é  a d o p t é  s o u s  r ë s e n
S. J. - daUUàa*'^a

du"1 ,!!

cent a dLsa

pas de ce paragraphe, la c. 
rentier du Comité sur la n 
ns à la règle Un cas d'urg 
ë eue le Comité courrait e

légation allemande 
cessité de Prévoir

eue. Le ?r.
n é c e s s a i r e  

l e  à c e t  Gj
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7̂ iraareano 11 et le

aeicgaricr 
aurait dû 
peur travs 
c r de cour

m.enr. uyeeo;
^nt été ado*ot(

i l .  T A *'

8tre rédigé selon la .for'oule : 
il égal". Il est impossible, 1

les valeurs de différents types de travaux.

vo estimant eu'il
" 5"rémunération égale 

son avis, de mesurer

30. Or 
établi pa: 
paragraphe 
ments de

a fait observer que, dans le texte de cet article 
le Croupe do travail, les droits correspondant aux

s 10 et 11 faisaient l'objet ce véritables engage-
Cenondant-, la olunart des1 part du gouvernemeni

yn faveur du maintien du texte 
délégations, de la Belgique, de la France, de 
Luxembourg et do la Turquie auraient préféré un 

les Parties et elles ont formulé dos réserves

délégations se sont prononcées 
actuel. Los 
l'Italie, di 
texte liant 
en ce sens.

Droit syndical

8 1 . 12

oiscu;
— ̂ Lxl'Oy ̂

ion. On a
ouïrait et
rend st'rie

y-naïC; tl a donné lieu È

8 de

irr.ncsees au c;
l'Co^i'iCuion

82. La Comité
condition eue

sDo? oe l'O.I.
savoir si des

yndical doc fc
nt contr'aires

à u.ne as se z 1ongue
r strie ticns d e n t ce
dU parag.raphe 12 s o n r
r l o i n q l ^ a v t i c i e

P seulevé d â u t r e
rCUio n s po u v a l e n t ê t r e
.nai r e s . De t e l i e s
(ynVenti on I\' C**7 ( *
y-, g-ei-giOi:-he 12 SOUS la

i
T'

derniers phrase serait remaniée ccniormemenr 
article Q (1) ce la Convention m°87 de

l'O.l.T. étant entendu toutefois eue les membres de l'admi
nistration de l'Etat ne devraient pas être exemptés des 
restrictions. ^

op. Des délias rions do la Belgiq U-y ̂ do la '*rance et de
i'îtal ie ont Dcrru lé une réso yve sur c e .̂-Oj-UL/̂ 'tSuih.
les re sérierions re devraient viser que les rentres de la
oolicc ce dos fore es aisoees.

Sé . La cél ança ise aurait voulu que le mot!, ̂r-cDessicrnel *;'rS avant "tcorc.* Ci rur seciau
a la cirquioro ligne du raya te U que la d nière
ras io'.B lx... a e de — ricl e d à) de 1,

OÜ^' moi: 1 ! .

/



Droit de nés; Lésion collective

85. Il a été convenu eue
feraient l'objet d'un e_________
ensuite adopte sans changement.

eue les 13 à 1 inclus
:aao:cont. Le eauaora m e ît a eue

36. Le oaranrarhe 14 a été adopté dans les termes suivants 

l'utilisation dede favoriser l'institution et 
procédures appropriées de conciliation ou d'arbitrage
pour le régi ement des ccnfl its du travail".

La déléga tien française avai c demandé que
 ̂U convenues" soienc remp lacés par "réglementair

tionnelles . Fine leiren't, 1 a ment ion* do procédures
a été supprimée, nais cela n'a été fait que dans
le terne appropr ^oes" pos sède une aceeption suff
large pour couvrir tous les type s do Procédures e
gouvernements ne seraient pas ainsi obligés d'ins
proc ecures.

37. Le ua.ramraepup 15 a évé adont e dans les te:

"d'encoure ger et de favor iser 1 a consultât:
encre crevai llcur s et cinployour s" .

le<

-itaire

Cela signifie que le-niveau auquel ces consultations 
devraient avoir lieu pourrait être déterminé selon la loi ou 
la pratique nationale.
00uO .

Le f
dans corca:

oOJL-L' cilrq n  '

cic-nnaires ne possecani 
ys^ il a cto 
0 au oara^ranho. Cc-

couvcrto
d*interet oublie"

ouo;

pas le droit de grève
une 1 rm.ule en ce
nt, c 0cco proposition
ion se monnaie
OCU]rit ' *̂̂--****î 0*̂
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-n croit c. travailleurs
Ecrions

ccs employeurs à des 
üe réserve ces limi

tons rresentec ;ns Os
sécurité nationale ou d'-intérêt

La dël cration du Luxent ourg a déclaré qu'elle aurait
arc le tex te original et la dél agation ita lionne a
ulë une ru serve du fa it que le "lock-out" n'est pas

9 1 .
pré 
fer
reconnu on Italie.

Droit cos émanes la crotecticn

92. Apres discussion, il a été décidé que le préambule
de cet article serait remanié dans le meme sens que l'article 
sur les conditions de travail équitables. Les délégations de 
la République Fédérale d'Allemagne, de la Grèce, de l'Irlande 
et du Royaume-Uni ont formulé une réserve sur ce point. La 
délégation danoise pourrait, dans 
accepter le texte original.

les

9;
U..L- '.PL
aoentd

Los uaramraohes 17 à 19 et les paragraphes 21 àT.". O's  ̂ été

conditions données,

12
acoptes sans enanr^r^nt. 

dans les termes suivants :
nLa curée jOU.ma liera du trava:'1 COS 'nincurs do moins

GO 16 ans do 1 V C. U ta limitée pour ccrros panure aux ...
CUC !! (le re suc s a]is cnunocu^Uu).

oq.
paragraphe 1 7 , 1 ' 
à  ̂'obligation 
IR ans. La dëlégat

al les enfants ne sont d u s  scumi;
) ,

prevu a 
appu.yee 
a faiv ï

soit encore fl 
accc*"ca*'" fa taa 
aar les dëlëvat

as ce '

cens .tu m-t-.ir.-J

.10 que bien eue l'Sge 
son pays, elle était 
'légation belge, 
ot do la horvège,

^ —  -- Charte sociale devrait être un 
litique sociale et qu'il convenait..dans 
désosser les normes minime existant dans

; à 14 ans dans 
: proposé. La d<

certains pays, afin do refléter la tencanco g..morale à 
l'élévation de c- 
elle doit aussi .

normes. 5i la Charte doit etre européenne, 
*-e sociale. Les délégations de l'Autriche

la

lass
1 rm

G-un
1 ! encance au i^eieumni

!*n*r'*9,n r-** Y "**

ncurreicn:

leutivess. un ci
u^-niud.

ccr

er an L

ion que ^lc ( 1 t
de c . Le

0 e ccare
v\.PTl.U qt g g

vont
ira m e 1 0 .

caisse
U: 1
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eue son gouvernement seLa délégation irlandaise a décîa: 
trouverait dans le mène cas. La délégation néerlandaise a
formulé une r :rvc concernant ic -<athe 23, L: contrôle
médical n'existant, dans les Fays-tas, que peur certaines 
occupations particulièrement dangereuses ou pénibles.

Droit ces f.-.r-' la protection

$5 . Il a été convenu que le préambule de cet article
serait remanié dans le même sens que ceux de même nature 
précédemment mentionnes,, c'est-à-dire peur préciser qu'une 
certaine responsabilité doit subsister en tort état de cause 
pour les gouvernements, même dans les.matières qui sont 
normalement réglées par voie de conventions collectives. 
Certaines délégations ont formulé des réserves sur ce point.

$6. Les' paragraphes 24 et
ment. Sans s'opposer à cette décision, la délégation danoise
a fait observer que son
paragraphe 2 1 . 1 oroocs
italienne a fera uië une
nécessaires a 1 'ail aite*
couveruOs par aa sé curi
Convention N"105 de l 'C

) ont sté ado
vision, la dé
peuvai a ^e c
'rarlie 26, 1 -h
estina ht.. cUC.

devaient être
3s pauses 

oit payées, soit

97. Le paragraphe 25 s '4-G ̂n adopté dans

"l'interdiction ces licc nciemonts a

termes suivants

urs de l'absence
eue uccochoihont en raison ce c<ette absence".

98
b a.
eu ncy

ra
yano

délégaoL 
la forme

in-e. p-

n du Royaume-Uni a déclaré que, le préam- 
adcptée car le Comité, le Gouvernement

L1 U
0 0 :6; il no pourrait accepter ose 1

coraorner paragraphes 25 
- - *

CQ
le paragraphe
SUïP :

La délégation irlana propose l'inclusion, après
accusa, d'un nouveau paragrapne iloeilé comme

nuit dans c;
S - ly . . '.*'"'*''**'' -n-r

i G'or.pioycr cos lenuu 
notais déterminés, ou
.e-.b****ti'Oi* L'i ui Cu-^^in.

: des travaux - 
onplois prescrits 
convenant nas aux

n ou.'elle était

aux^moonr^ 

ron
*-ablcs

/'
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1 -^rp et contr aire aux vues des curarisations fénin 1res. 1 1
a eue ccnvenu"eue cette clause c-rc"--''p*îr peur etuce a
Croupe de .^.r. V C .J . J - .

Droit orrofessionnelle

100. Les paragraphes 27 et 28 ont été adoptés sans change
ment. Les délégations de la Belgique, du Danemark, de la 
République Fédérale d'Allemagne, de la France, du Luxembourg 
et des Pays-Bas ont déclaré qu'elles auraient préféré eue cet 
article fût rédigé sous forme a'obligation.

Droit à la formation professionnelle

1 0 1. Il a été convenu que cet article devrait revêtir une 
forme obligatoire. Les délégations de la Grèce, de l'Irlande, 
de l'Italie, de la Norvège, de la Turquie et du Royaume-Uni 
ont déclaré "toutefois qu'elles étai.ent favorables au maintien 
du texte proposé.

1 C 2 .
vert

:? paragraphes 2.? à pi ont été adoptes sans change
ras paragraphes p2 a pp ont été fondus en un seul 

paragraphe sans changement ce fond.

10p. ra délégation du ncyaume-Uni a déclaré eue son
r eux dispositions ccnlgouvernement ne pouvait, se ccmorme ' !'r et

104. u^e ce tenus ; la ccrrlésion a dû interneropre à
point 1 ' exaner de taille du doc. OR/Soc (57) y. Les textes
acoptos fi turent en Annexe IV au n^o^o^t ramert.

ce

ion 6*; en oeuvre de le Charte

10p. Afin ce fournir cuelcues directives au. Croupe de 
frav'oil, le Ccuitf a rrocefe ensuite è un estante de vues 
sur les conditions matérielles de ratification de la Charte 
et sur la procédure ce se mise en oeuvre, ha base de cette
discussion a Cto fournie na*̂ * la trou* sieste i

par la note de la délégation belge (CF/3cc (57) 8).

ne ou projet 
bOoc. (57) 9) e*

r - --- r ' t  t'-'.ra! -- exoieuue se rrcocsiticn oui va
noue, celle du Hcva*, file ^evoit en 

accepter 
osoevatton secte

/
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blée
eunicn commune avec 

gouvernement proc
eu huit obligations

5 lieraient

)ue coasve ^
les représentants 

^^-nt à la ratiï'i-
suggéré an cours de la 
de 1 'Assemble . _ ^
cation pourrait erre tenu d'accepter sep 
parmi lesquelles 4 ou 5 lieraient toutes les parties à 1 
Charte/

107. La délégation italienne a.déclaré, à;propos de là 
comparaison établie dans le doc. CS/Soc (57) 3 entre la' 
ratification de la Charte et la ratification de la Convention 
internationale du Travail n° 102 concernant la norme minimum 
de la sécurité sociale, que les ceux cas étaient totalement 
différents. Tl était impossible en effet de choisir certains 
droits qui ne seraient pas nécessairement obligatoires. Dans 
la deuxième partie de la Charte, toutes les dispositions

Dans ladevraient etre obligatoire troisième oartie
concernant la mise en oeuvre), il faudrait prévoir que 

certaines des dispositions ce la deuxième partie boivent- - - 
être obligatoires pour tous les Etats ayant ratifié la 
Charte. A intervalle régulier, tous les cinq ans par exemple,

cessibilité
mpétent (le Comité des ministres) examinerait la 
d'augmenter le nombre des dispositions obliga

toires pour toutes les parties. Ainsi,--on- 
instrument totalement obligatoire, ce cui 
mise en oeuvre car étape. '

évoluerait vers un 
reviendrait à une

108. Outre ces deux propositions, le Comité était saisi 
ce la proposition du Royaume-Uni selon laquelle chaque 
gouvernement pourrait, au moment de la ratification, décider
GG 1 
ICO.
T- O'U,;

*-e dans laquelle il assumerait des obligations

Les délégations de la République Fédérale d'Allemagne, 
Grèce/ du Luxembourg, des Pays-Bas, de la Norvège et de 

étaient favorables à un système dons leouel les

minimum d'obligations. La .délégation allemande pouvait- ----
é-as car un nomore* C CGp - 7 --̂ CM" ù o v t u s )—< G 3 f'Grvit'G 0 U G s e n o

n i n i v G G .m, c o u ' u n  jOOUb pt;
g M L I C ns so i t  l a i s s é - U k)-iioix ce ChO q u e  P

1 1 0 . GM O U G S u l C n ' G- P V D o s é e GOG leiuen

-e d'ebli-

Ml .liGGU 
MOI.

ie l'UGG GCS

.'G t.rcpc; 
<p ̂ G r* i n (

coGGicruono a, un no:uo: 
G'ivncrtvnce seccnca: voncue^ il y*

/.
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aurait évidemn ent un inccnvénient à exi g er l'a cc cotation de
groupes entiers d 'Obi igatiens oui Sque cett e COnd iticn pourrait
s'conos e à i3 ra tif icatien ce goUV ernement s qui seraient en
mesure d ' accept er un certain nembre, ma is non la totalité 3 des
disposi tions d 'un group e. De tout e mani ère, le nombre des
ebligzt ions c i li era i t les parti es dénendr ait de "l'unit é de
base" choisi e. Si cet te unité.éta yt ia* disposi ti on à l'inte-
rieur a iun T--)-'or -0U.pG; le nombre des cbliga Uicns devreit évid em
ment êtr-e bea U.coup pl us eleve que Q:i le gro upe de disposi ti0ns
était cQns io erë comme 1 'unité. Le délé gati on s e l'Irlande et
du Roye Ume -Un i ont f ai t observer en 0 U t e que la première
)artie de la ia* ;e était évidemment partie intégrante oe

;res1 *instrument et que les signataires devraient etre consi^ 
comme liés par ses dispositions*. Afin de ne pas exclure la 
ratification des Etats qui ne pourraient accepter la première 
partie, la délégation suédoise a suggéré une ratification par 
étape, la première étape ne couvrant que la seule première 
partie, -

111.
prévoir 
faire d 
a etë q 
système 
propos! 
par des

par un 
au Comi

A3 
une 

e la 
ue c 
de

tien
exp

comi
té d

plupart des délégations ont 
forme de contrôle ce la mis 
Charte un Instrument effice 

ette mise en oeuvre devrait 
rapports fournis par les gou 
belge, ces rapports seraien 
erts européens choisis parmi 
c 1'0.1.1. su

mi s ou 'i1 fallai
en ceuv e afin d
. L 'opinion 'gênéra 1 e
f0nder sur un

rn ement g . Selcn la
examine s teut d' ab0-gl r?
es memb re du Comi cé

l'application ces conventions; puis 
té tripartite qui ferait rapport à l'Assemblée et 
es ministres.

112. La de égat icn allemande a po S é la questi en de la
pe ssib ili t ë d !un recours aux exports d e 1 :6.T.T. en ma tière
0 'arpl a t iQn d e ̂ conventions et rec C a n ations . Ces experts
ha Uuoment qUa ifië s se trouvent déjà d. ëb ordés de trava il. Il
y aura c 0Cic pC'Ub -être.lieu de "désigne u.n troupe d'experts

dépend ent s Cans le cadre du Ccnsei 1 1 'Eurcp eP*Des
r arrer t S oc Urrnier t être examines réU.t 0 pbord par ce groupe.
Au"lie eue i !on ëtablisse un nouvel 0"mene (le comité
t rira**'t ite) 1es experts pourraient f re r a m e r t au Ccmité

-ial 1 i -m me oui, à son tour, fer ai b r e pport au Ccmité desg inst r es. y,e int UnO-r. .r r-tr-y-u-r'ér̂'-.t1 crs do tra vaille urs et!emrlc ye u i*s n aient être garanti s Pe r une pr océdure selon
laquelle ces cruer isations peurraien *y3 S U:r le pl an nat icnal,
f crmua û 0 0'oserrations sur les rat'ru +- natic naux. D'autre
P -- - 3 1 e itb- Sc ciel pourrait prcce d 0 à i'"'-dit*'en d e
rcurne ê . 0 0 0' s crmorisaticrs inte n at ienales. En ce c u i
c :ucer.r. e - csembl de; celle-ci serai certaineme nt con

r LO ministres.
/
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113- La délégation norvégienne 
le système, que le Com.lta Social

chaque pays et que les rapports 
les ceux ans.

3 SUO'XéO'*'rl. r. j/in de simplifier
puisse erre ccmp osé simple-
d 'un seul représ entant de

ne soient- soumis que tous

114.
qu'il

La délégation suédoise a insisté sur 1' 
y a à éviter les chevauchements d'activi

importance 
C. C'est

ainsi que beaucoup de points de la Charte se 
par des rapports que les gouvernements sent
soumettre à l'O.I.T. Dans ces cas 
courrait être adressée au Conseil

copie de 
de l'Europ

raient.couve 
tenus ce 
ces rapports

ts

115. La délégation belge a exposé eue le fait de lier la 
 ̂'.procédure de mise en oeuvre à celle de l'O,I.T. aurait 
'"'surtout l'avantage de maintenir une unité- de jugement dans 
des matières internationales ce natures identiques. En tout 
cas, il serait absolument nécessaire que les rapports des 
gouvernements fussent examinés car des exrerts indépendants.

116. La délégation née rlandeise s' est ralliée en principe
à 1s proposition belge, mais elle a ou'^i était
superflu de prévoir deux organes de contrôle et qu'il
devrait être possible de les combiner ce telle sorte que
les experts de l'O.I.T. ;participent eg^lerenu -otU commue
tripartite envisagé.

117. La dél e en danoise a exprimé d e s de u.U'tétP 3U(-t'iU ci
la ouest! on 0e sav oir s'il conviendra it- de t atsser au
Comité So c -0 1 le scin ce contrôler la ndse en oeuvre d'une
Charte cem C i 'tant des obligations pou r les S*-'Uvernements
et elle a 0c s0 'la ques  ̂i c n ce la laçc n dont eraient
choisis 1es rp_pU'irSenta nts ouvriers et Patro r aux à un
contre tr m - ire. Ces représentants ne rov,rralent être
simplemon t 0 0signé s ta r ces ministres . 11 fa u0voit tn
prévoir, c c'.-."t'ae p 0 ur 1* n r r p--Q-rore gar antissant
qu'ils repr OS 0raton 0 i'ccllenent des cr nrsa t icns libres.

11?. il 0 e ce cire oue 1e^ ctscrv at tors ci-dessus et
Ino trcrc 3 tr ocns conce rnant la ratifi c a ^*1-0 .-.. er la mise en
couvre soi ' 0t 0n enst.iises au Croupe de \*a 1 pour examen
Ou oiOucr o rinn des 11'0jets d'articles . él eration du
rvxerccvr r 0 sr.ggtré en outre eue les eoo.rem emonts

j , à. ce su^et ccnnuricuer 1et*.r av i s rar écria
or orcr.re e t!rare i 1. rais cette tron 0 5irisn : 'a tas été
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rrcmr ïravaux luturs concernant. Charte

119. Il a été convenu eue le Secrétariat soumettra aussitôt 
que possible à tous les membres ce la commission les textes
ooptés au cours de cette session. Chaque membre sera invité 
examiner ces textes en fonction de la législation et de la 

ratique de son pays et à déterminer dans quelle mesure son 
ays pourrait les accepter à titre de dispositions cbliga- 
cires. Il devra indiquer en outre les raisons qui s'opposent 

à l'acceptation des autres obligations. Les*réponses devraient 
parvenir su Secrétariat pour le 20 octobre 1557 ; elles 
seraient alors résumées et distribuées.

120. Afin que le Comité puisse s'acquitter avant la fin 
ce l'année ce la tfche qui lui a été confiée, il' est apparu 
qu'il serait necessaire que le Groupe de travail qui s'est 
réuni en avril 1557 tînt une nouvelle réunion qui aurait lieu 
du 7 au 11 octobre 1957. Le Croupe de travail examinerait les 
questions suivantes :

(i) Droit à la sécurité sociale et à l'assistance, voir 
doc. Cï/Soc (56) 19; deuxieme partie et doc. CE/Scc/

(57) 3, 4 et 5 ;

O U

mise

Droite
nive-a\

.raités dans le document CD/Soc (57) 12 (santé, 
!e vie, services sociaux) )

(iii) Proposition irlandaise mentionnée an paragraphe 100
Cl-COSSUS 3

(i-0 Préam.b

(Y) Clause 
par le

(vi) uatifu

(Yii) rrejet 
dot ad 
taire.

1 en a

1 2 1 .

avoir

Le C<
uecicn t avec

finales. Des nro.let oe textes seraient établis

n  et mise en oeuvre :

jenc-
-nxtes pour coupleter la première partie si 
.ions à la deuxième partie le rendent neces-

' 1 cm avaient connote
f se sont engagées a

crame tes: n ce l'enaeuale 
'f neverare Dpp/,

le Croupe de 
réunir ce nouveau.

u vente ocurraj-L?

e n t e  
les (

cecioe ce ;e nouvelles consul-
n b e 2 ci —
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1 e 25 nov en
cours e la
5 U PF or U

122 Lecr
la r aunion
expU? 1né 1e
enccre a van
Le Cenité

L e s  t e x t e s esr le Comité a*
la présente session et qui figurent en Annexe i/ 

devraient être communiqués à ces organisations.

représentants de l'Assemblée qui ont participé à 
commune visée aux paragraphes 5 à 8 ci-dessus ont
voeu cue le gr me mixte se réuni.

adoption du projet ;e : .niuii
i a acceae ce voeu et a s'

se une lois 
de la Charte.
re OUG CGt'CG

réunion pourrait avoir lieu au début de la prochaine session, 
sous réserve de l'autorisation du Comité des Ministres.

Rapport intérimaire au Comité des Ministres

123- Comi était saisi du projet de rapport intéri
maire établi par le Groupe de travail, dcc. Cn/Scc (57)
etnn exe IX
J !Un P l'c-j
ria b en
cunV 'nu 0
aU p*rine
deVr alu Q
accC U-'e ̂ S <
cé1éga tic:

et
r in

(57) 15 oui contenait l'ébauche 
;srimaire

onction des oerniers ce 
ue le rapport intérims!: 
ioec importants. Dans 1

abli rar le Secreta
parères. u 1 a ata
roi u bref et limité
nre en po ssib le, il

en tenir aux points ayant fait 1 
ns exocser 1es différent

b  j e t  d '  
:e v u e s
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?

A N N E X E 1

LISTE DES MEMBRES ET OBSERVATEURS

PARTICIPANT A LA SESSION

15/ 7 /5 7

AUTRICHE M. Keller Conseiller'Ministériel au 
Ministère des,Affaires Sociales.

BELGIQUE .M. A. Delpérée Conseiller economique et social 
*du Ministre du Travail et de la 
Prévoyance sociale.

Mme C. Gilon- 
: Picbau.lt

Service des Relations Interna
tionales au Ministère du Travail

FRANCE

RE?. FED. 
D'ALLEMAGNE

M. P. Juhl- 
Christensen

M. J. Bonnesen

Mlle Legrand

Mi A. Philbert

M. Geller

Dr. G. Scheffler

Dr. H. Ernst

et de la Prévoyance sociale.

Chief of Division.
Ministry of Social Affaire.

Crier of tne International 
Relations Division. Ministry of 
Social Affairs.

Administrateur civil au 
Secrétariat d'Etat au Travail 
3t à la Sécurité sociale.
A Q "dnistrateur civil au
secrétariat 
et à la Sec

d'rtat au Travail 
rite sociale.

Dir
Ministère du Travail.

ecteur de Mimsuer au

Directeur de Ministère au 
Finistère de l'Intérieur.

Conseiller,
Minisuere ou Travail.

./*
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GRECE

IRLANDE

ITALIE

LUXEMBOURG

PAYS-BAS

M..A. Psaras Directeur General ce
Ministère Se la 
Prévoyance sociale.

M. A. Triantafylou Directeur au Ministère
du Travail.

Mr. W.A. Honohan

Mr. W. Kelly

M. Carloni 

M. Barsotti

Assistant Sccretary, 
Department of Social 
Welfare.

Assistant Principal 
Officer, Department of 
Indusury & Commerce.

Inspecteur Général au 
Ministère du Travail.

Directeur de Division au 
Ministère du Travail.

M. G. van Werveke Secrétaire Général du 
Ministère du Travail et de 
la Sécurité sociale.

M. F. Grulms Secrétaire-Archiviste au 
meme ministère.

M T.M Pellink'nof Chef du Service des Affaires 
Internationales eu Ministère 
des Affaires Sociales et de 
la Santé Publique.

M. J.-J.M. Geldens 

M. H.B. Elcering

Chef de Division-au Bureau 
de Travail, (meme ministère).

Attaché à la Division de la 
Protection des Travailleurs, 
(nème ministère).
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NORVEGE A. Kringlebotten Secretary-General of the 
Ministry of Social Affairs

H. 3. Ulsaker Director.în the Ministry of 
Labeur and Municipal Affairs.

SUEDE M. W. Bicrck Ancien Chef'de la Direction 
Générale du Trésor.

M. B. Bexelius Chef de la Direction Générale 
-de la Prévoyance sociale.

TURQUIE Dr . Bsad Sib'ay Président du Conseil des 
Recherches au Ministère du 
Travail.

M. M 0 ̂ Keubre du Conseil ds Recherches 
du Ministère du Travail.
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UAI
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Ministry of Labour and 
National Service.
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internation
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A N N E X II

ORDRE DU JOUR

1.

2 .
3.

4.

c.

Ouverture de* la session.

Election du President et du Vice-Président.

Adoption de l'ordre du jour.

Echange de vues concernant la réunion commune entre 
représentants du Comité Social et représentants de 
l'Assemblée Consultative (l). Reconsidération éventuelle 
de la composition du groupe qui représentera le Comité
Social

5. Echange de vues concernant la consultation V ! )rganisauions
de travailleurs ri 'employeurs au sujet ce la Charte sociale
européenne (2). (résolution (56) 25 du Comité des Ministres
JO
â h ; ^/Soc (57) 6). Fixation de la date d'une réunion

Charte sociale européenne, 

(a) Examen cu rappc:rt du Groupe de tra vaii (Doc . c
(57) 5), du memorandura du Couverne men u belg e (
Soc (57) 3) et du memorandum de la D lérati on
Roya une- Uni (Do c . CE/Soc (57) 9) V oir au ssi
CE/S oc (57) 4, 7 et 10.

^/Soc

(1 )

(2 )

C'et-te r unie n que les Délégués des Minis tres 0nt autoris ee
au ceur'S d e 1e uT*r e réunion (marc 195 7 ) a e té fixée
u .ardq 16 jui llet à 15 heures.

Au cours de ieur 51^^ e réunion (juin-jui 1 1 qt U q957)  ̂ les77éleaue s u e s :''ULnistre s ont autor isë une unicn speciale
ee ia ce'mm un aca tien aux organisa tiens intére SSe es Gespl'O j^tsrle t xtes au etes par le Groupe de trava 11 cui s 'est rcuni
n aV.ri i 1957 (annexe IV au Doc. CE/Scc (57 ) 5 ).
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(b) Examen eu rapport de la Division ces Questions 
sociales fondé sur les réponses ces gouvernements 
au dernier questionnaire (Doc. CE/Soc (57) 12).

(c) Préparation d'un-rapport intérimaire à l'intention 
du Comité des Ministres (Doc. CE/S.c (57) 5; annexe 
IX).

7. Extension de la Convention concernant les stagiaires 
conclue par les puissances du Traité de Bruxelles le 
17 avril 1950 (Rapport verbal sur les activités).

8. Questions diverses. (Le Comité pourra prendre connaissance 
d'un rapport sur les nouvelles activités du Comité de
la main-d'oeuvre de l'O.E.C.E. concernant l'emploi des 
travailleurs âgés).

9. Date et lieu de la prochaine réunion.

/
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A N A

ces oecats ce l1 3 soeciale
concernant la Charte 

(Audition de la C n

Le t'ecroso^^tant de la Confédé 1 Ci ̂ ion n.ternaticnal e
Syndi Cats ührérierht, n. Kulanous xi ̂ ayan t ob Uenu la paroie
comme nre à, taire p:arr au-Comdté de 1' interpr ëtatien donnée
cotte L'Otilëdëratio n à la Rés d u t ion (56)  ̂cr du Comité des
Ninis tres concerna nt la cens ultation des erganications synd
canes interpretat ion qui s' écar te be a UC cnp de celle que 1e
Comité Soc iaî y a donnée. Se référant à. 1 'exposë fart par 1U
lors- de la premiere audition de la C. I,S . C , aU, mois de janV
H. Kugakou ski insi ste sur la née essite de ccne evoir la Cha
corne un ensekble de mesures cbl igato ire s liafit les Haute s
Paroi s Ce ntractan tes. S'il est vrai que perscnne ne peut

fcuO'it vouloir que la rat-iiii ca tron c 0 la Charte 0b
"'es ^ 0uvernoroîts à modifier ; dU jour au len de)0ain, un cert<
noo.brto de disposit ions impertant es de 1- ur s 1 eE islations
socia 1es, il n'en reste pas s ou' un 'enga g ont formel d̂

une politicue en vue de la rëal tien des normes de
la Ch,a r ̂o* U'Omu e difficil eren t ccn sid ëré, de bonne foi
comme une exigence irrealisable. Surteut si i :oppesitien a
cette fa-gon de voir vient en pre nier 1 ie U 00 s E.tats dent ie
dëvclonO'

ces is. en
;U'

momique permet 
* en *'"'̂s.li.sEint< ŝouvenu,

prendre des engagements européens concret
vertu d'une nositl

réalisation de ces normes, 
ces nomeS;

n -oclicicu
ï b. )

a ccn cepticn de la Charte coure ur e convention ayant
for obl toire accuse 1 'irper tance de s a mise en oeuvre et
Ou. cor.! trcle de cette mise en oeuvre. Il aut , en effet, qu'un
con e ci ! -xerce, au nive au du Conseil de 1 'Europe, sur la
facen ont 1os sC-oc aoaptont prcsressrvevient leurs législation
sol s a'LOt normes prévue s dans la Cher ue et sur la validité
des diJ- cul s. *. .*.* ." c oes ods racles qu'ils 1nvc quent. Cette mise
e n couV vra urtro assurëe d'une Lagon t r iG-rt^te et* cvelle
ouk en so it Ga forme exacte , avec la part icioation des redre
sontan s cas travailleurs, princ ipaux into r osses. Toute autre

-3 G. i se en couvre ne serai t qu'un ü (ie û .̂upjS ttt Od
ne voit mont pas pouro uci le péens ne pourraient
acc -U ̂ ns le cadre du Corse il ce 1' u.r oc c , ce qu'ils
a*'cepter t , aepuis plus de cü ans et avec e-V 1 succès inccr.testabl
cana a0 cadre cel'Crganis ation Internat iona le du Travail.

/
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Ces
Charte et 
1 'attitude 
toute Cha: 
fois conçue comme une

oeux ir.iperatiis 
mise en oeuvre ' 
de ia C.I.S.C. 

me sociale euroi

trirartite. Si

! S. Cu-or'6 cbiina
rt ite ccnssi u u

'1le-ci re jeUte
CSe oui ne serai
, ion *obl a ucire
le Comdt e ooci-

M inistres '̂d un
1 demander de

voire oe n  
ent la clej 
catégorie 
v pas a .

oe
nemen*

tel projet oe
mise en oeuvra 
pouvoir saisi:
Charte, l'on ne pourrait eue lui demander de transmettre 
à ce Comité l'avis négatif de la Confédération Internationale 
des Syndicats Chrétiens sur l'opportunité d'avoir une Charte 
autrement conçue.

à la C 
concer 
réalis 
Cette 
tant s 
Telle 
du Tra 
explio

Passant alors à l'examen du texte qui a été communiqué 
.I.S.C., h. Kulakouski déclare eue sa première remarque

m e  la responsabilité subsidiaire de l'Lt; )our la
ation de normes fixées par des conventions collectives, 
responsabilité; conséquence normale du rôle de l'Etat, 
ur le plan intérieur qu'international, devra jouer, 
paraît être également l'opinion du Bureau International 
vail comme il résulte d'un document dans lequel il 
ue les raisons de son attitude.

La seconde remarque a trai 
représentants de certains 
dispositions du texte. Si, à ti 
modifier les textes confcrmémen

tats membre

représentant d'un ;av memore
quement oispaix 
le libre choix 
de congé payé, o' 
occupations dange 
protections des t 
diction de licenc

:S oaus^^ toi

d'un emploi, la fixa' 
d'un âge minimum spe: 

euscs et insalubre 
availleurs adoles( 
ornent en cas d'ac< 
les mères oui aile

r serves faite
s Pi *' sujet de
em e ̂ on de

-Userve s i'aites
LU on verrait
sDosruions te

SS d. .no durée
.1 (j! ;.lunr ssien
e U" ''U 1 sérentes
ts de nene eue
.c Unent et le
6Y1t 0 n se den

par

:r le

LUX
autre;

aro:

vraiment quelle valeur aurait une Charte sociale européenne 
dépouillée ce toutes ces stipulations et comment certains cni 
pu croire que les organisations syndicales pourraient jamais 
accepter une pareille Charte !

s'il
s'il

fallacieux de se livrer à l'examen des
e Charte , "alcr'S c'odcn irnorocue lie sera
Un nome texte pe Um cure en oiio t excell
omne une nesu*r-c cbliratcire, et ridicul

ou projet c 
;ée réelle.

le §
de la

-n ce qui 
b sur la curé;

lî fi
Lj[.'d.'.'<aii, Cf vf.
ores le mot

travail équitables, 
'arrêter au milieu 
to". le reste de

/
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la phrase priait du\'oir ^tre supprimé, car il peut aura 
différemment interprété et prêter à équivoque. D'ailleurs 
toutes, ou à peu près toutes les dispositions de la Charte 
ayant ces interférences économiques, cette affirmation 
paraît superflue.

rai ce q 
relations profe 
ces réserves ex
belge et Italie 
refuser aux mem 
ce grève et ell 
même pied le dr 
droits ont un t 
grève devrait é 
La portée moral 
évidente face a 
tique, dans les 
et dans certain

ssionnelles, la C 
primées sur ces t 
nne. Elle estime 
très de l'Adminis 
e se refuse, d'au 
oit de grève et 1 
eut autre contenu 
tre reconnu expli 
e et politique d' 
ux persécutions d 
démocraties popu 

s pays d'Amérique

roits re 
. i . S . C .
extes pa 
, en eff 
tration 
^re pc*rt 
e droit 
. Far a 
citement 
une tell 
es grévi 
laires, 
latine.

latifs au régime'ces 
est d'accord avec 
r les délégations 
et, qu'on ne peut 
de l'Etat le droit - 
, de mettre sur le 
de leck-out, car ces 
illeurs, le droit de 

ans la Charte, 
e disposition est 
stes en Union Sovié- 
en Espagne franquiste

De plus, la C.I.S.C. estim

1) que l'inclusion de la réserve peur les t 
justifia

ivaux légers
mplement le maintien à 15 ans de l'age minimum

d'aurai.ssicn au trav'ail 3
2) que u Cvus les travaux de' nuit, sans exception, devraient

etre interdi ts aux mine urs de rioins de 18 ans ;

3) que le contr Clc méd ical des travaille:urs de moins de iS
ans s 'inipose en tout cas, sans except.ion.

Pour terai ner, le Represen tant dR la C.I.S.C. demande
au Coud.té de or-ans ne utre au Comité ces Kiinistres, on annexe
ou *) Q t inté riuaire , le s textes ces ceux exposés faits
pai' lê presen tan t de la C.I.S.C. devan t ce Comité : celui
eu po a nvior cu celui d'a ujcurd'h ui .

Repenta Ci t à la que sticn de M. De Ipérëe concernant la
oor'uCC J'nriciqU'-- d:S Uispo sicions de la Cnarae, notamment
cel les q ui ne s-e d/ - alent pas immédia obligatoires, le
Heu-resenu.an a oe la C.I .S.C .,-parla:np p pêtre personnel, se
tr rlare 0 'accortc avec 'an s;ystème d'e mise en oeuvre progressive

do- 1 a Co a. car'ru q*re c-olle-ei .se oré sente en principe ccmn
une ccn nticn 'lia:as I*. uats sigjnatair 'adfo, nrj turuucCcnv e n 1 C ia peursca —s se coctooser de ceux parties^ une parure ae
ciarase i 3** ̂e et en'.C j Le c:cligatoi:Ctp̂ ce r r e cernera pouvant
ccnncr 11. 11 ̂ *Lx G 'un :r.init.u.n :îe dis;positions sont la
rat ific a c *ion se: u coridi t jLannée. Ce ni:oraux courrait être
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conçu comme un minimum au point ( 
eue corme un minimum ouaii:

ou numérique

travail,

vue quanuiPE 
. Ce dernier devrait 

comprendre par exemple des dispositions concernant le droit
la protection des travailleurs adolescents et des 

si eue les droits relatifs aux relations profession-
; dans cette meme hypothèse; une 

système du minimum numérique et celui 
Il convient de souligner, enfin, que le

c. O.
femmes a
nelles. On pourrait prévoir 
combinaison entre le 
du minimum qualifié.
minimum en question devrait se rapporter à l'ensemble de la 
politique sociale commune des Etats membres, étant donné que 
le terme Charte sociale se rapporte, de par sa nature, à 
l'ensemble du domaine social. Sinon,*le choix du terme Charte 
sociale serait fallacieux.
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A H N E X E 17

ADOr AU COURS DE LA CÏNCUI.; ESSTON

rremiere Pa r m e

Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent cerne 
objectif d'une politique qu'elles poursuivront par tous les 
moyens utiles sur les plans national et international la 
réalisation de conditions propres à assurer l'exercice effect 
des droits et principes ci-après énoncés.

1. Toute personne doit àvoir la po S s
vie par un travail librement accepté.

2. Tous les travailleurs ont droit à
travail équitables.

b ̂ Tous les travailleurs ont droit à
*11hl7Criè'ne dans le travail/
b Tous les travailleurs Ov*̂* droit a,
évU'tt-ll le leur assurant, ains i ou' à leurs

a une rémunération 
familles, un niveau

b-

oues e-

atisfaisant.

Tous les travailleurs et employeurs ont le droit
er librement au sein d 'organisation s nationales c
ionales pour la protec tien de leurs intérêts éccn
socioux. . -

Tous les travailleurs et. employeurs ont le droit6.
négocier collectivement.

7. -es enfants et les adolescents ont droit à une
rütion su-ec .e contre les deniers Physi

oui peuvent se présenter au cours de 1<
^sicues e 
travail.

vaux

Les travailleuses^ en période de grossesse et d'alla: 
?t les autres travailleuses dans les cas appropries,

a une protection soecieie cans **a va 1 1,

oersenne a cr-oi* )orie^
d'orientation et de formation professionnelles, afin de 
l'aider à choisir une profession conformément à ses aptitudes 
personnelles et à ses intérêts.

*. n
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10. Tous les travailleurs et leurs
à la sécurité sociale.

rts droit ont droit

11.
droit à

Toute personne démunie de ressources 
l'assistance sociale et médicale.

suffisantes a

12. Toute personne invalide a droit 
professionnelle et sociale., quelles que 
la nature de son invalidité.

à la réadaptation 
soient l'origine et

13. La famille, en tant que cellule fondamentale de la
société, a droit à une protection sociale et économique . 
ppropriée.
, )<< La mère et l'enfant, indépendamment de la situation 
matrimoniale et des rapports familiaux, ont droit à une 
protection sociale et.économique appropriée.

1 5 . Les ressortissants de l'une des Hautes Parties
Contractantes ont le droit d'exercer sur le territoire d'une

Lté avec lesautre coure activi ucrative sur un oieo a'es
nationaux ce cette dernière, sous la seule réserve des
restrictions ion o 0 e s sur oes cens: ;icn relatives
sécurité, à l'ordre public et à la santé publique ou sur des 
raisons sérieuses de caractère éccr.omicue ou social.

16. Les travaill
et à l'assistance.

leurs migrants ont droit à la protection

r - e ux i t me  n a n t i e

Lroit au trav

vue d'assurer l'exerci'-"-
Hautes Parties Contractantes s'entament :

uc effectif, de ce droit, les

( 1 . à reconnaître comme l'un de leurs principaux objectifs et 
responsabilités la réalisation et le maintien d'un niveau 
élevé et stabl

(2) à protéger de façon efficace le droit pour les travailleur 
de choisir en toute liberté les emplois cisocribles ; 
toutefois, cette règle ne saurait être interprétée ni ccmr

: ' à --tab!''̂
y n c i c a i c

:S services ;uits de l'emploi ;
.3



(4) à favoriser les services appropries de l'orientation, la 
formation et la réadaptation professionnelles.

Droit à des conditions de travail équitables

En vue d'assurer l'exercice effectif de ce droit, les 
Hautes Parties Contractantes s'engagent à adopter les mesures 
suivantes, pour autant que ces mesures ne sont pas mises en 
vigueur, en vertu de dispositions nationales, par voie de 
conventions conclues entre organisations d'employeurs et de
travailleurs eu ne sont pas ncrma lement appliquées de quelque
autre manière :

(5 ) la fixation d'une durée raisonnable du travail journalier
et hebdomadaire, la semai'ne de trava il devant être
pre gressivement réduite peur autant que l'augmenta tien de
la productivité et les autres facteurs entrant en jeu le
permettent -

( 6 ) des dispositions assurant la reconna issance de jours
fer iés payés :

( 7 ) des dispositions assurant un congé payé annuel de deux
seraaines au minimum ;

(8 ) ces dispositions assurant des congés payés supp lémentaire:
pour les travailleurs employé s à des occupation.s dargereu-
ses ou insalubres déterminées ;

-(9) des dispositions prévoyant un repos hebdomadair e garanti.

Dre it à la sécurité et à l'by giene dans le travail

( I C ) En vue d'assurer l'exercice f de ce crc it, les
ne'utes Parties Contractantes s c è n e s vent a pren dre des
d l ,spesitiens garantissant une p r ê t e ction aoequat e de
i  a vie et ce la santé dans 1G ta.'cr\'oail.

Droit à une rémunérât! on cour table

En vue d'assurer l'exerci ce effe ctif de ce dreit, les
es i*artios Cont*'actantes eagere :

( i i ) à  :l'autoriser ces retenues s'ur les salaires oue d;srs les
ce:éditions et limites prescr:ites pe:r le législ atiien ou
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la réglementation nationales ou fixées par une convention 
collective en une sentence arbitrale ;

et reconnaissent :

(12) le croit ce uu 
salaire pour 
employeur en

eus les travailleurs à une majoration de 
le travail effectué à la demande d'un 
supplément de la durée normale du travail ;

(lp) le droit des travailleurs masculins et féminins a une
remu: ;ion égale pour un tr, vail de valeur égale.

L'exercice de ces droits peut etre assure par voie de 
conventions collectives librement conclues, car des
méthodes légales de fixation des salai: 
autre manière aunreoriée aux condition;

'es eu ae toute 
nationales.

(l4) En vue de g 
travailleur 
satiens local 
d'adhérer ; 
leurs intérêt 
Parties Contr 
tien national 
appliquée ce 
sous la seule 
loi pour des 
ou de 1 'inter 
la prévention 
libertés c'au 
orevues au pr

* Droit syndical

*-antir ou de promouvoir la liberté pour les 
et les employeurs de constituer des organi
sa, nationales ou international: ei
ies organisations ocur la protection de

economiques et sociaux, les Hautes
a c * enn *cnt ce eue 1: législa-
e ne porte pas atteinte ni ne soit 
manière à porter atteinte à cette liberté, 
réserve des restrictions rrëvues car la

;oul<: s
e u

El 1 -
.tic, i

ce i; 
défense

nationale 
ordre et de

crime ou de la protection des droits et 
i. *La mesure dans laquelle les garanties

ohe s'conlicuercn:
rnees, a la po à l'admin

aux icrces

oeterminee p. 
nationale.

:r la législation ou réglementation <..

occiaticn collective

m  vue ce veriser l'exercice de ce croit, les Hautes
Parties Contractantes s'engagent

(15) à promouvoir, lorsque cela' est nécessaire et utile,
l'institution ce procédures de négociation volontaire 
entre les 
d'une r

ĉ i5 ô '&ni*olcy-s'j.r'Ŝ
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d'autre part, en vue de régler les conditions d'emploi 
par des conventions collectives ;

(16) à favoriser l'institution et 1 'utilisation de procédures 
appropriées de conciliation et d'arbitrage peur le 
règlement des conflits du travail ;

(17) è encourager et à favoriser la consultation paritaire 
entre travailleurs et employeurs ;

et reconnaissent

(lo) le droit des travailleurs et ces employeurs à des actions 
collectives, sors la seule réserve des limitations 
prescrites par la loi pour des motifs de sécurité nationale 
eu d'intérêt public..

Droit des enfants et des adolescents à la protection

En vue d'assurer l'exercice effectif de ce droit, les 
Hautes Parties Contractantes s'engagent à adopter les mesurés 
suivantes, pour autant que ces mesures ne sent pas mises en 
vigueur, en vertu de dispositions nationales, par voie de 
conventions conclues entre organiserions d'employeurs et de 
travailleurs ou ne Pont pas normalement appliquées de quelque 
autre manière :

i  ̂0g e ai; *în i
0 dor'0 tira
enip10 s à o e
Pa s de Por t e r
à 1e r é du

ns étant toutefois admises pour les enfants 
s travaux légers déterminés qui ne risquent 
atteinte à leur santé, à leur moralité ou

(20) un âge minimum plus élevé d'admission à l'emploi doit
erre fixé pour certaines occuperions 'déterminées consi
dérées comme dangereuses ou insalubres ;

21) les mineurs oui sont soumis à ! 
ne doivent pas erre employés à 
privenr de cetre instruction ;

(22) la curée journalière du travail de:
ée ocur corr<le ans doit être limi

. es

cticn ob lige
vaux cui les

r.o.rs de moi
ndre aux exi
ièrement 8UU
lie ;

urs de moins

toire

mum ae ;rcis semaine: 
*/'



(24) les mineurs de moins de 18 ans ne doivent pas être 
employés à ces travaux de nuit; exception faite pour 
certains emplois déterminés par la législation eu la 
réglementation nationales ;

(25) les travailleurs de moins de 18 ans doivent être soumis 
à un contrôle médical régulier, exception faite peur 
certains emplois déterminés par la législation ou la 
réglementation nationales.

Droit des, travailleuses à la protection

En vue d'assurer l'exercice effectif de ce droit, 
les Hautes Parties Contractantes s'engagent a adopter les 
mesures suivantes, peur autant que ces mesures ne sent pas 
mises en vigueur, en-vertu de dispositions nationales, par 
voie de conventions conclues entre organisations d'employeurs 
et de travailleurs ou ne sent pas normalement appliquées de 
toute autre manière :

(26) l'octroi aux femmes, avant et après l'accouchement, de 
repos d'une durée totale de 12 semaines au minimum, à 
base soit de congés payés, soit de prestations appro
priées de sécurité sociale ;

27) 1 !interdiction des licenciements au cours de 1 'absence
du e à l'acccuchemen t eu en raiscn de cotte abs ence :

28) 1 'octroi aux mères qui allaitent leurs enfants de
ta uses suffisantes à cette fin.

Droit à l'orientation professionnelle * *

En vue d'assurer l'exercice effectif de ce droit, 
les Hautes Parties Contractantes s'efforceront :

(29) ce procurer eu de promouvoir une eide aux individus
* 5 résoudre les problèmes relatifs eu choix

tenu ces caractéristiques ce l'intéressé et 
relation entre celles-ci et les possibilités 

sur le marche ce l'emploi  ̂ ce^us aice ce..

en vue
d'U'U

être
une  ̂ y ccrpn

:cclaire^ qu'aux adultes ;
criants 0 âge

/
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(30) d'encourager la pleine utilisation des moyens prévus à 
cette fin par des dispositions appropriées telles eue 
la réduction ou l'abolition de tous droits et charges.

Droit à la formation professionnelle

En vue
Haut es Parties

(31) à assurer 
formation

(32) à assurer

(33) à assurer 
disocsitl'

' -7 b

;u a favoriser un système c'apprentissage 

à favoriser, en tant que de besoin, des

sicnnelle des travailleurs adultes dans les cas ou elle 
est nécessaire, à la suite notamment de l'évolution de
techniques eu d'un< *e,anj.s ou mar*

encourager la pleine utilisation
par des dispositions appropriées telles 

(a) la réduction ou l'abolition de tous

).es moyens prevus
) U 6 ^

6t ceei^ges^

(b) l'octroi d'une assistance financière dans les cas 
appropriés ;

(c) l'inclusion, dans les heures normales de travail, 
du temps consacré aux cours supplémentaires de 
formation suivis pendant l'emploi par le travailleur, 
à la demande de son employeur ;

(3) 11a g a r a n t i  ̂; au moyen g ''un c o n t r e l e  eppr- e p r i ë ;  de
1 ' e f f i c a c i t e du s y s o è me d ' a p p r e n d i s s a g e ea l e
p r c t e c t i o n p d é c u a t e  des a p p r e n t i s .

r/)
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CONSEIL DE L 'EU R O PE--------------
--------------  COUNCIL OF EUROPE

COMITÉ DES MINISTRES
Strasbourg, le 20 décembre 1$57 Confidentiel

CM *('571*170"
Or "ngl.

RAPPORT DU COMITE SOCIAL
SOUMETTANT LE PROJET DE CHARTE SOCIALE EUROPEENNE

A

INTRODUCTION

1. En exécution des directives du Comité des Ministres et
notamment dos instructions données dans la Résolution (56) 25 du 
15 décembre 1956, le Comité Social a consacré un certain nombre 
de sessions à élaborer un projet de Charte sociale européenne.
Il soumet dans le présent document le projet de Charte qu'il a 
établi. * '

2. Pour ce travail, lé Comité Social a tenu compte du projet
annexé à la Recommandation 104 de l'Assemblée Consultative. En 
outré, il a eu l'avantage de discuter avec des représentants de 
l'Assemblée.

3. Le Comité a également consulté des organisations euro
péennes d'employeurs et de travailleurs dont les représentants 
ont été invités à participer à des réunions spéciales du Comité 
conformément au Règlement applicable aux organisations non- 
gouvernementales admises au statut consultatif auprès du Conseil 
ce l'Europe. Des représentants de la Confédération internationale 
ces Syndicats libres et de la Fédération internationale des 
Syndicats chrétiens, qui bénéficient ce ce statut, ainsi eue des 
représentants de l'Organisation internationale des Employeurs 
oui n'a pas jusqu'ici demandé ce statut, ont accepté l'invitation 
et ont exprimé leurs vues sur un certain nombre de dispositions 
qu'il était proposé d'insérer dans la Charte.

4. La Charte a été divisée en
partie contient une déclaration des 
La deuxième énonce des cisoositicns

cinq parties. La première 
droits sociaux fondamentaux, 
nrecises et détaillées visant

à assurer 1 'exercice effec tif de
positions ui peuvent être mises

A ^7-763
- Rltm/rL// J

ces droits, y compris les dis- 
en oeuvre au moyen ce conventions
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collectives ou d'autres mesures .utiles. La troisième partie 
comporte l'engagement, de la part des Etats signataires, de 
considérer la première partie comme une déclaration déterminant 
les objectifs dont ils poursuivront la réalisation par tous 
les moyens utiles et de se considérer comme liés par un nombre 
minimum de dispositions de la deuxième partie. Tous les Etats 
membres pe pouvant accepter toutes les dispositions de la 
deuxième partie, l'engagement d'accepter comme obligatoires un 
nombre minimum de dispositions a été adopté afin d'assurer à 
la Charte le plus grand nombre de ratifications possible. Une 
clause au terme de laquelle les Etats qui ont ratifié la Charte 
pourront à tout moment se considérer* comme liés par toute autre 
disposition permet d'envisager que la mise en oeuvre de la 
Charte sera progressivement étendue.

5. La quatrième partie de la Charte contient des disposi
tions relatives à une procédure de contrôle de sa mise en oeuvre 
en deux temps. Les organisations d'employeurs et de travailleurs 
seront mis en mesure de s'associer à ce contrôle, les organisa
tions nationales ayant la possibilité de formuler des observa
tions sur les rapports périodiques présentés par les gouverne
ments et les organisations internationales dotées du statut 
consultatif étant invitées à se faire représenter à titre consul
tatif par des observateurs aux réunions du sous-comité qui 
doit faire partie des organes de contrôle.

6. La cinquième partie de la Charte contient les disposi
tions d'ordre général et les clauses finales correspondant à 
celles qui y figurent dans les instruments de même nature. A 
ce propos, le Comité s'est demandé si la Charte devrait être 
ratifiée par les seuls Etats membres du Conseil de l'Europe ou 
si elle devrait être ouverte à l'adhésion d'Etats qui ne sont

de l'Eurooe. Le Comité Social a-considérép a s ibre s du Co n s e i 1
C U6 c ' e s t au  Ce mi t é  d e s
nonc e r s u r ' c e t t e p u e s t i
p r o j e t de C h a r t de d i

7 . Le Ccmi t é d e s u
S o c i a l à é l a b o r e r une d
t r u c t i c n e o u r  1e c a s où
une t e l l e d i s p o s i t i e n d;
au c eue t e r e n d u d e s a s:

n t ) u n pr o C e - de
c ' e n 'hau l e c n i t

m i n i s t r e s  q u ' i l  
)n et il n'a

ipartient de se pro- 
donc pas inséré, dans le
ce sujet.

es ministres a récemment invité le Comité 
isposition couvrant le droit à l'ins-
les

te
de:

m i n i s t r e s  
La C h a r t e ,  
le s e s s i o n  o
U n i s è r e s .

: e c i c e r a i e n t  a !

Le Comi t é  S o c i a l  
( q u i

nelure 
a annexé

: e r a  p r e s e n * sepm-
fins

o. Le projet
Social sans que 
réserves à l'émar<:

Comité ne formulent des

i n d i :  
un.  a: 
noms;

ce  C h a r t e  n ' a  p a s  
r t a i n s  membres  du

ce  c e r t a i n e s  d i s p o s i t i o n s  ; c e s  r é s e r v e s  s o n t
L ' u n e  d ' e n t r e  e l l e s  r i v e t  
n t  i m p o r t a n t .  Un c e r t a i n

;ees en annexe au doc 
lect politique particulières!
? ce délégations ont en effet estimé oue la ratificati
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ce la Charte par les Etats membres devrait porter sur un 
minimum commun obligatoire ce droits considérés comme 
essentiels dans la perspective de l'intégration sociale 
européenne. Le projet de Charte est présenté en exécution 
des directives du Comité des Ministres qui voulaient qu'il 
fût achevé avant la fin de l'année. Le Comité Social 
considère toutefois qu'il serait souhaitable qu'il pût 
revoir le texte actuel afin d'examiner si certains amende
ments d'ordre mineur ne permettraient pas de rendre la 
Charte acceptable à un plus grand nombre de pays ainsi 
que pour réviser le projet des points de vue de la forme 
et du style avec l'assistance du Service juridique du 
Secrétariat Général. Si cette 'recommandation était 
approuvée, le Comité proposerait de tenir, à ces fins,'

 ̂ une réunion à une date proche.
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B

PROJET DE TEXTE
DE LA CHARTE SOCIALE EUROPEENNE

^  Préambule

Les Hautes Parties Contractantes, Membres du Conseil de 
l'Europe,

Considérant que le but du Conseil de l'Europe est de 
réaliser une union plus étroite entre ses Membres afin de sauve
garder et de promouvoir les idéaux et les principes qui sont 
l e u r  p a t r i m o i n e  commun et de favoriser leurs progrès économique 
e t  s o c i a l ,  notamment  par la sauvegarde e t  le développement des 
d r o i t s  de l 'homme e t  des libertés fondamentales ;

Considérant qu'aux termes de la Convention des Droits de 
l 'Homme et du Protocole additionnel à celle-ci, les Etats membres

it convenus d'assurer à leurs popula- 
; politiques et les libertés spécifiées

u Ce n s e i l de i  *E u r o p e son
i o n s l e s dro i t s c i v i l s  e t
a n s c e s t e x d e s

*Re s o l u s  'à  f a i r e en
e n i v e a u de v i e e t  de prc i

:ommun tous efforts en vue d'améliorer

p o p u l a t i o n s

Sent convenus de ce qui suit

jPartie 1

L e s  H a u t e s  P a r t i e s  C o n t r a c t a n t e s  r e c o n n a i s s e n t  comme 
o b j e c t i f  d ' u n e  p o l i t i q u e  q u ' e l l e s  p o u r s u i v r o n t  p a r  tous l e s  
n o y e r s  u t i l e s  s u r  l e s  p l a n s  n a t i o n a l  e t  i n t e r n a t i o n a l ,  l a  r é a l i -

e c  e - S r - f i o ;  'n 7 * T ; r . 'r ^ 'S  à  -C e o a

-inciua. : i - a p r è s  é n o n c é s .

T o u t e  p e r s o n n e  d o i t  a v o i r  l a  p c s â b i l i t é  de g a g n e r  s a  v i e  
t r a v a i l  l i b r e m e n t  a c c e p t é .

Tous  l e s  t r a v a i l l e u r s  o n t  d r o i t  à  d e s  c o n d i t i o n s  de

/
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3. Tous les travailleurs ont droit à la sécurité et à 
l'hygiène dans le travail.

4. Tous les travailleurs ont droit à une rémunération 
équitable leur assurant, ainsi qu'à leurs familles, un niveau 
de vie satisfaisant.

.5. Tous les travailleurs et employeurs ont le droit de
s'associer librement au sein d'organisations nationales ou inter
nationales pour la protection de leurs intérêts économiques et 
sociaux.

6. Tous les travailleurs et employeurs ont le droit de
, négocier collectivement.

< 7, Les enfants et les adolescents ont droit à une protection
spéciale contre les dangers physiques et moraux qui peuvent se 
présenter au cours de leur travail.

''8. Les travailleuses, en période de grossesse et d'allaite
ment et les autres travailleuses dans les cas appropriés, ont 
croit à une protection spéciale dans leur travail.

9. Toute personne a droit à des moyens appropriés d'orien
tation et de formation professionnelles, afin de l'aider à choisir 
une profession conformément à ses aptitudes personnelles et à 
ses intérêts.

10. Toute personne 
mesures lui permettant 
suisse atteindre.

a le droit de benéfi 
de jouir du meilleur

er de toutes 
tat de santé

J- € S
'elle

11. Tous les
la sécurité scci;

ors railleurs et leurs avants droit ont droii

12. route personne
a l'assistance sociale

démunie* de ressources suffisantes a droit 
et médicale.

1 Tl
f ( n

Toute personne invalide a droit à 
elle et sociale^ quelles Que soient i i,

u2.en p r u ** 
et la nature

/
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16. Les ressortissants ce l'une des Hautes parties Contrac
tantes ont le croit d'exercer sur le territoire d'une autre 
toute activité lucrative sur un pied d'égalité avec les natio
naux de cette dernière, sous la seule réserve des restrictions 
forcées sur des considérations relatives à la sécurité, à 
l'intérêt public et à la santé publique ou sur des raisons 
sérieuses de caractère économique ou social.

17. Les travailleurs migrants ont droit, à la protection 
et à l'assistance.

Partie *11

I. Droit au travail

En vue d'assurer l'exercice effectif de ce droit, les 
Hautes Parties Contractantes s'engagent :

(l) à reconnaître comme l'un de leurs principaux objectifs et 
responsabilités la réalisation eu le maintien d'un niveau 
élevé et stable de l'emploi ;

/ 01 ̂y a protéger ae iaçon efficace le orcit pour les travailleurs 
ce choisir en toute liberté les emplois disponibles ; 
toutefois, cette règle ne saurait être interprétée ni comme 
interdisant ni comme autorisant les clauses eu pratiques de 
sécurité syndicale ;

(3) .blir ou maintenir des serv: gratuits ce l'empioi ;

(4) à favoriser les services appropriés de l'orientation, la 
formation et la réadaptation professionnelles.

u. D r o i t  à des conditions ce travail éouitables

^n vue c'as surer l'exercice effectif de ce droil T e:
r a m e s  Ccurraorantes s'en

fo 1 à fixer une curée raisonnable au travail journalier et hebdo
la semaine de rravail

it les autres facteurs entranl

tre progressivement

(c) à prendre des dispositions assurant la reconnaissance'ce 
jours fériés caves :

paye annuel
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(8) à prendre des dispositions assurant des congés payés supplé
mentaires pour les travailleurs employés à des occupations 
dangereuses ou insalubres déterminées ;

(9) à prendre des dispositions prévoyant un repos hebdomadaire 
garanti.

Iil. Droit à la sécurité et à l'hygiène dans le travail

(10) En vue d'assurer l'exercice effectif de ce droit, les Hautes 
Parties Contractantes s'engagent-à prendre des dispositions 
garantissant une protection adéquate de la vie et de la santé 
dans le travail.

^IV. Droit à une rémunération équitable

En vue d'assurer l'exercice effectif de ce droit, les 
Hautes Parties Contractantes s'engagent :

(1 1 ) à n'autoriser des retenues sur les salaires que dans les 
conditions et limites prescrites par la législation ou la 
réglementation nationales ou fixées par une convention 
collective ou une sentence arbitrale ;

e t  r e c o n n a i s s e n t  :

(12) le croit de tous les travailleurs à une majoration de salaire 
pour le travail effectué à la demande d'un employeur en 
supplément de la durée normale du travail :

(13) le droit des 
nératicn égal

availleurs masculins et féminins à une rému- 
peur un travail de valeur égale.

L'exercice ce ces droits peut être assuré par voie de con
ventions collectives librement conclues, par des méthodes 
légales ce fixation des salaires ou ce toute autre manière 
appropriée aux conditions nationales.

Y. D r o i t  s y n d i c a l

( 4) vue ce  g a r a n t i r  
t r a v a i l l e u r s  e t  l e s  
t i e n s  l o c a l e s ,  n a t i
a c e s  e r g a n i s a t ^ ' ^ r s
é c c r c r r c a e s e t  s c c i

ou de promouvoir la liberté pour les 
employeurs de constituer des organisa- 

cnaîes ou internationales et d'adhérer 
pour la protection ce leurs intérêts 

aux, les Hautes Parties Contractantes 
la législation nationale ne porte pas



a t t e i n t e  n i  ne s o i t  a p p l i q u é e  de m a n i è r e  à  p o r t e r  a t t e i n t s  
à  c e t t e  l i b e r t é ,  s o u s  l a  s e u l e  r é s e r v e  d e s  r e s t r i c t i o n s  
p r é v u e s  p a r  l a  l o i  p o u r  d e s  r a i s o n s  d é c o u l a n t  de l a  s é c u 
r i t é  n a t i o n a l e  ou de l ' i n t é r ê t  p u b l i c ,  de l a  d é f e n s e  de 
l ' o r d r e  e t  de l a  p r é v e n t i o n  du c r i m e  ou de l a  p r o t e c t i o n  
d e s  d r o i t s  e t  l i b e r t é s  d ' a u t r u i .  L a  m e s u r e  d a n s  l a q u e l l e  
l e s  g a r a n t i e s  p r é v u e s  a u  p r é s e n t  p a r a g r a p h e  s ' a p p l i q u e r o n t  
a u x  f o r c e s  a r m é e s ,  à  l a  p o l i c e  e t  à  l ' a d m i n i s t r a t i o n  de 
l ' E t a t  s e r a  d é t e r m i n é e  p a r  l a  l é g i s l a t i o n  ou l a  r é g l e m e n -  
tation na^ao^^alc.

VI .  D r o i t  de n é g o c i a t i o n  c o l l e c t i v e

En vue  de f a v o r i s e r  l ' e x e r c i c e  de c e  d r o i t ,  l e s  H a u t e s  
P a r t i e s  C o n t r a c t a n t e s  s ' e n g a g e n t  :

( 1 5 ) à  p r o m o u v o i r ,  l o r s q u e  c e l a  e s t  n é c e s s a i r e  e t  u t i l e ,
l ' i n s t i t u t i o n  de p r o c é d u r e s  de n é g o c i a t i o n  v o l o n t a i r e  e n t r e  
l e s  e m p l o y e u r s  e t  l e s  o r g a n i s a t i o n s  d ' e m p l o y e u r s ,  d ' u n e  
p a r t ,  e t  l e s  o r g a n i s a t i o n s  de t r a v a i l l e u r s ,  d ' a u t r e  p a r t ,  
en vue  de r é g l e r  l e s  c o n d i t i o n s  d ' e m p l o i  p a r  d e s  c o n v e n t i o n  
c o l l e c t i v e s  ;

(1 6)

(17)

à favoriser l'institution et 1 
appropriées de conciliation et

u t i l i s a t i o n  de p r o c é d u r e s  
d ' a r b i t r a g e  p o u r  l e  r o g l e m c n

de S ce nfllts OU travail ;

à en.COurager et à favorise r 1a ccn;Sulta.tien paritaire
or-ava iHeurs e t employeurs J

e t reconna iss ent :

le d*1̂ r*:.it des or arailleurs 6 u des employ eurs à des acti
coll 0 Ctives, sou s la seule ré serve oe s limitat ions pre
crit ea c? '*ar la lo i pour des motifs de sécuri té national
d^in te rêt pub lie ,

Droit des enfants et des adolescents à la orotecticn

c

n t r é 

ou

d t r
C 0 rac-

l'exercice effectif de ce droit, 
tes s'encaxent :

à fixer à lp ans
cercgaL'j.
employés à ces t 
vas :

l'Êo minimum d'admission' à l'emploi,
t toutefois admises pour les enfants 
ravaux légers déterminés qui ne risquent

porter atteinte à leu :anté, à leur moralité

/
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(20) à fixer un âge minimum plus élevé d'admission à l'emploi 
pour certaines occupations déterminées considérées comme 
dangereuses ou insalubres ;

(21) à interdire que les mineurs qui sont soumis à l'instruction 
obligatoire soient employés à des travaux qui les privent 
de cette instruction ;

(22) à limiter la durée journalière du travail des mineurs de 
moins de 16 ans pour qu'elle corresponde aux exigences 
de leur développement et plus particulièrement aux besoins 
de leur formation professionnelle ;

(2j) à fixer à trois semaines au minimum la durée des congés 
payés annuels des travailleurs de moins de 18 ans ;

'-'li tveé) à interdire l'emploi des mineurs de 18 ans à des travaux do 
nuit, exception faite pour certains emplois déterminés 
par la législation ou la réglementation nationales ;

(25) à prévoir que les travailleurs de moins de 18 ans doivent
être soumis à un contrôle médical régulier, exception faite 
pcur certains emplois déterminés par la législation ou la 
réglementation nationales.

- V I I I .  Droit des travailleuses à la protection

En vue d'assurer l'exercice effectif 
Contractantes s'engagent :

de ce iroit, les

à assurer aux femmes, avant et 
repos d'une curée totale de 12 
soit ce congés payés, soit de : 
sécurité sociale :

après l'accouchement, 
semaines au minimum, à 
restatiens appropriées

interdire les licenciements au cours de l'absenc 
accouchement ou en raison de cette absence ;

-r\ ^ assurer aux 1 res qui alla ours enfants aes pauses
sm i s a n t e s  à ette fin

réglementer 1 'emploi de la main-d icouvre fém^riine ocur
e vravail de y*uit dans C. C S emplois indus triels --r o --

dire cet emploi pour des travaux de sous-sol dans les mines 
eu, s'il y a lieu, peur tout autre travail ne convenant cas



jIX. Droit à l'orientation orofcssionnello

En vue d'assurer l'exercice effectif de ce droit,les
Hautes Parties Contractantes s'efforceront :

( 3 0 ) de p r o c u r e r  ou de p r o m o u v o i r  une a i d e  a u x  i n d i v i d u s  en vue 
de r é s o u d r e  l e s  p r o b l è m e s  r e l a t i f s  a u  c h o i x  d ' u n e  p r o f e s s i o n  
ou à l ' a v a n c e m e n t  p r o f e s s i o n n e l ,  compte  t e n u  d e s  c a r a c t é 
r i s t i q u e s  do l ' i n t é r e s s é  c t . d e  l a  r e l a t i o n  e n t r e  c e l l e s - c i  
e t  l e s  p o s s i b i l i t é s  s u r  l e  marché  de l ' e m p l o i  ; c e t t e  a i d e  
d e v r a  ê t r e  f o u r n i e  t a n t  a u x  j e u n e s ,  y c o m p r i s  l e s  e n f a n t s  
d ' â g e  s c o l a i r e ,  q u ' a u x  a d u l t e s  ;

( 3 1 ) d ' e n c o u r a g e r  l a  p l e i n e  u t i l i s a t i o n  d e s  moyens  p r é v u s  à  c e t t e  
f i n  p a r  d e s  d i s p o s i t i o n s  a p p r o p r i é e s  t e l l e s  que  l a  r é d u c t i o n  
ou l ' a b o l i t i o n  de t o u s  d r o i t s  e t  c h a r g e s .

X. Droit à la formation professionnelle

En vue d'assurer l'exercice effectif de ce droit, les 
Lûtes Parties Contractantes s'engagent :

(32) eu à favoriser, en tant que de besoin, la formation 
professionnelle des travailleurs ;teennique ci

(33) à assurer ou à favoriser un système d'apprentissage :

3 0 à assurer eu à favoriser, en tant que de besoin, des dispo
sitions spéciales en vue de la rééducation professionnelle 
des travailleurs adultes dans les cas où elle est néces
saire, à la suite notamment de l'évolution des techniques
ou S !une désorganisation du marché du travail.;

(3r) la rleine utilis
ces d i s p o s i t i o n s ap p r c p

( a ) l a  r é d u c t i o n c u l'a'

( t ) l ' o c t r o i  ô ' u r 10 a s s
a p p r o p r i e s  ;

( = ) i i ' n c ' o s i c ^ j ôans 1<
t e n u s  c o n a a c r '<0 a u x  <
s u c r e s  p c r c a r . ^ l ' e n i
t e  s o n  e n n ^ c u U.i' ;

U ) l a  u a r a n o i e ^ a n 0 jU
c a c i t é  ou  s ys *̂- !l u e  t

m .

ateen 
telles ou

s moyens prevus par

uoliticn de t

aux cours sumementaires

croîts et enaroes ;

dans les cas

es de travail, du
1res ce tormaticn
illeur^ à la tenante

'̂t'"0**'e 3.pprepree; ^  1 :
-on eu
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XI. Droit à la protection de la santé
En vue d'assurer l'exercice effectif de ce droit, les 

Hautes Parties Contractantes s'engagent à prendre, soit direc
tement, soit en coopération avec les organisations publiques et 
privées, des mesures appropriées tendant notamment :
(36) à éliminer, dans la mesure du possible, les causés d'une 

santé déficiente ;

(37) à prévoir des services de consultation et d'éducation pour 
ce qui concerne l'amélioration de la santé et le développe-

; ment du sens de la responsabilité individuelle en matière 
de santé ;

(38) à prévenir, dans la mesure du possible, les maladies épidé
miques, endémiques et autres.

XII. Droit à la sécurité sociale

En vue d ' a s s u r e r  l ' e x e r c i c e  e f f e c t i f  de ce  d r o i t ,  l e s  
Hautes Parties C o n t r a c t a n t e s  s ' e n g a g e n t  :

(3$) à établir ou maintenir un régime de sécurité sociale ;

(4j) à maintenir le régime de sécurité sociale à un niveau 
minimum satisfaisant, au moins égal à celui nécessaire 
tour la ratification du Code européen de Sécurité sociale;

3 'cil
ité so

(42) à prend des mesures, par la conclusion d'accords bila- 
piultilatéraux appropriés et sous réserve des 

nditions arrêtées dans ces accords, pour assurer :

- l'ëmalité oe traitement entre tous les nationaux de 
chacune cas Parties Contractantes en ce qui concerne 
les droits à la sécurité sociale, y compris la conser- 

^gg avantages accordés par les législations de 
sécurité sociale, quels que puissent être les déplacements 
eue les rarsonnes protégées sont amenées à effectuer 
entre les territoires des Parties Contractantes ;

1 tü . r

- i r  U  -  P  ;

ns a 1

maintien et le rétablissement des droits à 
?s moyens tels que la tctali- 
mance ou d'emploi, accomplies

sociale par des moyens tels que la total!-

lë-ierau. :hacune des Parties
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XII±. Droit à l'assistance sociale et médicale

En vue d'assurer l'exercice effectif de ce droit; les
Hautes Farties Contractantes s'engagent :

(43) a veiller à ce que toute personne, qui ne dispose pas de 
ressources suffisantes et qui est-incapable de se procurer 
celles-ci par ses propres moyens ou de les recevoir d'une 
autre source, notamment par des prestations résultant 
d'un régime de sécurité sociale, puisse obtenir les moyens 
nécessaires à sa subsistance- et, en cas de maladie^ les* 
soins nécessités par son état ;

(44) à prévoir que chacun puisse obtenir, par des services 
compétents, tous conseils et toute aide personnelle 
nécessaires pour prévenir, abolir ou alléger l'état de 
besoin ;

(4$),à veiller à ce que les personnes bénéficiant d'une assis
tance publique ne souffrent pas, pour cette raison, d'une 
diminution de leurs droits politiques ou-sociaux-;

(46) à appliquer les dispositions visées aux paragraphes précé
dents, sur un pied d'égalité, aux ressortissants des autres 
Hautes Parties Contractantes en séjour régulier sur leur 
territoire, conformément aux obligations qu'Elles assument 
en vertu de la Convention européenne d'Assistance sociale 
et médicale.

XIV.  Dr o i t  d e s  p e r s o n n e s  p h y s i q u e m e n t  d i m i n u é e s  
à l a  r é a d a p t a t i o n  p r o f e s s i o n n e l l e  e t  s o c i a l e

En vue d ' a s s u r e r  l ' e x e r c i c e  e f f e c t i f  de ce
H a u t e s  F a r t i e s  C o n t r a c t a n t e s  s ' e n g a g e n t  :

d r o i t , les

(47) à  o r e n d r e  d e s  m e s u r e s  a p p r o p r i é e  
s i t i o n  d e s  i n t é r e s s é s  d e s  moyens  
n e l l e ,  y c o m p r i s ,  s ' i l  y  a  l i e u ,  
s p é c i a l i s é e s  ;

s pour mettre à la di 
de formation profess 
des institutions

ru rsure : pprepr s oour
rsonnes physiquement diminuées, nctam 
écialisés de placement, des pessibili 
des mesures propres à encourager les 

Faucher des personnes physiquement di

ment  d e s  s e r v i c e s  
tés Sl/Cté^é

e m p l o y e u r s  à



395

^ XV. Droit de la famille à une protection sociale
et économique "

Les Hautes Parties Contractantes, reconnaissant l'impor
tance de la famille en tant que cellule fondamentale de 
la société, s'efforceront d'assurer la protection économique 
et sociale de la vie de famille.

A XVI. Droit de la mère et de l'enfant à une protection
' sociale et économique

(50) En vue d'assurer l'exercice effectif de ce droit, les
Hautes Parties Contractantes prendront toutes les mesures 
nécessaires et appropriées à la protection de la mère et 
de l'enfant, y compris la création ou le maintien d'insti
tutions appropriées à cette fin.

-XVII. Droit à l'exercice d'une activité dans
les autres pays membres

En vue de promouvoir l'exercice effectif de ce droit, 
les Hautes Parties*Contractantes

(51) reconnaissent le droit de sortie de leurs nationaux désireux 
d'exercer une activité lucrative sur le territoire dos 
autres Hautes Parties Contractantes sous la seule réserve 
des restrictions prescrites par la loi pour des motifs de 
sécurité nationale eu d'intérêt public,

s'efforceront
d'appliquer les règlements existants dans un esprit libéral

de simplifier les formalités en vigueur 
de supprimer les droits de chancellerie 
payables car les travailleurs étrangers

d'assouplir, individuellement ou collée 
mentatiens régissant l'emploi des trava.

et de réduire ou 
et autres taxes 
ou par leurs emp!°y^-

tivement, les régle- 
illeurs étrangers.
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XVIII. Droit ces travailleurs migrants à la protection
et à.l'assistance

En vue d'assurer l'exercice effectif de ce droit, les 
Hautes Parties Contractantes s'engagent :

(55) à maintenir ou à s'assurer qu'il existe des services 
gratuits appropriés charges d'aider les travailleurs 
migrants et notamment de leur fournir des informations 
exactes et à prendre toutes mesures utiles, pour autant 
que la législation et la réglementation nationales le 
permettent, contre toute propagande trompeuse concernant 
1 'émigration et l'immigration ;

( 56 ) adonter, dans les limites de leur juridiction,, des
mesures appropriées pour faciliter le départ, le voyage

.1 des travailleurs migrants et à leur assurer,
^ridiction, pendant le voyage,

i '
ns es limites de leur

les services sanitaires et médicaux necessaires, 
bennes conditions d'hygiène ;

LUS!

( 5 7 ) a garante 
sur leur 
régies r

:cncer

.r aux -rrav ai.11eur s mi ara n ts se tr cuv an u Qagaiement
Y 6 r i u 0 ire po ur auua n u* que ces m.atières c:ont
.r 1 a lé gis t 1 on 0u 1od ré gl emen va tic n ou sont
au ce nt roi e ce s autor ité P aomln i srra rive S un
. U non n oin s l'aver a ol e QU !a leur s nat iona ux en ce
ru e es irati er e s auiv pn te s

(i)

(ii)

rémunération 
de travail :

les autres conditions d'emnlo:

l'affiliation aux organisai 
jouissance ces avantages

Lcns syndicales et la 
'erts car les conventions

iii)

(od) & assurer au 
sur leur ter 
qu'à leurs p

travaille*.
;oirc un trait-;

;s se rrcuvant légalement 
non moins favorable 
- cul concerne les impôts,

^ iil, perçus au

1 r ce p-n - C. -

-  J
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(60) à garantir aux travailleurs migrants se trouvant légalement 
sur leur territoire qu'ils ne pourront être expulsés que 
s'ils menacent la sécurité de l'Etat ou contreviennent à 
l'ordre public ou aux bonnes moeurs ;

(61) à permettre, dans le cadre des limites fixées par la légis
lation, le transfert de toute partie des gains et des 
économies du travailleur migrant que celui-ci désire trans
férer ;

(62) à étendre la protection et l'assistance prévues par le 
présent chapitre aux travailleurs migrants travaillant pour 
leur propre compte, pour.autant que les mesures en question 
sont applicables à cette catégorie.

Partie ill

Chacune des Hautes Parties Contractantes s'engage :

a) à considérer la première partie de la présente Charte
comme une déclaration déterminant les objectifs dont elle 
poursuivra, par tous les moyens utiles, la réalisation, 
conformément*aux dispositions du paragraphe introductif 
de ladite nantie ;

b) à se considérer comme liée par au moins 10 des chapitres 
ou par au moins 45 des paragraphes numérotés de la seconde 
partie de la Charte qu'Elle choisira. Les chapitres et 
paragraohes ainsi choisis seront notifiés par la Haute 
Partie Contractante au Secrétaire Général du Conseil de 
l'Europe au plus tard au moment du dépôt de son instrument 
de ratification.

2.

ou
Cha
dis

'-T 2.1;

Chacune des Hautes Parties Contractantes pourra, 
ultérieur, déclarer par notification adressée au Secrétaire 

censid^11Lie ccmnn liée par tout autre chapitre
paragraphe numéroté figurant dans la deuxième partie de la 
rte et Qu'Elle n'avait pas encore accepté conformément aux 
positions au caracraphe précédent. Ces engagements ultérieur

mes effets d^s 1- date d
:-nt reourés partie intégrante de la ratification et porteront
ms la notification.

 ̂*
il SL cb r

e Secrétaire Général communiquera 
rties Contractantes toute notifie 
ont à la-présente partie de la Ch:

à toutes les autres 
tien reçue par lui

/
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Partie IV

Article A

Les Hautes Parties Contractante 
au Secrétaire Général du Conseil de l'E 
annuel, dans une forme à déterminer par 
relatif aux dispositions de la deuxième 
qu'Elles ont acceptées.

s s'engagent à présenter 
urope un rapport bi
le Comité.des Ministres, 
partie de la Charte

Article B

Les Hautes Parties Contractantes présenteront au Secré-  ̂
taire Général du Conseil de l'Europe, à des intervalles appropries 
et sur la demande du Comité des Ministres, des rapports relatifs 
aux dispositions de la seconde partie de la Charte qu'Elles 
n'ent pas acceptées au moment de la ratification, ni lors d'une 
notification ultérieure. Le Comité des Ministres déterminera 
de temps en temps sur quelles dispositions ces rapports seront 
demandés et quelle sera la forme de ceux-ci.

Article C

1. Chacune des
copies de ses rappor 
nisations nationales 
d'emplcy.eurs et de t 
auorès du Conseil de

Hautes Parties Contractantes adressera des 
ts visées aux articles A et B à ses erga-
, a f f i l i é e s  a u x  o r g a n i s a t i o n s  i n t e r n a t i o n a l e s  
r a v a i l l e u r s ,  d o t é e s  du s t a t u t  c o n s u l t a t i f  

l ' E u r o p e .

2. Les Hautes Parties Contractantes tra
taire Générai du Conseil de l'Europe toutes 
lesdits .rapporte, reçues de la part de ces o 
raies si celles-ci le demandent.

nsmettront au Secre*- 
observatiens sur 
rganisatiens natio-

Article D

; i ! ir
 ̂u n

CS
graphe

are o

rapports

experts,

présentés au Secret 
des articles A et 3 
qui sera également

.ire Général du Conseil 
seront examinés par 
n possession de toutes

tiens transmise 2
2 ce 1 'article C

Secrétaire Général en vertu du rara-

Article

mite a <q_-a*r.Q
C s n ïes Ministres urn liste !

rr. pl̂ -s 
des
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2. Les membres du Comité seront nommés pour une période 
de six ans; leur mandat pourra ^tre renouvelé. Toutefois, en 
ce qui concerne les membres désignés lors de la première 
nomination, les fonctions de deux de ces membres prendront 
fin au bout de' quatre ans.

3. Les membres dont les fonctions prendront fin au terme 
de la période initiale de quatre ans seront désignés par tirage 
au sort par le Comité des Ministres immédiatement après la fin 
de la première nomination.

4. Un membre du Comité d'experts nommé en remplacement 
d'unmembre dont le mandat n'est pas expiré demeurera en fonction 
jusqu'à la fin du mandat de son prédécesseur.

Article F

L'Organisation Internationale du Travail sera invitée 
à désigner un représentant en vue de participer, à titre 
consultatif, aux délibérations du Comité d'experts.

A r t i c l e  G

1. Les rapports et conclusions du Comité d'experts seront
soumis pour examen à un Sous-comité du Comité social gouverner

l'Europe. Ce Sous-comité sera composé d'unmental du Conseil
représentant de chacune dos Hautes Parties Contractantes.

. Les organisations internationales d'employeurs et de
ravaillcurs, dotées du statut consultatif auprès'du Conseil de 
'Europe seront invitées à se faire représenter, à titre consul- 
atif, par des observateurs aux réunions du Sous-comité.

. Le  S o u s - c o m i t é  p r é s e n t e r a  au  Comi té  
a p p e r t  c o n t e n a n t  s e s  c o n c l u s i o n s ,  en y  ann 
o mi t e  d ' e x p e r t s .

Aes M i n i s t r e s ' u n  
x a n t  l e  r a p p o r t  du

Article H
Le Comité  

o. fèC'US***CGr.ij.*ue c 13 
t r e s s e r  t o u t e s  r

c e s  M i n i s t r e s  p o u r r a ,  
a p r è s  a v o i r  c o n s u l t é  
c c m m a n d a t i o n s  n ë c e s s a

s u r  l a  b a s e  du r a p p o r t  
l ' A s s e m b l é e  C o n s u l t a t i v e ,  
i r e s  à  c h a c u n e  d e s  H a u t e s

./
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Partie V

Article (a)

1. Pn cas de guerre ou en cas d'autre danger public
menaçant la vie de la nation, toute Haute Partie Contractante 
peut prendre des mesures dérogeant aux obligations prévues 
par la présente Charte, dans la stricte mesure où la situation 
l'exige et à la condition que ces mesures ne soient pas on 
contradiction avec les autres obligations découlant du droit 
international.

2. Toute Haute Partie Contractante, ayant exercé ce droit
de dérogation, tient dans un délai-raisonnable le Secrétaire 
Général du Conseil de l'Europe pleinement informé des mesures 
prises et des motifs qui les ont inspirées. Elle doit également 
informer le Secrétaire Général du Conseil de la date à laquelle 
ces mesures ont cessé d'être en vigueur et les dispositions 
de la Charte cu'Elle a acceptées reçoivent de nouveau pleine 
application. Le Secrétaire Général en donnera communication 
aux autres Hantes Parties Contractantes.

Article (b)

Les droits et principes énoncés dans la Partie I, 
lorsqu'ils seront effectivement mis en oeuvre, et leur exer
cice effectif, tel qu'il est prévu dans la Partie II, ne pourront 
faire l'objet de restrictions ou limitations qu'en vertu d'une
disposition légale 
limitations soient

et à la condition que ces restrictions ou 
compatibles avec la nature de ces droits et

principes ou nécessaires 
garantir le respect des 
protéger l'ordre public, 
bennes moeurs.

, dans une société démocratique, pour 
droits et libertés d'autrui et pour 
la sécurité, la santé publique et les

A r t i c l e  ( c )

* m
Les restrictions qui sont apportées en vertu de la 

ote Charte aux droits et obligations reconnus dans celle-ci,
but pour lequel ellesouvert être appliquées que cars le

A r t i c l e  ( d )  

1

r d s  b i l a t é i

-os dispositions de la présente Charte ne portent pas 
e aux dispositions ce croit interne et ces

? rcnv  en vague

or-a i r e s . ,
____  - - - u multilatéraux oui sent

ur et qui seraient plus favorables aux
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Article (e_)_-
1. Dans les Etats membres où les dispositions des para
graphes 5, 6, 7, 8, 9; 22 et 23 de la Partie II de la présente 
Charte relèvent normalement de conventions conclues entre orga
nisations d'employeurs et de travailleurs ou sont normalement 
mises en oeuvre autrement que par la* voie légale, les Hautes 
Parties Contractantes peuvent prendre les engagements correspon
dants et ces engagements seront considérés comme remplis dès 
lors que ces dispositions seront appliquées à la grande majorité 
des travailleurs par de telles conventions ou par d'autres moyens.
2. Dans les Etats membres où ces*dispositions relèvent norma
lement de la législation, les Hautes Parties Contractantes peu-

-,)vent également prendre les engagements correspondants et ces 
"engagements seront considérés comme remplis dès lors que ces 
dispositions seront appliquées par la loi à la grande majorité 
des travailleurs.

Article

1. La présente Charte s'applique au territoire métropoli
tain de chaque Haute Partie Contractante. Toute Haute Partie 
Contractante peut, au moment de la signature ou au moment du 
depot de son instrument de ratification préciser, par déclaration 
faite au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe, le territoire 
qui est considéré à cette fin comme son territoire métropolitain.

2. Toute Haute Partie Contractante peut, au moment de la 
ratification de la présente Charte, ou à tout autre moment par 
la suite, déclarer, par notification adressée au Secrétaire

...Général du Conseil de l'Europe que la Charte, en tout ou en 
partie, s'appliquera à celui ou à ceux ces territoires non métro
politains désignés dans ladite déclaration et dont Elle assure 
les relations internationales. Elle spécifiera dans cette décla
ration les chapitres ou paragraphes* de la deuxième partie de la 
Charte qu'Elle accepte comme obligatoires en ce qui concerne 
chacun des territoires désignés dans la déclaration.

ésisrës 
artir du 
aire Gén

La Charte s'appliquera au territoire eu aux territoires 
dans la déclaration visée au paragraphe précédent à 
trentième jour qui suivra la date à laquelle le Secré- 

éral du Conseil de l'Europe aura reçu la notification 
déclaration.

Dans lesdits territoires, les dispositions de la présente 
e seront appliquées en tenant compte des nécessités locales.

S-crétaire Général communiquera aux 
ractantes toute déclaration qui lui

autres Hautes 
aura été nctif ée



Article (g)

Tout gouvernement signataire peut proposer des amende
ments à la présente Charte par communication adressée au Secré
taire Général du Conseil de l'Europe. Le Secrétaire Général 
transmettra aux autres gouvernements signataires les amendements 
ainsi proposés, qui seront examinés par le Comité des Ministres 
et soumis pour avis à l'Assemblée Consultative. Tout amende
ment approuvé par le-Comité des Ministres entrera en vigueur 
dès que les Hautes Parties Contractantes auront informé le 
Secrétaire Général de leur acceptation.*

Article (h)

1. La présente Charte est ouverte à la signature des
Membres du Conseil de l'Europe. Elle sera ratifiée. Les ins
truments de ratification seront déposés près le Secrétaire 
Général du Conseil-de-l'Europe;.....

2. La présente' Charte entrera en vigueur le trentième
jour après la date du dépôt du cinquième instrument ce ratifi
cation.
3. Pour tout signataire qui la ratifiera ultérieurement, 
la Charte entrera en vigueur le trentième jour après la date 
du dépôt ce son instrument de ratification.

4. Le Secrétaire Général notifiera à tous les Membres du 
Conseil l'entrée en vigueur de la Charte, les noms des Hautes 
Parties Contractantes qui l'aurorr ratifiée et le dépôt de 
tout instrument de ratification intervenu ultérieurement.

Article (i)
1. Toute Haute Partie Contractante ne peut- dénoncer la
présente Charte qu'à l'expiration d'une période d^ cinq ans après 
la date à laquelle la Charte est entrée en vigueur ou à l'expi
ration ce toute autre période ultérieure de deux ans et, dans 
tous les cas, moyennant un préavis de six mois notifié au 
Secrétaire Général du Conseil de l'Europe, qui en informera 
les autres Parties, Cette dénonciation n'affecte pas la vali
dité de la Charte à l'égard des autres Parties Contractantes 
sous réserve que le nombre de celles-ci ne soit jamais infé
rieur à cinq.

2.
oisocsiu

Une Haute Partie Contractante peut, aux ter 
ions énoncées dans le paragraphe précédent, 
pitre ou paragraphe de la seconde partie de 
a accepté, sous réserve que le nombre ces c'

as des 
dénoncer 
la Charte 
apitrès
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3. Toute Haute Partie Contractante peut dénoncer la présente 
Charte ou tout chapitre ou paragraphe de la seconde partie de
la Charte aux conditions prévues au premier paragraphe du présent 
article, en ce qui concerne tout territoire auquel celle-ci 
s'applique en vertu d'une déclaration faite conformément au para
graphe 2 de-1'article.
4. Toute Haute Partie Contractante, qui cesserait d'être 
Membre du Conseil de l'Europe, cesserait également d'être Partie 
à la présente Charte.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet 
effet, ont signé la présente Charte.

Fait à ....................................................
le .................................................................
en français et en anglais, les deux textes faisant également foi, 
en un seul exemplaire qui sera déposé dans les archives du 
Conseil de l'Europe. Le Secrétaire Général en communiquera des 
copies certifiées conformes à tous les signataires.
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C

A N N E X E

PARTIE I I  : 

Paragraphe 41 :

En cas d'adoption d'un protocole additionnel au Code 
e u r o p é e n  de Sécurité sociale, le niveau plus haut de 
la sécurité sociale visé au pragraphe 4l de la Partie II 
de la Charte sera au moins égal à celui qui sera exigé 
pour la ratification de ce protocole.

Paragraphe 42 :

Les mots "et sous réserve des conditions arrêtées dans 
ces accords" figurant dans l'introduction au paragraphe 42 
de la Partie II de la Charte, sont considérés comme 
signifiant notamment que, en ce qui concerne les pres
tations de caractère non contributif, une Haute Partie 
Contractante peut requérir l'accomplissement d'une période 
de résidence prescrite avant d'octroyer ces prestations 
aux nationaux d'autres Hautes Parties Contractantes.

PARTIE V :

Article (b) :

(i)L'expression "disposition légale" telle qu'elle est employée 
dans 1 'article (b) de la Partie V de la Charte doit être 
interprétée dans un sens large, de manière à inclure toutes 
les dispositions ayant force de loi.

(iijLes decisions plenières que le Parlement norvégien prend en 
matière budgétaire, conformément aux dispositions constitu
tionnelles, sont considérées comme étant couvertes par 
l'expression "dispositions légales" employée à l'article (b) 
de la Partie V de la Charte.
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COMITE DES MINISTRES

Strasbourg, le 3 janvier l$o8 C o n f i d e n t i e l  
CM (57) i7o

Partie D

PROJET DE CHARTE SOCIALE EURO! NIH

L I S ! D! Rt,, :RY] (1 )

PARTIE I

Paragraphe 7

1. La délégation du Royaume-Uni a déclaré que ce paragraphe n'esi
pas acceptable peur le Royaume-Uni sous sa forme actuelle. Elle 
qu'il y a lieu d'établir une distinction entre les enfants et le 
adolescents et que la disposition relative aux enfants pourrait 
renforcée, l'emploi des enfants nécessitant une surveillance beaucoup 
plus stricte.

Paragraphe 11

2 . du Danemark, ce la Norvège et de la Suède ont 
point. A leur avis, le droit à la securité 

sociale ne devrait pas être limite aux travailleurs et à leurs ayants
nus.

L e s  d é l é g a t i o n s
' UT*formulé une réserve sur 

sociale ne devrait ! 
droit; il devrait s'appliquer à un

(Doc.  CM (57) 107, paragraphe 39).

/.

(D Le r r o j e t  
S o c i a l  ne

de C h a r t e

à 1 ' ' é g a r d  " 
s  r e p r c c u i

<'9>
 (D

 d
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Paragraphe 16
3 . ...Les délégations de la Grèce et de 1 'Italie ont réservé 
leur position. A ïeur sens, ce paragraphe aurait dû être 
libellé comme suit-:

"Les travailleurs migrants ont le droit de bénéficier 
d'un traitement non moins favorable que les nationaux, 
notamment en ce qui concerne la rémunération, les 
conditions de travail, la sécurité sociale et l'assis
tance sociale et médicale."
(Doc. CM (57) 107; paragraphe 57).

4. La délégation du Royaume-Uni a déclaré que ce para^raoh"
n'est pas acceptable pour le Royaume-Uni sous sa^forme-actuelÏL*'^ 
L'existence d'un droit d'exercer une activité lucrative dans* 
un autre pays, sans qu'une autorisation soit nécessaire, lui 
paraît contestable et elle suggère de remanier le paragraphe 
pour tenir compte de ce point.

PARTIE II
Droit au travail
5 . A propos du paragraphe 2 , la_délégation de l'Italie a 
formulé une réserve, la pratique du "elesed shep" lui"pânais
sant inadmissible.

(Doc. CM (57) 107, paragraphe $2).
6. A propos du même paragraphe, les délégations de la Fr--..- 
de l'Italie et ces Pays-Bas ont formulé une réserve pour 1 ^
motif qu'un chômeur ne peut, aux termes de leurs législations 
nationales, refuser le travail qui lui est offert sans perdre 
le bénéfice des prestations de chômage et qu'il ne dispose der^ 
pas toujours d'une liberté de choix.

(Doc. CM (57) 107, paragraphe 6ÿ).
CU'iTEn outre, la délégation des Favs-Bc 

n'est pas souhaitable de reconnaître un c m'
oute liberté les emplois di; 
ix sociale risque de s'en trouver compromis^ 
la législation nationale contient certaines

de choisir en toute liberté les emplois disponibles, notamment" 
parce que la paix sociale risque de s'en 
C'est pourquoi
dispositions qui ne semblent pas s'accorder avec la reconnais
sance d'un tel droit Illimité.

/'
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Droit conditions de travail éouitables
1 ;37. A propos du paragraphe 6, la délégation _____

a formulé une.réserve quant à la possibilité d'accepter une 
obligation pour le paiement des jours fériés.

(Doc. CM (57) 107, paragraphe 74).
Droit à une rémunération équitable
8. A propos des paragraphes 12 et 13, les délégations, 
de- -la- Belgique, de la France, de "l'Italie, du Luxembourg et 
de la Turquie ont formulé une réserve selon laquelle les 
dispositions de ces paragraphes devraient avoir un caractère 
obligatoire.

(Doc. CM (57) 107, paragraphe 8o).

Droit syndical

9.

3). -

de la France et de
.rd du paragraphe 1^,
aux gananties prêtes
Le les membres de la
,gents de l'adminis-

traticn.
(Doc. CM (57) 107, paragraphe 53).

Droit de négociation collective
10. A propos du paragraphe 18, la_délégation de 1 'Italie 
a formulé une réserve du fait que le ''lock-out'* n'est pas 
reconnu en Italie.

(Doc. CM (57) 107, paragraphe $i).
n-rci et des adolescents à 1<
11.
a formulé une réserve, estimant qu'un contrôle médical régul: 
des jeunes travailleurs, quelle que soit la nature de leur 
travail, n'est ri nécessaire ni pratique. Le contrôle médita.
régulier mvra;
nations ccnsid;

iimine a certaines oc
an^ereus-

;crmes i ̂  *1 n- la réglementât!:
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D r o i t  c e s  t r a v a i l l e u s e s  à  l a  p r o t e c t i o n

12..... A propos du paragraphe 28, la délégation ce l'Italie
a formulé une réserve selon laquelle les pauses nécessaires à 
l'allaitement devraient être soit payées, soit couvertes par la 
sécurité sociale, comme le prévoit la Convention internationale 
du Travail n°103.

(Doc. CM (5 7) 10 7, paragraphe 96).
13* A propos du' paragraphe 29; les délégations de la Belgique 
et de la Norvège ont formulé une réserve, étant en principe 
opposées à des mesures de protection spéciales en faveur de la 
main-d'oeuvre féminine, qu'elles n'admettent que pendant une 
certaine période avant et après l'accouchement.

h3 (Doc. CE/Soc* (5 7 ) 30).
Droit à l'orientation professionnelle
14. L a  d é l é g a t i o n  de l a  B e l g i q u e  a  f o r m u l é  une r é s e r v e  s e l o n  
l a q u e l l e  ce  c h a p i t r e  d e v r a i t  a v o i r  un c a r a c t è r e  o b l i g a t o i r e .

(Doc .  CM (5 7 ) 107; paragraphe 100).

Droit à la protection de la santé

15. La délégation de la Suède a formulé une réserve selon
laquelle les dispositions de ce chapitre ne devraient pas revêtir 
la forme d'un engagement, leur mise en oeuvre ne pouvant être 
efficacement contrôlée.

(Doc. CE/Scc (57) 30).
rroit à la sécurité sociale
16. A propos du earacraohe 40, la délégation de la. France a 
formulé une réserve selon laquelle la ratification ou C'coe
européen de Sécurité sociale devr 

(Doc. CE/Soc (57) 30).
ait êtro exigée.

17. A propos du paragraphe 42, la délégation ,rt- ^*** —  ̂ — — te d

formulé une réserve peur le motif eue cotte disposition réassure 
pas suffisamment la protection des droits des migrants a la 
sécurité sociale.

(Doc. CE/Scc- (57) *
/
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PARTIE III

18. Les délégations cto la 
l'Italie ot du Luxembourg ont 
la Partie 1 1 1 , estimant qu'un 
communes à toutes les parties

Belgique, de la France, de 
formulé une réserve à l'égar 
nombre minimum d'obligations 
Contractantes aurait dû être

prevu.

de

PARTIE IV
Article D
1$. La délégation de la Suède a formulé une réserve,estimant 
que le Comité d'experts prévu dans cet article est inutile.

(Doc. CE/Scc (5 7 ) 30).

PARTIE V

Article (i), paragraphes 2 et 3
20. Les délégations de la Belgique et de la France ont
formulé une réserve selon laquelle une dénonciation partielle 
de la Charte ne devrait pas être admise.

(Doc. C^/Soc (57) 30)
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L'EUROPE "  
COUNCIL OF

COMITE DES MINISTRES

n L

Strasbourg,-,^ qo février 13^8 Confidentiel
CM (58')" ?  "
Or. angl. .

RAPPORT DU COMITE SOCIAL 

(Sixième Session)

1. Le Comité Social a tenu sa sixième Session du 25 au 29 
novembre 1957; à Strasbourg. La liste des membres et des obser
vateurs ayant participé à la session fait l'objet de l'Annexe I. 
L'ordre du jour adopté par le Comité est reproduit à l'Annexe II.

2. La session a été ouverte oar le Directeur des Etudes du 
Secrétariat Général du Conseil de l'Europe. Celui-ci a rappelé 
que la principale question figurant à l'ordre du jour était* 
l'achèvement du projet de Charte sociale européenne, au.cuel le 
Comité des Ministres ainsi que l'Assemblée Consultative attachent 
une grande importance. Il a souligné le rôle qu'un tel instru
ment pouvait jouer, surtout dans la présente conjoncture écono
mique et politique. Il a ensuite énuméré les points cu^ res
taient à régler pour l'établissement du projet, notamment"les

on application. A ce. e-;.ro, ie directeur des Etudes a ra-oelë
a résolution (2°) 2p, par laquelle le Comité deg
h ^ r g & a i t  n otamment  l e  Comité S o c i a l  d ' e x a m i n e r  dg

S
la 
c

sa -^ 06U ^T"Ij.3*i3 --atronaies et syncicales ce participer 
' ̂ te^mise an oeuvre.

7ra ce-la Charte sociale qui permettent
a u

-.A rmani-
controle de

p pirecteur ces ntuces a rendu comnte
à laouelle 1*̂ cern^er rapport
du C 
aval 
e 
d 
m

.,;ité gas ministres, on indiquant que cei 
* ' l'opinirn que les normes ce la

la discussion
^d.'--?^hé li eu au 

ys membres 
Charte sdevraient jamais Ûtr-e inférieures sccia^e^

ï*^l^ies"instru-onts internationaux de c a r a c t è r ^ ^  normes ceiinies 
conventions internationales du t^I.^^naial, notam-



4 . Le Comité a ensuite réélu M. G.C. VEYSEY, C.B. (Royaume- 
Uni) Président et le Dr. GELLER (Répuolique Fédérale d'Allemagne) 
Vice-Président.

POINT.6 DE L'ORDRE DU JOUR : CHARTE SOCIALE EUROPEENNE

-in texte complet du projet de Charte fondé sur les décisions 
antérieures du Comité et sur les propositions du Croupe de 
travail (CE/Soc (57) 19), une note de la délégation du Royaume
T <4 y-s *S y-S VS VS V  4* 1  *0 w  <*S —s j-, —  — . - - -  - U* *1 y-S VS 4- -s vs <*S vs ^ Y y-s *S y-S y-0 y—S

7.  ̂ Le
deuxième r 
un texte 
anté 
travai
Uni concernant la mise en oeuvre du la Charte par voie de 
conventions collectives (CE/Soc (57) 20); une n^ 
tariat concernant le droit à l'instruction 
et un
poss------- - ----- - --------- -
Charte déjà acoptés (CE/Soc (57) 24 et deux ad^^

_______  _ ______ ,, _______  ̂ __  __ e du Secré-
Lat concernant le droit à l'instruction (CE.Soc (57) 23) 
m  document exposant le point de vue des délégations sur la 
sibilité d'accepter certains projets d'articles de la 
'te déjà adoptés (CE/Soc f57) 24 et deux addenda).

/
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Sur proposition du Président,le Comité a adopté un plan 
de travail détaillé, de nature à lui permettre d'achever la 
rédaction de la Charte dans les délais qui lui étaient impartis. 
Conformément à ce plan, il a été décidé que le Comité examine
rait d'abord le Doc. CE/Soc (57) 19 et que, sur cette base, il 
achèverait la rédaction des articles de fond qui n'avaient pas 
encore été définitivement adoptés par le Comité plénier (l).

Droit à la protection de la santé
8. La délégation"de la République Fédérale d'Allemagne ayant 
retiré un projet d'amendement a ce chapitre, le texte original 
a été adopté dans une forme légèrement modifiée.

^ 9 , La délégation de la Suède a formulé une réserve (2) au
u) sujet du caractère obligatoire des dispositions de ce chapitre ;

elle considère que seules les dispositions dont la mise en 
oeuvre peut être efficacement contrôlée devraient revêtir la 
forme d'engagements.
10. Sur proposition de la délégation française, il a été dé
cidé d'indiquer dans le rapport que le texte de ce chapitre 
est fondé sur un projet établi en consultation avec le Comité 
d'Experts en matière de Santé publique.

Droit à la sécurité sociale
11. Lors de la pème Session du Comité Social, les délégations 
de la Belgique et de l'Italie avaient présenté, pour ce chapitre, 
des projets de textes contenus respectivement dans les Docs. 
CE/Soc (57) Mise 3 et 4. Par la suite, le Gouvernement des Pays- 
Bas avait exprimé sa préférence pour le projet italien et 
suggéré que cette question fût soumise au Comité d'experts en 
matière de Sécurité sociale, 
pas se réunir avant la fin de 
fiée de manière à inviter les 
leurs représentants au Comité 
nécessaires quant au choix du 
désormais devant un texte unique 
cette proposition a été retirée.

Toutefois, ce Comité ne devant 
1957; la proposition a été modi- 
autres gouvernements à donner à 
Social lui-même les instructions 
texte. Le Comité se trouvant 

émanant du Groupe de travail,

./<
(1) La texte complet du projet de Charte sociale adopté par le 

Comité ne figure pas en annexe au presenr rapport. Il a été 
soumis au Comité des Ministres sous la forme d'un document 
distinct (CM (57) 176)*

(2 ) Il y a lieu de noter que toutes les réserves formulées au 
cours de la préparation du projet de Charte ont été incluses 
dans une liste annexée au texte et soumise en meme temps 
que ce dernier au Comité des Ministres.
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12. Le paragraphe 37 du Doc. CE/Soc (57) 19 a été adopté.
13. Le paragraphe 38 a donné lieu à une longue discussion. ; 
La délégation française a estimé qu'il était insuffisant d'exiger 
la conformité aux conditions nécessaires pour la ratification
du Code européen de Sécurité sociale. Un Etat pourrait alors 
accepter le paragraphe 38 sans ratifier le Code, et il échappe
rait ainsi au contrôle de la mise en oeuvre prévu par le Code.

14. La délégation française, appuyée par les délégations de 
la Belgique et de l'Italie, a egalement proposé que le paragraphe 
38 énumère les diverses.branches de la sécurité sociale couvertes 
par le Code européen. D'autres délégations ont estimé qu'une 
telle disposition serait excessive car elle pourrait laisser croire 
-̂oue, pour accepter le paragraphe 38, un Etat devrait avoir un^ 
''--pgime de sécurité sociale atteignant le niveau du Code européen 
dans toutes les branches de ce Code.
1 5 . Le Président a fait observer que les points de vue mention
nés ci-dessus avaient déjà été exprimés et discutés par le Groupe 
de travail et que le texte soumis au Comité représentait un compro
mis réalisé au sein du,Groupe. La délégation norvégienne a ajouté 
que le paragraphe 33 devait être interprété à la lumière du pa
ragraphe 39, l'idée étant que, pour accepter le paragraphe 33, un 
Etat devrait être en mesure de ratifier le Code européen, tandis 
que le paragraphe 39 prévoit un nouveau progrès vers le niveau du 
Protocole envisagé. ...- -
1 6 . Il a été décidé d'adopter le'texte suivant, qui renforce 
sensiblement le paragraphe et se rapproche ainsi du point de vue 
de la minorité :

"à maintenir le régime ce sécurité sociale à un niveau 
satisfaisant au moins égal à celui nécessaire pour^la 
ratification du Code européen de Sécurité sociale.

1 7 .  La d é l é g a t i o n  f r a n ç a i s e  a  f o r m u l é  une r é s e r v e ,  e s t :
que  l a  r a t i f i c a t i o n  du Code e u r o p é e n  d e v r a i t  ê t r e  e x i g é e .

m u

Le paragraphe 39 a été, lui aussi, longuement discuté, 
s délégations ont estimé qu'il est difficile d'inclure 

réference au Protocole au Code européen ce 
Cn peut en effet se demander notammen

18.
Certaine
dans la C h a r t e  une 
Sécurité sociale, 
pour le texte primitif du paragraphe 
tocole signifie que les normes de 
atteintes dans toutes les branches 
s'il suffirait ce r e m p l i r  les ccnd 
fication du C o d e .

P O si la 
e dernier "

réference au pr-o-
aienu et-rt
sociale

ns recuises po' i- t-t —

- A
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1$. A cet égard, la délégation italienne a rappelé que le 
projet de Code et le projet de Protocole ne se situaient pas 
sur le même plan, étant donné que le Comité des Ministres a 
expressément chargé les experts de rédiger le Code tandis qu'il 
les a seulement chargés d'examiner l'opportunité d'élaborer - 
un protocole. L'Italie ne peut accepter que le protocole soit 
mentionné dans le texte de ce paragraphe.
20. D'autres délégations ont jugé préférable que la réfé
rence soit maintenue et la délégation belge, en particulier, a 
souligné que s'il n'était pas fait allusion au protocole, elle 
ne pourrait accepter le texte du paragraphe. Cela aboutirait 
en outre a créer une situation.confuse où l'on pourrait parler 
de trois niveaux européens différents de sécurité sociale : 
celui du Code, celui (indéfini) de la Charte et celui du Proto
cole. Toutefois, la délégation belge s'est déclarée prête à 
accepter, à titre de compromis, que la référence au protocole 
figure dans une annexe à la Charte.
21. Le paragraphe 39 a alors été adopté sous la forme sui
vante :

"à s'efforcer d'élever progressivement le régime de 
sécurité sociale à un niveau plus haut",

étant entendu que l'annexe précisera qu'en cas d'adoption du 
protocole le niveau en question devra être au moins égal à celui 
exigé pour la ratification du protocole.
22. Le paragraphe 40 a, lui aussi, donné lieu à un large 
échange de vues. Certaines délégations, notamment celles ces 
pays Scandinaves, ont déclaré ne pouvoir accepter une disposi
tion prévoyant l'égalité de traitement sans conditions entre 
les nationaux des Parties contractantes en matière-de sécurité 
sociale. A ce propos, on a rappelé que de telles conditions 
sont définies dans les Accords intérimaires européens concernant 
la sécurité sociale. On a fait aussi observer que, considéré 
dans l'ensemble du paragraphe 40, le dernier alinéa risquait 
d'aboutir à placer les étrangers dans une position plus favorabl 
que celle des nationaux en ce qui concerne le paiement des 
prestations à l'étranger.
23. La délégation du Danemark a également attiré l'attention
sur le libellé du deuxième alinéa du paragraphe 40 oui, à propos 
de l'ouverture, du maintien ou du recouvrement des droits, parle!̂*-̂t***l'*'** H-;--,-)de la totalisation des périodes d'assurance ou ____
tenir compte de tous les différents régimes de sécuri 
il faudrait également faire mention des périodes de

sociale.
'ésidence.

/e/ .
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24. La délégation de l'Italie a fortement insisté pour 9^ . 
la Charte prévoie une complète égalité de traitement. Les 
Accords intérimaires européens ne constituent qu'un arranger^'-" 
temporaire qui devrait être remplacé par un instrument plus  ̂
complet et assurant plus largement la protection des d r o i t s ^ a ^  
la sécurité sociale des travailleurs migrants, tel que la conv-- 
tion qui doit être établie dans le cadre de la Communauté euro
péenne du charbon et de l'acier.
25. La délégation de

O

l'Irlande a suggéré que, pour maintenir 
les principes du paragraphe 40 tout en donnant satisfaction aux 
pays qui ne pourraient pleinement les appliquer, on modifie ie 
libellé de la première phrase du paragraphe afin de préciser que 
les accords dont il est fait mention pourraient être assortis de 
certaines conditions.
26. Après un long échange de vues d'où il est ressorti que, si 
certaines délégations ne pouvaient accepter les principes du 
paragraphe 40 qu'avec certaines restrictions découlant de la 
législation nationale, d'autres estimaient que la Charte avait 
précisément pour but de dépasser ces restrictions, la délégation 
danoise a été chargée de préparer un nouveau projet de texte 
pouvant servir de base à un compromis. Ce projet, contenu dans 
le Doc. CE/Soc (57) Mise 8, a été adopté dans une version légè
rement modifiée.
27. A ce sujet, il a été décidé d'inclure dans l'annexe à la 
Charte une disposition expliquant que les mots "et sous réserve 
des conditions arrêtées dans ces accords" signifient notamment 
que, en ce qui concerne les prestations non contributives, un 
Etat peut exiger l'accomplissement d'une période de résidence 
prescrite avant de consentir ces prestations aux étrangers.

28. La délégation italienne a formulé une réserve 
que le texte adopté ne garantit pas suffisamment les 
la sécurité sociale des travailleurs migrants. La c, 
avait proposé/ pour le paragraphe 40, un amendement 
contenu dans le Doc. CE/Soc (57) Mise 9*

, estim
élégati 
qui ce

Droit à l'assistance sociale et médicale

29. Les paragraphes 41 à 43 inclus ont été adopuës sans nodg- 
fication ce'fondl Le paragraphe 43, qui a pour objet de sauve
garder les droits politiques et sociaux ces personnes bénéficiant 
d'une assistance publique, l'oricine, et-p lace en4. U.t3.

crochets parce qu'il avait susciuë quelques difficultés au sein
i. Ln délégation danoise a maintenant dëclao

ne formulerait 1

du Groupe ce travail, 
que, bien que cette 
J  la législation

T n _
disposition

noise, elle
Jeu. :

-éoe.

* / '
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30. Le paragraphe 44 
ment tencant à préciser 
paragraphe devront être 
de la ratification de la 
sociale et médicale.

a été adopté sous réserve d'un amené 
aue les obligations découlant de ce 
conformes aux obligations découlant 
Convention européenne d'Assistance

e-

31

Droit des personnes physiquement diminuées 
à la réadaptation'professionnelle et sociale
Ce chapitre a été adopté sans changement.
Droit-de la famille à une protection sociale

et economique
32. Etant donné l'importance de ce chapitre, la délégation 
de la République Fédérale d'Allemagne avait proposé, dans le 
Doc. CE/Soc (5 7) Mise b, ae le développer de façon assez dé
taillée en indiquant clairement les mesures pratiques qu'il y 
aurait lieu de prendre. Cette proposition figure à l'Annexe IV. 
Toutefois, la majorité des membres du Comité s'est prononcée en 
faveur du texte original. On a fait observer que certaines des 
mesures proposées par la délégation allemande étaient liées à 
des considérations démographiques, variables selon les pays.
En outre, une énumération de certaines mesures déterminées 
pourrait avoir l'inconvénient d'être interprétée comme étant 
limitative, c'est-à-dire comme excluant d'autres mesures. Dans 
ces conditions, la délégation allemande a retiré sa proposition 
et le chapitre a été adopté sans changement.

Droit de la mère et de l'enfant à une 
Protection sociale et économique

33.
retiré 
Mise 7 
ment.

La délégation de la République Fédérale d'Allemagne ayant 
un projet d'amendement contenu dans le Doc. CE/Soc (57) 
(voir Annexe IV), le chapitre a été adopté sans change-

Droit à l'exercice d'une activité dans
les :-ays membres

34. Il a été convenu que le paragraphe 52 deviendrait le 
paragraphe initial, placé immédiatement après la phrase,intro
ductive, et qu'il serait modifié de manière à prévoir la re
connaissance du droit de sortie des nationaux désireux d'exercer 
une activité lucrative sur le territoire des autres Etats membres. 
En conséquence, la phrase introductive a été modifiée de manière
que les mots "s'efforceront" ne se rassortent qu'aux saracra-
phes 49 à 5 1 , qui ont été avortes.

/.
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35* On a fait observer que cette modification pourrait donner 
l'impression que les dispositions des paragraphes 49 à 57 se 
rapportent uniquement aux réglementations et formalités concernant 
le droit de sortie. Or, elles se rapportent bien aux réglemen
tations et formalités concernant l'admission des travailleurs 
étrangers, et il conviendra de le préciser lors de la mise au 
point finale du texte à laquelle le Comité a l'intention de pro
céder au cours-de-sa prochaine session.

Droit des travailleurs migrants 
à la protection et à 1 'assistance

3 6 . Les paragraphes 53 à 59 ont' été adoptés avec certaines 
modifications ce forme destinées à établir une correspondance 
plus étroite entre le texte et les dispositions analogues de

^^la Convention internationale du travail n° 97* En outre, le 
'-paragraphe 55; Qui a trait à l'égalité de traitement dans cer

tains domaines, a été transformé en un engagement par la sup
pression des mots "à s'efforcer".
3 7 . Sans formuler de réserve formelle, les délégations de 
72. Belgique, de la France, du Luxembourg et des Pays-Bas ont. 
demande'qu'il soit consigné dans le rapport que, à leur a^is, 
l'égalité de traitement ne peut s'étendre au logement.

Protection des femmes dans leur travail
3 8. Le projet de texte du Document C E /S o c  (57) 79 contenaii

sous ce titre. Le Groupe de travail avait 
5 à la'suite d'une proposition formulée parrédigé ce para-gra

la dél égation de
mais 1 e Comité lu

Certaines
.lOStiles à l'incl
spéciales en fave

ois des fem;
remarquer que les
laient pas que de

40. ue pa uagr;
uivants : à la troisième ligne, le m 
empiacé par le mot "industriels" ; 1 
tr-e ainsi libellée 

s'il y a Lieu,
cacher ce parag

des travailleuses à la protecti-^"

opté sous réserve des amendements 
OU "spécifiés" devrait être

; la quatrième ligne devrait 
interdire cet emploi dans les mines et,

 ̂  ̂ - ____, peur tout autre travail ..." ; en outre, il a été
décidé de rattacher ce paragraphe au chapitre intitulé "Droit
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4l. Les délégations de la Belgique et de la Norvège ont 
formulé une réserve pour les motifs indiqués au paragraphe 39 
ci-dessus.

Droit à l'instruction

)

42. A la demande du Comité des Ministres, le Comité a alors 
procédé à la rédaction des dispositions concernant le droit à 
l'instruction, en vue de fournir au Comité des Ministres une 
base lui permettant de décider si des dispositions de cet ordre 
devraient être incluses dans la Charte. Le Comité était saisi 
d'un avant-projet préparé par le Secrétariat et contenu dans 
le Doc. CE/Soc (57) 23. Ce texte était ainsi libellé :

"En vue d'assurer l'exercice de ce droit, les Hautes 
Parties Contractantes :
1. s'engagent à rendre l'enseignement primaire obliga
toire et gratuit ;
2. prendront les mesures nécessaires afin de

(a) généraliser l'enseignement secondaire sous ses 
différentes formes; y compris la formation 
technique et professionnelle, jusqu'à l'âge de 
18 ans au moins, et le rendre progressivement 
gratuit ;

(b) assurer une éducation de base /dans toute la 
mesure ou possible/ aux personnes qui n'ont pas 
reçu d'instruction primaire ou qui ne l'auraient 
pas reçue jusqu'à son terme ;

(c) rendre l'enseignement supérieur et universitaire 
accessible à tous /ceux qui ont les aptitudes 
nécessaires/.

3. respecteront le droit des parents d'assurer cette 
éducation et cet enseignement conformément à leurs con
victions religieuses et philosophiques."

43 Le paragraphe 1 a été adopté sans changement.
44. Le paragraphe 2 a donné lieu 
La délégation italienne a trouvé l'ai 
seignement secondaire, à la fois trop 
Il est trop large parce qu'il général 
secondaire jusqu'à l'âge de iS'ans. 
compte ces aptitudes à un tel enseig

à une longue discussion, 
ir.éa (a),"relatif à l'en- 
large et *rop restrictif* 

iserait 1 'enseigneront
neronu* — r rever^ne.

*

</ -
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cet alinéa est trop restrictif Jars la description du droit en 
question. Il ne suffit pas d'assurer la gratuité ce l'ensei-^ 
gnement lui-meme. Il y a beaucoup d'autres facteurs à considé
rer tels que la création d'établissements d'enseignement en nombre 
suffisant, l'organisation du transport, l'équipement scolaire, 
etc.

45. Certaines délégations ont admis qu'il était nécessaire 
d'établir un texte couvrant ces aspects du problème, tandis que
d'autres délégations ont estimé qu'ils 
ment contenus dans le terme "généraliser" tel qu 
cet alinéa. Il est évident que l'enseignement secondaire n'est 
pas, à proprement parler, "généralisé" si ceux qui veulent en 
bénéficier se heurtent à toutes sortes d'obstacles.

se trouvaients implicite- 
'il figure dans

t,

46. La délégation française a proposé de supprimer la mention 
'""je la formation technique et professionnelle, et il en a été 
"ainsi décidé sous réserve qu'il soit bien précisé que cette dis
position vise toutes les formes d'enseignement secondaire.

47. Certaines délégations ont formulé des objections concer
nant la limite d'âge de 18 ans, qui rend la disposition trr. 
rigide et ne correspond pas aux différents systèmes nationaux. 
D'autres délégations ont estimé que cette limite d'âge était' 
nécessaire.

48. Il a été décidé de supprimer l'alinéa (b), dont l'objet 
était d'assurer une éducation de base aux personnes qui n'ont pas 
reçu d'instruction primaire ou qui ne l'auraient pas'reçue jusqu'à 
son terme. Cette disposition a été jugée inutile dans les pays 
où l'instruction primaire est gratuite et obligatoire.

49. L'alinéa (c) a été adopté sous une forme modifiée.

70. Le paragraphe 3 a été supprimé, le droi 
- étant déjà protégé par la Convention européenne 
l'Homme. Toutefois, il a été décidé d'ajouter 
graphe tendant à assurer la pleine utilisation 
aux paragraphes 1 et 2. L'ensemble du chapitre 
truction a ainsi été adopté tel qu'il figure en

 ̂ en question 
des Droits de 

un nouveau para - 
ues moyens prévus 
relatif à l'ins- 
Annexe V au nrë-

sent rapport.
ni^ A .
f o r m u l é
sitions
Fédérale'

La d é l é g a t i o n  ce  l a  R é p u b l i q u e  
une r é s e r v e  c o n t r e  l ' i n c l u s i o n

fédérale d'All 
cars la Crante

concernant l'enseir 
, échappe à la comi

nemcnt, qui, dans la Republie 
ëience du gouvernement.

T'*, p* fi

/*/ +
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5 2 . Les délégations de la Belgique et de la France ont for
mulé.une réserve contre l'omission de l'âge limite ce 18 ans 
en ce qui concerne l'enseignement secondaire.

5 3 . Ces mêmes délégations ont formulé une autre réserve, 
estimant que le paragraphe 3 ne garantit pas suffisamment la 
gratuité de l'enseignement secondaire.

Droit à des facilités adéquates pour 
l'utilisation des loisirs

5 4 . Le Secrétariat a suggéré d'inclure dans la Charte des 
dispositions prévoyant l'octroi de facilités adéquates pour 
l'utilisation des loisirs. Le texte proposé était ainsi libell

"Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent la néces
sité de fournir à l'individu des conseils pertinents en 
ce qui concerne l'utilisation de ses loisirs,- ainsi que 
d'amples possibilités d'employer ceux-ci d'une manière 
propre à favoriser son développement physique, culturel 
et moral. Elles s'efforceront, en collaboration avec 
les autorités-locales et les organisations privées, 
g'assurer ou de promouvoir l'octroi ce facilités adé
quates à cette fin."

5 5 .  T o u t e f o i s ,  l e  C o m ité  a  d é c i d é  de ne p a s  i n c l u r e  une d i s 
p o s i t i o n  de c e t  o r d r e  d a n s  l a  C h a r t e .

PA3TI5 I (QUESTIONS EN SUSPENS) ET PREAMBULE

5 6 .  
pens dans

Le C o m ité  a  a l o r s  r é g l é * c e r t a i n s  p o i n t s  r e s t é s  en  su s-  
l a  P a r t i e  I .  C ' e s t  a i n s i  q u ' i l  a  d é c i d é  de s u p p r i 

mer t ^ x t e  f i g u r a n t  e n t r e  c r o c h e t s  d a n s  l e  o a r a g r a p n e  î n -
-  - *  — '*  * *  C e t t e  s u p p r e st r o d u c t i f  de la Partie I du Doc. CE/Soc ( 5 7 )  1 9 *  

sien a été effectuée sous réserve que les principes dont s'ins 
rette clause seraient définis dans un article distinct,pirait ce oui firu^erait dans la Parme 

été ad?^^.é sans changement.
V la Charte. Le préambule a

FARTIE III

y Un a c c o r d  e s t  r a p i d e m e n t  i n t e r v e n u  s u r  l e  p r i n c i p e  s e l o n
E t a t  d é s i r e u x  de r a t i f i e r  l a  C h a r t e  d e v r a  s ' e * ' " - - - - - "  

P a r t i e  I  comme une d é c l a r a t i o n *i -
-i 1 -robjectifs *

: t i l . a . i " ' - -
c .-

u r s u i v r a  l a  r é a l i s a t i o n  p a r  
comme l i é  c a r

de -i--* --------
s o i t  un nombre d é t e r m i n é  de c h a p i t r e s ,  s o i t  un

s i o i o n s  c o n t e n u e s  d a n s  l a  F a r t i e  u l .

* e L t< — - -̂ ^
t o u s  l e s  moyens 

m  nombre m i n i -
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nombre déterminé de paragraphes. Toutefois, la délégation des 
Pays-Bas a fait observer que la première solution pourrait avoir 
l'inconvénient d'empêcher un Etat d'accepter tout un chapitre qui 
contiendrait un ou plusieurs paragraphes inacceptables pour lui.

58. La discussion a surtout porté sur la question de savoir 
si la Charte devrait ou non prévoir un nombre minimum de dispo
sitions obligatoires pour toutes les Parties.

59. Les délégations ce la Belgique, de la France et de l'Italie 
ont été particulièrement favorables*au principe d'un minimum 
d'obligations communes. A leur avis, la nature même de la Charte 
sociale implique 1 'adoption d'une telle disposition qui, en 
outre, empêcherait les gouvernements de ratifier la Charte sur -
la seule base de l'acceptation des dispositions les moins oné
reuses. Il est vrai qu'aux termes de lp Convention n°lC2 de 
l'O.I.T. concernant la norme minimum de la sécurité sociale (et 

/)ux termes du projet de Code européen), les gouvernements sont 
'libres de choisir les obligations qu'ils désirent assumer ; mais 
ces obligations sont fondamentalement de même nature puisqu'elles 
sont toutes du domaine de la sécurité sociale. Il n'en va pas 
de même de la Charte. En outre, les obligations prévues par la 
Charte n'ont pas toutes la meme nature juridique puisque, dans 
certains cas, les gouvernements doivent accepter de véritables 
engagements, tandis que, dans d'autres, ils s'efforceront seule
ment de prendre certaines mesures ou de reconnaître certains 
droits.

dispositions de la Charte : or, du sondage effectué par le 
Comité au sujet de l'acceptation éventuelle de diverses disposi
tions, il ressort qu'il serait extrêmement difficile d'établir 
un minimum acceptable par tous. Ainsi, certains Etats qui, au- 
^-ement, auraient pu ratifier la Charte, seraient empêchés de le 
.-ire. Or, toutes les délégations veulent créer un instrument

ccento danser de voj iessusceptible d'être largement a
gouvernements accepter surtout les dispositions de 
portance ne serait pas très grave si le minimum en question

mcinu

était fixé à un niveau élevé ; d'ailleurs, les cispo
uuvernements s'efforceronvoyant oue les

certaines mesures imr 1 -iiquent déjà uni certain-;

étions 
de orendre 

bligarion.

6 1.
Bas et

.1 ;
ru Danemark,Bas dd^e^ati^rs 

üe 1a <Snède^ sien eue ^avo^ao^ —  ̂ ^u ^
:S

nan
Ci
qu ! n

bilgaciOHS communes, ont déclaré 
l'autre solution, oui constitue :

rancine a**' 
uvoir -gai'
à un conpr:

*=ays-
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la Partie II ait un caractère obligatoire tandis que d'autres 
délégations estimaient que les gouvernements devraient être 
libres de choisir certaines dispositions sans être obligés 
d'atteindre un minimum déterminé. La délégation danoise s'était 
efforcée de définir le contenu éventuel d'un minimum d'obliga
tions communes et avait suggéré que ce minimum pourrait compren
dre les chapitres suivants : droit au travail, droit syndical, 
droit de négociation collective, droit à l'orientation profes
sionnelle et droit à la formation professionnelle.
62. Toutefois, l'accord n'ayant pu se faire sur un minimum 
d'obligations communes, le Comité a adopté la Partie III sans 
modification de fond.
6 3. Les délégations de la Belgique, de la France, de l'Italie 
et du Luxembourg ont formulé une réserve à ce sujet.
64. Le Comité a ensuite examiné comment le minimum à choisir 
par chaque gouvernement devrait être défini, et à quel niveau 
il devrait être fixé. Il a été décidé tout d'abord que le 
minimum consisterait en un nombre déterminé de chapitres ou de 
paragraphes, plutôt qu'en une fraction déterminée de l'ensemble.
65. La délégation du Danemark a proposé de ne pas préciser 
pour le moment les nombres en question. Le Comité était saisi 
d'un tableau (Doc. CE/Soc (57) 25) indiquant de façon approxi
mative quelles seraient les possibilités d'acceptation de di
verses dispositions, d'après les déclarations ce certaines dé
légations contenues dans le Doc. CE/Soc (57) 24. Toutefois,- 
l'enquête n'avait pas porté sur toutes les dispositions et 
toutes les délégations n'avaient pas fait connaître leur avis. 
En conséauence, le tableau ne donnait qu'une idée^partielle 
des possibilités. La délégation danoise a proposé de soumettre 
la question au Comité des Ministres et de la reprendre lors ce 
la nrochaine session.
66. Toutefois, le Comité a déc 
à la fixation des chiffres. Une 
légations a donné les résultats 
gagent en rien les gouvernements

idé de procéder immédiatement 
rapide enquête auprès des dé

suivants qui, cependant, n'en- 
resoectifs :

/v  *



Pays Nombre de chapitres 
acceptables

Nombre de paragraphes 
acceptables

(sur 18) (sur 62)

Autriche - 54
Belgique 15 56
Danemark 15 54
Rép. Féd. d'Allemagne 17 56
France (accepterait le minimum adopté)
Grèce - 45
Irlande 13 45
Italie 15 55^Luxembourg

"-'pays-Bas
18
12

55
47

Norvège ' 14 51Suède 13 51Turquie - . 34
Royaume-Uni .11 45

67. Le Comité a alors fixé les chiffres à 10 chapitres et
à 45 paragraphes numérotés.

PARTIE IV
ouesti68. L'article A a été adopté sans changement. La

s'est posée de savoir si les rapports des gouvernements conc 
nant l'application de la Charte pourraient coïncider entière 
ou partiellement avec les rapports que les gouvernements sont 
tenus de soumettre à l'O.I.T. au sujet de 1'; 
raines conventions internationales du travail 
gâtions ont estimé que les rapports prévus p: 
probablement un caractère plus général et que la 
des rapports visant les conventions interna 
pourrait créer une confusion.

on
er-
ment

ppli cation de ce
. Certain es ce1
r la Cda*f***ce a u79-ci
la présen tati 0a

onal es du trava

69. La délégation ce la Suède a 
saire d'éviter, dans ce domaine, un 
frétions nationales et qu'il devrait 
A de la Charte le permettrait, que 1 
sent tout ou partie ces rapports sou

souligné qu'il était néces- 
double travail a*ox adnînls- 
. suffire, lorsque l'article 
es gouvernements reprodui
sis à l'C.I.T.

70. rticle ;é adooté sans chan.uerr.en'

/*/ *
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71. L'article C a été adopté sans changement. La ques
tion s'est posée ce savoir s'il était nécessaire de prévoir 
que les organisations nationales auxquelles les gouverne
ments adresseront copie de leurs rapports devront être 
affiliées aux organisations internationales d'employeurs 
et de travailleurs ayant le statut consultatif auprès du 
Conseil de l'Europe. Toutefois, on a fait observer que 
cette clause contribuerait à éviter des difficultés dans 
certains pays et la délégation suédoise, qui avait soulevé 
cette question, n'a pas insisté.s

La délégation suédoise a également estimé que, 
puisque les rapports des gouvernements doivent être adres
sés aux organisations en question, les observations de 
celles-ci devraient toujours être communiquées en même 
temps que les rapports et pas seulement lorsque les orga
nisations le demandent. Il a alors été indiqué que le 
Groupe de travail avait examiné attentivement cette ques
tion et que le texte proposé constituait un compromis 
puisque, à l'origine, certaines délégations avaient estimé 
que les gouvernements devraient être libres de communi
quer ou non leurs rapports aux organisations. En outre, 
il peut s'agir d'observations de' pure forme dont les or
ganisations elles-mêmes ne voudraient pas toujours qu'elles 
soient transmises.

72. L'article D a donné lieu à une discussion sur le
point de savoir s'il était réellement nécessaire de pré
voir deux stades pour l'examen des rapports concernant la 
mise en oeuvre de la Charte. Certaines délégations n'étaient 
pas convaincues de l'utilité du comité d'experts prévu à 
l'article D, mais la majorité a estimé qu'un tel comité 
d'experts indépendants était nécessaire, 
alors été adooté sans changement.

L'article D a

73, Toutefois, la délégation suédoise a formulé une
réserve sur ce point.

74. L'article E a été adopté sans 
été indiqué que le nombre des membres 
avait été fixe à sept en vue d'assurer 
géographique satisfaisante.

changement. Il 
du comité d'exp 
une représenta

Orts
tien

75. T <aroi cle r? a été adopté sans chancemenl

7o. Les paragraphes
adoptés sans changement
engagée au sujea eu par

(l) et (3) ce l'article G ont 
Toutefois, une discussion s 

graphe (2). La délégation su

* 13 e
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a exprimé l'opinion que les représentants des organisations . 
internationales d'employeurs et de travailleurs ne devaient 
pas avoir le droit d'être entendus. Le mot "entendra", ficurant 
dans la première ligne de ce paragraphe, devait donc être rem
placé, à son avis, par les mots "pourra entendre".

)

77. . La délégation belge, appuyée par d'autres délégations, 
s'est élevée contre ce point de vue. A l'origine, elle avait 
préconisé la création d'un organe tripartite chargé d'examiner 
les rapports et les conclusions mentionnés à l'article G ; elle 
pouvait toutefois se rallier au texte actuel sous réserve que 
les représentants des organisations en question soient habilités 
a participer, à titre consultatif, aux réunions de l'organisme 
prévu, conformément à une proposition présentée par la délégation 
italienne.

78. Le Président a déclaré que, dans l'idée du Groupe de 
travail,les représentants des organisations ne devaient être 
entendus qu'au cours de réunions spéciales analogues à celles 
déjà organisées à cette fin par le Comité Social. On proposait 
maintenant d'aller plus loin, en permettant à ces représentants 
d'assister à toutes les réunions de l'organisme en question et 
de participer aux discussions.
7P, Cette dernière procédure a néanmoins été appuyee^ 
plusieurs délégations et le paragraphe a alors été adopté 
la forme suivante :

par
sous

ou.

8l.

"Les organisations internationales d'emp-^yeurs et de_  ̂
travailleurs admises au stauuu consultable ^u Conseil ce 
l'Europe seront invitées a se faire représenter, à -rtre 
consultatif, par 
comité."

des observateurs aux réunions du scus-

Sans formuler de réserve formelle,la célégacion.suuoé^se 
à ce que le rapport mentionne son désaccord sur ce poino.

L'article H a été adopté sans changement,

PART V

82.

83.

'article (a) a été adopte i.ns cnanoement

Nouvel article :
^mme il est mentionné au paragraphe 56,^-e C^-tc

deciae ce supprimer
CUOCflStS C&.J1S 1$ D2.

lause Qui iiguraiu prina^.
agrapiic

vemenu ant:, ̂ *1 ^
</.
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Charte, étant entendu qu'une clause similaire serait insérée 
sous forme d'article séparé dans la Partie V. Le Comité était 
saisi d'un projet de texte élaboré par le Service juridique du 
Secrétariat (Doc. CE/Soc (57) Mise 11).
84. Certaines délégations auraient préféré un texte plus 
simple, tel que celui qui figure à l'article 29, paragraphe 2, 
de la Déclaration universelle des Droits de l'Homme.
85. Une discussion s'est engagée sur le sens qu'il conve
nait d'attribuer à l'expression "disposition légale". Il a été 
décidé qu'il convient d'attribuer à cette expression une large 
acceptation de façon à couvrir toutes les dispositions ayant 
force de loi. A la demande de la délégation norvégienne, il a 
été en outre décidé que cette expression couvrira également les 
décisions plénières que le Parlement norvégien prend en matière 
budgétaire conformément aux dispositions constitutionnelles.
86. Le texte proposé a été adopté (l) dans un libellé légè
rement modifié, les interprétations visées au paragraphe 85 
devant figurer dans l'annexe à la Charte.
87. Le Comité a d'autre part décidé de préciser dans le rap
port que ce texte ne pourra en aucun cas être invoqué peur 
justifier des dérogations ou des limitations destinées, d'une 
façon générale, à exclure les étrangers du bénéfice des droits 
inscrits dans la Charte.
88.

89.

de cet

Les articles (b) et (c) ont été adoptés sans changement. 
Article (d) :
La délégation de la Grèce a proposé que le paragraphe 2 

article soit complété par la clause suivante :
"la Charte s'appliquera aux territoires européens non 
métropolitains dans la mesure et dans les conditions 
où elle s'appliquera au territoire métropolitain de tour 
pays membre qui aurait accepté la Charte, .compte tenu 
des délais qui seraient nécessaires pour l'accomplisse
ment des formalités constitutionnelles et administra
tives."

/*/ *

( D Voir Doc. CM (5 7) 176 où ce texte 
ce la Partie V de la Charue.

est devenu l'article (h)
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$0. Cette clause aurait établi une distinction entre les
territoires non métropolitains situés en Europe et hors d'Europe. 
En ce qui concerne les premiers, la Charte se serait appliquée 
automatiquement tandis que, pour les autres, les gouvernements 
auraient été libres de l'appliquer ou non. On a fait remarquer 
que de nombreux territoires non métropolitains ont leur propre 
administration interne, qui est compétente dans des matières 
comme celles dont traite la Charte. C'est donc à eux qu'il 
appartient de décider s'ils veulent appliquer la Charte.
9 1. La délégation hellénique a alors retiré sa proposition, 
étant entendu que le rapport ferait mention de cette proposi
tion ainsi que du fait qu'elle avait été appuyée par la déléga
tion italienne.
92. La délégation des Pays-3as.a fait observer que, puisque 

Charte comprend le droit d'exercer un emploi dans les autres
p ^ s  membres, son application aux territoires non métropolitains 
pourrait être interprétée comme donnant aux travailleurs de ces 
territoires le droit d'exercer un emploi sur le territoire de 
toutes les Parties Contractantes. Le Traité instituant le Marché 
commun contient une disposition spéciale (article 1 3 5 ) Qui pré
voit que la liberté de circulation des travailleurs des pays et 
territoires d'outre-mer dans les Etats membres sera réglée par 
dos conventions ultérieures qui requièrent l'unanimité des Etats 
membres.
9 3. Il a été décidé de préciser dans le rapport que les 
dispositions de la Charte dont il s'agit ne font pas obligation 
aux gouvernements d'admettre les travailleurs étrangers sur l'un 
quelconque ce leurs territoires.
94.
ce :
part

95. 
cist 
venl 
d'er
96.

97.

;t que les mots
Lphe 1 ont été
L'article iîl<e les amen ieme:

;re acc epte s .pa;
r- en vigueur.
L'art icle (V
Artic le (5), :

cet article doi-

dopté sans changement.

Cet article permettrais au Comité des Ministres d' invite*"*tout Etat non membre du Conseil l'Europe à adhérer à la Charteaprès que celle-ci serait entrée en vigueur. La délëgation de laFrance on a uronosé la sunrressl on en faisant observer que j 31
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la Charte devait être une Convention "ouverte", des Etats tiers 
pourraient invoquer la "clause de la nation la plus favorisée' 
La Convention européenne d'Etablissement est une convention 
fermée et il devrait en être de meme de la Charte.
98. La délégation de l'Italie a fait remarquer que l'arti
cle (g) pose un certain nombre de problèmes dont certains in
téressent la procédure et d'autres la politique. Le texte pro
posé ne précise pas si la décision du Comité des Ministres 
d'inviter les Etats non membres à adhérer à la Charte devra 
être unanime ou pourra être prise, par exemple, à la majorité 
des deux tiers. Les obligations qu'assumerait un Etat adhérent 
ne ressortent pas non plus clairement du projet. Aux termes 
de l'article (g), la Charte entrerait en vigueur pour les Etats 
adhérents dès le dépôt de l'instrument d'adhésion alors que, 
pour un Etat signataire, elle ne prendrait effet que le tren
tième jour après la date de dépôt de l'instrument de ratifi
cation. Cette différence ne se justifie pas.

Sur le fond de la question, la délégation italienne a 
estimé qu'il pourrait être utile de prévoir l'extension de la 
Charte à des Etats non membres. Nombre de dispositions de la 
Charte s'appliquent à tous les individus sans distinction de 
nationalité. Il serait donc avantageux, pour obtenir une cer
taine réciprocité, que la Charte fût également appliquée par 
des Etats non membres. Toutefois, un grand nombre de difficultés 
ne manqueraient pas de surgir. Les Etats non membres devraient- 
ils, par exemple, être représentés au sein des divers organes 
chargés de contrôler l'application de la Charte, y compris au 
Comité des Ministres ? La délégation italienne a souligné le 
caractère politique de ce problème et proposé qu'il soit soumis 
au Comité des Ministres.
99. Le Chef du Service juridique du Secrétariat a déclaré 
que le Comité pourrait se prononcer sur le point de savoir s'il 
serait utile de faire de la Charte un instrument ouvert. En 
pratique, les conséquences ne seraient pas importantes, car le 
Comité des Ministres ne manquerait pas d'appliquer avec une 
extrême prudence une disposition telle que l'article (g).
Certes, si la clause d'adhésion était incluse, il y aurait un 
plus grand risque que les Etats tiers n'invoquent la clause de 
la nation la plus favorisée, mais seul un tribunal international 
3. U
En 
la 
la 
le

ralt compétence pour juger du bien-fondé ce leur prétention, 
ce qui concerne la Convention européenne d'Etablissement, 
question de l'adhésion (et celle de la clause de la nation 
plus favorisée) joue un rôle beaucoup plus important que dans 
cas de la Charte, étant donné que cette dernière s'applique

ind:leja a tous oes 
relatives à l'accè

Lésion (et celle de la clause
;oue un rôle beaucoup plus imp
étam; corn é que cette demie;

vicus, sauf pour ce qui est d
aux emplois à l'étranger, ces

dispositions
dispositions
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n'obligeant d'ailleurs 
migrants.

pas les gouvernements
. le3aerne^^--^

Il est vrai aüe les Etats adhérents auraient I^.^ty'3ier
sansd'être représentés au sein des organismes chargés ae^  ̂

l'application de la Charte, bien qu'une exception ^^'^stres 
doute être prévue en ce qui concerne'le Comité des

Le Chef du'Service juridique a alors propose 
modifications ce forme pour le cas où l'article (g) 
inclus dans la Charte.

si la l'adhé-100. Le Comité a estimé que la question de savoii ^
Charte devait être limitée aux Etats membres ou ouver^c^.^* 
_sion d'autres Etats faisait entrer en jeu des considéra^"' 

apolitiques échappant à sa compétence et qu'il appartenais ^ ,
"Comité des Ministres de se prononcer sur ce point. Il & 
en conséquence de supprimer l'article, mais d'attirer l'atten
tion du Comité des"Ministres sur cette question.

De ce fait, la mention de l'adhésion, contenue dans 
l'article (d), a été également supprimée.
101. L'article (h) a donné lieu à une discussion sur les avan
tages et les inconvénients de la possibilité d'une dénonciation 
partielle de la Charte. On a fait observer qu'une clause ana-
ogue Ë l'article (h), par.2 , existe dans le"projet de Code eu

ropéen de Sécurité sociale, mais non dans la Convention euro
péenne des Droits de l'Homme.
102. Les délégations de la Belgique, de la France, de l'Italie 
et du Luxembourg se sont vivement opposées à l'inclusion d^ünë ' 
telle clause. Biles ont avancé que, en ratifiant la Charte,
les gouvernements pourraient choisir eux-mêmes les dispositions 
par lesquelles ils se considéreraient comme liés et qu'en outre.
le nouvel article mentionné au paragraphe 83 ci-dessus p 
à ces gouvernements d'appliquer eroaines res* crmetuaiu

P l'Etatâtions. Si la dénonciation partielle était impossible 
qui se trouverait être le seul à n'avoir pas accepté une certaine 
disposition de la Charte se sentirait moralement tenu de 1 'accent'

vanene, si cet rtat s;il n'en serait pas de meme, en j 
la disposition en question peut, <* uo; 
par un autre Etat. L'exemple du Code euro;
sociale ne peut être invoqué, la nécessité d'une certaine sou
plesse étant beaucoup plus grande dans le domaine ce la sécurité 
sociale qui est en pleine évolution.

) -'b ce
r-c ocnoncee
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103. D'autres délégations ont estimé qu'il serait
grettable ou'un Etat qui, pour una raison quelconque,

très re- 
ne serait

plus en mesure d'appliquer certaines dispositions de la Charte, 
se voie contraint de la dénoncer complètement. Aucun gouver
nement ne dénoncerait à la légère une partie de la Charte, de

te qu'il n'y a pas lieu de craindre qu'on abuse de ce droit,
cas, cette procédure pourrait se révéler

sorte
mais, dans certains 
nécessaire.
104. La délégation de l'Irlande a proposé de maintenir Le 
principe de l'article (h), par. 2, mais en ajoutant une clause 
à cet effet dans la Partie III de la Charte. Cette partie 
prévoit qu'un gouvernement ayant ratifié la Charte peut, par 
la suite/ étendre sa ratification à des dispositions qu'il 
n'aurait pas acceptées à l'origine. On pourrait'envisager 
d'appliquer la procédure inverse, sous réserve que le nombre 
minimum d'obligations fût respecté.
105. A propos du par. 1 de l'article (h), la délégation de 
l'Italie a également demandé pourquoi la Charte devrait cesser 
d'être en vigueur si moins de cinq Parties Contractantes res
taient liées par cet instrument. Cn pourrait aisément conce
voir que quatre ou moins de quatre Parties Contractantes de
meurent liées par la Charte.*
106. La question s'est alors posée de savoir si le para
graphe 4 de l'article (h) devait être maintenu, étant donné 
la suppression de la clause relative à l'adhésion d'Etats non 
membres. Le paragraphe 4 est ainsi libellé :

''Toute Haute Partie Contractante, qui cesserait d'être 
membre du Conseil de l'Europe, cesserait également 
d'être Partie à la présente Charte."
On a fait observer qu 

également dans la Convention 
çui esu un instrument fermé, 
le paragraphe, mais d'attirer 
nistres sur ce point en même 
mentionné au paragraphe 100.

dune telle disposition existe
européenne des Droits de l'Hon
Il a été décide de maintenir
l'attention du Comité des idi-

temps que sur le point connexe

J

Clause de non-discriminat on
107. Le Secrétariat a attire 
clause suivante, figurant dans 
la Recommandation 104 (1956) de

1 'attention 
e projet de Charte annexé à

/* / '



"Les Hautes Parties Contractantes concernent toutes dis
criminations fondées sur le sexe, la race, la couleur, 
la langue,.la religion, la fortune, la nationalité, 
l'origine nationale ou sociale, les opinions politiques 
ou toutes autres opinions."

Il a été décidé de ne pas inclure une telle clause 
dans la Charte, nais de mentionner cette question dans le rapport.

Mise en oeuvre de la Charte par voie 
de conventions collectives ou par 

d "'autres moyens

^108. Le Comité, qui avait longuement discuté cette question
/lors de sa cinquième Session, avait provisoirement adopté la 
formule citée ci-après, qui figurait dans les paragraphes intro
ductifs des chapitres concernant le droit à des conditions de 
travail équitables, le droit des enfants et des adolescents à la 
protection et le droit des travailleurs à la protection :

"En vue d'assurer l'exercice effectif de ce droit, les 
Hautes Parties Contractantes s'engagent à adopter les 
mesures suivantes, pour autant que ces mesures ne sont 
pas mises en vigueur, en vertu de dispositions nationa
les, par voie de conventions conclues entre organisa
tions d'employeurs et de travailleurs ou ne sont pas 
normalement aooliouées de toute autre manière."

Il était clair que cette formule laissai' --usis'
pou 
où les

les gouvernements, une certaine responsabilité pour le ca:
inventions collectives ou les autres moyens ndauraien 

pas couvert tous les travailleurs ou seraient res 
lormes de la Charte. Cependant, plusieurs gouvernements ne 
'raient, selon leur pratique nationale, assumer cette part *ch
pcnsaoiiiue cans ces aomaines et ne seraient 
d'accepter ces dispositions de

. on : )as en

1 0 9 .
trouve;
rays-

En conséquence, le Comité a fai* 
une formule acceptable par tous. 

3as et ou Royaume-Uni ont orésentë :

un nouvel effort pou: 
Les délégations des

sens. La 'oroposition 
Soc (5?) 20. Celle des Pays-Bas 
forme de document numéroté.

du Royaume-Uni a fait 
n'a oas ët;

1': 
: -

pOSlt tons en ce
ojer ru roc*
str-ibuëe sous

Le principe de la proposition
rouvernemen' terrait
moments concernais. les

'oir la possibilité de p 
dispositions devant $tr

ru a a * 
dncre 
a m i 

es
-.-.-..'J

roa-

/'
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voie de conventions collectives, et que ces e n g a g e m e n l s d e v r a i e n t  
être considérés comme remplis dès lors que ces dispositions 
seraient largement appliquées par de telles conventions.

La proposition néerlandaise, fondée sur celle du Royaume- 
Uni, visait à établir une distinction entre les dispositions 
susceptibles d'être appliquées par voie de conventions collec
tives et celles, concernant notamment la protection, qui sont 
d'ordre public. Ainsi, la Charte devrait indiquer clairement 
quelles dispositions relèveraient de l'une ou l'autre catégorie.
110. Après discussion, le Comité a accepté le principe conte
nu dans la proposition britannique. Toutefois, la délégation 
suédoise a demandé que soit consignée au rapport son hostilité 
au principe de la ratification-sur la base de conventions col
lectives, étant donné que l'application de ces dispositions ne 
pourrait être effectivement contrôlée.

visait les dispositions impliquant des engagements de la part 
des gouvernements tandis que les paragraphes 12 et lp n'impli
quaient que la reconnaissance de certains droits.
113. Après un échange de-vues sur l'interprétation à donner, 
dans la proposition britannique, aux ternes ''largement appli- 
auées", il a été convenu de les remplacer par les mots "appli
quées à la grande majorité des travailleurs". Dans cet ordre 
d'idées, la"délcmaticn nelRe, appuyée par la délégation fran- 
çaise, a suggéré"d'ajouter une oisposition tendant à ce que les 
gouvernements s'efforcent; en ,out état de cause, o'exercer 
une certaine influence sur les employeurs et travailleurs pour 
faire ^esoecter les dispositions de la Charte. La Charte de
vrait être portée à la connaissance des organisations d'employeurs 
et *'e travailleurs, qui devraient erre encouragées à s'y con
former.' Cette proposition n'a toutefois pas été acceptée.
lié La délégation nci^^ienne a fait observer qu'il

r-ii X.r.r.s certains pays, sont résides par- roi
est ces

questionconventions collectives et, cans^_
Dette législation ne

la léoi;

-L _
nécessairement à te.' c

travailleurs e t ,  en c o n s é q u e n c e , ^  ----------- --------------,
rennlir les obligations pr^^ycs ^ar j.a Charte, que ces uisposi- 
tions soient appliquées P^n -a lu. a ia grance majorité tes
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travailleurs. Le Comité s'est rallié à ce point de vue et a 
adopté un texte dans ce sens (voir Doc. CM (57) 176, article 
(c) de la Partie V).

Rapport au Comité des Ministres

115. Le Comité a décidé de soumettre au Comité des Ministres 
le texte du projet de Charte, ainsi que l'annexe et la liste 
des réserves formulées par certaines délégations, sous couvert 
d'un rapport spécial attirant l'attention des Ministres sur 
certains points.particulièrement importants. Un projet de ce 
rapport préparé par le Président (Doc. CE/Scc (57) 2$) a été 
adopté sous réserve de certains amendements. Ce projet a été 
inclus dans le Doc. CM (57) 176 dont il constitue la Partie A.

116. La délégation de l'Autriche a suggéré que le rapport 
spécial attire l'attention du Comité des Ministres sur les 
autres points suivants :

(i) la nécessité d'une décision concernant la convocation 
d'une conférence tripartiue en collaboration avec l'O.I.T. et, 
éventuellement, l'O.E.C.E. ;

(ii) le point de vue des 
tionales, qui estiment que 
en harmonie avec certaines 
vail. La Charte pourrait 
ce que les Parties qui ne 
conventions et appliquent

confédérati ens syndi cales intem a 
la Charte socia le de vrait être rais
conventions internat ionales du tra

contenir une C IL ̂ posit ion tendant à
1 'ont pas encore fait ratifien t les
1 es recomman dati ons de l'O.I.T dès

que possible.

117. Le Comité a estimé qu'il était 
ces questions, mais cu'elles pourraient 
du jour de la prochaine session.

rop tard pour examiner - 
être inscrites à l'ordre

Documentation  ̂
ce l'Assemblée

:ince aux reoresentan
aux oroani .on

113. al a été décidé eue les représentants ce l'Assemblée 
désignes pour participer à la réunion commune mentionnée au 
paragraphe 6 ci-dessus pourront recevoir les Docs. CE/Soc (57)

pO CC 
ce fa^on 
personnel

( 5 7 )  ^ 0 7 .  ce ^evr ctr
n u c i e u s e confidentielle, r-our leur infomaei:

/*/ *
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Les organisations représentées à la 
mentionnée au par. 5 ci-dessus pourront rec 
projet de Charte, ainsi que l'annexe, mais 
réserves.

réunion 
avoir le 
non la 1

spécial 
texte 

iste des

1

O 'O
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A N N E X E I

Liste des membres et observateurs
ayant participe à la session

AUTRICHE M. Keller Conseiller Ministériel au 
Ministère des Affaires 
Sociales. ' *

BELGIQUE M. A. Delpérée Conseiller économique et 
social du Ministre du 
Travail et de là Prévoyance 
sociale.

Mme C. Gilon-
Pichault

Service des Relations Inter 
nationales au Ministère du 
Travail et de la Prévoyance 
sociale.

DANEMARK M. P. Juhl-
Christensen

Chief cf Division,
Ministry of Social Affairs.

M. J. Bonnesen Chief cf the International 
Relations Division,
Ministry of Social Affairs.

FRANCE M. J. Doublet Conseiller d'Etat 
Directeur Général de la 
Sécurité Sociale, Ministère 
du Travail et 'de la 
Sécurité Sociale.

M. Ribas Maître des Requetes au 
Conseil d'Etat, . 
Conseiller du Ministre du 
Travail et de la Sécurité 
Sociale.

M. P. Bernusset Secrétaire des' Affaires 
Etrangères.

REPUBLIQUE M. Geller Directeur au Ministère
b'ALLEMAGNE

du Travail. ' '
M. Spahn Conseiller au Ministère ce 

l'Intérieur.
Dr. H. Ernst Conseiller,

Ministère du Travail. /
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GRECE M. A. Psaras

M. A. Triantafyicu 

IRLANDE Mr. W,A. Honohan

Mr. W. Kelly

-i'.^LiE M. Carloni

M. G. Sperdüti

M. Marinelli

LUXEMBOURG M. G. van Werveke - 

M. R. Bertrand

"*'YS-BA3 M. T.M. Pellinkhof

M. J.J.M. Geldens 

M. H.B. Eldering

Directeur Général du 
Ministère de la 
Prévoyance sociale.
Directeur au Ministère 
du Travail.
Assistant Secretary, 
Department of Social 
Welfare,
Assistant Principal 
Officer, Department 
oi Ind-ustry & Commerce.
Inspecteur Général au 
Ministère du Travail.
Professeur de droit 
international à l'Uni
versité de Pisa.
Conseiller au Ministère 
du Travail.
Secrétaire Général du 
Ministère du Travail 
et de la Sécurité sociale.
Rédacteur au meme 
Ministère.
Chef du Service des 
Affaires Internationales 
du Ministère des Affaires 
Sociales et de la Santé 
Publique.
Chef de Division au 
Bureau de Travail,
(même Ministère).
Attaché à la Division de 
la Protection des 
Travailleurs (même 
Ministère).

/
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ROYAUME
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M. A. Kringlebotten 

M. B. Ulsaker 

M. W. Bjërck 

M. E. Bexelius *

Dr. Esad Sibay 

M. N. Sari

m^I Mr. G.C. Veysey, C.B. 

Mr. C.A. Larsen

OBSERVATEUR 
M. P. Fano

Secretary-General of the 
Ministry of Social 
Affairs.

Director in the Ministry 
of Labour and Municipal 
Affairs.

Ancien Chef de la 
Direction Générale du 
Trésor.

Chef de la Direction 
Générale de la Prévoyance 
sociale.

Président du Conseil des 
Recherches au Ministère 
du Travail.

Membre du Conseil de 
Recherches du Ministère 
du Travail.

Under-Secretary,
Ministry of Labour and 
National Service.

Principal,
Ministry of Labour and 
National Service,

Chef de la Division des 
Organisations Internatio
nales.



439

A N N E X E II

ORDRE DU JOUR ADOPTE PAR LE COMITE

1. Ouverture de la session.

2. Election du Président et du Vice-Président.

3. Adoption de l'ordre du jour/

4. Echange de vues concernant la consultation d'organisations 
de travailleurs et d'employeurs au sujet de la Charte 
sociale européenne.

5. Echange de vues concernant la réunion commune entre repré
sentants du Comité social et représentants de l'Assemblée 
Consultative.

6. Charte sociale européenne :

a) Examen du rapport du Groupe de travail et du projet de 
texte complet de la Charte.

b) Examen du projet de texte concernant le droit à l'éduca
tion.

c) Examen de la mesure dans laquelle les gouvernements sont 
disposés à accepter comme obligatoires les dispositions 
du projet de Charte.

7. Questions diverses :

a) . Rapport verbal sur l'extension de la Convention conclue
le 17 avril 1950 par les puissances du Traité de Bruxel
les (échange de stagiaires).

b) Programme ce travail.

. Date, heure et lieu de la prochaine session.8
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A N N E X E III

RESUME DES DEBATS DE LA REUNION SPECIALE 
(AUDITION DBS REPRESENTANTS DES ORGANISATIONS 

PATRONALES ET OUVRIERES)

Le Comité entend d'abord les représentants de l'Orga- 
nisation internationale des Employeurs, M. Pierre WALINE, 

tj) Président, et M. A.G. FENNEMA, Vice-President.

M. WALINE fait la déclaration suivante au nom des 
membres européens de l'Organisation internationale des Employeurs

Les observations qui suivent portent sur le dernier en 
date des documents qui nous ont été communiqués, c'est-à-dire sur 
les textes adoptés par le Comité Social à sa 5e Session 
(juillet 1957); Qui se substituent, si nous comprenons tien, aux 
projets d'articles établis antérieurement par un Groupe de 
Travail de ce Comité.

Nous ignorons si le titre donné à ce document (Annexe IV) 
doit laisser entendre qu'il ne s'agit là que d'une partie du 
projet actuel de Charte. D'autre part,, nos observations 
auraient peut-être été différentes si nous avions eu connais
sance du rapport du Groupe de Travail qui accompagnait le 
texte préparé par celui-ci.

Sous ces réserves, et en attendant d'avoir obtenu cerua-L^s 
éclaircissements ou compléments d'information, nous croyons 
devoir exprimer, au sujet de cette Annexe IV, un certain 
nombre de remarques d'ordre général que nous illustrerons 
par quelques exemples tirés ce l'examen du texte, sans préterer-- 
formuler un avis complet et définitif sur les diverses dispo
sitions envisagées, (l)

/.

:ccu

redaci

etc possible de cens
qui nous a etc

avens reçue pest
C UC

U. u A i.j
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1. Nous comprenons la généreuse intention qui a conduit le 
Conseil de l'Europe à s'efforcer d'élaborer, depuis plusieurs 
années, une Charte sociale européenne. Nous approuvons d'ailleurs 
une grande partie des principes ou des voeux qui sont énumérés 
dans le projet sur lequel nous sommes consultés. Beaucoup ont 
déjà été incorporés, avec l'accord de nos membres, dans ces 
conventions nationales ou internationales ou dans les législations 
de nos pays.

Nous nous permettons toutefois d'émettre un doute sur .  ̂
l'opportunité d'ajouter un texte supplémentaire à ceux qui ex^s^ 
déjà dans le même ordre d'idées. Nous* nous bornerons à citer; 
égard, le Préambule de la Constitution de l'Organisation InteF*-^ 
tionale du Travail, complété par la Déclaration de Philadelph^^ 
la Déclaration des Droits de l'Homme préparéespar les Nations 
Unies.

eut
,co ̂

Comme nous le montrerons plus loin, on risque en effet; 
peur éviter des répétitions, d'adopter dans la réfaction des 
variantes d'où peut naître une certaine confusion, ou bien' 
encore de rechercher des dispositions plus détaillées, dont 1^ 
place n'est peut-être pas dans une Déclaration solennelle qui 
devrait avoir une valeur durable.

2. Depuis que le Conseil de l'Europe a commence se 
pour l'élaboration d'une-Charte, des faits nouveaux on 
(ou sont en voie de modifier) les rapports entre certa 
membres. Nous pensons en particulier au Traité du Haro 
et aux pourparlers sur la Zone de libre-échange.De te 
mesures de rapprochement eu d'intégration économique 
ront vraisemblablement des clauses d'harmonisation soc 
Ne conviendrait-il pas de voir plus clair dans cette é

&
t modifH r. - ir- ̂
hé cor*'

ie
03
un

telles 
omoori 
ialo. 
valut:

avant d'établir la rédaction definitive d'une Charge scc.i: 
eurcoéenno ?

Quant au contenu de cette Charte, il conviendrait, àJ3.
notre avis, non seulement par souci d'originalité,
pour ces raisons cequiue, d'y mentionner, 
points, des dévoiles-aussi bien que des droits.

a .u
.aïs aus3-i-- - *"*t *sur ^̂***oa****̂

-cut-etre n'en aurait-il a cuoi'
- * 1 ' *3-

dizaines d'années, lorsque la condition dos 
lait des mesures unilatérales do protection, 
de nos pays d'Europe occidentale ont d'ailleurs été les prêta 
genistes, aussi bien que des syndicalistes, des sociologues 
et des hommes politiques inspirés par un même idéal de justic
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sociale. Aujourd'hui, personne n'oserait contester.que la 
condition dos salaries ait été considérablement améliorée, 
aussi bien par les conventions collectives que par les législa
tions nationales que couronnent les conventions et recommandations 
de.l'O.I.T.. Les droits des travailleurs sont, dans la plupart 
des pays membres du Conseil de l'Europe, largement établis et 
consacrés.

Par contre, les événements mettent toujours davantage 
l'accent sur les obligations, juridiques et morales, qui sont 
la contrepartie naturelle de certains de ces droits. La liberté 
syndicale, par exemple, ne doit pas être seulement le droit de 
s'affilier en toute liberté au.syndicat de son choix, mais 
aussi l'obligation do respecter.le droit de quiconque de.ne pas 
s'affilier, si telle est sa libre volonté, sans on subir les 
conséquences dans ses possibilités de travail. De*meme, la 
convention collective n'est pas seulement une énumération de 
droits ou d'avantages consentis aux salariés ; elle comporte 
également, de la part de ceux-ci, qui sont partie au contrat 
par l'intermédiaire dos signataires, l'engagement ce respecter 
les conditions et les règles du travail ainsi fixées pendant 
toute la période prévue par la convention.

Il nous semble que, dans une Europe occidentale où les 
organisations syndicales ont acquis en général une puissance et 
une stabilité considérables et où, par voie de conséquence, les 
négociations collectives deviennent la règle courante en matière 
de conditions du travail, une proclamation des principes essen
tiels gouvernant les relations sociales devrait.traiter des 
devoirs de chacun aussi bien* que de ses droits.

les yeux parais 
oui revient comme 
et
- alors que souvenu il s'agit, non ras d'un droit au vrai sens

Au surplus,^les rédacteurs du texte que nous a*

du met

sionnclle"

avoir quelque peu abu
! UÈ1. leit-motiv dans chaq-
do chaque série u^s o^r^,

il s'agit, non pas d'/
L simplc principe dont le
= tce pratique/ (Exemples
.ns le travail", "droit à
roi t à la format icn rref'.

!)croie a j.a securité 
L'orientation prefes- 
;sicnnelle"...) J

4. Tout en comprenant bien les difficultés
centrer les rédacteurs du projet en essayant ce 
ces affirmations de rrincire dans le

niner cours
raragiarhcsouï en sont 1 - -L Vt

développement, 
pu éviter, tar
derai! excessif

nous sommes rien :lig'-- :c nouer ou'ils n-cnU
l'écueil de 1 'imprécision, tantôt
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teneur 
et des

Nous* croyons par exemple devoir attirer l'attention sur la 
du paragraphe 13, Qui reconnaît "le droit des travailleurs 
employeurs*à des actions collectives, sous la seule réserve

des limitations orescrites par la loi pour des motifs de sécurise
collectif
loch-out ?nationale ou d'intérêt public". Qu'entend-on par "actions 

vos" ? S'agit-il de toutes les variétés do la grève et' du 
C'est là en tout cas un problème considérable, sur lequel l'Organi
sation Internationale du Travail elle-même, depuis bientôt 40 ans, 
n'a encore osé adopter aucun texte. Espère-t-on le régler ainsi 
en quelques mots imprécis ?

v-.'t Inversement, serait-il vraiment approprié d'inclure dans
'^sne "Charte sociale européenne" les règles énumérées dans le 
chapitre des conditions de travail équitables (comme les congés 
payés supplémentaires pour les travailleurs employés à des occu
pations dangereuses eu insalubres), ou dans ceux du droit des 
enfants, des adolescents et des femmes à la protection (où figu
rent une série de règles empruntées à diverses conventions inter
nationales du travail ou allant même au-delà de ces dernières)?

Faute d'indications sur les intentions véritables du 
Comité Social, on peut se demander s'il a voulu que la Charte se 
suffise à elle-même (ce qui appellerait alors maintes précisions), 
ou s'il entend au contraire que, comme le Préambule de la Partie 
XIII du Traité de Versailles, elle n'énumère que des principes 
directeurs (ce qui devrait exclure beaucoup des détails figurant 
dans le texte).

5. Nous ne savons pas dans quelle mesure il convient d'inter
préter comme une obligation stricte, assortie éventuellement de 
contrôles et de sanctions, 1' "engagement" que les Hautes Partie; 
Contractantes devraient prendre, en vertu do ce texte, sur ce 
très nombreux points, et il serait fort intéressant pour nous 
d'être éclairés à cet égard.

Il apparaît en tout cas à plusieurs de nos membres, ayant 
gue et heureuse expérience des libres négociations colune Ion 

lective 
grave menace d'intervention

Une
A. J-

du
les
nar

travail c\ 
domaine

1 sont'traditionnellement, s 
étions collectives, j
j s  accords une o^ossion eue ceux-ci ro^ce-se^^

-Os convoi 
oours do ^

les rapports entre
. mesure en effet
e terne utilise dans
uor des conditions
' son te:rriteiro.
devrait exercer sur



Nous ignorons si cette question a fait l'objet des 
préoccupations du Comité et nous nous permettons donc de la 
signaler à son attention.

6. Enfin, il nous est difficle d'imaginer, dans l'état 
des informations dont nous disposons, comment certaines règles 
qui seraient énumérées dans la Charte se concilieraient avec 
celles formulées par ailleurs dans les conventions ou traités 
de travail ratifiés ou adoptés par les memes Etats. Sur une 
question comme celle du salaire égal pour les hommes et les 
femmes, des formules diverses sont d'cres et déjà inscrites 
dans plusieurs textes. Il serait indispensable, à notre avis, 
d'éviter la multiplication de telles divergences génératrices 
de malentendus et de conflits.

O

O O

Telles sont les remarques essentielles que, pour répendr 
au désir du Conseil, nous avons tenu à lui exposer sans plus 
attendre. Nous serons fort intéressés par les compléments 
d'information qu'il estimera pouvoir nous donner, particulière
ment sur les points que nous avons signalés, et nous restons a 
sa disposition pour lui faire connaître, compte tenu de ces 
nouveaux renseignements, l'avis des membres européens de notre 
Organisation.

A.G. FENNEiiApjerre WALINE
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Le Représentant du Danemark déclare qu'il ne voit dans le 
projet de' Charte sociale aucune disposition qui soit contraire 
aux clauses du Traité du Marché'commun concernant la sécurité 
sociale ou la libre circulation des travailleurs. La Charte 
pourra devenir un complément aux dispositions du traité.

LE PRESIDENT demande aux représentants de l'O.I.E. s'ils 
estiment que l'élaboration de la Charte devrait être ajournée 
en attendant la mise en place du Marché commun et de la Zone do 
libre-échange;

M. WALINE répond qu'il n'existe pas de contrad:____________
le Traité du Marché commun et la Charte,mais ou'il pourra sembler 
regrettable que le Conseil de l'Europe ait procédé à l'élaboration 
de la Charte parallèlement aux négociations des Six relatives au 
Traité. L'entrée en vigueur du Traité fournira des indications 
sur le fonctionnement des dispositions sociales qui s'y trouvent 
contenues. L'établissement de la Charte sociale risque"d'aboutir à 
une multiplicité de textes de même nature qui pourront être, 
rédigés en termes différents et créer ainsi une situation confuse/

Le Représentant de la République Fédérale d'Allemamne fait 
observer qu'il n'appartient pas au Comité Social de décider s'il 
est ou non indiqué d'élaborer la Charte sociale, puisque, par 
son mandat, il est tenu de le faire. Bien que les représentants 
de l'O.I.E. n'aient pas encore eu l'occasion d'examiner l'en
semble du projet de charte, ils devraient se rendre compte du 
fait que certaines dispositions inpliquent de véritables engage
ments de la part des gouvernements tandis que d'autres disposi
tions impliquent seulement que les gouvernements s'efforceront 
de prendre certaines mesures. Les représentants de l'O.I.E. 
considèrent-ils que la Charte devrait contenir certaines -disposi
tions de caractère obligatoire eu préfèrent-ils un instrument 
contenant uniquement des déclarations de principe ?

M. WALINE fait état de la pratique en vigueur à l'O.I.T. 
selon laquelle seuls les textes absolument précis peuvent revêtir 
la forme de conventions obligatoires. Autrement, c'est la forme 
d'une recommandation qui est indiquée.

M.
ge ce déclarations de rr 
Etant donné que le Irait 
harmonisation sociale, il 
sociale se borne à ces

que la Char te paraît contenir un
incipe et ce oispcsiL'Cj.cns c*G*caill<
é du Marché une
1 pourrait étre préférable que la
eclaraticns do principe.

/
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O

Le Représentant de la Belcioue rappelle la crainte exprimée 
par M. Waline de voir l'adoption de textes différents engendrer 
la confusion. Il faut cependant tenir compte du fait que, dans 
le Traité du Marché commun, les dispositions sociales apparais
sent seulement comme un complément nécessaire à des mesures 
d'ordre économique, alors que la Charte sociale constitue un 
instrument social indépendant. A son avis, il ne peut y avoir 
ni confusion, ni double emploi. Il pose en outre la question 
de savoir si, de l'avis de l'O.I.E., le futur traité sur la 
zone de libre-échange devra contenir des dispositions sociales 
analogues à celles figurant dans.le Traité du Marché commun.
Si le traité sur la zone de libre-échange ne contenait pas de 
semblables dispositions, il ne pourrait pas y avoir double em
ploi. Le Représentant de la Belgique mentionne alors les projets 
d'articles concernant la mise en oeuvre de la Charte qui, d'après 
le mandat du Comité Social, associeraient les organisations 
patronales et syndicales an contrôle de cette mise en oeuvre.
Les représentants de l'O.I.E. pourraient-ils exprimer un avis 
sur ce point ?

M. WALINE répond qu'il aimerait consulter ses collègues 
sur la question de savoir s'ils estiment que le traité.sur la 
zone de libre-échange devrait contenir des dispositions sociales 
et aussi recueillir leur avis sur le rôle que les organisations 
patronales devront jouer dans la mise en oeuvre ce la Charte 
sociale.

O O

Il est convenu que l'O.I.E. aura la possibil 
faire connaître son avis à un stade ultérieur, sur 
examen du projet de texte complet de la Charte.

té de
a base d'un

II. Le Comice entend ensuite M. Schevenels, représentant 
de l'Oroanisation régionale européenne do la Ccnfécéra tien

ces
i'i. sc:

C.I.S.L. '1̂2,
le Comité o -
participé de

s
1
?

ELS commence 
été à meme de
il constante ^

/
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de l'Assemblée Consultative concernant-la rédaction d'un projet 
de Charte sociale européenne, la C.I.S.L. a déjà présenté un cer
tain nombre d'observations sur lesquelles il ne semble pas néces
saire de revenir. D'autre part, étant donné que les représentants 
syndicaux n'ont pas participé aux travaux de la deuxième phase; 
à savoir ceux du Comité social gouvernemental, il serait préfé
rable de combler cette lacune par la convocation d'une Conférence 
européenne tripartite, déjà réclamée par la C.I.S.L. dans ses 
lettres au Président de l'Assemblée Consultative d'octobre 1956 
et 1957* Le but de la Charte sociale étant la protection de ceux 
-.qui en ont besoin, il paraît tout à fait indiqué cu'avant de 
'conclure cette Convention, on consulte les intéressés.

Passant ensuite à l'examen du texte qui lui a été soumis 
(CE/Soc (57) 19); H. Schcvenels fait les déclarations suivantes :

Préambule et Partie I du projet : les objectifs généraux 
figurant dans cetoe partie devront être en conformité avec ceux 
prévus dans le préambule de la Constitution de l'O.I.T. De plus, 
on se demande ce que signifie la disposition du paragraphe 16 
relative au droit d'établissement, qui-s'applique également aux 
employeurs. Il est douteux qu'il s'agisse encore d'une mesure 
de protection sociale.

Partie II, narag. 13 : Tout en reconnaissant que la dispo
sition de ce paragraphe exprime un.principe excellent, on se 
demande si la rédaction ne prête pas à équivoque. Il serait 
préférable d'exprimer ce principe sous ferme d'une disposition 
d'ordre général se rapportant à la question des discriminations.

. Dans ce même contexte se pose la question de l'avancement des 
travailleurs,en fonction soit de l'ancienneté soit du mérite.

Parag.15 et 13 : Il conviendrait d'inverser l'ordre de ces 
paragraphes.

Parag. 19 et 2 1 : En proposant d'amalgamer ces deux para
graphes, la C.l.S.I. préconise l'interdiction do travailler 
au-dessous de l'êge scolaire et on tout cas au-dessous de 1$ ans, 
réserve faite ce dérogations bien spécifiées par la loi ou des 
règlements d'ordre public.

semaines, oc
Par-ag. 26 : Le délai pourrait être porté ce 12 à 14 .

*Dnt 6 semaines se situeraient après l'accouchement.

c:
DÏucnn;

se raccrocherait de l'idée

/.
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Paras. 29 : Il conviendrait d'être plus rigoureux dans 
cette matière. La C.I.S.L. est unanime pour interdire en 
principe le travail en question et pour préconiser le règlement 
dans des emplois spécifiques. Los organisations féminines affi- 
liées à la C.I.S.L. aoorcuvent cette crise de oosition.

Paras. 34 : Au lieu de "désorganisation" il serait préfé
rable de dire : "une réorganisation devenue nécessaire".

Paras. 35 (c) : Supprimer les termes "à la demande de 
l'employeur'.

Paras. 36 : La C.I.S.L. désire voir figurer dans cette 
disposition une protection spéciale de la santé des travailleurs.

En général, la C.I.S.L. objecte à l'emploi des termes 
"exercice d'un droit". Elle préfère y voir substituer les termes 
"en vue d'assurer ce droit" (voir aussi parag, 37).

Paras. 52 : Etant donné que, dans cette matière, il 
s'agit toujours en premier lieu de l'autorisation du pays d'immi
gration, la disposition de ce paragrane prête à équivoque.

Parag. 55 : Les termes "s'engagent à s'efforcer" ne 
semblent pas heureux. Il serait préférable de dire "à garantir". 
En revanche, la garantie concernant le logement semble excessive.

Partie III : Le système d'un minimum numéroté ne semble 
pas'heureux dans un document intitulé "Charte". Ne connaissant 
pas encore les chiffres qui remplaceront les "X" et "Y", la 
C.I.S.L. s'abstient de développer oes critiques à ce sujet.

Partie IV - Article 
copies des rapports soient 
dans le cadre de la tâche d 
organisations.

jC : Il serait préférable que les 
soumises aux organisations européenne 
c coordination qui incombe- à ces

Article D : ±1 serait utile urevoa
représentation syndicale au Comité d'experts pour que les 
des décisions de celui-ci puissent être rendus

motifs
onprohcnsibles.

la rigueur, le représentant en question pourrait y participer 
titre consultatif.

Partie V - Article G : 
instrument d'adhésion", il cor 
jour" conformément à l'alinéa

Aux termes "dès le 
viendrait d'tjcuoeï 
2 de l'article f.

déoot de "il son
ièno

/* / *
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des délais
Article H (parag. 4) iï convient de spécifier

Poursuivant ses observations par une critique d'ordre 
général, H. Schevenels insiste sur la nécessité de soumettre le 
projet de Charte sociale à une Conférence européenne tripartite. 
Puisque le Conseil de l'Europe est responsable de la Charte, cette 
conférence devrait être convoquée oar le Conseil de l'Burone avec 
l'assistance technique du 33.1.T. La coopération entre-le Conseil 
de l'Europe et le 3.1.T. devrait s'exercer selon les mêmes 
modalités que la coopération entre l'O.E.C.E. et le B.I.T. Là 
aussi, c'est l'O.E.C.E. qui prend les décisions en se servant 
du B.I.T. en tant qu'expert. En dehors de la Charte sociale, la 
Conférence tripartite pourrait examiner également le projet de 
'Code européen de Sécurité sociale. Enfin, la C.I.S.L. insiste sur 
les aspects économiques qu'implique la consultation syndicale.
Dans le projet de Charte sociale figurant dans la Recommandation 
104 de l'Assemblée, il n'a pas.été suffisamment tenu compte de 
ces aspects.

LE PRESIDENT, après avoir remercié M. Schevenels de son 
commentaire, invite les membres du Comité à lui poser des questions.

Mme GILON fait remarquer à M. Schevenels qu'en ce qui 
concerne la protection des femmes dans leur travail, une évolution 
est en train de se manifester, notamment au sein de l'O.I.T. où 
les conventions traitant de cette matière deviennent de plus en 
plus souries. D'une part, les interdictions ont été très réduites, 
''autre part, les réglementations deviennent de plus en plus 
rares.

M. SCHETEKBLS réoond qu'il a visé uniquement le travail 
de nuit industriel."il est vrai^qu'un grand nombre djautrog 
travaux de nuit son*!
C.I.S.L. reste sur :

question o 
fart cisti 
ninima à c 
propriété 
important.

 ̂ posi tiens. Là O O peut éviter le
es femmes, il feut le faire.

icue les observations présentdes sur la
CS availl eurs migrants. D'après lui, il
(1) des logernenus r-ëoendant à 1& norme
enabl CS CL. (2) l'encouragement ôe la
ravailleurs . Le point (1) est le plus

M. SCHEVENELS 
oarfois qu'on offre i 
supérieurs à ceux ce:

^it remarquer à P. Carlon: 
: travailleurs étranger; 
travailleurs

il -LVC
*

- ̂ -L O n ce. t-— <
ces ^ogenonts
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3

M. Schcvencls a, répondant à une question de M. van Werveke, 
expliqué la prise de {position de la C.I.S.L. sur la question 
de la conciliation et de l'arbitrage visée au paragraphe 16 
de la Partie II du projet de Charte. En résumé, la C.I.S.L. 
refuse de se soumettre d'emblée à un système d'arbitrage obli
gatoire.

M. van WERVEKE remarque que ce système doit être bien 
distingué du cas où il existe des instances de conciliation 
auxquelles les parties sont obligées de s'adresser, la sentence 
de ces instances n'étant pas obligatoire.

M. SCHEVENELS déclare être d'avis que le texte du para
graphe l6 n'est pas assez explicite. Il permet les deux inter
prétations.

A la demande de M. DELPEREE, H. Schevenels déclare que 
la C.I.S.L..est opposée à ce qu'il soit fait mention des fonction
naires dans la dernière phrase du paragraphe 14. De plus, la 
C.I.S.L. déplore l'absence d'une mention explicite du droit do grè
ve, étant bien entendu que l'exercice do ce droit pourrait être lié 
à des conditions nuancées, notamment en ce qui concerne les cas 
des médecins, des fonctionnaires des douanes, etc.

I I I .  Le C o m it é  e n t e n d  e n s u i t e  M. KULAKOWSKI. 
de  l a  F é d é r a t i o n  I n t e r n a t i o n a l e  d e s  S y n d i c a t s  
M. K u l a k c u s k i  f a i t  l e s  d é c l a r a t i o n s  s u i v a n t e s

R e p r é s e n t a n t
Chrétiens*

, La  C . I . S . C .  e x p r i m e . s c s  r e g r e t s  e n  c e  q u i  c o n c e r n e  l a
p r o c é d u r e  de c o n s u l t a t i o n s  f i x é e  p a r  l e  C o m it é  S o c i a l .  E l l e  
a u r a i t  p r é f é r é  p o u v o i r  c o o p é r e r  de f a ç o n  d i r e c t e  a u x  d i s c u s s i o n s  
du C o m ité  comme c e l a  a  é t é  l e  c a s  a u  s e i n  d e s  C o m m i s s i o n s  de 
l ' A s s e m b l é e .

A van t  d ' e n t r o r  
q u e s t i o n  p r é a l a b l e  de 
d ' a c t u a l i t é  a p r è s  l a  c 
Communauté é c o n o m iq u e  
que l a  C h a r t e  s o c i a l e  
l ' é t a b l i s s e m e n t  d ' u n e

d a n s  l e s  d é t a i l s  du  p r o j e t ,  i l  s e  p o s e  
s a v o i r  s i  l a  C h a r t e  s o c i a l e  e s t  e n c o r e  
o n e l u s i e n  du T r a i t é  i n s t i t u a n t  l a  
e u r o p é e n n e .  En r e v a n c h e ,  i l  e s t  i n c o n t e  
r e p r e n d  t o u t  s o n  i n t é r ê t  en  vue  de 
z o n e  e u r o p é e n n e  de l i b r e - é c h a n g e .

s  t a

P c u r t  
r é p o n d r e  à s 
p r a t i c u o r  un 
l a  C . I . S . C .  
c a s  un c e r t a

an t , da n s c 0 c o n t e x t e , l a C h a r t e  s o c i
on b u t s i e 11 e n * é t a i t n a s an G^r-^
G p o l i t l o u e s c c i a l e  c *e n s e r fo lc . Fo r.r
ce p l o r c 0' 1 c p r o j e t c u  Corni'c j  So c i a
i n nomb r c d n g a g e n e n t s p r i s  Gn ce rrjr.u

a l e  ne s a u r :

p^rOOCman o r e s o u e 'us acs àr;
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p r o j e t  s e  p r ê t e n t  à  un ' t e l  e n g a g e m e n t .  D ' a u t r e  p a r t ,  c e r t a i n e  
d i s p o s i t i o n s  du  p r o j e t  p e r d r a i e n t  l e u r  s e n s  s i  e l l e s  n ' é t a i c n  
p a s  a c c e p t é e s  p a r  t o u s  l e s  p a r t e n a i r e s .  A ce  s u j e t ,  l a  C . i . S .  
s e  r é f è r e  à  l a  n o t e  é c r i t e  q u ' e l l e  a  s o u m i s e  a u  C o m ité  S o c i a l .

En e n t r a n t  d a n s  l e s  d e t a i l s  du p r o j e t ,  l a  C . I . S . C .  p r é 
s e n t e  l e s  o b s e r v a t i o n s  s u i v a n t e s  :

P a r t i e  I I

Parag. 29 : Tout en approuvant cette disposition, la 
^-C.I.S.C. désire en souligner l'importance... . ...

Parag. 38-39 : La C.I.S.C., estimant que le projet de Cod 
européen de Sécurité sociale ne contient par des normes satis
faisantes, aurait préféré que Je paragraphe 39 puisse contenir 
une référence au projet de Protocole annexé au Code-.

Dans les paragraphes se rapportant a la protection.des 
travailleurs migrants, on devrait insérer encore une référence 
aux réfugiés politiques, à l'instar ces Conventions de l'C.I.T. 
et des Accords européens intérimaires de Sécurité sociale.

P a r t i e  I I I

L'interprétation de la partie I ne saurait être que celle 
d'une simple déclaration d'intentions. On se demande dès lors 
pourquoi il était nécessaire de revenir sur*cette partie dans 
l'alinéa (a) du paragraphe 1 de la partie III. De plus, la C.I.S 
présenté des réserves expresses en ce qui concerne le système 
d'un minimum numérique d'obligations prévu à la partie ill, 
auquel devrait se substituer un système de minimum commun ; 
spécifié.

Partie IV

A r t i c l e  E : T o u t  e n  s e  r a l l i a n t  à  l ' i d é e  d ' u n  Comioé 
d ' e x p e r t s  i n d é p e n d a n t s  de l e u r s  g o u v e r n e m e n t s ,  l a  C . I . S . C .  v o u e r  
v o i r  p r é c i s e r  l e s  c a r a c t é r i s t i q u e s  de c e s  e x p e r t s  a u  p o i n t  de v u  
s o c i a l  eo  é c o n o m iq u e .  De p l u s ,  l a  C . I . S . C .  v o u d r a i t  ê t r e  a s s o c i é  
é t r o i t e m e n t  a u x  o r g a n e s  en  q u e s t i o n .  C e t t e  a s s o c i a t i o n  d e v r a i t  
ê t r e  o r g a n i q u e ,  a u  m o in s  e n  ce  q u i  c o n c e r n e  l e  s o u s - c o m i t é  p r é v u  
à  l ' a r t i c l e  G.

/
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Article G : La C.I.S.C. fait des réserves expresses 
au sujet de la composition de ce sous-comité. Ceci d'autant ni 
que les membres du Sou's-coxitë, en tant que hauts fonction
naires charges de la mise en oeuvre de la politique sociale 
nationale,"sont en même temps "juges et parties". On pourrait 
remédier à cet' inconvénient en associant audit Comité des 
représentants syndicaux ouvriers et patronaux, ce qui donne
rait un Comité à composition tripartitc à l'instar dos 
organes de l'O.l.T,. chargée do la mise on oeuvre dos 
Conventions de travail.

Ce.résultat devrait être nettement distingué d'une 
autre question soulevée actuellement par rapport au projet 
de Charte, à savoir s'il convient de soumettre- ce projet avant 
son adoption définitive à une Conférence régionale tripirtite. 
Une telle Conférence, qui a la faveur de la C.I.S.C., pour
rait aussi se prononcer utilement sur les projets de Code 
et de Protocole de Sécurité sociale.

La C.I.S.C., qui vient d'examiner cette question 
lors de la récente réunion ce sa commission européenne, consi
dère comme indispensable uhc telle consultation des 
tions nationales d'employeurs et de travailleurs-.--Il 
semble pas impossible de tomber d'accord à ce sujet 
formule de coopération entre le Conseil de l'Europe 
l'O.l.T.

organiso
ns

sur une 
ot*

Le PRESIDENT, après avoir remercié M. K u l a x o w s k i  de 
son commentaire, donne la parole aux membres* désireux de 
poser des questions.

M. DE'LPEREB demande si, de l'avis 
Charte.sociale serait s u s c e p t i b l e  de r e s o  
sociaux poses par l a  zone de libre-cchang

de 1 
udre

Ç.
les

I.S.C.,
p r o b l è r

la

M. KULAKOUSKI'répcnd que la C.I.S.C.
à ce sujet une note à l'O. 
sociale présente une base 
définir les incidences soc

E.C.E. A son avi 

iales de la zone

s, la Charte 
pour examiner 

de libre-échan,

H. CARLOUl com: 
Conférence européenne 
ment dans le cadre et 
d'autres principes.

nde si* de l'avis ce la C.r.S 
tripartito devrait se déroule 
selon la formule du 3.1.1. ou

u.,
d'aores
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M. KULAKOUSKI r é p o n d  que l a  q u e s t i o n  s ' a d r e s s e r a i t  p l u t ô t  
nu r e p r é s e n t a n t  c e  l ' O . l . T .  T o u t e f o i s ,  p o u r  s a  p a r t ,  i l  c o n s i -  _ 
d è r c  une t e l l e  C o n f é r e n c e  comme une C o n fé r e n c e ,  a d  h o c , i m p l i q u a n t  
une e n t e n t e  e n t r e  l e  C o n s e i l  do l ' E u r o p e  e t  l ' O . l . T .

S u r  l a  demande du  P r é s i d e n t ,  M. K u l a k o u s k i  d é c l a r e  eue CO
l ' a v i s  de l a  C . I . S . C .  l e  p r o j e t  de C h a r t e  r é d i g é  p a r  l e  C o m ité  

" S o c i a l  d e v r a i t  $ t r e  l ' o b j e t  d ' u n e  t r è s  l a r g e  d i s c u s s i o n ,  n o tam 
ment de l a  p a r t  de c e u x  q u i  y s o n t  l e s  p r e m i e r s  i n t é r e s s é s ,  
s a n s  que p o u r t a n t  l e s  d é c i s i o n s  de l a  C o n f é r e n c e  on q u e s t i o n ^  
d o i v e n t  l i e r  n i  l e  C o n s e i l  de l ' E u r o p e ,  n i  l ' O . l . T . /  v i s - à - v i s  
d e s q u e l s  l a  C o n f é r e n c e  n ' a u r a i t  q u ' u n e  t Ë c h e  de c o n s u l t a t i o n ,  
c e t t e  c o n s u l t a t i o n  n ' a y a n t  p u  a v o i r  l i e u  do f a ç o n  s a t i s f a i s a n t e  
a u  c o u r s  c e s  t r a v a u x  du  C o m i t é  S o c i a l .

S u r  l a  demande de  M. v a n  W erv e k e ,  H. K u î a k o w s k i  d é c l a r e  
qu e  l a  C o n f é r e n c e  d e v r a i t  a v o i r  l i e u  a v a n t  que l e s  M i n i s t r e s  c e  
l e s  g o u v e r n e m e n t s  s e  p r o n o n c e n t  s u r  l a  C h a r t e  s o c i a l e .

M. CE T-i .ER d é s i r e  a t t i r e r  l ' a t t e n t i o n  J e  M. K u l a k e u s k i  
s u r  l a  q u e s t i o n  de l a  c o m p o s i t i o n  du s o u s - c o m i t é  c h a r g e  do l a  
m i s e  en  o e u v r e  de l a  C h a r t e .  N ' y  a - t - i l  p a s  d ' a u t r e s  p o s s i b i l i t é s  
qu e  c e l l e  p r é c o n i s é e  p a r  H. K u l a k c w s k i  ?

M. KULAKOWSKI r é p o n d  q u ' i l  c o n v i e n t  do s e  c o n f o r m e r  a u x  
u s a g e s  de l ' O . l . T .  e t  n o tam m en t  a u  m é c an ism e  p r é v u  p e u r  l a  m i s e  

o e u v r e  de s e s  C o n v e n t i o n s  du  T r a v a i l ,  q u i  e s t  du rrmme o r d r e  
que  c e l u i  d e  l a  C h a r t e  s o c i a l e .  Ce m é c an i sm e  p r é v o i t ,  d ' u n e  p a r t ,  
un  C o m ité  d ' e x p e r t s  i n d é p e n d a n t s  e t ,  d ' a u t r e  p a r t ,  un C o m ité  
è c o m p o s i t i o n  t r i p a r t i t e ,  q u i  t r a v a i l l e n t  t o u s  d e u x  d a n s  l e  . 
c a d r e  de l ' O . l . T .  De même, l e s  r e p r é s e n t a n t s  s y n d i c a u x  d e v r a i e n t

é g a l e s ,  à s a v o i r  un t i e r s  p o u r  c h a c u n  d o s  g r o u p e s  (^ouvcrnemc-n 
s y n d i c a t s  p a t r o n a u x  e t  s y n d i c a t s  o u v r i e r s ) o u  b i e n  2 l a  f o r m u l e  
de  l ' O . l . T .  : d e u x  p a r t s  p o u r  l e s  g o u v e r n e m e n t s  e t '  une p a r t
p o u r  c h a c u n  d e s  g r o u p e s  s y n d i c a u x .

.res
ce;

avoir
, -n

.u.
ounion soeciaiy du



454

A N N E X E___IV

PROPOSITIONS DE LA DELEGATION DE LA REPUBLIQUE 
FEDERALE D'ALLEMAGNE CONCERNANT LE DROIT DE LA 
FAMILLE ET LE DROIT DE LA MERE ET DE L'ENFANT 

A UNE PROTECTION SOCIALE ET ECONOMIQUE

I. Droit de la.famille à une protection sociale et économique

Formuler le paragraphe ^7 sans les ternes suivants :

"En vue d'assurer l'exercice de ce droit, les Hautes Parties 
Contractantes s'engagent :

a) à prendre des mesures économiques pour faciliter la fondation 
de foyers ;

b) à accorder une protection spéciale aux familles ayant des 
enfants, notamment aux familles nombreuses, en tenant compte
de l'importance de la famille pour l'établissement de l'assiette 
des taxes et impôts personnels directs eu des tarifs des ser
vices publics ;

c) à agir en faveur de la construction de maisons destinées à 
être occupées par le propriétaire et d'appartements familiaux 
ainsi que des loisirs familiaux ;

d) à ns limiter le droit des parents à pourvoir au soin et a 
l'éducation de leurs enfants que dans la mesure requise par 
l'intérêt de l'enfant et en application de dispositions Isgaies

s ) à faire observer l'obligation alimentaire dans 
par la législation nationale."

les cas prévus

II. Droit de la mère et de 1' 
éconcmicue

îfant à une orotecticn socialaît.

Formuler le paragraphe 4-0 cens les ternes suivants :

"En vue d'assursr l'exercice de 
tractantes s'engagent :

ce droit, 1 as Hautes Parties Ccn

a) à encourager les mesures para 
suffisamment à leurs devoirs

aettant aux : 
familiaux ; /./ *
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b) à encourager et à faciliter la création d'installations
et de services destinés à pourvoir aux loisirs des mères ;

c) à accorder une protection spéciale aux enfants sans foyer 
et aux enfants adoptés ;

d) à établir des services s'occupant des jeunes délinquants 
ainsi que des enfants placés dans des conditions sociales 
et morales dangereuses ;

e) à faire en sorte que tout.mineur soit pourvu d'un tuteur 
 ̂ et à fixer par la loi les conditions de tutelle ;

f) a prendre des mesures assurant la protection des intérêts 
des mineurs en cas d'adoption ;

g) à protéger les adolescents centre les influences dangereuses 
qui peuvent s'exercer dans les lieux publics."
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A N N 3 X E V

TEXTE CONCERNANT LE DROIT A L'INSTRUCTION 
ADOPTE PAR LE COMITE (1)

Droit à l'instruction :
Il a été convenu de soumettre au Comité des Ministres 

les projets de texte suivants concernant ce droit : (2)
Dans la Partie I :

"Toute personne a droit à l'instruction."
Dans la Partie II :

"En vue d'assurer l'exercice effectif de ce droit, les 
Hautes Parties. Contractantes :
1. S'engagent à rendre l'enseignement primaire obligatoir 
et gratuit :
2. Prendront les mesures nécessaires afin de :

a) rendre l'enseignement du second degré accessible 
à tous ceux qui ont les aptitudes nécessaires (3) ;

 ̂ (1 )

(2)
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b) rendre l'enseignement supérieur et universitaire acces
sible à tous ceux cui ont la possibilité d'en tirer 
profit ;

3. Encourageront la pleine utilisation des moyens existants
en prenant les mesures utiles, notamment :

a) en réduisant ou supprimant les droits ou frais ;
b) en accordant une aide financière dans les cas

- apropriés." (1)

(1) Les délégations ce la Belgique 
une réserve concernent ce para 
qu'il ne garantit pas suffisam 
gnement du second degré.

et de la France ont formulé 
raphe ; elles estiment 
O'nt la gratuité de l'onsoi-





DEUXIEME PARTIE

TRAVAUX CONCERNANT L'ORGANISATION D'UNE CONFÉRENCE TRIPARTITE
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CONSEIL DE L'EUROPE
COUNCILOF EUROPE

COMITÉ DES MINISTRES

Strasbourg, le 6 juin 1957 Confidentiel 
CM (57) 74
Or.fr.

O CHARÏE SOCIALE

Organisation éventuelle d'une Conférence tripartite 

(Lettre de la Délégation des Pays-Bas)

Strasbourg, le 13 niai 1957*

Monsieur le Secrétaire Général,
J'ai été chargée et j'ai l'honneur de vous prier de bien 

vouloir mettre à l'ordre du jour de la prochaine session du Comité 
des Délégués des Ministres la question d'une éventuelle conférence 
européenne tripartite, à tenir au cours de 1958, à laquelle 
pourrait être soumise la Charte Sociale européenne, dont 1  ̂
rédaction devra être terminée, conformément au paragraphe 3 de la 
Résolution (56) 25 du Comité des Ministres, pour le 31 décembre 
19o7 au plus u^ro.

Une telle conférence pourrait, éventuellement, être organisée 
oar-l'Organisation Internationale du Travail sur invitation <du 
Comité des Ministres du Conseil de l'Europe.

D' CCrès des informât! cns c
serait reccnnaissante - pcur le
oéc iderait ainsi- de recevoi
du mois de .juin prêcha in, .ce ou
t cmps 1es mesures préperet oir es

Mono ieur Dunstan Curtis,
SecrCCS ire Général a .a *
du Ccns eil de 1'Europe,



Je vous saurais gré de bien vouloir porter ce qui 
précède à la connaissance des gouvernements membres du 
Conseil de l'Europe.

— saisis cette occasion, Monsieur le Secrétaire Général,
oour vous renouveler l'assurance de ma haute considération.

s. M.Z.N. WITTEVEEN

. ?
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CONSEIL DE L'EUROPE
COUNCIL OF EUROPE

Strasbourg, le 26 septembre 1$57 Restricted 
A.S/Per (9) 2

ASSEMBLÉE CONSULTATIVE

O
COMMISSION PERMANENTE 

1. LETTRE
DU PRESIDENT DE LA COMMISSION SOCIALE 

relative à la Conférence trioartite européenne

Strasbourg, le 16 juillet Ip-?

Monsieur le Président,

Le vendredi 5 juillet c'est déroulée au sein de la 
Commission Permanente une discussion relative à la convocation 
éventuelle d'une conférence tripartite avec le ï.1.1*. 
conférence qui devrait être chargée d'examiner la Charte 
sociale européenne et l'ensemble de l'activité du Conseil de 
l'Europe dans le domaine social.

-- Je crois nécessaire de vous exposer les préoccupations 
que j'cprouve à ce sujet.

Il est exact que la Résolution (36) 23, adoptée par 
le Comité des Ministres le 13 décembre 1936, a chargé le Comité 
Social gouvernemental d'orienter ses travaux vers l'établisse
ment d'une Charte sociale européenne, en consultation avec 
les organisations professionnelles d'employé 
leurs.

' te Ut- ^  'ôt ;'1-

*1 est exact aussi que l'Assemblée Consultative, dans
X-. Résolution 69 accotée le 7 juillet ou rett.-se an cua—
p-j-r-n.p ce l'O.u.T., avait formulé le v; ..'0.0'

natte sociale européenne eu U- .vana son aocuYaca
L l'téxaman -j*ure ccûife.-i-er.co t:

/
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J'estime toutefois qu'il est de la plus haute 
importance de rappeler les objections que l'Assemblée, 
dans sa réponse au deuxième rapport supplémentaire du 
Comité des Ministres (Doc. 111 du 10 décembre 1$$1), a 
formulées à l'egard de l'Accord conclu entre le Comité 
des Ministres du Conseil de l'Europe et l'O.I.T., 
objections qui portaient particulièrement sur la procé
dure de convocation et d'organisation des conférences 
tr-ipartites, définie par l'Article 3 dudit Accord.

Les points 2, 3 et ^ de cet article stipulent 
ce qui suit :

" 2. Chaque fois que le Comité des Ministres 
du Conseil de l'Europe jugera nécessaire de 
tenir une réunion régionale européenne d'un 
caractère tripartite pour traiter de ques
tions qui, intéressant le Conseil de l'Euro
pe, entrent dans le champ d'activité de 
l'O.I.T,, il proposera au Conseil d'adminis
tration du 3.1.T., conformément à l'Article 
2 du présent Accord, que ce dernier convoque 
ladite réunion.

" 3* L'O.I.T. invitera le Comité des Minis
tres à désigner un représentant du Conseil 
de l'Europe pour participer aux réunions du 
Conseil d'administration où seront discutes 
les arrangements relatifs aux réunions 
régionales européennes d'un caractère tripar** 
tite, visées an paragraphe précédent, ainsi 
que les rapports en résultant.

" Jq. L'O.I.T. invitera le Comité des Minis
tres à désigner un représentant du Conseil 
de l'Europe pour participer aux réunions 
européennes d'un caractère tripartite convo
quées sur l'initiative de I'O.I.T. elle-même."

Ces dispositions confient uniquement au Conseil 
d'administration du 3,1.?. le soin de-convoquer et
!organiser les conférences régionales répartiras,

Celles-ci dépendent donc du bon vouloir du Conseil 
d'administration du. E.I.T., sans garantie aucune e; 
qui concerne les pouvoirs le participation et 
du Conseil de i'Eurevc,
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Il n'y a donc rien d'étonnant à ce que, dans sa réponse 
au deuxième rapport supplémentaire du Comité dos Ministres 
déjà cité (Doc, 111 du 10 décembre l$5l) l'Assemblée, après 
avoir protesté contre le fait que l'Accord entre le Conseil 
de l'Europe et l'O.I.T. ait été conclu sans qu'elle ait été 
consultée, se soit expressément déclarée hostile à la procé
dure de convocation et d'organisation de conférences régiona
les tripartites prévue aux termes de l'Article 3 dudit Accord.

Or, si déjà à l'époque où il a été conclu - (1$*51) * 
l'Accord entre le Conseil de l'Europe et l'O.I.T. aurait dû 
être, de l'avis de l'Assemblée, soumis à une révision sérieu
se, les raisons d'une telle révision sont devenues beaucoup 
plus impérieuses encore par la suite, puisqu'un certain nombre 
d'Etats de l'Est, y compris l'URSS, ont adhéré à-l'O.I.T,

Il m'apparaît inadmissible que la préparation et 
l'organisation d'une conférence chargée d'examiner une Charte 
sociale européenne et l'ensemble de la politique du Conseil 
de l'Europe dans le domaine social soient uniquement confiées 
à un organe dont le Conseil d'administration comprend dos 
représentants des pays de l'Est, et plus particulièrement de 
l'URSS.

Vous vous rappellerez sans doute que cette question 
de la conférence tripartite a déjà soulevé au sein de l'Assem
blée Consultative des discussions et des critiques. Je sais 
très bien que l'O.I.T, est tout à fait favorable à l'élabora
tion de la Charte: mais je sais aussi que, pour divers motifs
qu'il serait trop long d'exposer ici, elle envisage sans aucun 
enthousiasme l'institution, soit d'un Conseil économique et 
social -comme il était prévu dans le projet de la Commission 
Sociale-, soit d'une Chambre sociale européenne -comme le 
prévoit le projet de la Commission Folitique,

Or, il serait très grave à mon avis que l'Assemblée 
Consultative, parlement européen en puissance, se décharge 
d'une part notable de sa responsabilité telle eue la mise 
en oeuvre de la Charte sur une institution qui n'est pas 
seulement européenne, pour laquelle j'ai d'ailleurs une 
grande sympathie et dont le concours technique me semble 
indispensable au point de vue social.

En conclu'sion, il ne sc blo donc ou' 3,Vsuit XL$xe d'eu.vrir
une discus31i.c-n sur 1' oepertnni-r,i 3 ccnvoeu r une conférence
tripartite ? une révis ion ne 1'ilCO0rd entre 13 Con cil de
1 'r.'urooe e*r. l'O .l.T, 'inpose. C U-ute révis i n d rrrait tondre
à établir lé coopérât ion entre *i ..c deux - -;.gC.n-? r- cieus sur
taso qui cOUSCCn.r-rô-*- l'épolit i 6c: *. * r odis hntre elie s veuù-
tout ce ou.a crucerns a cc-nvoc(J,ti3i du e e u e e rc *! V
triunrtiûo ,1 ainsi eue it,-rgani S cr 0n  ce a-aux dc cclics -*cir

/.



466

La révision de l'Accord en question et la 
convocation éventuelle d'une conférence régionale* tripar- 
tite soulèvent des problèmes politiques et techniques si 
importants que le Conseil de l'Europe devrait procéder 
à une étude approfondie de tous les éléments entrant en 
ligne de compte pour l'établissement d'une coopération 
étroite et stable entre les deux organisations intéressées.

)

Pour des raisons découlant de ce qui précède, 
cette étude devrait porter également sur les modalités 
de la mise en oeuvre de la Charte sociale.

Je vous serais très reconnaissant de bien vouloir 
porter les considérations ci-dessus à la connaissance 
du Comité des Ministres.

Vous serez en effet certainement d'accord avec 
moi, Monsieur le Président, pour estimer que les problè
mes que je viens d'évoquer doivent être résolus avant 
qu'une conférence tripartite soit convoquée.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance 
de ma haute considération.

Président
Henri HEYHAI? 

de la Commission Sociale
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II. OBSERVATIONS DU GREFFE " 
sur la lettre du Président de la Commission Sociale de l'Assemblée 

relative à une Conférence tripartite européenne

L'Assemblée le 7 juillet 1955; dans sa Résolution 69 portant réponse an 
Quatrième rapport de l'O.I.T. (2° partie, § a) a suggéré de"sounettre pour avis 
projet de Charte sociale européenne qui doit être prochainement élaboré par le 
Conseil de l'Europe" à une Conférence régionale tripartite. Les Délégués des 
Ministres examineront cette question au c car s de leur prochaine réunion qui 
^connætcera le 23 septembre 1957.

D'autre part, le Irésident de la Commission sociale ce l'Assemblée,
M. Heyman, dans *une lettre du 16 juillet adressée au Président de l'Assemblée, 
formule de graves critiques centre les dispositions de l'article 3 de l'.-iccord 
conclu entre le Conseil de l'Europe et l'Organisation Internationale du Travail 
et il en demande la modification préalablement à toute Conférence tripartito 
européenne. - -

Il est incontestable qu'une procédure de modification de l'Accord 
- au moment meme où chacun a accepté le principe d'une Conférence tripartitc 
européenne - compromet!erait gravement les chances d'une telle Conférence en 
1953. H. Heyman, lui-même, qui est chaleureux partisan de la tenue de la 
Conférence avec la collaboration de l'O.I.T. ne souhaite certainement pus en 
arriver là.

Dans ces conditions le Greffe de l'Assemblée soumet à l'examen du Bureau 
les suggestions dL-aurès oui courraient servir de base à une négociation entre 
le C.E. et l'O.I.T.

Convocation
Le Conseil d'Administration du 3.1.T. convoquerait une Conférence 

tripartite du Travail limitée -cure -ruinae Etats membres du Conseil de ï'Iurooe en 
indiquant que cette Conférence se tient à la demande du Conseil de l'Europe - 
(sens référence explicite à l'article 3 de l'Accord).

1. Ce ; 
de

: CNS-rlY
1 ' Asscnul

-uu i i G 
1 1  ̂ 10 CCD*

'xc.r::r p Dr j.e
1$'

/*
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Composition de Ta Ccnfércnœ

La Conférence comprendrait quinze -déLégations nationales tripartites; 
en outre, une délégation ou C.E., une délégation du Conseil d'Administration 
de l'O.I.T., une délégation de l'O.E.C.E'., des délégations d'Etats européens 
invités corne observateurs auraient un droit de parole, mais cas de droit ce 
vote. La délégation du Conseil de l'Europe pourrait comprendre trois membres : 
un Représentant de l'Assemblée désigné par la Commission sociale, un 
Représentant du Comité des Ministres, un Représentant du Secrétariat Général,

O

Etablissement de l'ordre du jour

L'ordre du jour serait établi par voie d'accord mutuel entre le B.I.T. 
et le C.E. Il comprendrait notamment l'examen du Projet de Charte Sociale du 
Conseil de l'Europe.

Duree de la Conférence

La Conférence devrait durer deux semaines.

La cérémonie d'ouverture comporterait des déclarations 
Conseil d'Administration du P.I.T., du Président du Comité des 
Président de l'Assemblée Consultative et du président du Corse

du President eu 
Ministres, du 
il de l'O.E.C.E.

Secrétariat de la Conférence et lieu de la Conférence

Le Directeur Général du P.I.T. assumerait la responsabilité technique 
de l'organisation de la Conférence avec le concours ,des Secrétaires Généraux 
du Conseil de l'Europe et de l'O.E.C.E.

Conclusions de la Conférence
Les conclusions de le 

l'Europe et à l'O.E.C.E. par
Conférence seraient transmises au Cens 
.e Conseil d'Administration du B.I.T.

il de

Comme ces diverses questions seront examin 
Ministres au cour s de leur prcdiaine réunion, il s 
Bureau fasse connaître son point de vue en temps u

€- S D des

3
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III. LETTRE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION SOCIALE
sur les précédentes observations du Greffe

7

- Bruxelles, le 3 septembre 1357

Monsieur le Président,

J'ai bien reçu la note que vous avez bien.voulu n'envoyer, 
rédigée à l'intention du Bureau de l'Assemblée du Conseil de 
l'Europe relative à la convocation d'une conférence tripartite 
européenne. A titre personnel, je ne déclare d'accord en grandes 
lignes avec les suggestions contenues dans cetta noue et cui 
pourraient servir de base au Conseil de l'Europe et l'Organisa
tion Internationale du Travail*

Elle appelle cependant de ua part les observations 
suivantes :

1°- quant' à la composition de la Conférence, la note dit ce qui 
suit : "La délégation du Conseil de l'Europe pourrait com
prendre trois membres, un représentant de l'Assemblée dési
gné par la Commission sociale,, un représentant du Comité 
des Ministres et un représentant du Secrétariat Général".

Je mo permets do suggérer que la Commission sociale 
soit représentée par trois membres au lieu d'un seul pour 
permettre de représenter les trois tendances ces membres 
qui constituent la Commission.

2°- La note dit plus loin : "Si la Conférence as tenait à 
Strasbourg, les dépenses supplémentaires en résultant 
devraient 3tre prises en charge car le Conseil de l'Europe.' 
Pour plusieurs motifs, je suis d'accord que la Conférence 
se tienne à Strasbourg, notamment et entre autres eue 
l'étude et la rédaction de la Charte émanent du Conseil 
de l'Europe.
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'C- Je suis d'avis que les conclusions d 
ftre scurcisss a l'Assemblée du Cause 
approbation après avoir été examinée 
compétentes et plus particuliérement 
Sociale.

n <*t Conférence devrai
il & l'Europe pour
s p ar les Comissions

la Commission

Enfin, je suis* d'avis que si une conférence tripartite se 
tient en 195&, ceci no peut $trc un obstacle pour étudier 
les modifications à apporter à l'article 3 de l'accord 
conclu entre le Conseil do l'Europe et l'Organisation 
Internationale du Travail.

3

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression
ac mes sentiments dévoués. '

H. HEYKAN
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IV. LETTRE DU PRESIDENT DE L'ASSEMBLEE
.sur les conclusions du Bureau 

relatives à la Conférence tripartite européenne

PARIS, le 10 septembre 1$57*

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 
3 septembre.

Je vous remercie des observations que vous avez bien 
voulu formuler, à ma demande, au sujet du mémoire établi par 
le Greffe en ce qui concerne le projet de Conférence tripartite 
européenne.

J'ai soumis vos observations au Bureau de l'Assemblée 
qui s'est réuni aujourd'hui à Paris.

Le Bureau a été unanime à marquer son complet accord 
sur votre première et votre deuxième suggestions. Comme vous, 
il estime que la Conférence tripartite cc:t se tenir au siège 
du Conseil de l'Europe.

En ce oui concerne votre troisième suggestion, le 
Bureau est d'avis eue la Commission sociale sera toujours en 
droit de se saisir dos conclusions de la Conférence et d'établir, 
à leur propos, un rapport destiné à l'Assemblée.

Votre quatrième et dernière suggestion ni A pas appelé
d'observation particulière de la part du Bureau- Coi 
naît toutefois que le problème est délicat et eu-il 
de tenir compte dos difficultés politiques dans les. 
l'O.I.T. iccut se trouver vlacéc oour v sonner une s-

ui-ci racon- 
y ?. r.-C'J. 
uc2.*Lcs 
luticn.

M. Curtis, Secrétaire Général, a.à*, a été chargé de 
porter la position du Bureau sur cos différents points a la 
connaissance des Délégués dos Ministres, qui se réunirent a 
Strasbourg à partir du 23 courant.

Veuilles
ornements réitérés

Monsieur Henri MDlut'f-
Président do la Cemnissè
de l'Assemblée Corse"rat
.-.t este" st'*"aet. ! ' 'o)! !

agréer, h 
, l'assur

a e !

ur le Président, arec mes remer-- 
üe un haute considération*





f i  JL, n u h . u u ' ü
'Tir

473 ,

COUNCÎ! Oi-H  Hf: nu'Uî
COMtTÉ DES MIN,'STRES

Strasbourg, le 15 novembre 1957 Confidentiel 
CM (3?j Ipp 
Or..angl.

CHARTE -SOCIALE EUROPEENNE

CONVOCATION D'UNE CONFERENCE TRIPARTITE EUROPEENNE

Note du Secrétariat Général
(document précédent relatif à la même question: CM (57) 115)

Conformément aux instructions qui lui avaient été données 
à la 52ème réunion des Délégués, le Secrétaire Général a adressé 
une lettre au Directeur Général du 3.1.T. pour lui demander des 
renseignements complémentaires sur l'organisation d'une conférence 
tripo.rtite. Carte lettre et la réponse du 3.1.T. en date du 3 no
vembre 1$57 sont reproduites en annexes 1 et 11 à la présente 
note. A la lumière de cet échange de lettres et des prévisions 
établies par le B.l.T. quant aux frais d'organisation d'une telle 
conférence trigartite, il est maintenant possible de fournir les

peints soulevés par le représentant de la Belgique à la 52ème 
réunion des Délégués (voir Annexe 111).

1. . Le Conseil d'acministr
initiative 6H 13. matière ava 
du Comité des ministres. 11 
en principe un accueil favor 
Conseil d'administration doi 
1$5S.

ation de 1 'OtL*'***. ne prénom aucune
nt d'avoir reçu une demande fcruelle
a déjà néanmoins accepté de réscï-Yor
ablo à une pareille demande. 0—< 0
t tenir sa prochaine reunion en nars

2. Ce serait le Comité des Ministres 1 
Conseil d'administration à convoquer une 
comme prévu au paragraphe 2 de l'article

cul

En lançant 
Serait C.ÀG

les ccnvoca' 
la Conférer.;

Ucnscii o-a .U'U L- A '!
GSG c.ov.ante

. Lu TU.
)r.r;iTC

^  [
/.
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O

des Ministres. Si l'O.E.C.E. souhaitait se joindre à cette 
conférence comme organisation participante, il devrait dore 
fait état de son désir dans la demande du Comité des Ministres, 
apres accord avec le Conseil ce l'O.E.C.E.

3. .Aux.,termes de l'Accord, c'est l'O.I.T. qui ergani 
conférence; l'ordre du jour de celle-ci est établi, par 
quent, par le Conseil d'administration. Toutefois, comm 
est dit à la page J;du Document CA (57) 115; il est certa 
que le Conseil d'administration ferait figurer à l'ordr 
jour toutes questions dont le Conseil de l'Europe et (o 
l'O.E.C.E. demanderaient l'inscription... Quant aux autre 
eue l'O.I.T. désirerait y inclure, ils feraient l'objet 
consultations entre les..organisations participantes.. .

se la 
consé- 

e il
in
e du 
u)
s points 
de

4. Les organisations européennes qui ne participeraient pas 
à l'organisation de la conférence pourraient être invitées 
à s'y faire représenter par des observateurs (voir Annexe 11, 
paragraphe 4).

5. Des prévisions comparatives"des dépenses afférentes à 
l'organisation d'une conférence à Genève eu à Strasbourg ont 
été établies par le B.I.T. Pour une conférence à Genève, les 
débours se chiffreraient à 9-300 dollars; pour une conférence 
à-Strasbourg, à 19.000. Si la conférence avait lieu à 
Genève, l'O.I.T. serait sans doute disposée à prendre à sa 
charge tous les débours. Dans le cas d'une conférence à 
Strasbourg, ces irais seraient supportes a parts eg 
les organisations participantes (voir paragraphe 
11).

égales par 
5 de l'Annexe

6. Ainsi qu'il ressort du paragraphe 6 dé l'Annexe 11, 
l'O.I.T. pourrait accueillir également la conférence, en 
novembre 193C. Etant donné l'état d'avancement des travaux 
du Comité Social sur la Charte 
pour la présentation d'un text'<
d'hui que le mois de.novembre I93S serait une époque plus 
appropriée pour une telle conférence que le printemps pr

sociale et la date prevue 
h il semble auj; 
nne époque

défiuitij
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A N X E X E I

Lettre du Secrétaire Général adjoint du 
Conseil de l'Europe au 

Directeur Général du 3.1.T.

Strasbourg, le 31 octobre 2-957

Monsieur le Directeur,

Par sa Résolution (56) 25, le Comité 
Conseil de l'Europe a chargé son Comité social 
Charte sociale européenne en tenant compte 
la Recommand 
social doit 
au pi décembre 1957*

des Ministres du 
d'élaborer une 

projer annexé à<ciale européenne en tenant compre eu projeu annexe a 
tandation lôlj. de l'Assemblée Consultative. Le Csmité* 
'it avoir achevé la rédaction de cette Charte sociale

Le B.I.T. ayant été représenté par un observateur à 
tontes les délibérations du Comité social relatives à la Charte 
sociale européenne, vous devez Ctre parfaitement au courant de 
l'état d'avancement des travaux. Le Comité social a adopté à 
ce jour un certain nombre d'articles de caractère technique.
Il a également procédé à un échange de vues général sur les' 
parties de la Charte traitant des questions de ratification et 
de mise en oeuvre. Le Comité compte 'pouvoir présenter un pro
jet de la Charte sociale d'ici la fin do l'année.

quelles mesuresLa question s'est posée de savoi: 
complémentaires il y avait lieu de prendre en vue de l'établi: 
semant du cexte définitif. Un instrument comme la Charte sc:

TYTr. l - r . c  * ! r <3 yUr- . -si  r ' t t *

h David A. MORSE
Directeur 
du Bure; 
GENEVE

International do Irav ;il
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une telle c; 
la part 

tc m

nférence
o

La convocation éventuelle c 
l'objet d'un examen préliminaire de la part ces 
I-'inistres, lors delà. réunion cu'ils ont tenue de 
Strasbourg du 23 septembre au 1er octobre.. Les 
saisis de certaines propositions concernant l'or 
cette conférence. Après un échange de vues de c 
ral, ils ont résolu de.reprendre la question à 1 
réunion, prévue pour la mi-novembre, et espèrent 
der à cette époque si le Comité des ministres de 
demande en ce sons au Conseil d'Administration de l'O.T.T., 
conformément au paragraphe 
les deux organisations.

i a
; s

ît

rnièrement à 
Délégués otaii 
ganisaticn de 
aractèrc géné- 
eur prochaine 
pouvoir déci- 

it adresser u:

2 de l'article 3 de l'Accord entre

Les Délégués m'ont chargé de m'adresser à vous dans 
l'entre-temps afin d'obtenir des renseignements complémentaires 
sur les points suivants

1. , Le sentiment général est que, si l'on convoquait une 
conférence tripartite européenne, il conviendrait d'y associer 
étroitement l'Ô.E.C.E.

A ce propos, je vous serais reconnaissant de bien vou
loir me faire savoir si l'ordre du jour de la conférence sera 
établi par accord entre les deux, et eventuellement les trois 
organisations intéressées.

2. Le règlement intérieur d'une tells conférence permettrai 
il la présence d'observateurs d'autres organisations internatio
nales, telles que la C.E.C.A. et l'U.E.O. ?

3. La section des organisations internationales du 3.1.T,
nous a fait parvenir, par lettre du 25 septembre 1957 (nef.
n° F ip-pc-i (3j-cj, des prévisions comparatives des frais 
d'organisation d'une conférence à Genève ou à Strasbourg-, 
ressort de ces estimations préliminaires que les débours 
afférents

Tl

m e  telle conférence s'élèveraient, à Genève,
$.300 dollars et, à Strasbourg, à 1$.C0C dollars. Je vous 
serais très obligé do bien vouloir m'indiquer si, à votre avis, 
ces déoenses seraient crises en charge dans les deux cas bar
l'O.IA
prepor'

seule eu s:
)

elles seraient réparties (et dans quelles
-ont. les organisations participantes,

never

A la réanion des Deleguas, certaines délégations on 
être d'avis que, si la conférence ave 
dre 135o serait l'époque la plus appropri

t lieu, lo ncis de

je vous serais r ecenna
saveir si la conférence u-curra.
tenu du calerdrie*^ do 1' b.1.1.

vil laire
comte
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Je serais heureux de pouvoir communiquer aux Délégués 
vn-hne réponse à ces questions lors de leur prochaine réunion, 

e au lii novembre.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l'assurance de 
ma haute considération.

Dunstan CüRTIS 
Secrétaire Général adjoint
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A N N V II

Lettre du Directeur Gérerai adjoint du B.i.T. 
au Secrétaire Général adjoint du Conseil de l'Europe

<U

BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL
Genève. Le 5 novembre 195T

Réf. N°: ICO 04-1020

Monsieur le Secrétaire Général,.

Je vous remercie de votre lettre du 31 octobre 1?57 
concernant les renseignements demandés par les Délégués des 
Ministres à propos de la convocation éventuelle - conformément 
au paragraphe 2 de l'article 3 de l'Accord conclu entre l'O.l.T. 
et le Conseil de l'Europe - d'une conférence tripartite.euro
péenne qui serait consacrée à l'examen du projet de Charte 
sociale eurcoéenne.

2.
discussion 
conférence 
vous crie.

Le Directeur Général me charge de vous informer eue la
ou oro.iet européenne

UtJ-j.
par are ;eliede Charte sociale 

à cet égard, de bien vouloir communiquer aux Délégués
des Ministres les renseignements ci-apros touchant les points 
soulevés au cours de leur dernière réunion.

3. Le Directeur Général partage l'avis
l'on convoquait cette conférence tripartite 
conviendrait d'y associer étroitement l'O.E.C.E 
savez, le Directeur Général a déjà eu à ccsuje 
de vues préliminaires avec le Secrétaire Géi

selon lequel, si 
européenne, il
(J S .  CCmlf'lC V O l ' S  1 s  

des échanges- 
de l'O.E.C.E.

4. Il n'y aurait aucune raison d'exclure la présence
d'observateurs d'autres organisations européennes, telles que 
la Communauté européenne du Charbon et de l'Acier et l'Union 
de l'Europe occidentale, ainsi que la Communauté économique
européenne et  ̂
soi't'
Conférence.

'EURATOM si cerniores organisations
:cnstituëes au moment ce la convocation de la
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5 . Vous demandez si les dépenses afférentes à la Confé
rence seraient prises en charge par l'O.l.T. seule ou si elles 
seraient reparties (et dans quelles proportions) entre les 
organisations participantes. Le Directeur Général m'a autorisé 
à vous informer que; si la conférence se tënait à Genève, il 
serait disposé à recommander au Conseil d'administration eue 
l'Organisation Internationale du Travail prenne à sa charge 
tous les débours. Si la conférence se réunissait ailleurs :

Genève, il lui semble que les débours devraient être supportés, 
à parts égales, par les organisations participantes.

6.! Je note que certains Délégués des Ministres ont exprimé
l'opinion que, vu l'état d'avancement de la Charte sociale 
européenne, la date la plus indiquée pour la conférence serait 
le mois de novembre 195'S. L'O.l.T. pourrait accueillir la 
conférence au cours de ce mois.

7. Comme vous le savez, le Conseil d'administration a
déjà accepté de réserver, en principe, un accueil favorable à 
une-demande du Comité des Ministres tendant à faire convoquer
par 1 !0.1.T. - en application de l'accord conclu entre nos
oeux organisations - une conférence tripartite européenne, 
composée de représentants des pays membres de l'O.l.T. et du 
Conseil de l'Europe, en vue de l'examen de la Charte sociale 
européenne. Le Directeur Général a eu,depuis,d'autres entretiens 
préliminaires à ce sujet avec les membres du Conseil d'admi
nistration et il serait disposé à soumettre au Conseil d'admi
nistration les opinions exprimées ci-dessus en ce qui concerne 
les dispositions à prévoir pour cette conférence. Cependant, 
vous comprendrez aisément que le Conseil d'administration ne 
pourra prendre une initiative en la matière qu'après avoir 
reçu une demande formelle du Comité des Ministres.

Veuillez -agréer, Monsieur le Secrétaire Général, 
l'assurance de ma haute considération.

(signé)^ h JLMKS
'al ad *'oi;
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A N N E X E III

CHAR: SOCIALE EUROPEEN!

Conférence trioartite

Observations présentées par lo représentant de la 
Belgique à la 52è^e réunion des Délégués des Ministres

La Belgique est favorable à l'idée d'une cdnférence 
tripartite à laquelle serait soumis le projet de Charte sociale 
européenne.

La Délégation belge ostine que l'ordre du jour de 
la Conférence tripartite devrait être établi conjointement per 
l'O.I.T., l'O.E.C.E. et le Conseil de l'Europe préalablement 
à la convocation.

La question de savoir quelle(s) organisation's) convoque 
(ont) la Conférence dépendra des points inscrit a l'ordre du jeu

Des observations de la C.E.C.A.. de l'U.E.O. et du Marché
Commun devraient *e invites a oarticicer aux travaux.

La durée de la Conférence dépendra de l'ordre du jour.

Le Directeur Général du
Général de la Conférence. Le 3 c

rre.aare
cevrait

La Conférence aurait lieu de treférence à Stnasbeu'

moins onéreuses.
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